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HENRI BASSET
1892-1926

Le Maroc scientifique est endeuillé par un~ perte inattendue et irré
parable, celle d'un de ses premiers animateurs, de ses représentant!; .
les plus actifs et les plus clairvoyants. Henri Basset, le chef de notre
maison et l'un des fondateurs de la revue qui déplore aujourd'hui sa
disparition, est. mort à Rabat le 13 avril 1926, à l'âge de trente

trois ans.
On ne tiendra pas rigueur ,à celui qui fut son ami très cher, l son

collaborateur et son confident dé tous les instants, depuis des années,
de ne pouvoir exprimer comme il le souhaiterait, l'affliction pro
fonde, les sentiments d'amertume, de vid~ et de désolation dans les
quels cette mort si brutale a plongé ceux qui avaient connu et appré
cié Henri Basset. A peine de retour d'une mission archéologique à
Marrakech, où il s'était- dépensé sans compter, il s'alitait pour ne plUii

se relever. Un mal qui le minait depuis la guerre l'a emporté eri deux
semaines à peine... Il n'aura survécu qlie deux ans à son .père, René
Basset, enlevé si brusquement lui aussi à notre affection et à nos

étudesl
Henri Basset était né le 7 novembre 1892 à Lunéville, dans ce paYI!

~ain auquel, comme tous les siens, il était demeuré si profondé-
."Htenf'Rttaché. Son père déjà .poursuivait à Alger une ,carrière d'orien
'taliste qui devait rendre son nom illustre. C'est à Alger qu'Henri
Basset passa la plus grande partie de sa jeunesse, et plus 'tard .l'atti..
rance de l'Afrique du Nord ne devait pas être étrangère à l'orientation
marocaine de son activité scientifique. Il était, élève de l'&ole Noe
male Supérieure et licencié quand la guerre' éclata. Il fut des pre-

~.l'D'8. - T. l'J. - 1916.
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miers à partir et commanda successivement une section, puis unè
compagnie dans un régiment d'infanterie. Une commotion grave,
provoquée par l'éclatement d'un obus, le rendit inapte au front au
bout de quelques mois. C'est alors qu'il fut affooté au Maroc.

Ce jeune lieutenant, dont l'érudition dis,crète s'alliait déjà à une
finesse un peu sceptique et infiniment séduisante, fut tout de suite
remarqué à Rabat. On l'affecta à l'École Supérieure de langue arabe
et de dialectes berbères, où il inaugura aussitôt un cours d'ethno
graphie marocaine qui fut ~ort apprécié. Archéologue autant
qu'ethnographe de formation et de goût, il commença en même
te:rp.ps une campagne de fouilles près de Rabat, dans la nécropoltl
romaine des Trois-Oliviers. Le Maroc, ,cette terre si neuve et si pre·
nante, avait déjà exercé sur Henri Basset son emprise. Il ne devait
jamais plus la quitter, sauf pour aller chaque année quelques
semaines assurer un enseignement à la Faculté des Lettres d'AlgeI'"
De fréquents voyages dans les parties les plus reculées du Maroc
soumis lui assurèrent bientôt une connaissance parfaite du pays. De
ces missions il rapporta non seulement des notes précieuses, mais
aussi les éléments d'une ,collection ethnographique, aujourd'hui mu
s-ée constitué à l'Institut djs Hautes-Études Marocaines et qui portera
le nom du regretté disparu. Ethnographie et préhistoire sont deux
disdplines tellement voisines qu'Henri Basset ne tarda pas à se laisser
tenter. Il acquit rapidement en matière d'archéologie préhistorique
une rare compétence et une remarquable sûreté d'appréciation. Cer
tain compte-rendu, qui est plutôt ~ne mise au point des problèmes
que soulève la préhistoire nord-africaine, publié id-même, témoigne
de sa clarté de vues dans ces questions si complexes.

Sous l'impulsion bienfaisante de son père René Basset, les étude~

de dialectologie berbère commencèrent à prendre au Maroc toute leu:'
ampleur dès la fin de la guerre. L'exploration linguistique suivait
l'exploration géographique et les progrès de notre avance militaire
en pays berbère. Sans être lui-même un linguiste, Henri Basset devint
vite un praticien suffisant de ces parlers pour en tirer l'appoint néces
saire à ses enquêtes ethnographiques sur le terrain même. Sa facilité
de construction lui faisait déjà entrevoir la possibilité d'une étude
d'ensemble et de grande envergure sur l'activité littéraire - ce mot
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le gênait beaucoup puisqu'il ne s'agit que de productions purement.
orales -' des groupes berbérophones. II adopta -ce sujet pour sa
thèse principale de doctorat ès lettres, qu'il soutint à Alger au milieu
de 1920• Son Essai su,r la littérature d'es Berbères fut accueilli avec
la plus grande faveur. L'auteur y avait déployé non seulement une
érudition de premier plan, mais y avait encore donné la mesure de,
son talent d'écrivain. Cet ouvrage de tenue solide et élégante fut cou-
ronné par l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres. Son autre
thèse, qui traitait du Cwlte' des Grottes au Maroc, wur soulever des
problèmes d'ordre plus technique, n'en est pas moins l'une des œu
vres scientifiques qui font le plus honneur au Maroc français.

Depuis quelques années, Henri Basset, sans négliger pour cela.
ses études antérieures, s'était tourné vers l'histoire et l'archéologie
du Maroc musulman. Son premier travail de cet ordre fut sa mono
graphie historique, .épigraphique et folk-Iorique de la nécropole
mérinide de ChelIa, écrite en collaboration ave,c l'auteur de ces lignes
et publiée ici-même (1922). Depuis, il avait exploré la Grande-Mos
quée de Taza, les médersas de Fès et les sanctuaires almohades de
Tinmellel et de Marrakech, en compagnie de M. Henri Terrasse. La
critique d'art a accueilli comme il convient la première partie de cette
belle étude exhaustive qu'il n'aura pas terminée, mais que son colla
borateur mènera à sa fin avec toute la compétence qu'on lui connaît
et la piété fidèle du souvenir.

Henri ~sset a écrit un grand nombre de comptes rendus biblio
graphiques. Ils ont paru surtout dans la Revue Africaine et dans Bes
péris. Ce n~ sont pas de brèves recensions, mais de ~éritables articles
à propos d'un livre. Ils mériteraient d'être réunis en un volume : tels,
entre autres, ceux que régulièrement il consacrait ici-même, au fut'
et à mesure de leur appari~ion, aux tomes successifs des SourceS' iné·
dites de Z'histoire du Maroc publiées par le Comte H. de Castries (1).

Une tâche ardue entre toutes, et qui ne contribua pas peu à l'~pui.

sel', fut la rédaction de l'édition française de l'Encyclopédie de l'Islam
que le comité directeur de Hollande lui confia à )a suite de son père,

(1) Un Mémorial Henri Basset, recueil d'articles scientifiques écrits par ses amis, qui
parattra au début de 1927, contiendra une liste complète de ses travaux : ouvrages, article~

et comptes rendus.
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à la mort de ce dernier. Henri Basset tenait à voir Icelte édition à lui
confiée d'une tenue absolument impeœable. Que de recherches, dès
lors, de vériHcations souvent difficiles, mais qui lui permirent de se
familiariser profondément avec toutes les questions islamiques, encore
qu'il sentît bien qu'il lui faudrait qllP]qlH~ jour, pour ne trouver nui
obstacle à leur "élude, devenir arab,isant et pouvoir ainsi puiser aux
sources elles-mêmes.

Sa vie trop courte ne le lui aura pas permis] On ne peut que se
lamenter de voir si brutalement terminée une carrière déjà si bril·
lante et si féconde. Et quel homme de eœur que ce savant, quel
incomparable .chef d'équipe, aussi! Il ne Icomptait ni son temps ni
sa peine pour encourager les bonnes volontés, susciter autour de lui
des sujets d'enquête, en dicter au besoin. Si notre maison peut se
vanter aujourd'hui d'avoir, si jeune encore, aœompli une œuvre utile
et tangible, c'est à lui en grande partie qu'elle le doit. Là, comme
dans les cœurs de tous 'Ceux qui l'ont approché, connu et scellé avec
lui de vraies et fortes amitiés, le souvenir d'Henri Basset sera toujours
gardé. L'Institut des Hautes-Études Marocaines s'honorera et hono
rera la mémoire de son ehef en suivant la voie droite et large qu'il
lui avait tracée en donnant le meilleur de ses forces, et sur laquelle
il est tombé d'épuisement, à la tâchel

E. L.-P.

,
'\;; ',{'Ii



MEDINAT-OU-DAI

Tout le monde sait que le Sebou a passé longtemps pour le pre
mier fleuve du Maroc. Dans ces toutes dernières années seulement
on s'est aperçu, avec surprise, que l'Oumm-er-Rebia ~tait beaucoup
plus important. La direction des Travaux Publics a bien voulu me
communiquer les chiffres suivants, sur lesquels il me semble qu'il
faut attirer l'attention, même s'ils ont ·été,· comme il est probable,
déjà publiés ailleurs.

« Ces chiffres sont les résumés des courbes obtenues pendant ces
dernières années aux stations de jaugeage de Mechra-ben-Abbou sur
l'Oumm-er-Rebia et Mechrà-l1el-Ksiri sur le Sebou. II

OUMM-ER REBIA SEBOU

Étiage le plus bas c~nnu.

Étiage ordinaire ....,....
Débits de crues dépa'ssant

35 ml par seconde
40 ml

1.000 ml

12 ml
24 ml

3.000 ml

/
L'Oumm-er-Rebia a donc un débit double èt souvent triple. Et no

tez qu'il est bien plus régulier; il a moins le caractère d'un oued :
puisqu'il a un écart bien moindre entre les maigres et les crues. C'est
lui qui est le grand fleuve, contre l'opinion commune. Ces chiffres
incontestables sont presque stupéfiants : ils -choquent une idée reçue
et presque la vraisemblance.

Je ·sais bien que le, Sebou, dans son cours inférieur a une pente
presque nulle; à 250 km. de son embouchure il coule à 25 m. seule-'
ment au-dessus du niveau de la mer. L'Oumm-er-Rebia garde
jusqu'à l'Océan des allures de torrent : à 240 km. de son embouchure
il coule à 250 m. : c'est une pente dix fois plus forte qùe celle tlu
Sebou, Il suffit de renvoyer aux belles études d·e M. Célériel' (1). Il

(1) Célérier, Les merjUll de la plaine du Sebou, Hespéris, II, 1922. - Célérier et Obat·
ton, PrOfils en long des cours d'eau. marocains, Annales de Géographie, 15 mai 1924, p. 289.
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Figure L - Emplacement de Médinat-ou-Dai dans la plaine du Tadla.

Légende géologique. - J : Calcaires juras~iques. Eo : calcaires éocènes, couches à phosphates. Q : alluvions quatérnaires de la vallée.

BM : Beni-Mellal. A : Adouz. FA : Foum-el-Anseur. F : Fichtala. T : Taghzit. Ces oliveraies sont la substance réelle de la légendaire Médinat-ou-Dai.
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s'ensuit que le Sebou est dans son cours inférieur, sur un long p~r.

cours, le seul fleuve navigable non seulement du Mar-oc, Blais du
Maghreb.

Ce n'est pas le ,geul fait pourtant qui ait provoqué dans l'iulagi
nation, en faveur du Sebou, une présomption d'importance.

Le Sebou est le fleuve de Fez, la grande métropol~ du Maroc Septen
trional. La grande métropole du midi, Merrakech, n'a absolument
fien à voir avec l'Oumm-er-Rebia. Dans la vallée tout entière de
l'Oumm-er-Rebia de la source à l'embouchure il n'y a pas trace
d'une grande cité historique. Azemmour, qui est à l'embouchure,
est un port quelconque, entre plusieurs autres sur la côte de l'Océan,
plutôt moins important que ses voisins immédiats, sans passé autre
que Portugais, sans lien apparent avec la vallée. Ce fait négatif va
à l'encontre d'un préjugé occidental. Dans nos habitudes d'esprit
un fleuve, sur les bords duquel aucune vie urbaine n'est: née, ne
doit pas être un grand fleuve. Une énorme màsse d'eau,. ql;li récèle
en pui~sance tant de vie humaine, et qui cependant coule depuis
des millénaires entre des rives désertes; et cela dans un pays qui a
une vieille civilisation! il y a là quelque chose qui choque notœ
imaginatio~ occidentale.

MÉDlNAT-ou-DAÏ.

On pourrait croire qUi:) les indigènes eux-mêmes sentent..confusé
ment cette absurdité. En tout cas il existe à Beni-Mellal d~s tradi
tions légendaires sur une grande métropole disparue de J'Gumm
er-Rebia, à laquelle on donne le nom de Médinat-ou-Daï. Ces tradi
tions ont été recueillies par M. le commandant Tarrit, qui dirige le
bureau des renseignements à Beni-Mellal. Je n'ai fait que jeter un
coup d'œil rapIde sur ses notes, qu'il publiera sans doute quelque
jour; mais il a bien voulu m'autoriser à utiliser les documeJ).bl manus
crits qu'il m'a communiqués.

. Voici les grandes lignes de la légende, telle qu'on la raconte à Beni
Mellal.

Médinat-ou-Daï était une ville immense. ·On .indique sur le terrain
ses ·limites précises; qui lui donneraient une soixantaine de kilo-
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mètres de diamètre; cette superficie immense aurait été enclose d'une
muraille continue. De cette prodigieuse cité ne reste-t-il rien au
jourd'hui P Si : il foûste les ruines de Tagraret, et le minaret de Sidl
Ahmed Belcassem. Les ruines de Tagraret n'ont jamais été étudiées,
ce qui est regrettable; rien ne permet de croire d'ailleurs qu'elles
soient extrêmement intéressantes; elles .sont en tout cas une réalit-3
solide.. On les trouvera portées sur la carte provisoire au 200.000·,

feuille de Tadla, à une douzaine de kilomètres au nord de Beni-Mellal.
Elles se trouvent sur l'oued Derna, un gros affluent de l'Oumm-er·
Rebia, à deux kilomètres environ de la rive gauche. M. le comman·
dant Tarrit a reconnu les débris d'un ancien barrage sur l'oued Derna.
point de départ d'un système ruiné de canalisations, qui aboutissait
à Tagraret. Ce Tagraret, qui est pourtant une petite réalité indénia
ble, aurait été le cœur de la légendaire et gigantesque Médinat-ou
Daï. Notez qu'il y a aujourd'hui encore un oued Daï ou Deï, qui est
la rivière même de Beni-Mellal.

Le minaret de Sidi-Ahmed-Belcassem surmonte aujourd'hui le tom
beau de ce santon, fondateur d'une zaouÏ'a importante, dans la ban
lieue et à proximité de Beni-Mellal. C'est un joli petit minaret, qui
mériterait l'attention d'un archéologue. C'est lui aussi une réalité
palpable, que les traditions rattachent à la cité fantôme.

Cette cité fantôme est donc bien localisée dans l'espace, et elle
l'est aussi dans le temps. Tagraret aurait été construite par Youçof
ben Tachfin au VI· siècle ·de d'hégire, et Médinat-ou-Daï aurait été
détruite par le même Youçof ben Tachfin, le fameux sult~n Almo·
l'avide. C'est lui -aussi, av,cc ses Lemtouna, qui aurait. construit le
minaret de Sidi-Ahmed-Belcassém. C'est pour cela, explique la tra
dition, que ce minaret ressemble à celui de la Koutoubia et à la
tour Hassan. Tout le monde sait que le minaret de la Koutoubia et la
tour Hassan sont almohades et non pas almoravides. La mémoire
historique des Marocains n'en est pas à une confusion de cf!' genre

p~. .
Dans le récit des ·événements qui ont entraîné la destruction de

Médinat-ou-Daï l'imagination populaire se donne librement carrière.
Une princesse chérifienne fut enlev'ée par un corsaire Hindou P ou
peut-être faut-il traduire un core.aire des Antilles P (bled-el-Hind).
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Youçof ben Tachfin reçut cette fâcheuse nouvelle en son palais de
Tagraret. II partit aussitôt, à' la tête de ses armées, il al.la jusqu'au
bled-el-Hind,n délivra la princesse et la ramena au Maroc. Mais
pendant son absence, qui avait duré cinq ans, son fils avait été pro·
clamé sultan par les oulémas de Médinat-ou-Daï. Le fils se Jeta aux
pieds du père irrité et rejeta la faute sur les oulémas. Youçof-ben
Tachfinen fit mettre à mort 500. La tradition a gardé le souveI~ir

du point précis où l'exécution eut lieu, près du palais actuellement
oooupé par le pacha de Beni-Mellal; COlIlllle aussi du point précis ou
les. victimes furent entm'rees. Le tombeau de l'un d'eux, qui s'appelait
Imam Chadeli, se voit encor,e aujourd'hui dans un bosquet d'oliviers,
et il est entouré de la vénération publique.

Dans ce roman de chevalerie il se pourrait bien après tout qu'il
y ait' un point solide. Une exécution en masse de notables enterrés
sur place, dans des tombeaux vénérés, il est bien possible que ce soit
un fait réel, qui aurait ancré la mémoire d'Youçof ben Tachfin dans

une tradition par ailleurs absurde.
Il faut noter deux autres aspects traditionnels de Médinat-ou-Daï.
C'était une ville minière importante. Un peu au nord de Beni- \

Mellal, à l'orée de la montagne en face de Kasbah Tadla, en un cer
tain point nommé Kef Sebaa, les indigènes montrent une petite
caverne, gardée bien entendu par les djinns, auprès de laquelle on,
verrait encore les vestiges d'une fonderie de minerai, traces chal'
bonneuses, cendres, scories. D'après la tradition, le cuivre de Médi
nat-ou-Daï serait allé s'embarquer pour l'Angleterre (P) au port ri
fain (P) de Nokour (près Alhucemas).

Enfin Médinat-ou-Daï était une ville à demi-juive. Un calembour
étymologique en fait Médinat Yhoudaï, la' ville des Juifs : (Yhoudai
est la prononciation chleuh de Yhoudi). Encore aujourd'hui leS' Juifs
tiennent une grande place à Beni MeUàl; et ils semblent anciennement
enraciAés dans toute la région; ils y ont çà et là. comme les Musul
mans, leurs tombes de santons vénérés, leurs lieux sacrés, où ils font
périodiquement des sacrifices rituels médiocrement orthodoxes. (Aïn
Acerdoun par exemple dans la banlieue de Beni MellaL) Un centre
de transactions commerciales, comme est aujourd'hui Beni.Mellal.,
et comme aurait été Médinat-ou-Daï, attire nécessairement les 'Juifs.
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On sait d'ailleurs que dans le Moy,en-Atlas et dans la partie attenant~

du Sahara le judaïsme et même le christianisme ont été éliminé~

par l'Islam bien plus tardivement qu'ailleurs.
Voilà, j'imagine, la substance des traditions qui ont été recueillie!'

par M. le commandant Tarrit sur Médinat-ou-Daï, l'ancêtre .glorieux
et légendaire de Beni Mellal. Vis-à-vis de ces traditions quelle atti
t~de faut-il prendreP

Ibn Khaldoun, citant et critiquant Maçoudi, mentionne (( une ville
d,e cuivre Médinat-en-Nahas... construite entièrement en cuivre ».

Elle serait (( dans le désert de Sidjilmessa », c'est-à-dire dans le sud
du Maroc. M. le commandant Tanit, si j'interprète correctement ses
notes, ne serait pas éloigné d'admettre une assimilation vague entre
Médinat-ou-Daï, la grande mine de cuivre sud-marocaine, et Médi
nat-en-Nahas : je n'oserais pas le suivre jusque là. Il est diffièile de
ne pas sympathiser avec Ibn Khaldoun accablant de son ironie le
naïf Maçoudi, qui admet la réalité de Médinat-en-Nahas. (( Les mé
taux, dit-il avec -son sens critique habituel, -s'emploient tout au plu~

à fabriquer des vases et des ustensiles domestiques; mais dire qu'on
ait construit une ville de ces matières, c·est là évidemment une asser
tion invraisemblable et absurde. » 11 est clair ,en effet que les tradi
tions géographiques Arabes sont pleines cl,e cités fantastiques, par·
fai't!ernent inexistantes'. Faut41'· Mnger Médinat-ou-Daï dans cette

catégorie, en compagnie de Médinat-en-Nahas P
C'est le premier mouvement, mais je ne suis pas 8tÎr que ce soit

le bon. La solution est tout de même trop simple. Sous l'excrois
sanee fantastique des traditions populaires il y a souvent un fonù
de .l'éalité, qu'on peut arriver à exhumer. Dans un pays comme le
Maroc rejeter a priori les vieilles légendes, sans examen, c'est peut
être tarir une source intéressante de renseignements.

Dans le cas de Médinat-~u-Daï on n'a pas le droit, j'imagine, de
passer condamnation,sansautre forme d,e procès, avan,t d'avoir à
tout le moins parcouru la vie de Youçof ben Tachfin, telle que les chro
niqueurs arabes nous la font connaître. Et si on le fait je crois bien
qu'on entrevoit des indices assez sérieux d'une réalité d'ailleurs mo
deste, sous la fantasmagorie de Médinat-ou-Daï.

(1) Prolégomênes, traduction, l, p. ,6.
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LE FAZAZ.

H

Sur Youçof ben Tachfin, fondateur de la dynastie almoravide, au
XI" ,siècle après J.-C., les renseignements des chroniqueurs ne sont
pas très "~irconstanciés, mais ils sont conoordants et assez précis. On
entrevoit assez hien les grandes lignes. Dans toute l'histoire de Youçof
il y a un passage, et un seul, où on nous montre le conquérant
s'acharnant sur une région qui puisse être et même doive être approxi
mativement la nôtre.

IÎ s'agit du siège de Fazaz, qu'Ibn Khaldoun appelle aussi Kalaat
Mehdi, le. château de Mehdi, parce qu'un certain Il Mehdi était sei.
gneur de cette place forte Il (1).

Le siège de Fazaz dura très longtemps paree qu'il fut interrompu
et repris. Aussitôt après la fondation de Merrakech, qui est de I062,

Youçof Il commence par assiéger Fazaz. » Et « il le serrait de près »

lorsqu'il fut obligé de faire face à une attaque qui venait de Mekn(\,g
et de Fez, resté au pouvoir de la dynastie zénète "maghraoua. Suit
une campagne qui dut être longue, au cours de laquelle Youç~f s'em
pare de Meknès, de Fez, de Sefrou, pousse jusqu'à Tanger, où il se
garde d'entamer la lutte avec la dynastie Espagnole. En un mot c'est
la conquête du Maroc septentrional. Tranquille de ce côté, au moinlJ
provisoirement, Youçof « revint à Fazaz pour en reprendre le siège. »

Mais Fez se révolta, une armée almoravide fut battue, Youçof-ben
Tachfin assiégeait encore Kalaat-Mehdi, dans la province de F~zaz,

quand il apprit la nouvelle de ce revers qui lui avait co"Ôté beaucoup
de monde. « Ayant laissé un corps d'Alm9ravides sous les murs de
cette forteresse pour en maintenir .le blocus, il se mit à parcourir
le territoire du Maghreb avec le reste de ses troupes. » En eff~t il par
court le Maghreb et même l'Espagne. C'est le grand épanouissement
Ç'e la conquête almoravide, la grande aventure lointaine. Au milieu
de ces événements immenses le blocus de Fazaz perd son hnpor
tanoo t Ibn iKhaldoun n'en parle plus, mais nOUBen c~nnaissons

l'issue par le Roudh-el-Qartas (2). Après nous avoir donné les mêmes

(1) Ibn Khaldoun, n, p. 78.
(2) ROl.fdh.el-Qarta, trad. Beaumier, p. 1()8.
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renseignements qu'Ibn Khaldoun, presque dans les mêmes termes,
sur le siège par Youçof de « la forteresse de Madhi dans le Fezaz 1/;

le Roudh-el-Qa.rtas ajoute : « Ce siège dura neuf ans et les Almora
vides finirent par entrer dans la plaoe sans coup férir, en 465 de
l'hégire» (1071 J.-C.) Notez que ce siège de Fazaz est mentionné à
d'autres reprises par les chroniqueurs et les géographes arabes, par
Ibn-el-Athir (1), par le Kitab el-Istibçœr (2). Dans l'épopée almoravide
ça n'a pas été un incident insignifiant.

Nous ,connaissons la situation géographique du Fazaz. II suffit de
jeter un coup d'œil sur les cartes du Maroc de FloUe, de Barrère, ou
Bur la carte au .500.000

e du service topographique. Elles portent toute~

un djebel Fazaz à l'extrémité orientale du Tadla, sur le Haut Oumm
er-Rebia.

Ce sont là des eartes générales déjà vieilles et très inexactes. Pre
nons la feuille au 200.000e d'Ilzer, na XXX (Ouest); édition de 1922.

C'est une carte provisoire, encore pleine de trous. On y trouve un
oued Fazazi, gros affluent du Haut Ou_mm-er-Rebia, qui traverse
d'outre en outre un blanc étendu de la carte.

Est-ce bien là le Fazaz ,contre lequel Youçof. ben Tachfin s~est

acharnéP
-Le seul chroniqueur qui parle longuement du Fazaz est Kitab-el-

lstibçar. « Parmi les montagnes bien connues du Maghreb figure
celle de Fazaz, qui a de l'importance. Elle est haLitée pal' de nom
brem~es peuplades Berbères, qui, chassées de là (pendant l'hiver)
par la neige, descendent dans le Rif de la mer oecidentale (3). "

Le Fazaz de nos cartes est en effet très élev·é, sûrement au-dessus
de 2.000 m. Ses habitants sont nécessairement des transhumants, et
Je li Rif de la mer oocidentale » ne pourrait pas êtr~ autre chose que
le Tadla.

li Dans cette montagne croi,ssent des pins qui poussent très
haut et deviennent très vi.eux, abritant des singes que j'ai vus bondir
d'un arbre à l'autre à une grande hauleur. » La carte au 200.000

e en

(1) Ibn el Athir, trad. Fag-nan, p. 4g6.
(2) KitalJ-el-Istibçar, trad. Fagnan, p. 1.16.
(3) Kitab·el-Istibçar, trad. Fagnan , p. 135.
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effet étale largement le figuré de la forêt sur toutes les montagnes et
SUI' le blanc lui-même au voisinage de l'oued Fazazi.

« C'est dans cette montagne, continue le Kitab, que s'élève la grande
forteresse qui porte le nom d'el-Mehdi. Elle est dans une situation
extrêmement forte et résista pendant sept ans au siège qu'en firent
les Almoravides. Il

Le Fazaz du Kitab est donc bien celui d'Youçof-ben-Tachfin. Le
Kitab précise davantage. II a vu, dit-il, « le Ouansîfen couler entre
des rives resserrées dans le pays de Fazaz.... Ce cours· d'eau ressem
ble au Sebou et est appelé Omm Rebi'. ))

EI-Bekri lui aussi décrit sous le nom d'Ouansîf,en un fleuve qui
.ne peut pas être autre que. l'Oumm-Rebia (1).

D'après Merrakechi l'Oumm Rebia prend sa source à Ouansüen
dans les montagnes des Çanhadja (2).

Malgré le témoignage concordant des chroniqueurs il est vrai
qu'une petite erreur est probable. En effet ce nom d'Ouansifen est
resté attaché à la l\égion où l'Oued-el-Abid, et non pas l'Oumm-er

.Rebia prend sa source. On le retrouve, légèrement déformé en Oum
sila sur la carte provisoire au 200.000

8
, feuille nO' XXXVIII Ouest

(Kba Flilo). Mais les sources sont voisines, les deux rivières sont les
deux branches maîtresses du même fleuve. Un chroniqueur arabe
peut se tromper de çà.

Si on oCohservaitencore un doute il ·serait levé par un passage d'Ez
Ziani 'sur Dakhisan, ou Adkhisan. Moulay Isman, d'après Ez-Ziani,
« fit réparer la casbah d'Adkhisan, bâtie autrefois par Youçof-ben
Tachfin li (3). Cette Kasba est bien connue, on la retrouve sur toutes
les cartes à ;côté de Khenifra (4), pratiquement c"est Khenifra. Moula)'
Ismaïl fait remettre en état cette forteJlesse parce que lui aussi, comme
lion prédécesseur almoravide, prepare une expédition contre le
Fazaz. Il s'agit de Il bloquer les Berbères 1>, évidemment en inter..
disant à ces transhumants l'accès de la plaine. C'est la même histoire

(1) El Bekr!, pp. 271, 2\}4.
(2) Merrakecbi, Histoire des Almohades, trad. Fagnlln. p. 3u.
(3) Ez·Ziani, p. 41. ,
(4) 200.0008 Boujad. Feuille nO XXIX Est., orthopphie Adecsane.
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qui recommence exactement après six siècles écoulés. Le temps au
Maroc compte bien moins qu·ailleu!s.

Adkhisan était-il Kalaat-Mehdi? étàit-il une forteresse construite pal'
Youçof contre Kalaat-Mehdi? Le problème est insoluhle, j'imagine,
dans l'état de nos connaissances; mais c'est un point de délail. Dans
l',ens,emble, la campagne de Youçof ben l'achfin au Fazaz devient très
claire.

Vemplaœment de Medinat-ou-Daï est à 80 kilomètres en aval de
Khenifra sur l'Oumm-er-Rebia. La lutte avait lieu à l'extrémitr
odentale de la plaine du l'aIda, dont Medinat-ou-Daï oocupe le
centre. La capitale des Almoravides 'était Merrakech; la route directe
de Merrakech à Khenifra passe là. Sur ,cette route les oliveraies et
les jardins de Beni-Mellal sont la dernière étape avant Khenifra où
une armée trouve des ressources alimentaires. C'est le point qu'il faut
garder parce que c'est le débouché d'une route de montagne, celle
d~Ouaouizert, qui menace les communications. Il est aisé de conce
voir que les Almoravides y aient construit le camp fortifié de l'agraret.
Et l'agraret est en ~ffet un nom que l,es Alni6ravides donnaient à leur~

camps fortifiés. Ibn K:ha~doun nous le dit expressément, avec
exemple à l'appui. « Ce mot, dit-il, signifie station en langue ber·
bère (1). »

Ce siège interminable de Fazaz ne peut pas manquer d'avoir eu
dans la région de Beni-Mellal des répereussions tout à fait pénibles.

Son allure historiquement connue cadre bien avec les traditions
populaiJ.'les concernant Medinat-ou-Daï. Dans l'histoire oomme dans

. la tradition, You90f a été absent pendant de longues années, entraîné
à des aventures lointaines, plus fantastiques qu'aucun roman.

Si les événements enjolivés par la légende ont un fonds solide de
réalité, le cadre où on les place, Medinat-ou-Daï, a des chances de
n'être pas une pure imagination.

Sur le nom de Daï, avec lequel est formé le nom de Medinat-ou-Daï,
nous sommes documentés, d'une façon précise.

(1) Ibn KhaJdoun, Il, p. 7'6.
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.Et d'abord l'oued Daï est toujours là : c'est précisément la rivière
de Beni Mellal.

Mais par surcroît les témoignages des textes sont nombreux et
précis. Enumérant les étapes sur la route entre Aghmat et Fez, el
Bekri dte Il Hisn Daï, la forteresse de Daï »; et à une journée plus
loin dans la direction de Fez il mentionne « le Derna grande rivière
qui s-e jette dans le Ouansifen » (1).

L'oued Derna est en effet un gros affluent de l'Oumm-er-Rebia, et
quand on longe la montagne en venant de Merrakech on le ren
contre une étape à peu près au-d,elà de l'oued Daï,c'est-à-dire de Beni
Mellal. C'est parfaitement exact.

Ce Daï devait être un centre ancien et assez important; car, d'après
le même El Bekri, à la mort d'Idris II, « un de ses fils Yahia reçut
pour sa part l'endroit nommé Daï et les localités voisines» (2).

Edrisi connait aussi Daï (3).

Ibn Kordabdah mentionne (( l'ancienne mine de Hisn Daï » (4).

Une tribu arabe, les Zouaïr, a été retrouvée par de Foucauld (( sur
l'oued de l'antique mine de Daï, d'où ils ont pris plus fréquemment
le nom de Beni-Madan » (5), les fils de la mine.

Ainsi les chroniqueurs connaissent très bien une ville de Daï, ou
d'Hisn Daï, sur l'emplacement de Medinat-ou-Daï. Et c'est une vieille
mine célèbre.

Bien entendu on ne peut pas prendre cetté assertion à la lettre; la
région du Daï est une plaine d'alluvions où la présence de minerai
serait inconcevable. Il faut entendre évidemment que le minerai sc
concentrait là, s'y négociait et s'en exportait par caravanes. Il y
venait d'un affleurement exploité dans la montagne et Ibn Khaldoun
nous renseigne peut-être sur cet affleurement. Il parle de Il Teniet-el
Maden, le défilé de la mine, endroit qui s'appelle aussi Beni-

(1) El Bekd, trad. de Slane, p. 204.
(2) El Bekri, p. 242.
(3) Edrlai, p. 85.
(4) Cité IPllr Massignon, Le Ma,roc dans les premi.ères 4nnl!es du XVIe siêc!e, p. ,~&.

(5) Massignon, id., p. 207. d'après Flotte.
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Fazaz l) (1). Kitab el-lstibçar mentionne aussi au Fazaz une mine qu'il
appelle Aram (2).

Tout .cela paraît être de la réalité solide et c'est en accord satis
faisant avec la légende de Medinat-ou-DaL La .légende imiste sur
l'importance d,e l'élémeut juif dans le Daï. Doit-(~n signaler que,
d'après la chronique, >ce même ,élément dait puissant au Fazaû Panni
les tribus juives Ibn Khaldoun cite les Fazaz (3). Kitab el-lstibçar
est plus circonstancié. Il nous dit qu'un prince, exilé à Kalaat-Mehdi,
s'indignait de sa disgràce en ces termes : « La violation des traités
m'a ,envoyé dans une ville de Juifs. » Et le Kitab ajoute: « Les Juifs
en effet constituaient alors la majeure partie de la population (4). )

Encore une fois il semble qu'il faille s'incliner devant la concor
dance d'e la ehronique et de la tradition populaire. Naturellement il
faut dépouiller Medinat-ou-Daï de son auréole légendaire. Elle n'a
jamais été \lne métropole immense, tant s'en faut. Mais elle a existé
elle a porté à peu près le nom qu'indique la tradition. Comme marché
du cuivre elle a eu ses sièeles de notoriété, pendant lesquels elle,-
était probablement plus importante qué son héritière Beni-Mellal.
Avec Youçof-ben-Tael\fill Medinat-ou-Daï entre dans la grande
histoire et ,elle en meurt.

Avoir été foulée dix ans par une armée almoravide c'est une catas
trophe bien suffisante pour expliquer la disparition de Medinat-ou
Daï, au moins sous le nom qu'elle portait alors. Après tout cependant
elle n'a pas disparu tout entièl'e. C'est bien elle qui dure aujourd'hui
sous le nom d,e Beni--Mellal. Ce que Beni-Mellal conserve dans la
tradition populaire de Medinat-ou,.Daï ce sont ses propres archives,
ses lettres de noblesse. Et du même coup elle nous renseigne sur
les seuls vestig,es d'un ancien passé urhain qui aient encore été déter
rés sur les bords de l'Oumm-er-Rebia. Un passé urbain d'ailleurs très.
modeste, malgré la grandiloquence de la tradition.

(1) Ibn K!haldoun, Il, p. 159.
(2) Kitab el lstibçar, p. 132.

(3) Ibn KhaJdoun, J, p. 209.
(4) Kitab·el·lstibçar, p. 136.
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FICHTALA-TEFZA.

Beni-Mellal d'ailleurs ne semble pas avoir été l'héritière directe· de
Medinat-ou-Daï. Léon l'Africain ne connaît pas Beni-Mellal, pas plus
d'ailleurs que Medinal-ou-Daï. COlllIue capitale du Tadla il nomme
Tefza. Et il ne parle pas par ouï dire. Il a assisté lui-même à un siège
de Tefza par les troupes du Sultan. A deux milles de Tefza, (évidem
ment au Sud), il met une autre petite ville de nom très voisin Efza,
où il a séjourné lui-même.

Qu'est-ce que Tefza? Là-dessus les commentateurs ont discuté, mais
je n'ai pas l'impression qu'ils aient fait la lumière (1). C'est tout
naturel. Aujourd'hui seulement nous pouvons lire Léon l'Africain en
connaissance de cause, avec une bonne carte sous les yeux. Les com
mentateurs ont voulu identifier Te/za, cette capitale du Tadla au
XVIe siècle, avec l'une ou l'autre de ses capitales actuelles, &ni
Mellal ou Kasba-Tadla. Il me semble impossible de les suivre.

ECza est bien connu. Marmol nous dit exprèssément qu'un autre
nom d'Ef.za est Fi,chtala. Léon était à Efza en 1510. Trenie-cinq ans
plus tard en 1545, au moment où les premiers saadiens entrent
en lutte avec les derniers Mérinides, c'est Fichtala qui est la capitale
du Tadla, d'après D. de Torrès, résumé en ces termes par Cour (2).
(( le sultan mérinide vaincu... Cut rejoint au gué de l'oued Derna,et
emmené prisonnier au Maroc... Le gouverneur de Fichtala ouvrit
ses portes... Toutes les plaœs de la province de Tadla l'imitèrent. »

Ainsi c'est Fichtala qui est au XVIe siècle le centre politique et mili
taire du Tadla. Et Fichtala pour Marmol est un autre nom d'Efza
(le nom de la tribu évidemment, qui est au Maroc le doublet habituel
du nom de lieu). Pour Marmol, Efza est à peine autre chose qU"une
banlieue, une dépendance de Tefza. Et pour Léon aussi puisqu'il met
entre les deux la di-stance insignifiante de deux milles. Et notez qu'au
moment du siège il a parcouru lui-même, de 15a personne, ces deux
miltœ là; il sait de quoi il parle.

(1) .Voir Massignon : Le Mal'Oc .dJm8 ùs prem~res année, du XVI- ,.ècle, p. 206. 
Leo Africanus, éditionanglaille de. Robert Brown, 1896, t. U, p. 388.

(2) L'établissement du dynastie' des Chérifs au Mal'Oc, par Auguste'Cour, Parls, Leroux,
1904, p. 71, d'après D. de Torrèl, p. 156 et 8Ufv•

....... -t'.YI. - tH6. 1
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Fichtala existe toujours. C'est une oliveraie et un petit Ksar à mi
chemin entve Beni-Mellal et l'Oued: Derna, à sept ou huit kilomètres,
deux milles italiens 'si l'on veut, en tout cas deux lieues françaises, au
sud de rcet oued. Or Léon nous dit que l'oued Derna coule entre Efza
et Tefza. Il &emble donc .difficile de mettre Tefza ailleurs que ,sur le
Derna, sur sa rive droite. En ce point précis, au débouché sur )a
plaine des magnifiques canyons du Derna, une oliveraie déchue, où
nous avons installé un poste français, porte le nom de Taghzit. Cela
pourrait bien être le nom même que Léon orthographie Tefza. Le gh
est notre graphie algérienne pour le raïn, qui n'existe pas dans nos
alphabets occidentaux, et qu'on peut imaginer rendu par une autre
consonne. On sait d'ailleurs combien l'orthographe de Léon est fan
taisiste.

C'est justement entre le Derna et le Daï que la tradition place
Medinat-ou-Daï. C'est exactement là que s'étire aujourd'hui, au
contact de la montagne et de la plaine, un chapelet à grains serrés de
bourgades et d'oliveraies, Taghzit, Fichtala, Foum-el-Anseur, Adouz,
Beni-Mellal. .:

Ce chapelet d'oliveraies constituait au haut moyen-âge le Daï,
Hisn-Daï, Medinat-ou-Daï; et ,c'était le centre humain du Tadla. Il
l'est vesté après Youçof-ben-Tarchfin. Mais le nom de Daï s'est effacé.
Taghzit, Fichtala, Beni-Mellal ont pris 'Successivement la prééminence.

KA8BA TADLA.

Aujourd'hui la vallée de l'Oumm-er-Rebia, dans sa traversée du
Tadla, a deux capitales. L'une est Beni-Mellal. L'autre est Kasba Tadla.

Je croirais volontiers que Beni-Mellal est la ·seule des deux qui .ait
un passé lointain.

C'est d'abord ce que suggèrerait l'aspect du terrain. Kasba Tadla est
sur les ~ords même de l'Oumm-er-Rebia, au point où un gué et sur
tout un pont, monumental pour le Maroc, en facilitent le passage..Le
pont est gardé par une très belle Kasba, une forteresse militaire,
bâtisse officielle, d'ailleurs très pittoresque. Aussi bien Kasba Tadla
n'est-il pas un nom à proprement parler, c'est une périphrase, puisque
,~ela signifie )a Kasba du Tadla. Franchir l'Oumm-er-Rehia n'est.pas...
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une petite affaire pour une armée; on conçoit très bien que le gouver
nement des sultans ait construit un pont, et en ait assuré la garde. A
l'ombre de la Kasba un marché est installé, comme il est naturel; mais,
ce marché à part, quelques nouaIas et quelques masures en ruines
méritent à peine le nom d'agglomération urbaine. I! n'y a rien de
comparable avec le beau Ksar, le gros bourg de Beni-Mt'llal. C'e8t
qu'en effet dans ces régions la naissance spontanée et la prospérité
persistante d'un gros bourg supposent à la base des ressources alimen
taires propres, représentées pa;!" une auI'éole étendue de jardins.
Kasba Tadla n'a pas un jardin, pas un arbre, et elle ne peut pas en
avoir, parce qu'elle n'a pas d'eau. utilisable. Cela paraît absurde sur
les bords dù plus grand fleuve marocain. Mais le lit de l'Oumm-er
Rebia, cet énorme torrent, puissant et rapide, s'est enfoncé profon
dément dans la plaine, entre de,s terrasses étagées; il coule à plusieurs
dizaines de mètres au-dessous du niveau de la plaine. Pour l'utiliser
il faudrait des études serrées d'ingénieurs, la construction et l'exten
sion de digues énormes et d'une canalisation à longue distance. Tout
cela dépasse infiniment les possibilités d'une tribu berbère, d'un
gouvernement de sultan \ffiarocain, ,et d'une société musulmane;
surtout dans un pays cornine le Tadla où le moreellernent et l'insé
curité sont millénaires.

En fait, au Tadla, on ne voit nulle part au bord du fleuve les
grosses bOUfgades indigènes de développement spontané. Elles sont
ailleurs, à Iforée du Moyen-Atlas. C'est là seulement qu'elles ont ren
contré des conditions favorables à leur naissance. Les masses cal
caires du Moyen-Atlas engloutissent dans leurs fissures l'eau de leurs
pluies et de leurs neigeR. Ils la J(~~L1.uent en bas, en bordure de la
plaine, sous forme de grosses sources vauclusiennes. Les alluvions
fertiles de la plaine s'étendent en contrebas de ces sources. Une cana
lisation rudimentaire suivant la pente naturelle du terrain suffit à en
répartir l'eau entre les javdins. Ce sont les seules conditions dans
lesquelles une société comme la marocaine puisse organiser une irri
gation financièrement intéressante.

La façade de l'Atlas sur le Tadla est en effet jalonnée de bourgades,
chacune assise sur sa source et entourée de son oliveraie. Elles sont
bien plus denses qu'ailleurs précisément dans la zone du Daï, entre
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le Derna et Beni-Mellal. C'est le Derna lui-même débouchant en contre
haut de la plaine qui offre la plu~:grande masse d'eau utilisable. Mais
immédiatement après lui la source de Beni-Mellal est de beaucoup la
plus importante.

Kasba Tadla est bien différente. Un pont gardé par une guérite.
Quelques arpents dans l'immense plaine uniforme du Tadla, indivi
dualisés par un sultan dans un but stratégique. Il n'y a rien là qui
doive faire naître dans l'esprit une pI'ésomption J'antiquité. Jusqu'icI
en effet, sous bénéfice d'inventaire, on ne voit rien dans le passé de
Kasba Tadla qui remonte au-delà du grand sultan Mouley Ismaïl, le
contemporain de Louis XIV.

MOULEY ISMAÏL.·

Sur le Maroc du XVIIe et du XVIIIe siècle naturellemenI nous somI,nes
bien plus documentés que sur celui du XIe siècle. n y a des sources es
pagnoles et portugaises, des chroniques arabes non traduites. Je suis
bien loin de les avoir consultées toutes. Il est. vrai que cette masse
de documents a été résumée et mise au point par M. Cour (1). A
feuilleter un peu sommairement le livre de Cour, la traduction d'Ez
Ziani par Houdas (2), et la traduction du Nozhet-el-Hadi par le
même (3), la création récente de Kasba Tadla semble assez bien
attestée. On sait déjà que Fichtala, c'est-à-dire la région du Daï,
était encore le centre du Tadla au milieu du XVIe siècle.

Un siècle après, nous voyons apparaître pour la première fois Kaaba
Tadla. Vers 1687, d'après Ez-Ziani, Moulaï Ismaïl fait construire la
« Kasba du Tadela ll. Il Y met une garnison d'Abids (sa fameuse arm~e

noire); on nous donne des précisions sur cette garnison; elle se com
posait de mille cavaliers (4). En 1700, lorsque « le sultan Isma'il

. partagea ses États entre ses fils les plus âgés; l'héritier présomptif,
·Ah~.d,,Eddehebi (Ahmed le doré), eut la province de Tadela avec un

• t. ,.

(1)·F.étabii~ementdes dynasties des Chérifs au Maroc, par Auguste Cour, Paris, l.eroux,
Ig04. .
.. '(2l·~M·à;'IJCd~ 1631 à 1812, de... Ez Ziani, Paris, Leroux, 1896.

. (8) "Ntfzhetcel.Hadi, trad. Boudas, Leroux, 1889.
(4) Ez-Zeiani, p. 41.
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corps de trois mille Abids sous ses ordres; il devait résider dans la
Kasba du Tadela, que le sultan lui avait ordonné d'agrandir; mais
il préféra bâtir à côté une seconde Kasba plus grande que la pre
mière. Il fit édifier son palais dans la nouvelle citadelle, où il cons
truisit une mosquée plus grande que celle que son père avait
élevée» (1). Le chroniqueur ne parle pas du pont, que la tradition
populaire attribue à Ismaïl. Il est bien p!'ûbable qu'elle a raison. La
Kasba n'a plus de s·ens sans le pont dont elle assure la garde.

Ismaïl a eu une politique, ou plutôt une stratégie de citadelles.
Outre Kasba Tadla il en construisit, au dire du chroniqueur, une
série d'autres, qui par~issent jalonner la route directe de Fez à Mar
rak,ech par. la vallée de l'Oumm-er-Rebia; (Adkhisan, Aïn Leuh,
Azrou) et d'une façon plus générale le pourtour du Moyen-Atlas (2)

(Kasbat-el-Maghzen sur la Moulouya).
Le Moyen-Atlas fut une d,es grosses préoccupations d'Ismaïl : le

Moyen-Atlas tout entier, et non plus seulement le Fazaz, qui est
d'ailleurs souvent mentionné par ez-Zéïani. La dynastie chérifienne
dont Moulaï Ismaïl est le souverain le plus brillant avait son origine
au Tafilalelt; et elle régnait à Fez. La libre communication entre les
deux semble avoir été une préoccupation essentielle d'Ismaïl : c'est
toute la question du Moyen-Atlas. Le ~mltan semble avoir compté sur
s?n réseau de citadelles poür affamer les montagnards et les amener à
composition (3). En I6g3 il y eut pourtant une grande expédition
contre les Berbères du Moyen-Atlas; qui se termina par un nombre,
prodigieux d·e têtes coupées, accrochées aux murailles de Meknès,
Ismaïl avait encerclé le Moyen-Atlas avec trois corps d'armée, l'un au

.Sahara, l'autre sur la haute Moulouya, et le troisième à Kasba Tadla (4).
La Kasba-Tadla que nous avons sous les yeux est évidemment ce1Je

d'Ahmed-Ie-doré, à peu près telle quelle. Le gouvernement des sul-·
tans l'a entretenue, ce qui est déjà beaucoup; il n'a pas pu y faire
naître de la vie.

(1) Ez·Zeïani, p. 47.
(2) Id., p. 37, 39, 41.
(3) Id., p. 38, 3\).
(4) Id•• p. 44.
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CONCLUSIONS

Cette petite étude historique, si lacunaire qu'elle soit, a peut-être
permis de préciser un peu, et de rendre sensible dans deux cas con
crets, la curieuse pauvreté de l'Oumm-er-Rebia en agglomérations
urbaines. EUe permet en même temps, j,e crois, d'entrevoir la cause
profonde de cette pauvreté ..

Youçof ben Tachfin, le fondateur illustre de la dynastie almora
vide, a bien pu conquérir une parUe considérable du Maghreb et de
l'Espagne, ébranler tout le monde oocidental. Mais sur ce point par
ticulier, le Fazaz, une bicoque l'a arrêté net; ses armées, ailleurl:l
triomphantes, ont assiégé Fazaz pendant dix ans, et ont fini, semble
t-il, par composer avec l'adversaire.

Mouley I,smaïl, l'un des plus grands sultans que connaisse l'histoire
du Maroc, à travers tout son règne glorieux, a été préoocupé, plus
qu'-aucun de ses prédécess,eurs, de tenir le Moyen-Atlas, et même de
l'organiser. Il est mort en 1727. Et voici ce qui s'est passé en 1733,
au dire du chroniqueur, sur l'Oumm-er-Rebia. Le sultan envoya chez
les montagnards une armée composée de vingt-cinq mille Abids et
renforcée de trois mille Oudaïas. « Elle se mIt en marche, mais al"
rivée à la rivière d'Oumm-er-Rebia, les Berbères ayant fait- le vide de·
vant elle, elle s'engagea à leur poursuite' dans des montagnes esc?!"
pées. Les montagnards barricadèrent alors, à l'aide de troncs dl
cèdres, les défilés par lesquels l'armée ennemie avait passé, puis j}!

\

entourèrent leurs adversaires et les mirent en déroute... Les fuyard
arrivèrent tout nus à Méquinez (1). »

C'est l'éternelle histoire. Le Moyen-Atlas tout entier a toujour
échappé à l'autorité centrale, même aux moments où cette autorit
centrale était la plus forte, et la plus 'Consdente d'elle-même. On
noté d1epuis longtemps que le Maroc des sultans était composé li
deux royaumes, Fez et Merrakech, mal reliés par le pédoncul,e étro1

de Rabat. Aujourd'hui où la communication est rétablie avec l'E!
par le couloir, désormais libéré, de Taza, le Maroc administré appf
rait avec une forme curieuse. D'Oudjda à Marrakech par Taza, Fe:

(1) Ez·ZeJani, p. ,3.
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Meknès, Rabat, Casablanca, c'est une rue d'un millier de kilomètres
de long, une voie unique à branchements latéraux insignifiants. La
ville d'Alger, tous les Africains le savent, est une rue, la rue d'Isly,
si l'on veut, avec s'es prolongements linéaires, parcourue par une voie
unique de tramways. Le Maroc est oonstruit sur ce modèle; c'est !a
rue d'Isly, étendue aux proportions d'un g~and pay's. Cette curieuse
structure lui a été imposée par le Moyen-Atlas, qui, à travers les mil
lénaires a toujours refoulé la vie de l'État sur la périphérie. Ce cœur
immense et indompté du Maroc est par excellence la province qui a
exeooé l'influence la plus profonde sur son évolution historique. 'C'est
lui qui a barré au pays le chemin de l'unité. Mouley .Ismaïl avait rai
son, il était guidé par un instinct sûr, la ques~ion du Moyen-Atlas est
celle qui domine toutes les autres.

Le Moyen-Atlas est le château d'eau du Maroc. Les trois plus grands
. fleuves y prennent l'eurs sources, au voisinage les unes des autres, la
Moulouya, le Sebou, l'Oumm--er-Rebia. Mais quelle différence ent.re
le Sebou et l'Oumm-er-Rebial

Le Sebou n'appartient à la montagne que par son cours supérieur,
dans la partie nord du Moyen-Atlas, où le massif montagneux est le
moins étalé. En amont de Fez, il entre dans une région de larges val
lées confluentes et de plaines, qui appellent la centralisation et l'Etat.

Tout autre est l'Oumm-er-Rebia. Il sort des montagnes, au sens
littéral, en aval de Khenifra, mais il ne s'en éloigne pas; il en longe
le pied, à travers tout le Tadla. Il recueille sur sa rive gauche tous
les gros torrents qui en descendent, le Derna, l'Abid, le Tes8aout. Tl
ne se décide à leur tourner le dos que lorsqu'il est achevé, lorsqu'il a
'ait son plein, .pour traverser en ligne droite, par le.plus court che
min les plaines littorales, à travers lesquels il court rapide, profon
dément encaissé, conservant jusqu'à la mer son allure de fleuve alpin.
C'est par excellence le fleuve du Moyen-Atlas. Il lui doit le cube énorme
de ses eaux, mais il lui doit aussi d'être resté inutilisable. A tra
vers tout le Tadla la haute montagne ne cesse jamai~ de dominer le
fleuve, à proximité immediate; la haute montagne insoumise, me
nace éternelle de razzias. Actu~nement encore les autorités françaisel'l
de Kasha-Tadla se gardent bien d'autoriser la colonisation : elles ne
pourraient pas la protéger. Et c'est ain!li depuis toujours..
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A cela près la vallée de l'Oumm-er-Rebia, dans sa traversée du Tadla,
est dans une situation géographique extraordinairement favorable.
La route directe entre Fez et Merrakech passe par là; une route théo-

. rique, qui a toujours été connue, et n'a jamais pu être sérieusement
suivie. Le centre mathématique de tout le Maroc est là, dans la ré
gionKasba-Tadla Beni-Mellal. Entre le fleuve et la montagne court
une longue bande d'alluvions profondes, terres de choix qui seraient
d'une fertilité merveilleuse. Outre les sources vauclusiennes, le fleuve
torrentiel et ses gros affluents offriraient à une organisation occi
dentale des possibilités d'irrigation immenses, d'autant plus intéres
sante qu'elles comporteraient l'utilisation industrielle de la force hy
draulique. Le Tadla est un pays où il pleut suffisamment en hiver.
Vété torride, saharien, permettrait des cultures riches, quasi tropi
cales, celle du coton par exemple. La tenure des terres dans cette mar
che frontière est telle,' me dit-on, que l'administration n'aurait pas ,Je
difficultés .à faire intervenir la colonisation européenne, indispema
ble, je ,crois. Ajoutez la prés·ence d'un gisement de phosphates qui
est probablement le plus riche de la planète. Il n'y a peut-être pas.
dans tout le Maroc un coin qui ait un pareil avenir en puissance.

La caractéristique la plus frappante du Maroc, parmi les nutr.es
nations du pourtour méditerranéen, c'est, j'imagine, la lenteur de
s'on évolution. L'une de ses deux capitales, Merrakech, date seule
ment du XIe siède après J .-C. On peut croire qu'il n'a pas épuisé Sf'S

possibilités en matière de capitales. Il attend encore sa capitale cen
trale, unique, reliant et éclipsant les deux autres, trop excentriques.
Sa vraie capitaJ,e enfin. On la concevrait ici; dans le Tadla, "dans !a
vallée d,e l'Oumm-er-Rebia, qui ne peut pas indéfiniment rester vide.
A M'édinat-ou-Daï, si l'on veut.

Il suffirait d'installer dans le Moyen-Atlas la gendarmerie qu'il at
tend en vain depuis deux mille ans. Qu'il attend et que, au fond, il
appelle obscurément de ses vœux. L'autorité morale et religieuse la
plus considérnble du Tadla est, comme on sait, le marabout de Bou
Djad. Ce marabout reconnut de Foucauld sous son déguisement juif,
et il le chargea de transmettre au gouvernement français son souhait
d'être nommé caïd, le jour où l'administration française s'installerait
au Maroc. De Foucauld s'est bien gardé de raconter dans son livre
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eette anecdote compromettante. Mais il était moins discret en con.
versation, si mes souvenirs sont fidèles. En tout cas le marabout c;;t
a-ecouru à Casablanca dès notre débarquement, dès le temps du
général Drude, « attester son bon vouloir et offrir de mettre son in
fluence au service' de notre cause (1) ». Il exprimait sûrement le sen
timent profond du Tadla. N'était-ce pas un peu la légendaire Médinal
ou-Daï, la métropole en puissance, qui appelait ainsi confusément,
uu fond de l'avenir.

Naturellement le maréchal Lyautey et ses services connaissent ad
mirablement cette situation. Le « Maroc utile » ç'a été en premihe
ligne le Tadla. Mais la besogne n'est pas encore achevée.

Après que César eut conquis la Gaule il restait à faire un travail
ingrat, dont Auguste se chargea. Ce fut lui, si je ne me trompe, qui
pacifia et organisa les Ligures des Alpes. L'histoire glisse sur cet in
cide~t sans gloire. On peut imaginer cependant que, sans l'organisa
tion des Alpes, la Gaule n'aurait pas été latinisée comme elle l'a été.
Le Moyen-Atlas est au Maroc un obstacle à la civilisation bien plus
massif et plus sérieux que les Alpes en Gaule. Sa prise en main cré~ra

un Maroc tout nouveau; elle créera, à proprement parler, le Maroc.
Nous sommes acculés à la nécessité de réussir là où tous les grands
sultans ont échoué. C'est un tournant de l'histoire à ne pas rater. Si
nous reculons devant l'obstacle nous aurons manqué à notre destinée,
et le Maroc une fois de plus, à la sienne.

••E.-F. GAUTIER.

(1) Segonzac, Au cœur de l'Atlas, p. 256, note 1.



UNE LETTRE DE I/ALMOHADE MURTAJ)Â
AU PAPE INNOCENT IV

Dans la liasse des Archives Vaticanes AA. I-XVIII, 1802 (autrefois
Arm. VII, Capsa IV, n. 11) à côté de la lettre de Güyük (1), publiée par
M. PeIIiot, se trouve un document magrébin sur papier de 52 1 /2-54 cen
tjmètres de hauteur sur 28-27 centimètres de largeur, dont nous donnons
ci-dessous la photographie (pl. 1 et II).

C'est une pièce émanant de la chancellerie marocaine, dont le curieux
dispositif est expliqué par le passage suivant du $ubl) al-a'sâ relatif aux
dépêches diplomatiques provenant des cours de l'occident musulman.
L'exactitude de la description suffit à démontrer que Qalqasandî avait
une lettre marocaine sous les yeux lorsqu'il rédigea ces lignes (2).

« L'usage est établi, écrit-il (3), chez les rois de l'Occident, d'utiliser,

(1) La découverte de ce document au milieu des lettres mongoles, qui étaient
inédites, nous a amenés à ne faire aucune recherche bibliographique. C'est tout
à fait par hasard, après la rédaction de cet article, que nous nous &ommes aperçus
que cette lettre avait été publiée, dès 1903, par le P. Antoine Rabbath (Malriq.
VI, p. 1109-1114), mais sans traduction et avec une très brève introduction seule~

ment sur Murtat;lâ et les circonstances de la lettre.
Le déchiffrement du P. Rabbath n'est pas exempt d'erreurs. D'autre part, sI

l'auteur n'a pas donné une reproduction photographique, ce n'est pas, comme il
le prétend, parce que les marges sont endommagées: on se rend compte du contraire
par la planche ci-jointe. Ce fut plutôt pour se permettre de sauter, sans prévenir,
une phrase, toute naturelle sous la plume de Murtac;lâ, laquelle va à l'encontre des
croyances chrétiennes (1. 7-8).

(2) Voici d'ailleurs la liste des pièces diplomatiques d'origine marocaine citées
in extenso par Qalqa~andt : du Mérinide Abt\ '1-l;Iasan 'AIt au sultan mamlouk Malik
Nâ~ir Mul,lammad, 738-1338 (VIII, pp. 99-103) et sans date (VIII, pp. 87-99);
sur ces ambassades, cf. Van Berchem, Titres califiens d'Occident, dans Journal Asia
tique, sér. 10, t. IX (1907), p. 302; du Mérinide cUlmân ibn Abt'l-Abbâs au sultan
mamlouk Malik Nâ~ir Faraj, 804-1402 (VIII, pp. 103-106). Notons enfin que la
réponse à cette dernière lettre fut rédigée par QalqaAandt lui-même (VII, p. 407).

(3) Qalqa~andt, VIII, pp. 78 sq. La description ne vaut que pour la disposition
générale et non pour les mesures.
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pour les lettres qu'ils envoient, un fonnat unique de papier, et la disposition
de la lettre varie à peine. Leurs lettres sont rédigées sur une feuille unique,
large d'environ deux empans et longue d'environ trois empans. En haut
de la feuille, au-dessus de la basmala, on laisse un espace blanc d'environ
un empan et trois doigts accolés; de même il y a un espace blanc de sept
doigts accolés à droite de la basmala. Les lignes, basses au début, s'élèvent
vers la fin, au point qu'au bout de la ligne de la basmala l'espace blanc
n'est plus que d'un empan. L'intervalle entre' deux lignes est d'un doigt
et demi. Chaque ligne est un peu moins longue que la précédente suivant
une progression qui veut que la dernière ligne couvre une toute petite
partie de la feuille, dans l'angle inférieur de gauche. La lettre continue
en marge, en commençant au bas de la feuille à hauteur de la dernière
ligne : cette partie marginale est séparée de la principale de la largeur
de l'extrémité de l'auriculaire. La première ligne est infiniment courte,
basse au début et s'élevant vers la fin; la seconde ligne augmente de
longueur, et ainsi de suite jusqu'à ce que le maximum soit atteint et
qu'on écrive des lignes entières. Puis les lignes diminuent peu à peu à
leur début de façon que la dernière ligne soit longue d'un bout de doigt,
dans l'angle de la feuille à côté de la basmala. On laisse alors, entre la
partie marginale et la principale, un espace blanc de la largeur de deux
doigts, en continuant à écrire dans la direction de la basmala, et les lignes
continuent étroites jusqu'à la fin de la lettre, qui se tennine en écriture
lulu! par ces mots : « Écrit à telle date ll. On ajoute enfin un hd' fendu
(masqûqa) (1), qui se tennine par un retour en arrière »).

En fait, le présent document comporte quatre morceaux : après la
basmala, la ta$liya et la l).amdala (2), cette dernière en grands caractères
(hauteur du ldm, 55 mm.), un premier morceau de 27 lignes occupe la

(1) C'est ce qui correspond dans notre terminologie, au hd' médian (voir les figures
dans Qalqa~andt, In, p. 96). En réalité, c'est un hd' initial que l'on voit sur notre
document, en haut et à gauche de la feuille, après ~~J ~ .J..IJ; il est difficile de
l'interpréter comme une abréviation d'intahd'; serait-ce une abréviation de .JA? Cf.
de Castries, Le protocole des lettres des sultans du Maroc, dans Comptes-rendus de
l'Académie des Inscriptions et Belies-lettres, 1912, pp. 287, où il s'agit de documents
saadiens.

(2) Cette formule aurait été mise pour la première fois en tête des actes officiels
par l'almohade YClsuf al-MansClr, Millet, Les Almohades, Paris, 1923, p. 120. For
mules et disposition se sont conservées jusque sous la dynastie saadienne ; de Castries,
loc. laud., pp. 287 sq.
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** *
TEXTE DE LA LETTRE

~J .;J- ~~ J ~\ ~ (..»\ y-JI ~I r
-l:LJ (-J ~J ~\

o..b.J ~ J.j..\J

.s:. .J:, .c..s:. w J:

Il~jll Y,:AI 0:~jll Y,:AI 0: r---.J.l ~I Y,:A':Ilu~ 0:~jll Y,:A\ ../ ~I ~ 4Y
w """ w.... w.s:. w.s:.

~"jl ~':II J...~~" ~I~I !J~ tlh. J1 ~~ r..lo l" lS~ J.ü ~I r~1
r .s;. I.-i. .1 'oN W W w

~y! ~~ J.ü ~I .)ul JI~L. ~1 ,,!~I ~.~I l,:...L.J 6.)1"" ~III ml r!"
..,,1-411 J!L. 4Y ~uÎJ lS,)t....J lS~ ~~ l,.; ~J ~ ~Î JI ~~l ~"lllS,)Lt.)l"

fÇi 4Y Î~ ~ lr: ~I; (1) ~.f~ lS,)I~IJ <\>4111 (~ .."l.oIl ~..ù ~. ~

~~ (3) ~Y.\ "! Il f...L..:.ü ~ (2) ~) fI r=:-,;."~ il,)-,,-,JI

Il~ .:.Jw,) ~..ül..b-I)l ~jl ~Î ~ 4Y ~ Y. ~1 ~1 ':1 ~..ül ~I ~ G~ ~ Ci
~~.Ji -ù" ~ :J-Â J if ~'J' J~l 4Jo~'J ..\A1.,.uIJ ~~I ~1.,~1I ~I..b-"

~."....) ~ u~ ~ J.a;" .k>-~IJ ~IJ .:.1l.1 JA l;:J~JI dUl Jl.üll~lj\ ~Î

pp. 304, 305. Noter aussi fJ;, VII, p. 110; VIII, pp. 86, 91, 94, 156; X, p. 304;
~L:.a, VII, pp. 33, 36, 111; VIII, p. 32; X, p. 303. .

(1) Cf. r.f r>\... dans Qalqa§andt, VI, pp. 537, 558; VII, pp. 40, 45, 53, 56, 57,
59, 60,62, 63, ô5, 66, 69, 92; VIII, pp. 88, 100, 103, 106, 108, 156.

(2) Ce vocable assez rare se trouve dans d'autres documents maghrébins, Qal-

qa§andt, VI}, p. 42; [,J\'l >~ [,.)1 .:..4 w ~ r-; ~ ~ r.f r>\...' p. 66;
l'adjectif [,JI VIII, p. 88; cf. aussi VII, p. 345; IX, p. 34; XII, p. 40; XIII, p. 168.
- Voir également l'expression « salut parfumé» dans une poésie populaire de Mar
rakech, de Castries, Les sept patrons de Marrakech, dans Hespéris, 1924, pp. 256 sq..

(3) Pluriel de i~; cf. Majdnt 'l-adab, VI, p. 271; VII, p. 1330; Qalqa§andt,
XII, p. 362; Lévi-Provençal, Le Musnad d'Ibn Marza.ce, Hespéris, 1925, p. 21;
Utbt (en marge d'Ibn al-Attr, éd. Caire, 1290), X, p. 137.



LETTRE DE L'ALMûHADEMURTADA AU PAPE INNOCENT IV 3f'

i~~1 vl~I.)~ .\lci,?.J ...w.LAJ.I.J ,:-,AI..l.l1 i~ ~ ~J IIIoSJJI (fi~l
- - ..

.\lI ~J '""~.J IoSJ\.;,_ 0'('<JO Yî)Ll··81 ~.\l Jl4/1(I) ~J~ ~J .J:lyJl ""..~ ~

~\.JA ~~ r+-.)I~ .)W ~JJ I/..lAWIJ ..,.-4lJ.1 rr: ..:...;bjl ü:.JJ1 î'fl ~J
. ~ ~

(2) ..u:1"t1lr:.Jlà..J Il ~.J\'I"';}.: ... J:. î)l..~1 ..~I ,s ~ v~IJ ..u:1."..Jl Y.J)..1

J.ü Il ~I ü:..ù ~~ 1oS..ü1 r,,1.11 :S~l r.".-LI rL.Y' ~ 1IW,.) ~J ~ ~I JWJ
1/ J,.b<I.IJ '6;\' J;~I ~1.rJ.~ .~.J ..lAW\ t..)4il~ ~I...\r: .:J.:tJ (3) ~.JWI y~1

.::..kJ (4) ~IJ4 ~'J' îL.\'l G),",! rlfl~ j.i 0:,.ÂlI ü:~1 ü:.~IJl .~I ~J

~I ~~ ù: r-AJ.1 ~I ~lWl ":\'1 \;~ ifJ ~WIJ JI)I JN Il..t1 ;\' rr.
<JO ~IJ .(5) ..ljlJ.1J J'""~I ~ ~u, S..ül ~.;LI..;i II~I ~~ ù: ~.;ll ..;i

~ - ~

S..,>-\'I J ~.)J ~4J1 ~..ùl J ..lAjJ .J:lll ~"iJ~J iJL.A; J.)JI ..û ~)\:>..U ~

..lA1)1 ~IJI' UU1. ~ -.
f~lJ W-:...IJ ;?J f:i '6w'J va ll;p (6) lj J-ï ~I $~W-II'J..J

(1) iJ"'~l ül~l, QalqaAandt, VII, p. 41; J~I ü.,;r. ~I .:..I~I, VII, p. 66;

i~I.,J1 ~)lll lJ'~ lJ'.J~1 t..,..,WI ;J .')~ V-- ~)~ J,....u, :VU,p. 49; 1)"....... ~)~,

p. 58; rifl i$i )ll~-, ...,.:. i.,t..... ~)~. tJWli, p. 397; i...r.-- ~)~ I~-, ~~1 ~)\.c• •:l..1
.')).J ~~, p. 414. - C'est un l}.adit (ibid.), VIII, p. 245. '

(2) Cf. t~1 JA ~I r>\"')\j ü ~l, QalqaAandt, VII, p. 98.

(3) Cf. ~~ r)\..\11 ~ .')\.çl, Moberg, Zwei âgyptische waql-urkunden, extrait de
Monde Orienta, 1918, p. 6.

(4) Sur cette forme d'expression, cf. o-\l~ 0-\11, QalqaAal1dt, X, p. 304;
y.)\1~ yj\ll, Maqrtzt, éd. Wiet, II, pp. 36, 38; Ma/dnt 'l-adab, VI, p. 180; VII,
p. 1137 ; Kanz al-ummdl, V, p. 91 ; VI, p. 438 ; QalqaAandt, III, p. 514 ; Yâqt\t, Udabd,
VI, p. 150, 445; Amari, Bib. arabo-sicula, p. 6; Ibn al-Faqih, p. 141; Ibn l;Ianbal,
V, pp. 3, 5; IV, pp. 131 sq.; ~J\I~ ~J\I1, C.I.A., Jérusalem, l, p. 463; ~\I~ ~\Il,

Fagnan, Additions, p. 48; JJ'Y~ J.J\I1, Kiridt, p. 3; Ibn 'Asâldr, IV, p. 369 j' Der
Islam, II, p. 251, ~'Y~ ~'YI Nuwayrt, III, p. 338; Kanz al-ummdl, III, p. 412-

(5) ~, QalqaAandt, VII, p. 31; .~ J')I J~ r.fl .J.1- ~~, p.39; ~\l1
I~.J I~, X, p. 303.

(6) ILa formule est courante, QalqaAandt, VI, 444, 446, 534, 539; VII, pp. 30,
34, 36, 37, 41, 45, 49, 55, 58, 61, 64, 67, 70, 92, 95, 98, 116 j VIII, pp. 81, 89, 105,
110,154,157; X, pp. 300-303, 305. - Mais il faut observ.r que dans tous.lesexem.:
pIes cités dans cette note le signataire e~ime des souhaits en faveu..l:Iu· destina.
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0:"-' ,J-ï 4111 (1) ~.;. vSl; irA> ~ ~.J~..ùj~1 j\.r~ ~ Ç:; loII j<;'
J.-A ~I.J }S..\Û..J }S~ .,,~4 -Jl>.~yllJ }S~J}SL-... J~ Il [j]~.J ~ 41ll

~;.....ry\ Je. JI~ \..Li'- ~W\ ~) jj ..\~\.J }S,);""'J ~JA J.ü 41l\1I [(?)~La J) ~~I ~

Jl-,,}S..\J:.J }S~' ~ 'j.; ~ ..u:Jlo ~;, .UI ~v--- ~ ~ ~.J::.-iJ }S,,;,i.J Il }S)"fi

Ply.lJ Il [r([)]I.ul4.fu..4:~JI~lk J ~J ~l-l~.i! J-ï 4111~ I~ Il
yl~1 '0Af.,i Ill[:L)JÎJ ~l,a.,I)1 ~J)I ff'if ~~I~ rGl G.. ~ :4
'-r-"UlIJe. f.L I.i ~.Î Il ~..ul ~'~y GÎ (2) (4./Ù 4JJ f~. ~ W lo ~ ,

~ ;L. J-II ~~~ "'(En marge et en sens inverse) ~" J.-Î ~ Il ~) .}ÎJ

~);# ~I II~W~.J u);~ ~l ~fi411 ~.ll ~~ f4 ~\)I' Il & ~

IlJi~G,~ 'f ~4J..\ ',)~ 0--~~J ,1;.. J ~ Loir fI 4L,1)I,y~Î ~ .J1.
Il ,,;y.J ~~ r:;l:..l~ IY ~ Jly Le fi :p-, ,,~

" l "",la Vol ... .A L
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~ ~Î~ i\c=AIJII"~ ~~' ~ ~.)-',ilJT.J ;. ~ C}S~} 41.rAÎIl:Jlf~~.J

~l ~l5'~J il.;Y1J uL..:.-Y4 "t..~1 }S..4..z J.Y) Îlat~ ~~..ù ~ <\!~ JI iS~1

Jl>. 'cS<\! ..r4loJ.~~Ycll~ '~ }Sjï Le J t;..iJ II ~1..r4i1 (r J~I ~ lA..~
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_ . .... ... . .Il .;. IN r'· "w., "

Il Jl.J>Y\ f..? ~y.J;ü 411\-, ~,>~JI Je. ~'1\I0A "! 15.,LJ ù,.'~ ~WI
\Ill .$.... ," J:. ~

~& '~.J ~ ~l y';'.IILe.Je. J4YI.J Jlj'JII ~ J.f'-.-'~..ù J~'JII jJ'JIl'
. ':VoI'" . 'oH . . • A . , . ' . . ~

Jllr-rI' 0:,..b-).1 ,,>4.·11~~I ~.)WI ~ 'JIJt.J l~.i JI }SI~ Il J-i "41l1 (...\0...\
'$ w' •

Ji.ll Jt.I'Ù".ls.JJ.~~'jll"~ Je.rr:.Jf...J ~). ~'~ ~ \1 r'y. 4'JJ lY'

, ,

tlÙ!e '(fT;...:r)' a~or~ que le ~ouverain demande ici pour Iui~même la. faveur de
Dieu' {I.:.! '~. "". '. '.

(1) En Orient, on préférera à cette formule le participe 'passif m~rasa" à sens
précatif., Q'est le èontrâiPe ~en éècident, QalqaAandt. VI. pp. 444, 445. 460, 539, 565 ;
VII, pp. ,41, 46.50. 55; 61. 64.~ 67; 70t 92; VIII. pp. 86t 89; X. p. 303; XI. pp. 20.
23; XIV. p. 25.

(2) Cf. QalqaAandt. VH. pp. 44, 50, 55.
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(1) La lecture de ce mot, dont on devine 1. fln:plus qq'on ne laltt, ftstfà8Jutêe
par des passages anàlogues : J~I Jw.:1"". Qalqàkndt, VII,p. 63; ~,} J~.1Vtl'lf

p. 155. . . . ..,., •..•• , ..
(2) Cf. ~I y..;, Qalqa§andt, X, p. 302; fUll •.t. ~., p. 30S ; J.wl ~ip. ~
(3) Cf. Qalqdandt, VII, p. 65 ; X, p. 302; XI, pp. 9, 14, 15, t8, 21, 24,26~a8;

Bel, Un: dahtr chérifien, dans Journal A$iaiI9ue, aér.U, t, IX (1917),p. 2~. '
(4) Cf. Qalqa~andî, X, p. 306; XI, p, 24. . ir

1t"""III. - t. 'fi. - 19i1l, 8
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** *
TRADUCTION

Au nom de Dieu clément et miséricordieux 1 Que Dieu accorde ses
bénédictions et son salut à notre seigneur Mahomet, à sa famille et à ses

compagnons 1
Louange à Dieu seuIl

De la part de l'esclave de Dieu, 'Umar, prince des croyants, fils de
notre seigneur le prince Abû Ibrahîm, fils du prince des croyants, fils
du prince des croyants (que le Très-Haut les soutienne de Son secours
et les assiste de S~n appui 1), au souverain incontesté des rois de la chré
tienté, respecté des princes de la nation romaine, chef du peuple chré
tien, sur lequel il a reçu par héritage la suprématie religieuse, le Pape
Innocent (Înuh sânsi'us), - que le Très-Haut, par Son assistance et Sa
bonne direction, illumine son intelligence, qu'Il lui donne comme via
tique, en ce monde et dans l'autre, la piété, dont il a fait un précepte,
qu'Il lui dispense par une direction prévoyante et sûre les grâces qui lui
destineront au terme du but suprême une félicité complète et durable 1
- noble salut, en réponse aux salutations qui nous sont parvenues de
votre part: 1.Son parfum vous exprimera en quel sens nos sentiments de
vénération vous font confiance.

Puis, nous louons Dieu, hormis Lequel il n'y a pas de dieu, à la manière

de ?elui qui. sait qu'Il est l'unique Seigneur, dont l'unité est établie par
les arguments et les témoignages les plus décisifs.

Nous savons que les intelligences supérieures répugnent à admettre
qu'Il ait un fils ou qu'Il soit appelé le père; d'ailleurs, le Souverain misé

ricordieux est au-dessus des opinions professées par les trinitaires, les
idolâtres et les athées (1). Nous adressons des prières enraveur de notre
seigneur Mahomet, ce pur et noble envoyé de Dieu, par lequel furent
élargies les voies et routes conduisant au salut éternel, dont les miracles
éclatants, accomplis par ses mains, ont bouleversé les habitudes, qui fut
victorieux grâce à la terreur que Dieu sema, soumettant tout rebelle

opiniâtre à sa discrétion. Nous prions aussi pour sa famille èt pour ses

(1) Cf. Derenbourg, Ousama, p: 486.
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nobles compagnons, qui furent l'ornement des réunions pacifiques et des
scènes de combats, dont les bras ont manié de courtes épées sur les champs
de bataille, et qui ont réalisé leurs espérances en installant l'islam à l'orient
et à l'occident de la terre. Nous demandons au Très-Haut de bien vouloir
agréer l'Imâm impeccable, le Madhî reconnaissable, qu'une nouvelle jeu
nesse a entraîné à la défense de la religion du Très-Haut, qui, par une
direction éclairée, a attiré une affluence d'habitants sur des contrées
autrefois désertes, et a ramené à résipiscence ceux qui perfidement résis
taient à son autorité. Que Dieu agrée aussi les califes orthodoxes, bien
dirigés, qui ont parachevé l'œuvre commencée, se transmettant l'imamat
d'orthodoxe en orthodoxe, rehaussant ainsi les échelons et les degrés
qui accèdent au Très-Haut 1 Qu'Il agrée aussi notre seigneur, le pur émir
Abû Ibrahîm, fils de notre seigneur, calife et prince des croyants, fils de
notre seigneur, calife et prince des croyants, en qui excellaient le tem
pérament et la race, qui fut issu d'un tronc, propre au califat, dont les
tendres rameaux se sont couverts de feuilles d'une façon prospère et
florissante. Ce prince vécut détaché des biens de ce bas-monde périssable
par amour de la vie éternelle. Quel excellent homme que celui qui recherche
la vie éternelle par l'ascèse 1

Voici notre lettre (que Dieu nous destine des chances croissantes et
abondantes de sa satisfaction, et qu'Il nous procure ainsi qu'à vous tous
ce qui peut nous disposer facilement à acquérir la récompense auprès
de Lui 1), écrite de la résidence de Marrakech (que le Très-Haut la garde 1).
Les échelons et les degrés de la religion de Dieu sont élevés, mais celui
qui porte au cou la chaîne de la doctrine de Son unité est manifestement
paré d'un bijou, et l'effort secondé et bien dirigé en vue d'atteindre Dieu
est efficace. Louange à Dieu, le maître des mondes, louange que les langues
répétent et réitèrent sans interruption r Nous Le supplions d'accorder
des grâces surérogatoires, supérieures à celles qu'Il a promises à quiconque
Lui exprime sa reconnaissance et célèbre Sa gloire. Que, par Son assis
tance, Dieu facilite également votre bonheur, qu'Il maintienne vos ordres
et vos intentions dans Son obéissance, qu'Il a exprimée clairement à Ses
créatures r Nous vous avons, jusqu'ici, accusé réception de vos lettres
dignes d'attention, qui nous sont parvenues, nous efforçant, dans les
réponses que nous vous avons adressées, de vous rendre, en la complétant,
votre bienfaisance. Nous vous faisons savoir que nous respectoils votre
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dignité, la plus considérable qui soit chez votre peuple, et que vos coreli
gionnaires reconnaissent comme la dignité suprême, au-dessus de toutes
les autres fonctions qui existent parmi eux. C'est pourquoi vous êtes
pour nous l'objet d'un témoignage solennel d'honneur et une parfaite
sollicitude vous est acquise de notre part. Nous confirmons donc, dans
la mesure où cela est légitime, nos raisons d'union avec vous et vous renou
velons, autant qu'il convient de le faire, l'assurance de notre considéra
tion, tout en vous exprimant notre reconnaissance pour les magnifiques
marques d'estime que vous n'avez cessé de manifester, d'une façon réitérée,
à notre endroit.

L'évêque, qui nous avait apporté votre lettre a quitté ces jours derniers
la résidence des Unitaires (que Dieu les rende puissants 1). A l'occasion
de ce départ nous n'avons pas manqué de lui témoigner notre bienveil
lance et notre estime et nous n'avons pas négligé de lui manifester notre
zèle et notre intérêt, de même qu'au cours du séjour que le destin lui assi
gna auprès de nous, nous l'avons toujours entouré de faveurs et de bien
faits. Il emporte la lettre que nous vous adressons pour vous faire savoir
qu'il est parti de sa propre initiative, pour vous exposer les mesures qu'il
a choisies pour faciliter son voyage. Il ne lui a échappé aucun manquement,
tant pendant son séjour qu'au moment de son voyage, et il ne s'est jamais
départi d'une courtoisie accueillante et digne, d'une bienveillance pleine
de distinction et de sagacité, faisant en cela honneur au choix qui vous
l'avait fait désigner, cheminant ainsi sur la voie spacieuse de la bonté.
Dans toutes les situations Dieu dirige toujours vers les actes les plus
purs à ses yeux et il assiste de sa grâce, dans les paroles et les actions,
vers ce qui peut rapprocher de Lui. Quand il vous plaira (que Dieu vous
conserve heureux dans Sa crainte 1) d'envoyer à ces chrétiens, en service
dans l'empire des Unitaires (que Dieu les rende puissants 1), un homme
qui s'occupera de leurs intérêts religieux et les poussera à observer leurs
lois habituelles, choisissez-le d'une intelligence supérieure, d'une bonne
conduite: qu'il soit de ceux qui, d'une façon manifeste, se plaisent à éviter
le mal, de ceux qui, dans leur service, se distinguent par une doctrine
excellente et une intention louable. Un pareil homme, lorsque il aura été
désigné par vous comme réunissant les qualités décrites et manifestant
un naturel aussi digne d'éloges, agira au mieux dans le service du Sei
gneur, et il lui sera facile de faire le bien, souvent et abondamment. Vous
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pourrez accomplir ce dessein lorsqu'il vous semblera bon d'envoyer quel
qu'un en qui vous aurez toute confiance, chargé de cette mission, comme
il en est de tous les actes dus à votre initiative. Nous vous serons recon
naissant de toutes les instructions que vous lui donnerez vis-à-vis de nous
pour la bonne marche des intentions et des affaires. Nous comptons que
vous ne lui ménagerez pas votre appui par des gestes dus à votre géné
reuse inspiration, que vous vous empresserez de lui procurer la considé
ration voulue eu égard à la haute dignité dont vous jouissez parmi vos
coreligionnaires. Nous saurons alors reconnaître la sincérité de vos bons
procédés à notre égard, et nous chercherons à éviter tout ce qui pourrait
nuire à la bonne'entente avec vous, avec le souci de vous rendre bienfaits
pour bienfaits et la préoccupation d'assurer la continuité et la durée de
vos bonnes relations, grâce à la force et à la puissance du Très-Haut.
C'est Lui (grâces lui en soient rendues 1), Qui nous facilitera l'acquisition
de la vertu et l'augmentation de Ses grâces, Qui, dans Sa bonté et Sa
générosité, nous mettra, ainsi que vous par l'assistance qu'Il nous dispen
sera, dans le premier groupe des tenants de la vérité. Il n'y a pas de Sei
gneur au dehors de lui. Écrit le 18 du mois de rabrI de l'année 648 (10 juin
1250).

Adresse:

Au souverain incontesté des rois de la chrétienté, respecté des princes
de la nation romaine, chef du peuple chrétien, sur lequel il a reçu par
héritage la suprématie religieuse, le Pape Innocent, - que le Très-Haut,
par Son assistance et Sa bonne direction, illumine son intelligence et qu'Il
lui procure, en lui inspirant Sa crainte, le bonheur en ce monde et en

l'autre 1

***

Cette lettre commence par la désignation formelle de son expéditeur
et de son destinataire: le Pape, à qui elle est adressée, y est appelé de
son nom persopnel, conformément à l'usage des cours occidentales (1).
Les titres qui lui sont décernés, et sur lesquels nous nous étendrons tout
à l'heure, sont répétés sur l'adresse de la lettre, suivant un protocole

(1) Qalqa~andt, VII, p. 30.
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également constant (1). Retenons ici que le souverain almohade s'estime
d'un rang supérieur au Pape, puisqu'il se nomme avant lui : « de la part
de 'Umar à Innocent ». Dans ce préambule, 'Umar prend le titre de « prince
des croyants », nomme son père, Ibrahîm, qui n'a pas régné et, en consé~

quence, ne porte que celui d'émir: les deux autres ancêtres ne sont pas
désignés par leurs noms, mais simplement par leur qualité de princes
des croyants; il s'agit des deux premiers successeurs de Mul}.ammad
ibn Tûmart, 'Abd el-Mu'min et son fils YÛsuf. Ainsi dans les temps mo~

dernes, les souverains ottomans aimeront à s'intituler sultan, fils de sul~

tan (2).
Vient ensuite une longue doxologie, puis des vœux en faveur de Maho~

met, de sa famille et de ses compagnons; enfin le calife sollicite la satis
faction divine à l'endroit de « l'Imâm impeccable et du Mahdî reconnais~

sable »; ces qualificatifs désignent le Mahdî Mul}.ammad ibn Tûmart.
« Il est, écrit van Berchem (3), l'élu dirigé par Allah et reconnaissable
à des signes certains (el-mahdi el-ma'lûm); en conséquence, il est aussi
le guide infaillible de son peuple (al-imâm el-ma'$ûm). Presque toute
sa théorie politique tient dans ses deux titres, que lui donnent les docu
ments almohades (4), avec quelques surnoms imamiens ». A Ibn Tûmart,

(1) Qalqasandt, VII, p. 39.
(2) Van Berchem, Arabische Inschriften dans Beitrage zur Assyriologie, VII, n. 85,

188; C. J. A., Jérusalem, l, nn. 48, 109; Van Berchem et Strzygowski, Amida, n. 37 ;
de Luynes, Voyage à la Mer Morte, II, p. 185; Moritz, Ausflüge in der Arabia Petraea,
dans Mélanges de la Faculté Orientale, III, p. 434; Bischof, Hist. d'Alep, p. 149;
BatanCmt, RilJlah Hijdzlya, p. 107. On notera surtout des exemples relatifs à des
princes de l'Afrique du Nord: dans une lettre de l'archevêque et du peuple de Pise
en 1181 : « Excellentissimo... elmire elmomini, filio quondam elmire elmomini. .. II

dans de Mas-Latrie, Traités de paix el de commerce et documents divers concernant
les relations des chrétiens avec les Arabes de l'Afrique septentrionale au Moyen-Age,
Paris, 1866, Documents, p. 27, et encore, p. 28 (1181), 292 (1306), 296 (1308) ; Deren
bourg, Ousama, p. 457, n. 3. - Voir aussi une inscription rasoulide du VIlIe

XIVe siècle, Van Berchem, Notes d'archéologie arabe dans Journal Asiatique, sér. 10,
t. III (1904), pp. 69 sq.

(3) Titres califiens d'Occident, p. 276; voir aussi Goldziher, Mohammed ibn Tou
mert, pp. 21, 40; Maqrtzt, II, p. 358; Rev. du monde mus., LIX, p. 133; Qalqasandt,
VI, p. 444 (lettre de 'Abd al-Mu'min).

(4) Cf. Qalqasandt, VI, p. 446; VIII, p. 154 : ""-'+0 i..,..-l\ iL.~ if \..#)1. Même
des documents mérinides; ainsi dans une lettre au sultan Barqftq : iL.':JI if \..#)1)

~~.,l1 iy..ll\ ~.lr. (\;)\ 1,$-41\, Qalqasandt, VIII, p. 81.
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le document associe les califes orthodoxes, ce qui est encore normal (1).
Le souverain qui envoie la lettre est le 12e calife almohade, Abù Hafs

'Umar, qui, en montant sur le trône en 646 (1248), prit le surnom ima~ie~
al-Murta<;lâ. La puissance almohade était sur son déclin, car les dynasties
hafside et mérinide étaient en pleine prospérité. Les Mérinides avaient
sérieusement entamé l'empire almohade quand Murta<;lâ, malheureux
dans chaque bataille, vit se lever contre lui un prétendânt, Abù .Dabbùs,
qui réussit à s'emparer de Marrakech. Le calife s'étant enfui à Azemmour
fut arrêté et mis à mort en 665 (1256) (2).
, Les titres, au nombre de quatre, qui sont décernés au Pape, font allusion
à sa prépondérance spirituelle. Retenons ici qu'aux yeux des Almohades,
les « rois de la chrétienté Il et les Il princes de la nation romaine Il recon
naissaient sans discussion la suzeraineté du Pape. Pour exprimer cette
idée le document emploie deux mots, mutâ' et mu<a~~am, empruntés au
vocabulaire des anciennes tribus arabes, qui les appliquaient à ceux de
leurs chefs dont l'autorité était incontestée (3).

A titre de comparaison il ne sera pas sans intérêt de produire la titu
lature qui aurait été donnée une fois au Pape dans un document émané
des sultans Mamlouks d'Égypte, au rapport de Qalqasandi (4) :

ilLl rb ~J) ~~ j..Wl ê~l Jl>.J)1 V'!.~l ~l ~~l ~WI i..,..;J.l

(1) Cf. Van Berchem, Titres caUflens, p. 280, note.
(2) I. Hamet, Histoire du Maghreb, pp. 139-144, 149; Millet, les Almohades,

pp. 153-157; Qalqasandî, V, p. 193 (lire [f'.!'..I.'] IJ.' 0: /); Fagnan, Extraits
relatifs au Maghreb, p. 259, n. 1; Encyclopédie de l'Islam, 1, p. 321; Lane Poole,
Muhammadan dynasties, tr. Barthold, p. 36; Lévi-Provençal, Le Musnad d'Ibn
Mar:;I1Js, Hespéris, 1925, p. 19-20, 42-43; Ibn Khaldfin, Hist. des Berbères, l, pp. 62
63, 66, 68.

(3) Quatremère, Mém. sur la vie de Meïdani, J. A., 1828, 1, pp. 208-209; Lam
mens, Le Berceau de l'Islam, l, p. 268. - Comme qualificatif d'un souverain, nous
n'en connaissons qu'un exemple daté de 777 A. H., emprunté au protocole d'un
mouzaffaride, Sah Sujah; Van Berchem, Arabische Inschritten, extrait de die
Ausstellung von Meisterwerken muhammedanischer Kunst in Miinchen, 1910, 'p. 14.

(4) Qalqasandt, VI, p. 173; VIII, p. 43. - Dans le second passage, l'auteur
écrit qu'il a vu dans les documents d'archives (dasdttr) que le gouvernement égyp
tien n'avait écrit qu'une seule fois au Pape. Qalqasandf ne veut faire allusion;qu'au
gOuvernement des Mamlouks. Les lettres adressées par la Papauté aux souverains
ayyoubides ne sont pas restées sans réponse, Michaud, Histoire des Croisades, II,
Pp. 309-310; III. pp. 383 sq. ; 641 sq.; IV, pp. 28, n. 2, 186; VI, pp. 147-149; sur
le$ relations avec la, CQur de$ Mamlouks, ibid., V, pp. 398, 426.
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« L'Excellence sublime, le Pape illustre, très saint, spirituel, humble,
agissant, le Pape de Rome, le personnage le plus considérable de la reli
gion du Christ, le modèle des sectateurs de Jésus, le souverain des rois
de la chrétienté, gardien des mers et des golfes (1), refuge des patriarches,
des évêques, des prêtres et des moines, récitateur de l'Évangile, celui

qui notifie à ses adeptes l'interdiction et la permission, l'ami sincère des
rois et des sultans ».

La toute-puissance' spirituelle du Pape, évoquée par ces documents,
était l'aboutissement des idées que les écrivains musulmans se faisaient
de la Papauté. « Le Pape, écrit Yâqût (2), est le chef des Francs, il est
le lieutenant du Christ, ayant un rang analogue à celui du prince des
croyants chez les musulmans. Ses ordres sont exécutoires pour tous en
tout ce qui touche au domaine de la· religion ». Vers la même époque, J amâl
al-din ibn Wâ!;lil écrivait (3) : « Les Francs disent que le Pape de Rome
est le calife du Messie Jésus-Christ et qu'il est son représentant sur cette
terre; c'est lui qui donne l'investiture à leurs rois, et ils ne peuvent rien
décider sur leur religion; il n'y a que lui qui ait ce pouvoir. Le Pape est
un moine et, quand il meurt, c'est également un moine qui/lui succède ».

Sous la plume des auteurs musulmans on trouve souvent pour désigner
le Pape l'expression « calife des Francs » ou « calife du Christ (4) », et la

(1) Ce titre peut paraître extravagant, mais Qalqa§andt nous apprend que la
chancellerie égyptienne utilisait des formules de ce genre vis-à-vis des souverains
chrétiens des États maritimes (VI, p. 87). Or, les états pontificaux étaient baignés
par les mers Tyrrhénienne et Adriatique. A la page 43 du vol. vIn ;~, «mers»

est remplacé par ;".4.' ct ponts ».

(2) Yâqftt, l, pp. 469 sq.
(3) Blochet, Histoire d'Egypte, p. 375, note. Voir ibid., p. 543; Ibn al-Attr, dans

H. Derenbourg et J. Spiro, Chrestomathie de l'arabe littéral, p. 37; Ibn al-Attr,
s. a. 586, 614.

(4) Amari, Bibliotheca arabo-sicula, pp. 341, 421; Majdnt 'l-adab, l, p. 226; VI,
p. 229; Ibn Sil;mah, RaUl/at al-manc1:;ir (en marge d'Ibn al-Mir, éd. Caire, 1290),
VII, p. 92; Qaramânt, Abbdr al-duwal (Ibid.), V, p. 197; Derenbourg, Ousama,
p. 453, n. 1, 469; Ibn Khaldftn, Prolégomènes, l, p. 474. Cf. notre Liste des Patriar
ches d'Alexandrte dans Qalqa§andt, Revue de l'Orient Chrétien, XXIII (1922-1923),
p. 127, n. 2.
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chancellerie égyptienne était tellement imbùe de cette asshnilation qu'elle
décernait à certains souverains chrétiens des titres analogues aux titres
en am1r el-mu'min1n (1).

A l'opposé, Jacques de Vitry appelait le calife « pape » des musulmans
(papa ipsorum) et Guillaume de Tyr parle du « calife de Baudac, qui apos
toille était des Sarrasins )) (2).

L'envoyé du Souverain Pontife mentionné dans la lettre du sultan
par le mot espagnol obispo transcrit al-biSb (3) est le franciscain Lope
Fernando d'Ayn (4), préconisé évêque de Marrakech en octobre 1246 (5);
l'histoire de sa mission au Maroc met en situation la lettre de MurtaÇlâ.

(1) Qalqasandî, VI, pp. 88 sq. ; VIII, pp. 28,36,44,50,52; même sous la formule

curieuse ~.Jj île' j... l( l'appui de l'imârn de Rome », VII, p. U8.
(2) On sait que le Pape est appelé ordinairement dans les documents français

de cette époque (1 l'Apostoille » ou « l'Apostoille de Rome ll. - Rapprocher aussi
l'expression I( Aron pontife» de Léon l'Africain pour désigper le calife Hârt'm, Van
Berchem, Titres cali{iens, p. 284, n. 1. - Voir la conception musulmane contempo
raine, in Revue du monde musulman, LIX, pp. 12, 16.

(3) On connaissait chez les chrétiens espagnols de langue arabe la tradUction
habituelle ~l du mot « évêque» ; c'est elle qui figure, par exemple, dans le Voca
bulaire publié par C. Schiaparelli, Vccabulis!a in arabico, Florence, 1871, p. 366
~L..I ~l...1 ....,.,....1 « Episcopus ", et aussi dans le manuel castillan réédité par
P. de Lagarde, Peiri Hispani de lingua arabica libri duo, Gottlngen, 1883, p. 326
« obispo assi azcuf açaqifa ». Mais à la ligne précédente on Ht « obispo obtspo »; la
simple transcription en arabe du mot espagnol avait donc cours, et, si récent <lue
soit le témoignage de l'Arte para ligeramenie saber la lengua araviga imprimé en
1505, il se rapporte évidemment à une époque antérieure; il nous enseigne e,n outre
qUe l'on écrivait un l.S pour rendre le son idu mot espagnol. Le vocabulaire de même
nature publié par C. Seybold, Glossarium arabico-latin.um dans Ero:iinzungshelte zur
Zeitschrilt llir Assyriologie, 15-17, Berlin, 1900, p. 162, ne donné pas de tradUCtion
spéciale du mot « episcopus ll, mais· seulement des équivale:l1ts latins (1 episcopus
speculator superinspector v:el supereminens ". Il n'est pas étonnant, d'autre part,
qu'on ait transcrit, non le mot latin « episcopus », mais la forme vulgaireobispf!,
c'est le même phénomène qu'on observe en Orient pour les mots francs empruntés
par les Orientaux aux Croisés J.JfI, par exemple, pour désigner les «frères li des
ordres militaires (cf. aussi, Michel le Syrien, III, p. 201-207, 287, 309, 314, 324,
379, 403, 404).

(4) En espagnol « de Ain" ou « Dain ».D. Chevalier cite :I1()tre personnage s. v.
Fernandez (Lope), Répertoire des sources historiques du Môyen-Age, Bio-bibliogra-
phie. 28 éd., Paris, 1905, col. 1489. . ,

(5) Cf. C. Eubel, Hierarchia catholica medfi aevi..., Münster, 1. W., 1898, p. 341, .
qui donne le 18 octobre 1246 comme date· de la préconisation. En fait" cette date
est celle du premier document, dans l'ordre chronologique, du dossier· dont lé détail
sera donné ci-dessous.
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Né à Gillur, près de Saragosse, en 1190, Fernando d'Ayn avait d'abord
embrassé la carrière des armes; mais il y resta peu de temps et se consacra
de bonne heure au service de Dieu dans le chapitre régulier du fameux
sanctuaire de Notre-Dame deI Pilar. Remarquable par son habileté aux
affaires autant que par sa piété, il était prieur du chapitre lorsque les
premiers franciscains arrivèrent en Espagne, et c'est grâce à sa bienveil
lance qu'un groupe de ces religieux put s'installer aussitôt à Saragosse
dans un modeste couvent, qui fut inauguré le 28 août 1219. L'année sui
vante, le chapitre de la province d'Espagne s'étant réuni dans cette même
ville, on vit à la première séance le prieur de Notre-Dame deI Pilar se
présenter au provincial et solliciter de lui l'autorisation de revêtir la bure
des Mineurs. La prise d'habit eut lieu en effet avant la fin du chapitre,
et frère Lope prononça ses vœux en mai 1221; c'était, disent ses historiens,

.. la première recrue en Aragon de l'ordre franciscain (1).
Les qualités du nouveau religieux ne pouvaient manquer d'attirer l'at

tention de ses supérieurs : lorsqu'en 1238, les Mineurs en appelèrent
au Pape contre leur troisième général, l'indigne frère Élie, c'est lui que
le provincial d'Aragon, empêché d'intervenir personnellement, chargea
de représenter la province dans cette difficile négociation. Reçu avec
bienveillance par Grégoire IX, Lope entra très avant dans la confiance

(1) La plupart des détails sur Lope Fernando d'Ayn, que la tradition franciscaine
connaît sous le nom du Bienheureux Agno, nous ont été trasmis par son historien
J. A. de Hebrera, Vila del B. Agno, Obispo de Marruecos, Hijo de la provincia de
Aragon, de la Regular Observancia, Saragosse, 1697. C'est un résumé de cet ouvrage
qu'on trouve dans M. P. Castellanos, Apostolado sera/ico en Marruecos, Madrid,
1896, pp. 134-162. La notice, brève, mais pourvue de bonnes références, qu'on trouve
dans F. de Latassa, Bibliotheca antigua de los escrilores Aragoneses, que florecieron
desde la venida de Christo ha.~ta el Ano 1500, Saragosse, 1796, t. 1, pp. 211-213, s. v.
B,eato Agno, a été résumée presque verbalement dans l'Enciclopedia Universal ilus
trada Europeo-Americana, t. VI, p. 1343, s. v. Ayn, qui n'indique aucun ouvrage
récent. On peut négliger M. de Civezza, Storia universale delle missioni /rancescane,
t. l, Rome, 1857, pp. 284-300, amplification ampoulée de ce qui est contenu dans
D. de Gubernatis, Orbis seraphicus, t. J, Rome, 1689, pp. 535 sq. Par contre, on trou
vera un exposé critique, avec références aux sources, du P. Athanasio L6pez, Los
obispos de Marruecos desde el siglo XIII dans Archivo Ibero-Americano, XIV (1920),
pp. 409-427. C. Eubel, die Bischiite, Cardindle and Pdpste aus dem Minorilenorder
von seiner Stittung bis zum Jahre 1305, dans Riimische Quarlalschritt, IV (1890),
pp. 202 sq., indique seulement les grandes lignes de l'épiscopat de frère Lope d'après
les documents publiés par Sbaralea, Bullarium !ranciscanum, Rome, 1759, t. 1,
pp. 439, 444 ; t. II, pp. 26, 8Q.
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du Pontife (1); aussi, après que le frère Élie eftt été déposé, les partisans
de l'observance, redoutant quelque retour offensü de la tendance relâchée,
le firent-ils demeurer à la cour pontificale, pour y défendre les intérêts
de leur cause. Lorsqu'Innocent IV fut élu le 25 juin 1243, au long conclave
d'Anagni, il trouva Lope en curie; il avait eu occasion de l'apprécier
pendant les pontificats précédents et lui témoigna la même bienveillance
que Grégoire IX; en 1244, il l'emmenait à Lyon comme l'un de ses plus
précieux conseillers (2).

Ce n'était donc pas un personnage quelconque qu'Innocent IV desti~ait

en 1246 au siège de Marrakech. A l'empereur tartare, il avait envoyé un
des membres les plus considérables de l'ordre franciscain, Jean de Plan
Carpin, ministre de la province de Saxe et fondateur de la province de
Hongrie, homme d'administration, le mieux instruit, sembla-t-il, qu'il
pût trouver sur ce qui se passait en Russie et dans les pays limitrophes;
au souverain de l'extrême Maghrib il dépêchait un religieux espagnol,
forcément renseigné sur les choses et les hommes de l'islam occidental,
et en qui il avait pleine confiance. Les missions de 1244 vers l'Orient
asiatique - Jean de Plan Carpin, Dominique d'Aragon, Ascelin, André
de Longjumeau - et celle de 1246 vers la capitale la plus occidentale
de l'Afrique musulmane nous paraissent ainsi avoir eu dans l'esprit du
Pontife la plus grande analogie. Adressées les unes et les autres à des
souverains étrangers à l'Église, qui 'avaient des chrétiens parmi leurs
sujets, elles eurent toutes quatre un double but politique et religieux et
furent conduites de la même façon.

L'importance de la tâche assignée au frère Lope est manifestée déjà
par le grand nombre de pièces, qu'écrivit la chancellerie pontificale à
l'occasion de son départ (3). Voici d'abord une lettre pour le souverain
almohade (4) : le Pape, après avoir exprimé sa joie de ce que le sultan

(1) Ceci est affirmé par Hebrera, qui cite l'histoire de Thomas Jordan, cf. A. Lôpez,
loc. laud., p. 410.

(2) Castellanos, loc. cil., pp. 147 sq.
(3) Le texte de ces pièces est conservé dans le Registre Vatican 21, ft. 342 v.-344;

cf. E. Berger, Les registres d'Innocent IV, t. l,Paris, 1884, pp. 322 sq., nn;2242-2251.
Tout a été publié par Sbaralea, Bullarium franciscanum, .t. l, pp. 431, 433-435, 437
439, 441 après Wadding, Annales Minorum, 28 éd., t. III, Rome, 1732, pp. 150-155.

(4) Lettre Gaudemus in Domino, datée du 31 octobre; Berger, n. 2242; dans
Sbaralea, pp. 437-439. L'adresse est, dans le manuscrit: u Illustri Regi Marroch.ita
norum. Deum timere ac mandata eius humiliter obedire (Wadding et Sbaraleaom.
Deum timere) ». De Mas-Latrie, op. laud., pp. 14 59. a reproduit cette lettre.
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a remporté l'avantage sur ses ennemis (1), se félicite des avantages libé
ralement concédés aux chrétiens; il en conclut que le monarque a l'inten
tion d'encourager la venue de nouveaux éléments chrétiens au Maroc,
et d'améliorer la situation des lieux de culte. Il y voit le résultat d~une

action de la Providence et en prend prétexte pour inviter le sultan à
embrasser la foi chrétienne: si avec l'aide d'auxiliaires chrétiens il a pu
vaincre ses ennemis, de quelle protection céleste ne jouirait-il pas en deve
nant le fidèle du Christ. Le Pontife promet qu'il placerait son territoire sous
une spéciale protection du Siège apostolique et le concours divin lui serait
acquis. D'autre part, les chrétiens continueront à aider le sultan de
leur mieux dans la défense de ses États, mais comme il est à craindre que
l'adversaire se présente à un moment où ils seraient mal disposés au com
bat, le Pape recommande certaines mesures pratiques; une fois déjà, de
nombreux chrétiens ont été massacrés dans une période troublée (2);
pour empêcher pareille éventualité de se reproduire, il serait convenable
que certaines places fortes leur soient concédées sous le haut domaine
du sultan, et aussi l;ln ou plusieurs ports, afin qu'en cas de besoin, ils
puissent se mettre à l'abri et recevoir du renfort (3). Une telle concession
serait aussi utile au royaume qu'aux chrétiens eux-mêmes, puisque toute
augmentation de la puissance de ceux-ci est au bénéfice de celui-là. La
lettre se termine par une recommandation générale du nouvel évêque
et de ses confrères; que le souverain daigne écouter tout ce que Lope

(1) Le Pape fait sans doute allusion à la soumission de l'ensemble du Maroc en
cours depuis 643,'1245, par une armée, où la présence de chrétiens est expressément
indiquée par le Raux! al-Qirtds, tr. Beaumier, Paris, 1860, p. 368.

(2) Au cours de l'insurrection de Yal}.yâ ibn 'Abd al-l;Iaqq, en 629 /1231, l'église
construite pour les chrétiens à Marrakech par al-Ma'mOn, fut détruite et il est vrai
semblable que des chrétiens fussent massacrés à cette occasion, bien que le Rawq.
al-Qirfds, p. 363, mentionne seulement le massacre des Juifs.

(3) ... Verendum est, ne diclorum adversariorum astulia improvisa, ac festinata et
inspirata invasio eos inveniat imparatos; et si, quod absit, prout de ipsis in pluribus
partibus terrae tuae strages est non modica subsecuta, sicut te ignorare non credimus,
{inaliter de virtute virium triumpharet; ipsorum rebus et per,~onis eorum periculum,
tibique terraeque tuae discrimen irreparabile obveniret. Expedit igitur, ut futuro periculo
festino et congruo remedio succurratur. Quare Serenitatem Regiam rogamus, monemus et
inducimus (Sbaralea : in Domino) eam praesentibus litteris excitantes, quatenus aliqua
Loca munita in terra tua, in quibus necessitatis tempore dicti Christiani se receptare
vaLeant; et custodiam aliquorum portuum, per quos, si urgeret necessitas et suaderl'.f
utilitas, vaLerent terram egredi, et reintrare cum festinato subsidio pro defensione perso
narum et rerum, retenta tibi principali dominio, consignare procures.
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pourrait lui dire au sujet du salut de son âme, comme si c'était une parole
directe du Pontife 1

Une lettre du même jour est adressée aux chrétiens résidant au diocèse
de Marrakech (1). Obligé par ses fonctions à une sollicitude générale envers
toutes les églises, le Souverain Pontife se sent particulièrement lié à celles
qui relèvent directen:tent de lui et qui se trouvent aux extrémités du
monde, au milieu de nations étrangères à la religion chrétienne. L'église
du Maroc est de celles-là sola et unica in partibus ipsis filia Romanae Eccle
siae; aussi le Pape a-t-il choisi pour la guider un membre de l'ordre fran
ciscain, ordre de fondation récente à la vérité, mais déjà plein de mérites,
qui virtuose apud militantem et triumphantem Ecclesiam meritis pro/ecU
et exemplis. Cet homme choisi est le frère Lope, religieux pénétré de la
crainte de Dieu, remarquable par ses vertus et par. sa science, habile Gans
les affaires temporelles, prudent aux choses spirituelles (2); son choix
est de la part du Siège Apostolique un témoignage de bienveillance et
profitera au diocèse. Que ses nouveaux diocésains le reçoivent avec joie
et déférence et qu'il lui obéissent ou qu'il craignent l'exercice de SOil auto.'
rité 1

Mais la juridiction de frère Lope, qui est ordinaire pour les fidèles du
diocèse de Marrakech, est étendue par une décision spéciale, - ainsi qu'il
en avait été pour son prédécesseur le frère Agnello, - à tous les chrétiens
des partes A/ricanae, c)est-à-dire toute l'Afrique du Nord, de la Tunisie
à l'Océan.

Le Souverain Pontife en avertit les intéressés (3) et recommande le
nouvel évêque aux princes de Tunis, Bougie et Ceuta (4), en leur deman
dant d'assurer au frère Lope et à tous ses collaborateurs la plus grande

(1) Lettre In eminenti specula; Berger, n. 2243; dans Sbaralea, p. 439.
(2) " ... Vu utique Deum limens, illlignis "irtutibus, scientia decoratus, pro"ldul

in tempol'alibu, et spil'ilualibus circumspecfus J. . .

(3) Lettre datée du 19 décembre; Reg. Vat. 21, f. 354 v. ; Berger, n: 2339 ;Sbara
Iea, p. 444 sq. ; De Mas-Latrie, loc. cil., pp. 15 sq.

(4) Lettre Pater spiritum du 25 octobre; Berger, n. 2244; Sbaralea, p. 345. Le
titre est dans le Reg. Vat. 21, f. 343: Illustri... Regi Tunici (Sbaralea: Tuneti),Deum
diligere et timere. Il est dit ensuite que la même lettre a été écrite Illustri lùl1i
Cepte, d'où Sbaralea ft tiré Capsae (Gafsa), et Illustri Regi Bugie. De Mas-Latrie, qui
a correctement" Tunici J) et " Cepte D, Documents, p. 13, s'est laissé infiuencer 4MB
S01;1 introduction par la mauvaise lecture de.W.adding et Sbaralea, car il yakrit
Gafsa, Intr., p. 125•..
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liberté de relations avec les chrétiens qui se trouvent sur leur territoire (1).
D'autres lettres encore, - car on n'a pas eu crainte de les multiplier, -

ont pour but de faciliter au nouvel évêque et à ses collaborateurs l'accom
plissement de leur tâche apostolique (2). Elles sont adressées aux chré
tiens des provinces maritimes d'Espagne et aux autorités ecclésiastiques
et laïques de divers ports ou de sièges dont la juridiction s'étendait jusqu'à
un littoral maritime. En Méditerranée elles sont envoyées à l'archevêque
de Gênes, à l'évêque de Marseille et à leur peuple, aux archevêques et

aux conseils de Narbonne et Tarragone, aux évêques et aux conseils de
Barcelone, Valence et Majorque; pour l'Océan, à l'évêque de Bayonne
et à son peuple, au conseil de Saint-Sébastien dans le diocèse de Pampe
lune, à ceux de Castro Urdiales, Laredo et Santander (3) dans celui de
Burgos, à l'évêque et au conseil d'Oporto, à l'évêque et au peuple de Lis
bonne. Des recommandations analogues sont adressées à tous les ministres,
custodes, gardiens et religieux de la famille franciscaine (4) et aux maîtres

et frères des deux ordres militaires espagnols de Saint-Jacques et Cala

trava (5).
Un dernier document est une circulaire en forme de passeport, deman

dant libre passage et sauvegarde pour Lope et ses compagnons. Faite,
semble-t-il, en plusieurs expéditions, cette lettre était adressée, d'après
le registre, aux rois d'Aragon, de Navarre, de Castille et de Portugal,

(1) ... Ipsos cum Christianis, sicut consueverunt, ibidem permittas Libere conver
sari.

(2) Lettre du 18 octobre: Berger, n. 2245 ne cite qu'une petite partie des desti
nataires; Sbaralea, p. 131 : .,. Venerabili Fratri nostro Marochitano Episcopo ad
cultum Divini nominis ampliandum... quam viriliter assistatis...

(3) Les trois ports sur l'Océan appartiennent à la Vieille Castille. Santander
s'appelait alors « Portus s. Emeterii », en l'honneur du martyr de Calahorra, s. Emètre,
cf. Florez, Espana Sagrada, t. XXVII, Madrid, 1772, pp. 47-49. Sbaralea écrit, après
Wadding : « Episcopo s. Emeterii Burgen. Diocesis », mais le Reg. Vat. 21 porte:
« Consilio s. Emeterii Burg. Dioc. ». Santander, à qui une fausse étymologie a fait
prendre tardivement le nom de « Fanum s. Andreae », n'est devenue siège d'un évê
ché que le 17 décembre 1754, cf. Gams, Series episcoporum, Ratisbonne, ·1873, p. 68.
On trouve cependant « s. Andreas Il comme siège d'un évêché sur la carte de la pénin
sule ibérique avec les divisions ecclésiastiques depuis l'époque maure dans Spruner
Menke, Handatlas fUr die Geschichte des Millelallers... , 3e éd., Gotha, 1880, carte 18!

(4) Lettre du 23 octobre; Berger, n. 2250; Sbaralea, p. 433 : «... Venerabili Fratri
Nostro Marochitano Episcopo et sociis suis, ac aliis, quos ab eo pro suis et Ecclesiae
Marochitanae negotiis mitti contigerit, in omnibus, quibus poteritis, commode impen
datis consilium, auxilium et favorem.;. ».

(5) Lettre du 30 octobre; Berger, n. 2251 ; Sbaralea, p. 436.
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ainsi qu'à tous les chrétiens d'Afrique; tous ceux à qui elle parviendra
sont invités à en tenir cornpte : barons, roturiers, archevêques, évêques,
abbés, prieurs, doyens, archiprêtres, autres prélats ou simples clercs (1).

On voit qu'il ne s'agit pas d'une mise en route banale et que le Pape
attachait une importance capitale à la mission de son envoyé. L'éloi-

. gnement de Marrakech et sa situation en plein pays musulman ne suffisent
pas à justifier un tel luxe de mesures préliminaires. Si le Pape demande
nommément à quatre souverains, à neuf archevêques ou évêques, aux
autorités de tous les ports d'où l'on partait plus communément pour le
Maroc, puis éventuell~ment à tous les enfants de l'Église, laïcs ou ecclé
siastiques, d'aider de tout leur pouvoir l'œuvre de frère Lope, c'est qu'il
entrevoyait pour l'église catholique, en ce pays comme en Asie centrale,

.de grandes possibilités de développement.

.t\.ussi bien le Pape ne consid.ère-t-îl dans le troupeau confié à l'évêque
de Marrakech que les chrétiens vivant librement en territoitre musulman.
Il y avait alors dans toute l'Afrique du Nord, un grand nombre d'esclaves
chrétiens : prisonniers de guerre entrainés avec femmes et enfants par
les armées berbères au cours de leurs razzias à travers la péninsule ibérique,
ou captifs enlevés un peu partout dans le bassin méditerranéen par les
corsaires du littoral barbaresque. La chrétienté s'émouvait volontiers
au récit des souffrances endurées par ces malheureux, exposés sans ceSSe
à la tentation de renoncer à leur foi dans l'espoir d'un traitement plus
doux. Aux environs de l'an 1200, les deux ordres religieux des Trinitaires
et des Mercédaires avaient été fondés dans le but de leur venir en aide .
matériellement et spirituellement. Et, sans doute, frère Lope et ses colla
borateurs devaient-ils être pleins de compassion pour ces pauvres aban
donnés, mais il n'est pas question d'eux dans les lettres d'Innocent IV
aux souverains musulmans. Écrivant aux princes de Tunis, Bougie et
Ceuta, le Pape mentionne que la plupart des chrétiens fixés dans leurs
territoires y sont adonnés au négoce (2); mais les chrétiens du diocèse

(1) Lettre du 23 octobre; Berger, n. 2246; Sbaralea, p. 434, où il n'est fait men
tion que du roi d'Aragon. Les rois de Navarre, Castille et Portugal, ainsi que les
chrétiens d;Afrique sont mentionnés à la p. 435, après une autre lettre, selon une
formule empruntée à Wadding, sans collation du registre, et mal placée.

(2) « ••• Cum igitur, sieul acceplmuB, Bub Potentatus magni(icitui sceptro plura
permaneant Chrisllani j et illuc aecedani quam plurimi pro ./li. mercitn6niilt exer
cendi-s... 1>. On pourrait, sans doute, recueillir encore dans les archives des pays, qui
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de Marrakech sont d'un autre genre: ils y sont venus, dit le Pape, intro
duits par les prédécesseurs du Sultan (1), et c'est au moins en partie sur
eux que repose la défense de la dynastie. Or, il y eut bien au Maroc, dès
le règne du cinquième almoravide, 'Ali ibn Yûsuf ibn Tâsfin, dans la
première moitié du XIIe siècle (2), un corps d'auxiliaires chrétiens; mais
ils avaient été recrutés par les Almoravides parmi leurs prisonniers, et la,
plupart d'entre eux périrent dans les combats ou quittèrent l'Afrique
lors du triomphe des Almohades. Ce n'est donc pas au sort de ces milices,
sorties de l'esclavage, qu'Innocent IV s'intéressait lorsqu'il envoyait
au Maroc frère Lope, mais à une nouvelle troupe, entrée .librement au
service du sultan, et comme telle, jouissant d'une particulière considéra
tion. En 1228, ayant à lutter contre son neveu Ya1).yâ al-Mu'ta~im proclamé
au Maroc (3), Abft 'l-'Alâ Idris al-Ma'mftn avait obtenu de Ferdinand,
roi d'Aragon, l'autorisation de lever dans ses états un corps de 12.000 cava
liers chrétiens. Mais le roi d'Aragon avait exigé que le prince musulman
promît de construire une église à Marrakech, d'autoriser les sonneries
de cloches, de garantir aux miliciens et à leurs familles le libre exercice
de leur culte; bien plus, il devait leur interdire de passer à l'islam, tandis
que les musulm~ns de ses États pourraient, sans être inquiétés, embrasser
la foi chrétienne. Vainqueur, grâce à ces auxiliaires, al-Ma'mûn avait
pris, dans son premier sermon, une attitude, qui pouvait exciter chez
les chrétiens de plus grandes espérances: ne s'était-il pas écrié devant
un auditoire de musulmans dévoués à la mémoire du Mahdi Ibn TQmart :
Cl 0' hommes 1 ne dites plus que le Mahdi est impeccable, ,mais appelez-le

étaient en relations avec l'Afrique du Nord, de précieux renseignements sur ce com
merce, en plus de Ce qui a été rassemblé déjà par Mas-Latrie et Heyd. Nous nous con
tenterons de signaler que les Catalans touchaient volontiers Bougie, Ceuta, et même
les ports de la cOte occidentale du Maroc, cf. A. de Capmany, Memorias htstoricas
sohra la Marina, comercio y aites de la antigua ciudad de Barcelona, Madrid, 1779,
vol. 1, part. III, pp. 80 sq.

(1) « ... et christianos in terram tuam per dictos praedece8sores tuos introductoa
exlulisti praesidit. et lopiati beTllficiia opporlunis... »

(2) Cf. R. Dozy, Histoire des musulmans d'Espagne, t. IV, Leyde, 1861, p. 263';
F.-J. Simonet, Htstoria de los Mozârabes de Espaiia, Madrid, 1903, pp. 759-763.

(3) Cf. 1. Hamet, Histoire du Maghreb, Paris, 1923; p. 130; R. Millet, Les Almo
hades, pp. 145 sq., d'après le Ra~ al-Qirtt1s, pp. 358 sq.; Mas-Latrie, op. laud.,
Intr., pp. 72 sq., et cf. sur les milices chrétiennes de l'Afrique du Nord en général les
nombreux passages indiqués au Supplément, p. 114, s. v. Milices chrétiennes, avec
liste des alcades de ces milices.
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séducteur misérable. Il n'y a point de Mahdi, si ce n'est Jésus, fils de
Marie (1) )). Nous ne savons pas au juste ce que Ma'mûn fit pour ses auxi
liaires chrétiens, mais il est certain que sous son deuxième successeur,
<Ali al-Sa'id, ils ne croyaient pas avoir obtenu tous les avantages sur
lesquels ils comptaient. Le pape s'en plaint dans sa lettre Gaudemus in
Domino. D'autre part, le souverain almohade a besoin de sa milice chré
tienne, il semble disposé à en accroître l'effectif (2), et les chrétiens se
porteraient volontiers au Maroc pour y guerroyer en sa faveur, heureux
d'y porter par cette occasion la foi chrétienne, qui vient de reconquérir
presque toute l'Espagne.

Le Pape entre volonHers dans les vues du sultan, mais il craint pour
la vie ou le salut de ces chrétiens. L'idéal serait assurément que le sultan
se convertisse à la foi chrétienne, le Pontife se fait pressant, il a recommandé
tout particulièrement au frère Lope de prêcher la doctrine du salut au
souverain. Pourtant il reconnait que c'est affaire de conscience (3)'; alors
il se retourne vers l'autre moyen d'assurer la sauvegarde des intérêts
chrétiens : la constitution de places fortes, au bord de la mer principa
lement, pour' permettre aux miliciens chrétiens, noyés dans la masse
musulmane, de résister à une bourrasque ou de se replier vers leurs pays
d'origine (4).

•* *
. Les chroniques franciscaines n'ont gardé aucun souvenir de la manière

dont se développa la mission de frère Lop~, et Matuta y Gaviria (5) a été
jusqu'à mettre en doute qu'il ait jamais pris possession effective du siège
de Marrakech. On admet généralement qu'il était encore en curie le 28 fé
vrier 1247, date à laquelle une' bulle lui fut expédiée pour remédier, si
besoin en était, à une irrégularité qu'il aurait pu encourir du fait de sa

(1) Millet, op. cit., pp. 145-147, d'après RaWf!. al-Qir/ds, p. 359.
(2) « ... Propter quod probabili praesumptione tenemus, quod pia loca et Crtstianae

fidei sectatores in ditione tua posito.'l geris in proposlto augmeniare... D.

(3) « ... Sed in hoc te tibi duximuB tataliter relinquendum...
(4) Cf. supra, p. 44, n. 3.
(5) Memorias de los Oblspos de Marruecos... dans Archiva Hispalense, t. J. cité

par le P. L6pez, op. cit., p. 416.

a.palue. - T. VI - t\)26
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naissance (1), car le Souverain Pontife y mentionne que l'évêque a exposé
sa supplique lui-même: innostra proposuisti praesentia constitutus.

C'est le dernier point fixe dans la chronologie de frère Lope avant son
départ pour le Maroc. On dit qu'il se trouvait encore en Espagne l'année
suivante au siège de Séville dans la compagnie du roi d'Aragon, Ferdi
nand III (2). Mais cette ville ne capitula que le 23 novembre 1248 et
l'on a quelque peine à croire qu'un messager d'Innocent IV aurait ainsi
tardé à remplir sa mission (3). Il se peut toutefois que l'évêque de Marra
kech ait éprouvé de grandes difficultés pour le recrutement des collabo
rateurs qu'il estimait indispensables; les nombreuses lettres de recom
mandation dont il s'était muni, la lettre du Souverain Pontife aux arche
vêques, évêques, etc., leur enjoignant de veiller à ce que soient respectés
les biens de ceux qui se trouvaient au Maroc dans l'intérêt de la foi catho
lique (4), la concession aux laïcs décidés à y partir des privilèges de ceux
qui allàient en Terre-Sainte (5), prouvent que, si quelques aventuriers
étaient prêts à courir leur chance sous les étendards du sultan almohade,
les éléments dont le concours pouvait être précieux pour l'évêque avaient
besoin d'être encouragés.

Frère Lope apparaît ensuite dans des documents pontificaux du 17 mars
1251. La première de ces quatre lettres est écrite au procureur de l'église
de Tolède, dont le fils de Ferdinand III, Don Sanche, était depuis quelques
jours nommé archevêque, pour lui recommander de fournir à l'évêque
de Marrakech les moyens matériels dont il aurait besoin, étant donné
qu'il y a dans son diocèse une seule église et dépourvue de revenus. Se
tenant aux seules données de c~tte lettre, certains auteurs se sont repré
senté le frère Lope installé à Séville dès le printemps de 1251 et y exerçant

(1) Cf. L6pez, op. cit., pp. 415 sq. La bulle se trouve dans le Reg. Vat. 21, f. 365;
Berger, n. 2430; Sbaralea, t. l, p. 448.

(2) Cf. D. O. de Zuiiiga, Anales eclesiasticos y seculares de la muy noble y muy leal
ciudad de Sevilla... , t. l, Madrid, 1795, p. 83, s. an. 1251, n. 4. Nous ignorons par quelle
voie se serait conservé le souvenir de la présence de frère Lope au siège de Séville;
le témoignage de Zuruga, qui 'en parle per transennam à propos des événements de
l'an 1251, aurait beso,in d'être appuyé par quelque référence à un document ancien.

(3) Cf. E. Tisserant, La légation en Orient du franciscain Dominique d'Aragon
dans Revue de l'Orient Chrétien, XXIV (1924), p. 234.

(4) Lettre du 23 octobre 1246, Reg. Vat. 21, f. 343 v. ; Berger, n. 2249; Sbaralea,
1. 1. p. 434.

(5) Lettre du 3 avril 1247; Reg. Vat. 21, f. 372 v.; Berger, n. 2514; Sbaralea,
t. l, p. 451.
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dès lors à distance, le gouvernement de son église (1). D'autres au con
traire ont prétendu que frère Lope, était resté au Maroc pendant onze ans
consécutifs .(2). Fleury avait mieux compris la suite des événements lors
qu'il écrivait (3) : « Mais quelques années après, l'évêque du Maroc étant
venu à Lyon se plaignait au Pape que le roi n'avait pas donné aux chré
tiens ses sujets, des places de sûreté comme le Pape l'en avait prié... Il

Fleury n'avait eu, pour écrire cette phrase, qu'à lire attentivement les
quatre lettres pontificales de mars 1251 : trois commencent par les mots
Constitutus in preséntia, affirmant de la façon la plus nette que l'évêque
de Marrakech s'était . présenté personnellement au Souverain Pontife.
Nous savons aujourd'hui, par la lettre du sultan, qu'il avait quitté Marra
kech en juin 1250, après avoir séjourné un certain temps, et qu'il était
parti, de sa propre initiative, pour exposer au Pape le résultat de son
ambassade.

Dès lors tout est clair dans la mission du frère Lope, envoyé au Maroc
pour y examiner la situation des auxiliaires chrétiens à la solde des sou
verains almohades, et leur obtenir les garanties indispensables. Bien que
les promesses d'al-Ma'mt1n n'aient été que très imparfaitement tenues,
peut-être seulement celle relative à la construction. d'une église à Marra
kech, - les termes de la lettre adressée au sultan en 1246 ont été aussi
bienveillants que possible. Le pape a remercié le prince, et, s'il a exprimé
des désirs, c'est parce que la périlleuse situation des chrétiens, perdus
au milieu d'une population hostile, l'exigeait. Confiant dans l'habileté
de son envoyé, Innocent IV essaye d'obtenir du sultan le minimum des
garanties indispensables. La lettre de Murtaçlâ démontre brutalement
la stérilité de cette intervention. Il ne saurait être question de conversion;
bien éloigné du langage d'al-Ma'ml1n, Murtaçlâ demeure dans le plus farou
che unitarisme, fidèle au Mahdî; dans l'exaspération de sa foi religieuse,
il répond au Pape avec plus d'arrogance que les émirs de Syrie ou le sultan

(1) Reg. Vat. 22, f. 59 v; Berger, n. 5171 ; Sbaralea, t. l, p. 572 : ..... Quod idem
Episcopus... tibi et Ecclesiae Toletanae plurimum utilis esse potest et adsupportandum
incumbentia tibi onera te iuvare; sibi in Tolelana morartti provincia ab ecclesiis et
monasteriis ture civitatis el diocesis, ac ipsius provincire facias in necessariis liberalittr
provideri... D. Le P. Lapez écrit, loc. cil., p. 418 : « Em el aiio de 1251 estaba Fr. Lore
en Sevilla, desde donde continuaba gobernan~o su diacesià '.

(2) Castellanos, op. cil., p. 156.
(3) Histoire ecclésiastique, 1. LXXXII, n. 49, t. XVII, Paris, 174.:l, p. 347.
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du Caire (1). Il n'y a pas davantage à espérer sur le terrain politique; à
la demande précise des refuges à constituer, le sultan rëpond par des for
mules hautaines toutes pleines de réserves : « Nous confirmons, donc,
dans la mesure où cela est légitime, nos raisons d'union avec vous et nous
renouvelons, autant qu'il conlJient de le laire, l'assurance de notre consi
dération... ».

On comprend, dès lors, que le Pape ait jugé inutile de renvoyer Lope
à Marrllkech et lui ait assigné Séville pour résidence habituelle. De .là
il 'pourrait plus facilement recruter des ouvriers apostoliques pour les
diverses plages de l'Afrique du Nord sur lesquelles il avait juridiction
et se procurerait de plus abondantes ressources, tandis qu'il viendrait
en aide par son expérience et par ses conseils aux princes espagnols encore
engagés pour longtemps dans la guerre de libération.

Le Pontife ne renonçait pourtant pas à secourir les chrétiens demeurés
sous la domination almohade ; il écrivit au sultan une lettre plus pressante
pour obtenir la constitution de places de sûreté au bord de la mer (2).
Cessant d'inviter le prince à la foi chrétienne, - son refus avait été trop
catégorique, - il se contente de lui montrer qu'il y va de l'intérêt de sa
dynastie. Si les chrétiens ne reçoivent pas les garanties dont ils ont besoin,
ils seront déliés par l'évêque de leurs obligations envers le sultan et l'on
empêchera le recrutement de nouveaux auxiliaires (3).

Dans ses lettres à l'évêque de Marrakech (4) et aux chrétiens résidant

(1) Il ne faudrait cependant pas croire qu'ils mettaient le nom du Pape avant le
leur au début de leurs lettres, comme il semblerait d'après les traductions conservées
dans les registres pontificaux et publiées par Rainaldi, Annales ecclesiastici, an. 1247,
nn. 57, 69, t. XII, Rome, 1646, pp. 637, 639. On voit, en effet, dans un traité entre
Pise et le roi de Tunis en 1157, dont les deux expéditions originales, arabe et latine,
existent encore, que l'évêque de Pise est nommé le premier dans le texte latin et le
deuxième dans le texte arabe, Mas-Latrie, op. laud., Doc., p. 23, d'après Amari,
Diplomi arabi, p. 1.

(2) Lettre Constitulus in prœsentia du 17 mars 1251 ; Reg. Val. 22, f. 59 v; Berger,
n. 5172; Sbaralea, t. J, p. 573 : (c ... tu preces ipsas super hoc negligen!t adimplere, id
ellicere omisisli... Excellenliam tuam ilerato monendam duximus el rogandam, quatenus
muniliones el caslra prœ/ala Christianis ipsis, ut ibidem tueri se possint absque qua
libel di/flcultate concedas... )J.

(3) )) ... Alioquin memorato Episcopo IWeris nostris iniungimus, ut Christianos in
Ulis parti bus degentes a tua servitio revocùre ae aliis, ne il/ue transeant, inhi bcrerc
procuret... » .

(4) Reg. Vat. 22, f. 60; Berger, n. 5173; Sbaralea, t. J, pp. 573 sq.
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au Maroc ou disposés à y passer (1), le Pape, prévoyant que son ultimatum
n'aurait aucun effet, donne déjà des ordres pour l'exécution de ses menaces.
Alors que dans le dossier de 1246, tout tendait à favoriser le départ des
chrétiens au Maroc, il n'est plus question, en 1251, que de l'empêcher.
Cette volte-face a été causée par la lettre de Murtal;iâ et le rapport de
frère Lope.

16 octobre 1925.
Eugène TISSERANT, Gaston WIET.

(1) Reg. Vat. 22, f. 60; Berger, n. 5174. Sbaralea n'a pas donné le texte de cette
lettre, dont la substance est semblable à celle de la précédente.



NOTES DE DIALECTOLOGIE ARABE

ÉTYMOLOGIES MAGRIBINES

Sous ce titre. dont l'impréci~ion est voulue, on trouvera une série de
~5 notules portant exclusivement sur des termes magribins - marocains
pour la plupart -' qui, appartenant aux parlers arabes ou berbères, pré
sentent un rapport étymologique avec des mots « européens Il (1).'

Dans la majorité des cas, c·est avec des mots latins ou romans qu'ils
sont en relation, mais cela n'implique pas forcément qu'il s'agisse toujours
d'emprunts faits à l'Europe par l"Afrique et certains, ceux notamment qui
appartiennent au lexique de la flore spontanée, pourraient bien être des
termes « circum-méditerranéens » anciens, empruntés indépendamment
par les envahisseurs, !talo-Celtes, d'une part, et Berbères, d·une autre,
aux occupants a~térieurs des régions maritimes. C'est sans doute cet~e

possibilité que Schuchardt envisage quand, à propos de latin cerrus =

magribin kerrùs (Roman. Lehnworter, p. 75), il se demande si l'on n'a pas
affaire à un mot préromain, fJorromisch. .

Cette ;hypothèse de l'origine « circum-méditerranéenne Il des mots com
mUns à l'Afrique et à l'Europe se trouve d'ailleurs étayée par cette consta
tation que plusieurs formes africaines sont en rapport étroit avec des
formes grecques, mais non avec les formes latines correspondantes.

(1) Elles constituent donc une petite contribution aux travaux d'ensemble de
Simonet (Glosario de Doces ibéricas y latinas usadas entre los Mozarabes, Madrid, 1888)
et de H. Schuchardt (Die romanischen LehnuXirter im Berberischen, Wien, 1918).

L'ouvrage de. Guillermo Rittwagen, De Filologia Hispano Arabiga, Ensayo critlco
(Madrid, 1909, 168 p.) contient, aux pages 101-168. un Glosario de Doces arabe
marroquies de origen iberico (=greco-latino, hispano-latino, greco-castellano y
ttloderno) qui donne un assez grand nombre de termes passés. à l'époque moderne,
d'Espagne-au Maroc et qu'on ne trouverait ni dans le Glosario de Simonet. ni dans le
Vocabulario de Lerchundi; mais J'ai laissé à del/sein cette catégorie d'emprunts en
dehors de mes recherches. . .
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** *
C'est à dessein que j'ai réuni dans cet article des mots qui appartiennent

aux catégories les plus variées et qui, à des époques bien différentes, ont
été empruntés aux sources les plus diverses. Je- ne me dissimule pas que
l'idéal eüt été de pouvoir établir, pour chacun d'eux, quel fut son point de
départ en Europe, pour quelle raison, par quelle voie et grâce à quel inter
médiaire il a été introduit en Afrique, dans quelle région de ce continent
il s'est acclimaté et dans quelles conditions il s'y est répandu par la suite.
L'établissement de pareilles généalogies serait du plus haut intérêt pour
l'histoire de la civilisation dans le bassin occidental de la Méditerranée et
elle permettrait d'élaborer de sérieux systèmes de phonétique de passage.

Toutefois, pour mener à bien ce travail, il faudrait que le rôle civilisateur
des colonies grecques de Tripolitaine, de Sicile et de Bétique eût été étudié
sérieusement et que l'on fût arrivé à préciser les dialectes qu'on y parlait.
D'un autre côté, la part qui revient aux Néo-Puniques dans l'introduc
tion de la civilisation méditerranéenne en Afrique Mineure, et cela à la
faveur de la paix romaine, reste encore à préciser au même titre que l'im
portance et l'influence de l'occupation byzantine. Et tout cela ne peut
être que l'œuvre de spécialistes. Cependant, en attendant le résultat de
leurs travaux, j'ai cru qu'il pouvait être utile de proposer un certain nombre
de rapprochements dont plusieurs, selon moi, peuvent être considérés
comme de sérieuses étymologies..

** *
CLASSEMENT MÉTHODIQUE DES TERMES ÉTUDIÉS

Morphologie.
Sullixe marquant le pluriel : nO 21.

Lexie ographle.

A. - LA NATURE ET LA VIE RURALE.

Végétaux cultivés: nOS 8, 13, 18, 24, 26;
Activité agricole : nOS 1, 12, 33, 36, 39,

41, 42, 43, 55;
Charrue: nOS 3, 19, 23, 40.

Eléments : nO 25;
Toponymes :' nO 10;
Végétaux spontanés: nOS 2, 11, 14, 15,

22, 28, 31, 32, 44, 48, 49, 50, 52, 54 ;

B. - L'HOMME.

Parties du corps: n OB 5, 33, 47, 53 ;
Alimentation : nO 37;
Costume; nos 7, 35, 40, 45 j

Habitation: n OB 4, 9, 17, 43;
Feu : nOIf 34, 38;
Ustell3iles divers; nOS 20, 29, 46.
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1. - Berh. iger « champ cultivé Il (Schuchardt, p. 50; Laoust, Mois
et choses, p. 258, n. 1) a été rapproché avec raison du latin ager; mais il
faut aussi penser au grec ŒrF:" au sumérien agar et à l'accadien ugaru qui
ont tous le même sens. (Cf. Autran, Sumérien et Indo-Européen, p. 79.)

'"'" '"
2. - Ar. Jbâla sept. bçibri)z (Bni l:Iozmar biJib!9~) «sorte d'oignon sau

vage (scille?) à fleurs blanches » peut être rapproché du latin bulbus,

grec eoi,66ç (blbs>"'bbl:s>bbrz). On trouve dans le Supplément de Dozy
les formes suivantes :' U"~ « ornithogale, churle, terre-noix Il Bc;

pl. ~~ l( lis sauvage» Payne Smith 1033. - J ~ (vocalisé balabüS)
« toutes sortes de plantes bulbeuses comestibles ou non » Gloss. Manç.;

'"
Ibn el-Baitâr a, selon les manuscrits, U"~ et J ~. - ij~ « bouton 'de
fleur » Cherb.

A ces formes, il faut ajouter les suivantes que cite M. Ben Cheneh (in
Mots turks et persans conservés dans\le parler algérien, p. 22): belbûz« bulbe
d'asphodèle ll; belbûza « gros sachet non cousu contenant de l'argent »,
bn dit aussi belwdz. - n semble bien que c'est à tort que cet auteur
en a fait des emprunts turcs. "

Dans le Garb (EI-Q~ar) et chez certains des Jbâla voisins de cette région,
on connaît un bl(illüz « hampe d'asphodèle », dont les correspondants
berbères ont été également rapprochés par M. Laoust de bulbus et de
~o),66.. (Cf. Mots et choses, p. 506) ; les Rhona et les Anjra disent b~ib~lùz.

**",

3. - Ar. Fal.t~ de Tanger et Anjra, bërtiiq, iihertiiq« aiguillon de labou
reur ll; cf. latin pertïea « perche, gaule Il.

","'", .
4. - Ar. des "villes du Maroc sept. b~rsla (1 toiture en bâtière, ~l constituée

par des voliges clouées sur des poutrelles ». Ce mode de couverture :~t

employé spécialement pour les nefs de mosquée et pour certaines rues des
süq-s. Le mot doit provenir d'un dérivé roman hispanique du latin bareella

« petite barque» et l'on comprend aiséIilent qu'une telle toiture ~t ,p1J.être .
.comparée à une barque renversée.
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Rapprocher, pour la sémantique :
1) du français nef et voûte en « berceau»;
2) de l'andalous nawwa = tugurium in Vocabulista, p. 208, cité par

Simonet, Glosario, p. 397) qui est à rattacher, par des intermédiaires romans,
au latin niiuis, niiuïa « navire, barque »;

3) de l'andalous nawwiila-nawwila « hutte de paille, chaumièr.e ». Schu
chardt (Lehnworter, p. 63) a rapproché ce mot du latin nauale; j'y verrais
plus volontiers un parent hispanique du latin niiu~cella ou niiu'icula ;

4) de l'andalous bdrga que P. de Alcalâ., s. v. casa pagiza, donne comme
synonyme de nawwila et qui paraît se rattacher au latin barca tout comme
les berb. tal,"rgent, tabergant, etc. cités par Schuchardt (Lehnworter, p. 52
53) avec les sens de « meule de céréales )j (cf. tourangeau bauge), de « hutte»

et de « tente de poils », et le kabyle tabergent « petit magasin pour la
paille », tibergent « hutte pour remiser la paille » (cf. G. Huyghe, Diet.
kabyle-franç.·, p. 292, 318).

D'autre part, dans le Maroc du Nord, nuwwq.la (pl. nwq.wiil) et nwq.la
(pl. nwq.il) est bien - conformément fi l'étymologie - la chaumière à base
rectangulaire avec un toit en dos d'âne, à deux pentes, tandis que qabbUs(a)
et qarbUs (cf. in/ra, nO 43) y désignent la chaumière à base circulaire
couverte d'un toit conique.

...... ...
5. - Ar. Tanger burl,lqql)sa « verrue sur la main » se rattache au latin

verriica auquel on attribue une origine celtique. L'origine directe de la
forme tangéroise doit être un pluriel roman ... berrucos qui a été traité
comme un collectif. L'espagnol et le portugais ont verruga, l'italien verruca;
l'espagnol connait en outre berrueco « espèce de tumeur qui se forme dans
l'œil ». L'andalous avait berriiqa et borrûqa (cf. P. de Alcala, s. v. berruga).

...
... ...

6. - At. Jbiila sept. iiberkùl, pl. iibriik~l (Bni I:Iozmar, au Sud de
Tétouan, aferkùl) « petit de sanglier » et plaisamment, par extension,
« jeune enfant » (1), du latin porciilus, par l'intermédiaire d'une forme
romane hispanique.

(1) A rapprocher, pour la sémantique, de l'ar. Jbiila sept. abZi1(l « petit d'animal»
et, plaisamment, par extension « jeune enfant». .
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." ...
7. - Ar. Tanger b9rniita cc de couleur noire (drap») dérive de l'espagnol

ancien bruneta (aujourd'hui brunete cc drap noir grossier ») que l'andalous
avait emprunté (cf. P. de Alcala, s. v. bruneta pai'i.o).

..."' ...
8. -- Ar. de Collo bi/gr, Nord Tunisien biear, Maltais bailar cc figues

fleurs» (ap. W. Marçais, Textes de Tanger, p. 235), Mascara, Médéa
bifMr, Tlemcen bi/à! « espèce particulière de figues-fleurs » (communica
tion de M. W. Marçais), dérivent dû latin bï/er cc qui porte deux fois dans
l'année (arbre, et spécial. figuier: /icus bilera) ». L'espagnol ancien avait
~evra (mod. breva) cc figue-fleur ». Pour la permutation / X G, cf. W. Marçais,
Ulda Briihfm, p. 20.

Dans le bassin oriental de la Méditerranée, l'arabe de Syrie connaît
daieùr et dai/iir cc figues précoces » (cf. Butms el-Bustani, Mu/J.if el-Mu/J.if,
J, p. 626; Rasid 'Atiya el-Lubnani, Ed-Dalil, iUi muràdi/ el-'iimmi wad
dalJU, Bairüt 1898, p. 137 ; Bocthor,Dicl./ranç.-arabe, s. v. Figue). Ces formes
aVec d initial et voyelle ù longue de deuxième radicale, dérivent du grec
a!q;~F[c;] cc qui donne deux récoltes par an » (cf. ZDM G, 1906, p. 369),
Correspondant exact du latin btfer. Il est à noter que l'alternance / X e
se retrouve en Syrie comme au Magrib.

Il ne faut sans doute pas séparer de cette série le di/al (et-tin ed-diliil)
« sorte de figue» que cite Ibn el-'Awwam dans son Traité d'Agriculture
(cf. Dozy, Suppl., s. v.).

...... ...
9. - Ar. ,Anjra beU Il sorte de serrure en bois » (cf. également Biarnay,

Notes posthumes, p. 105,1. 8), ar. Tanger bellez dermer une porte au verrou li,

ar. Nord-Est algérien et Tunisie bleZ c( verrou» (cf. W. Marçais, Textes de
Tanger, p. 235) dérivent de l'andalous piU (cf. P. de Alcala, s. v. aldaba
et pestillo = pilch). Ce dernier se rattache au vieil espagnol berrojo (port.
terrolho, franç. verrouil) qui a son origine dans le latin ueruculu(m), litt.
~ petite broche ». L'étymologie proposée par Simonet (Glosario, p. 438) est
Inadlllissibie. .

...... ...
10. - Toponyme belyùn~s (en graphie espagnole: Bullones) « localité
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de l'Anjra, sise à environ 8 kilomètres à l'ouest-nord-ouest de Ceuta» est,
avec une métathèse, le roman hispanique buny61ex. « vignobles» (cf. Simo
net, Glosario, p. 62). Voici les témoignages des auteurs anciens «Belyünes,
grande bourgade peuplée, abondante en fruits» (EI-Bakri, qui écrivait en
460/1067-68, é& De Slane 2

, p. 106, 1. 1). El-Idrisi qui écrivait en 548/lliat
lui donne le même nom mais l'un des manuscrits fournit la leçon BenyülëS

qui reproduit fidèlement la forme hispanique. Léon l'Africain, au XVIe siècle.
dit que c'est (( un lieu qui, pour le grand vignoble qui y est, s'appelle

vignognes (éd. Schefer, vol. II, p. 252) ; on ne saurait être plus explicite (1).

** *
11. - Ar. Jbâla orient. (Brâne~) fbüda, fiibüda, ( sorte de jonc à tige

épaisse dont on fait des coussinets que l'on place sous le joug ». Ce mot est
répandu dans tout le Magrib, sous les formes abüda, tabüda, tibû.dda
(cf. Laoust, Mots et choses, p. 484 et 499) et on le retrouve dans des topo-

(1) Cet exemple de toponyme roman appliqué à un point du territoire marocabJ.
est loin d'être unique. Sans parler de "d-d(imfls cité plus loin et qui paraît remonter à
la pér!0de romaine, tout comme séb/a « Ceuta », on trouve encore dans El-Bakri
(op. CIl.) :

.;.;.. ..... (p. 106, 1. 20) « montagne entrant dans la mer, au sud de Ceuta, entre le
wâdi Asmir, au nord, et le wâdi AliHi, au sud ». C'est le Cabo Negro moderne dont le
nom est à rapprocher de celui de l'oued Negro qui coule à une douzaine de kilomètres
plus au nord; El-Bakri cite déjà ce dernier sous la forme IJ..J. \oplJ dont le seco8d
élément pourrait bien, lui aussi, être d'origine romane. D'après"l'explication d'El-

'" ""
Bakri, .;.;.. ..... doit représenter *Cabo Monle « le cap co~titué par une montagne. la
montagne formant cap lI.

1.fÏw,.) (p. 109, 1. 12) « Iles Fortunées, en arabe : o~\ JI~l » situées d.ans
l'Océan en face de Tanger et à la hauteur du mont Atlas (.:.~.b' ~). C'est le
roman forlunales, transcrit *furtuni1.tis et exactement traduit par l'arabe .~
« heureuses ».

J~·J..:.1 (p. 113, 1. 12) « montagne faisant face à Trafalgar, à quatre milles à
l'ouest de Tanger ». C'est aujourd'hui le Cap Spartel. La carte pisane anonyme
(début du XIVe siècle) étudiée par Massignon (Le Maroc... d'après Léon l'AfricaiA,
p. 59) connaît Sparlella; il faut donc lire l'arabe: *isbartlil, représentant un roma
*spartel-, latin spartiirium « endroit où pousse du sparte» (Cf. Simonet, p. 192), du
latin ~partum, grec a~Œ;:,o;,.

Si j'ai insisté plus spécialement sur l'origine romane de Belyounech, c'est que
plusieurs auteurs européens ont attribué à ce toponyme diverses étymologies arabes
qui ne paraissent reposer sur rien de sérieux (Cf. Massignon, op. cil., p. 242, < Ar

, Riadh Bani Younous , d'après Abu'l-Fidâ; G. Yver, art. Ceuta, in Bne. Islam,
< BO YOnus, BO YOna~).
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nymes de l'époque romaine: Tabuda Il ville de Numidie» (Peut.), Tabu
dlum « ville de Libye » (Plin. 5, 37). Il est à rapprocher du lat. bilda, attesté
avec le sens spécialisé de « mèche en papyrus» (cf. bildïniirïus « celui qui
tresse des couvertures en natte ll) et dont Simonet (Glosario, p. 59) a donné
la liste des correspondants romans, italiques et hispaniques; il est intéres
sant de relever dans celle-ci la forme portugaise laMa avec un préfixe la
qui rappelle singulièrement l'article féminin berbère (1). (Cf. Schuchardt,
in Zeitschrifl /ür romanische Philologie, vol. 33, 1909, p. 349).

Chez les Jbala sept., une plante analogue et, servant au même usage,
porte le nom d'aberdi qui, malgré son aspect berbère, se rattache à l'arabe
ancien bardi « papyrus ». Il resterait à déterminer quels sont les rapports
possiples qui unissent bilda et bardi d'une part, à 'lti'ltUFO~ et à ~(~),o~-~t5i'(i

~Œ6Ào~ d'autre part.

***
12. - Ar. des parlers bédouins du Garb et des Dukkâla bernisa « terre

en jachère» est à rattacher au latin ueruaclum par l'intermédiaire de formes
romanes. Le castillan modo a barbecho.

***
13. - Berb. des Ait <Atta et des Ichqern tibuasin, tibausin « gesces »

(1) D'autres mots caractérisés par un ta- berbère se retrouvent d'ailleurs dans les
parlers hispaniques :

esp. tagarnina « sorte de petit cardon comestible» (Cf. Schuchardt, p. 26; Dozy,
Suppl., l, p. 149);

esp. atahorma « sorte d'aigle à queue blanche Il; ar. d'Esp. talurma « femelle du
faucon» (in Vocabulario); ap. P. de Alcala talarma (s. v. Atahorma); ar. Dukkâla
sept. tlJ.lérma « sorte de gros oiseau de proie; aigle de rivière (?) »;
. esp. atarjea, afajea « rigole d'irrigation », du berb. targa, tarya. L'étymologie arabe

proposée pour le mot espagnol par M. Jerzy Kurylowicz (Quelques mots romans
d'ortgine orientale, in Rocznik Orjentalisiyczny, t. II, p. 251) est inadmissible: son
at-tardiiatu est forgé de toutes pièces et ne pourrait signifier que l' « action de maçon
ner les parois d'Un puits Il.

- P. de Alcala· d'autre part, donne, comme usités en arabe andalous: tacarn1na
« cardo lechar » (p. 140), = taqarntna; tagandeç, syn. aquir carha « pelitre » (p. 346) =
taYWules, 3àqir qar1J.a; tehelegutn Il quixones, yerua de corner» (p. 364) = *tehelewtn.

Peut-être faudrait-il ajouter à cette liste esp. tagarote cr espèce de faucon d'Égypte Il,

que l'on fait d'ordinaire dériver de l'ethnique arabe tahurtl « originaire de Tahurt ou
Tiaret,,; mais, comme a bien voulu me le faire observer M. David Lopes, à qui ces
C'fUestions sont familières, l'accentuation fait difficulté car les ethniques ont réguliè~
rement, en andalous, l'accent tonique sur le l final (cf. jaball, guadamui, etc.).
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(cf. Mots et choses, p. 495, 501), où la partie essentielle du mot est baus,
est à rapprocher du latin n'Ida, acc. plur. uicias, et du grec ~l'l.~;-~t'l.tX (1),
~l'Y.tC'1 « vesce », ainsi que de la série voisine : latin uphuea grec IX<P)'l':r"

qui a le même sens; l'espagnol moderne a atdca et arvéjo-arvéja « vesce;
sorte de pois-chiche Il. A noter cependant que M. Laoust (op. cit., p. 495)
considère tibausin (ti-baus-in) comme provenant directement de a-bau
« fève )1 (lui-même apparenté au latin tuba) par l~adjonction d'une termi
naison -§ à valeur diminutive. '

14. - Ar. des Jbala orient. (BTane!? sept.) tàqqa « if, sorte 'de genévrier
arborescent »; Berbère, ap. Laoust, taga « genévrier » (Il).9.l).an) p. 490,
taqa (Izâyân) p. 506, tiqqi (Warzazat) p. 490, tiqi (Igliwa) p. 490. Les mots
de cette série ont été rattachés par Schuchardt (p. 23) au latin Mea, baeca
« baie » dont le b initial serait tombé; on pôurrait penser aussi à taxa
(c sorte de laurier, arbre toujours vert» et à taxus « if » (2)..

...
... ...

15. - Magribin tlrti!.s c( truffes (coll.) à chair blanche » dérive d'un
pluriel roman "'trutas, avec ressaut de la voyelle brève au delà de la liquide.
Le latin avait tüber qui, vraisemblablement par l'intermédiaire d'une forme
*tufer, a donné le piémontais tru/a, provençal tru/a, français trul/e. L'italien
a tartufo que l'on a rapproché de terrat tuber ("'terrae luter), le sicilien

(1) C'est cette forme que donne Ibn el-Baitar sous la graphie arabe~ blqiya ou
blqya (?). Cf. trad. Leclerc, l, p. 298.

(2) Ce mot est également passé en marocain sous une seconde forme qui paratt
moins ancienne et vraisemblablement hispanique. C'est taas, qu'Ibn el-Baitar
(trad. Leclerc, II, p. 404) elte, d'après EI-tnlfiqI, sans l'identifier; mais P. de Alcalâ
le connaît comme la traduction de l'esp. teja «if ». Au Maroc, le mot est attesté ancien
nement dans deux passages du QirtiJ.s (lith. Fès, 1305, p. 21, 1. 2 et 21) où Ibn AbI
Zar', citant EI-BurnusI, dit: to.que (à une époque impréelsée) les abords du pont dit
Qantarat 'AzIla, à Fès, étaient occupés par un fourré de talJs, de chênes à glands et
de tamaris; 20 qu'à l'époque de la fondation de Fès, le site de 'Ain 'A1liin était
occupé par un fourré de talJs, de ronces, de férule, de fenouil et d'arbres sauvages.
Actuellement, chez les !>~A.ja d-~ssrMr, d!!lJ.s serait un «arbre de montagne, analogue
au cèdre et dont les branches traînent sur le sol »; chez les Anjra, taos désigne un
conifère non identifié, du genre du :aar3iJ.r. Toutes ces formes dérivent de *tak.9
(taxus). Peut-être faudrait-il y rattacher également le ter!« taxus baccata » de.

. Kabylie (cf. G. Huyghe, Dict. kabyle-franç••, p. 317).
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catatufulu, l'espagnol turma, cotufa, chufa. Tous ces termes d'ailleurs
s'appliquent à diverses espèces de tubercules comestibles souterrains
(y compris la pomme de terre et le topinambour) et non exclusivement à
notre truffe.

Le premier témoignage de l'emploi de terfas est fourni, pour l'Andalousie,
au XIe siècle, par un passage d'Ibn I:Iayyan (mort en 469/1076), reproduit
par Ibn Bassam et cité par Dozy, dans son Supplément, s. r. FKH; le
passage en question montre en outre, nettement, que les terfas étaient déjà
un mets de luxe pour les Andalous de cette époque.

Pour Ibn el-Baitar (s. v.), terfas est le mot berbère équivalent à l'arabe
kam'a qui désigne également toutes sortes de tubercules. Que le mot ait été
emprunté sous une forme plurielle (à valeur de collectif), cela n'est pas
pour surprendre car l'on a d'autres exemples de ce fait (cf. nO 48 :. acriones
« creSson )J; nO 54 : malbas « mauve )J). Seule la sifflante finale fait diffi
culté car, s'il s'agit d'un emprunt au roman, on attendrait régulièrement une
chuintante. L'espagnol turma est passé aussi en marocain; en effet, dans la
lfadiqat el-dzhar d'El-wazir Qasim el-Gassani, s. v. futr « champignons )J,
on lit que ceux-ci sont appelésel-fugga3 par les gens du commun, à Fès,
et qu'on les nomme aussi et-turmiit; d'autre part, pour Rabat-Salé,
M. L. Brunot signale une forme t9rma, synonyme de terfi!-.s (VocabulaiJ:e
maritime, p; 85).

** *
16. - Ar. du Maroc sept. tlinya «teigne, mite )J dérive du latin ttn~a comme

l'a reconnu Simonet (Glosario, p. 539-540); la vocalisation en u de la
première syllabe pourrait faire difficulté, mais il semble bien qu'il faille
l'attribuer à la tendance que le t paraît avoir, en marocain septentrional,
à prendre une voyelle u devant certai}les consonnes. Cf. tangérois tukka« cou- .
lisse de culottes)J, (uryaq «(beurre salé), très vieux et rance que l'on recherche
pour composer des thériaques n, ce qui éclaire le taryâq = rancio de P. de
Alcala j les vocalisations classiques sont tikka ,t tiryaq.

** *
17. - Ar. des ~enhaja des-Srair d(imlis, pl. dw(imës « chambre basse sur

laquelle est construite une chambre haute ou''(9rfa )J dérive du grec a'Vl!J.oatO'l

« prison d'If,tat j bain public )J par l'intermédiaire des sens de « cachot;
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,chambre souterraine et obscure )J. Dozy (Suppl., s. rad.) cite les formes
daimüs, damüs, daimas, dimas avec les valeurs d' « édifice public )J, « prison
d'État )J et « bain. public )J qui sont celles même du grec.

La langue du 1)adit connaissait déjà dimas ou daimas qui figure dans la
description de l'Antéchrist: ka'annama !J.aragamin dimas « (il a le visage
rouge) comme s'il sOJ;:tait d'un dimas, c'est-à-dire d'un 1)ammam )J; certains
lexicographes arabes y voyaient un mot abyssin.

Dans le Fal}.~ de Tanger, à environ 11 kilomètres au sud de cette ville,
il existe un village dit -ddçimiis ; or, il s'y trouve des ruines romaines, en un
point situé à quelque 200 mètres à l'ouest du village et nommé précisément
EI-J:Iammam « Les Thermes )J. L'alternance daimiis-diimiis n'est pas
gênante; l'arabe marocain d\! Nord connaît - peut-être sous des influences
andalouses - les alternances kçînün-kç1.niin « foyer )J. k(j.mün-kimün

« cumin )), lat. granum> andalous et Tétouan yrainün (1) = Salé yarnün.

** *
18. - Ar. Jbâla aretCüm (Bni J:Iozmar), retClïma (Brâne~) «grappillon de

raisin )) dérive du latin rlicëmus l( grappe )); l'espagnol ancien ne connaissait,
semble-t-il, que des formes où la voyelle accentuée était i ou ë (cf. Simonet,
G:losario, p. 478) et l'espagnol moderne a encore racimo .

...... ...

19. - Berb. azaglu (2) « 10 joug, jouguet; 20 palonnier, perche sous
ventrière de charrue ) a été rapproché du lat. iugUlum « clavicules;
gorge )J, mais le passage direct de y latin à z berbère fait difficulté (3). Le
grec ~euI'À'Ij, poét. ;etij'i.~ « partie latéral~ du joug (;u"[éç), partie concave qui'
forme, de chaque côté, la moitié du joug », avec une sifflante à l'initiale
et l'accent sur la première syllabe, me semble fournir une étymologie plus
satisfaisante. Pour le passage de eu à berb. a, cf. ar. Égypte giil'û~ «maître-

(1) Cf. Lerchundi, Vocabulario, p. 202, 360, 373; Dozy, Suppl., s. v.
(2) Conservé dans les parlers arabes des Jbiila. Cf. Laoust, Mots et choses,

p. 293-294; Lévi-Provençal, Textes de l'Ouargha, p. 196.
(3) Le pluriel latin lflga (et non.. le sing. lilgum) a en effet donné régulièrement

. en berbère: la-gaga « paire de bœufs attachés au même joug. Cf. Mots et choses,
p. 291. Noter cependant le parallélisme lat. ii1g-=grec ~UI-'

(.
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bau» < ~u"(:ç; la finale berbère -u à côté du grec -'/j, -~, est moins expli
cable. D'ailleurs, la présence d'un emprunt grec à côté de la série des
emprunts latins relatifs à la charrue [iUga > ta-yüga, têm(lnem > temmün,
subii1glum > sbiY9] est inquiétante. Tout semble se passer comme si,
dans a-zàglu, l'élément zà- venait du grec (~~:J-) tandis que -glu viendrait
du'latin -gi1lum (cf. latin coàgi1lum > Kabyle guglu), ce qui est absurde.

** *
20. - Ar. Jbiila orient. (Briine~, Habt, Bni IJozmar), ask~l, ar. Rabat

sk~l (cf. G. S. Colin, Nord Tazà, p. 59, 104; L. Brunot, Récipients Rabat,
p. 123) « sorte de panier long à ouverture étroite, utilisé par les
ruraux » (1) est à rapprocher du latin saccellum-saccellus ce sachet, sacoche ».

On sait que, par ailleurs, le latin saccus (grec a~y.y.oç) a donné en berbère
des formes dérivées d'un type primitif saku (cf. Schuchardt, Rom.
Lehnworter, p. 59; Laoust, Mots et Choses, p. 271, n. 3, 2°).

** '"
21. - Ar. Jbiila septentrionaux et centraux -~s (-ilS) « suffixe marquant

le pluriel », attesté dans les parlers de montagne, depuis le détroit de Gibral
tar jusqu'au Warga (tribu des Jâya), mais plus particulièrement usité
dans la région comprise entre Tanger, EI-Q~ar, Chechaouen et Ceuta. La
première attestation de l'emploi de ce suffixe paraît avoir été fournie, en
1891, par Budgett Meakin dans son Introduction où (art. 69) il donne du
sing. el kirbd1l6 le pluriel krdbeleewish que M. W. Marçais a le mérite
d'avoir tiré de l'oubli (cf. Textes de Tanger, p. 447). Biarnay ensuite, dans
Son Etude sur les dialectes berbères du Rit (p. 536, n. 3), signala que « chez
les Djebala, le suffixe sou is est fréquemment employé comme marque du
pluriel des adjectifs et des substantifs terminés au singulier par 1$, et, d'une

manière générale, au lieu et place de la forme plurielle en \.J::; ». Mais c'est à
M. Lévi-Provençal (Textes de l'Ouargha, p. 31-32) que l'on doit les premiers
détails sur ce suffixe; cet auteur cependant considérait, en 1922, qu'« il

(1) En voir la reproduction, pour Rabat. ap. L. Brunot, op. cil., p. 27, et, pour les
JbAla sept., ap. Michaux-Bellaire, Quelques tribus de montagne de la région du
lIabt, in Arch. Mar., vol. XVII, p. 114, askil.

• IIPUI8. - T. VI. - i926.
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serait bien hasardeux d'émettre l'hypothèse qu'on se trouve en présence
d'un souvenir du pluriel espagnol os ll.

C'est pourtant l'hypothèse d'une origine romane hispanique qui me
parait la seule acceptable et M. Lévi-Provençal s'y est ;mjourœhui rallié.
D'abord, rien dans les morphologies berbère et arabe ne permet d'entrevoir
l'origine de ce suffixe. Elll!1Uite, phonétiquement, il eorrespond très exacte,
ment à la notation arabe (-B) des pluriels romans hispaniques en -es (cf.
supra bélyùnijs < *vignones, *{urtunalis < {orlunales et les multiples
exemples donnés par Simonet). Sémantiquement enfin, ce suffixe s'ap
plique exclusivement à trois catégories de mots dont l'une consiste en
vieux emprunts romans. Quant à la géographie, son témoignage est des
plus nets: l'aire d'emploi de -ifs correspond à la région du Maroc qui fut le
plus directement et le plus longuement en contact avec les civilisations
romaine puis romane de la Péninsule (1). Dans ces conditions donc - et
Jusqu'à preuve du contraire - il me semble légitime de considérer ce
suffixe comme d'origine romane hispanique.

D'après les exemples que j'en ai pu recueillir, il s'applique seulement à
trois catégories de singuliers :

10 A des emprunts romans :
statt1wfjs (Anjra), pl. de stattÇl « tamis dont le fond est constitué par un

ti&su de crin ll, à côté de stattîwiin (Tanger), S/awvf (El-Q~ar), du bas·latin
setatium, *selalum «tamis fait de crins, de soies ».

krabllw§s (Anjra), pl. de k~rbrill9 « tamis dont le fond est constitué
par une peau toute percée de petits trous », à côté de krabltw<tt (Tétouan)
du latin cribellum Il ùrible » qui, emprunté en Orient~ a donné l'arabe
classique et dialectal yirbàl. Noter que ces deux emprunts ont, l'un comme
l'autre, l'aco{lnt sur la deuxième syllabe.

sWQrtyi/s, pl. de swijri « panier double, en trellses d'alfa ou de palmier
nain, que l'on pose sur le dos des bêtes de sommes ». La formeswo/i
litt. Il paniers de sparte », traitée secondairement comme un singulier

(1) 11 senlble llien qtl6 l'on pourrait en retrouver des traces dans d'autrQs régiop,
du Magrib où l'influence romaine s'est particulièrement fait sentir. Cf. G. Mercier,
Le Chaouia de l'Aurè8, p. 16, n. 3 : « Mchounech, nom arabe (sic) d'une oasis
importante située au pied de PAhmar-Khaddou, à aa kilomèt~s Elit de 5iskra.
Son nom berbè~ est Himllounin ou Tilnsounln ~. Or ce Ti~msan-in est le. pluri~
berbère d'un radicalmBan dont Mian~ei me paraît bien être le pluriel roman.
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(<< panier double »), est elle.même le pluriel d'un andalous *Siirya qui repro
duit exactement le bas-latin saria « couffin de sparte» (cf. Simonet, p. 576).

cmwfin~s (Anjra, Jbel I:Ipib), pl. de amfinl? « gerbe ", apparenté au
latin manus, manua (cf. in/ra, nO 55).

qbfyïwi!s (Ani ra), pl. de qb(YYi! « hutte de gardien de verger» (cf. nO 42).

. A ces pluriels il faut ajouter ctJmr~s (Anira), pl. de cg,mir « vêtement de
dessous, en toile, à col brodé ». Le mot est certainement d'origine arabe
(cf. W. Marçais, Textes de Tanger, p. 257); peut"être est-ce à la présence
d'un c(provenant de t + s) qu'il doit d'avoir été traité comme un emprunt
rom.an.

20 A des mots arabes appartenant à deux catégories particulièrement
conservatrices : des noms propres et des diminutifs.

a) Ajouté à des noms d'individus (surnoms ou ethniques) le suffixe -çs
sert à former des noms de clans familiaux. Cet emploi paraît particulier aux
tribus suivantes : Anjra, Wadriis, Bni M~awwar, Bni Id~r, Bni I:IQzmar,
Jbel I:Ibib, Bni 'ArQs, Bni GurfQt et Ahl Srif; les exemples que j'en ai
relevé chez les Bni M~stara, les Ijmiis et les Bni I:Imed "s-SurrAq semblent
être des· noms de clans étrangers vènus de l'une des tribus de la liste précé
dente.

Ex. Anira : yziil~§, be13ais~§, amydrgs, !wllijs, lMqriJs, sayyi'i.dçs; 19nzrly~s,

s"3idlyçs, sa3irry~s; nwinw~s, nwénw~s < nwinÇ}.

Jbel I:Ibib : rëilfAlljs (=0 ulqd aNi/Q.I).
Bni I:IQzmar (fractions occidentales) : qU//<ïnijs, kurdmq.nijs, shibijs;

/J.mQ.mlwg§ « /J.mdmi!).
Bni 'Aro~ : arQ.rlwgs (""" ulgd ardr9) ; mar~fwgs (= ul~d mar~9).

Hui GurfQt : yailQ.nry(js (l-yailq.nly~n, ul~d yail{J.n).
Ahl SrI! : mrlnly~§ (l"mrinly~n).

Bni M~stA.ra : rMnly~s.

13màs (Bni Zerwtl) : mrabf(.yçs él).
Bni I:Imed "s-S\lrrAq : mzlin~s (?).
b) A des diminutifs de noms désignant des ·êtres animés:
t/llnijs, t/lnn(js « fillettes ", de !lita, diminutif de !Nla.
t~wliln~8, 3awlnn~§ (Gezawa), lawénn~s (Anjra) « petits garçons· Il, de

·3awry~l, diminutif de 3tlil.

3aziiln~s, 3aziinnijs (Gezawa) 3az~nnijs (Anjra) « petits veaux li, de
3aziy(}l, diminutü de 3az~1.
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brii/nijs (Gezawa) bri!/nijs (Anjra) « petits agneaux )J, de briyij/, diminu
tif de bri?/.

idiunijs (Ùezawa) zd!inijs (Anjra) « petits chevreaux », de Zdiwi, dimi
nutif de Zdi.

abiiunijs (Gezawa) abiünijs (Anjra) « petits )J, de abziwi, abziY9, dimi-
nutif de abZii{l « petit d'animal; jeune enfant )J.

kra3nijs (Anjra) « petites pattes », de kriya3, diminutif de krii3.
De ces exemples il ressort :
œ) Que le suffixe -ijs (-nijs) correspond exactement, comme sens et comme

emploi, aux suffixes -in et -iit du pluriel externe de l'arabe; ce~x-ci,

d'ailleurs, permutènt avec lui et le remplacent même complètement dans
les parlers citadins.

~) Que, dans certains cas, ce suffixe s'ajoute, non pas à la forme simple
du mot, mais à une forme secondaire qui a le rythme d'un pluriel brisé
arabe.

Ex. krq.bliw9S, où la base semble être *krq.bI9 (pluriel brisé de k~rbçi1l9),

attesté, pour Tétouan ('?), par Lerchundi, Vocabulario, s. v. Criba ; amwq.nijs
où la base semble être *amwq.n9 (pluriel brisé de amiin9?).

(On trouve un exemple analogue de suffixation de -ifs à un pluriel arabe
dans l'expression bq.b-#rrs, à côté de bq.b-(liiriit, plur. de bq.b-(liir, ap. Lévi
Provençal, op. cit., p. 32, 180. Sur les pluriels à cumul dans l'arabe des
Jbala, v. mes Notes sur le parler arabe du Nord de la région de Taza,
p. 63-64·)

y) Qu'avec les singuliers terminés par -9, cette finale tombe et que le
suffixe devient alors -iwgs; une exception est nwinwi!s < nwin9 (Anjra).

a) Qu'avec les diminutifs apparaît un suffixe élargi -nijs. Tant qu'il
s'agit de singuliers à finale vocalique (biiwi, Zdiwi), on peut, avec M. Lévi
Provençal (op. cil., p. 32), Yvoir -ijs précédé d'un -n- euphonique (cf. op. cil.
p. 223 : Bni Zerwàl swi-n-ijs « un tout petit peu »). Mais avec les singuliers
à finale consonantique, il faut chercher une autre explication.

Il est à noter d'ailleurs que, sur interrogation, j'ai obtenu d'un informateur
du IJauz de Tétouan les diminutifs pluriels 3uwiulijs « petits garçons » et
bniu(ijs « petites filles », avec le suffixe simple -ijs que l'on retrouve dans
dkiurgs, pl. de dkiwar Il petit garçon » relevé dans la tribu des Jaya (cf.
op. cil., p. 32).
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22. - Ar..Anjra sbényg. « conifère indéterminé, juniperus sabina? ll,

Tétouan sbina « sapin» sont apparentés au latin sapinus; le premier est
peut~être à rapprocher plus spécialement de sapinea. L'andalous avait
sabina (cf. Simonet, p. 571-572); l'espagnol a sabina; quant aux formes
andalouses avec un b géminé, elles reportent sans doute au latin sappinus.

** *
23. - Ar. Jbiila orient. sbiY9 « lien d'attelage en cuir, en forme d'anneau,

assujettissant la perche sous-ventrière au timon de la charrue », et les
formes asbiiyo, asbay (cf. Mots et Choses, p. 289; Lévi-Provençal, Textes de
rOuargha, p. 196), dérivent du latin subiugis-subiugïum-subil1gïus « cour
roie servant à attacher le joug ».

24. - Ar. Jbiila sept. sqtilya « espèce de seigle dont l'épi est très aplati»
se rattache au latin seciile « seigle»; l'italien a segale-segala et l'aragonais
escalla. Ibn el-Baitiir, dit que c'est un terme appartenant à la langue non
arabe ('agamiya) de l'Andalousie et il identifie cette graine au 'alas « sorte
de céréale particulière au Yaman et servant d'aliment à la population de
~an'ii )l.

(Dans la traduction du Traité des Simples par L. Leclerc, t. II, p. 465, la
lecture *isjiilia « espelta »proposée au lieu de isqiilya est à rejeter.) L'ar. de
Sicile avait iskiilya (cf. Dozy, Suppl., s. v.). C'est à tort que tous les mots
appartenant à cette famille ont été rattachés par Dozy, puis par Simonet,
au latin scandi'ila « sorte d'orge Il.

** *
25. - Ar. marocain sl(Jq «saumâtre (eau) Il est en rapport avec le latin sal

« sel », mais le seul mot attesté avec une valeur voisine, dans cette langue,
est salsiigo qui fait difficulté pour la forme; il faudrait supposer un inter
médiaire roman *saliïc-*saliig dont l'existence est à peu près assurée par
la présence en andalous (cf. Dozy, Suppl., s. r. SLK) d'un saliïq-suliiq
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(d'où l'espagnol anc. xaloque, modo jaloque (1), «( vent soufflant du Sud-Est
et, par conséquent, de la mer; vent chargé de sel (?) »; ce dernier terme
survit, au Magrib, dans les ports d'Alger, de Tétouan, de Tanger et .de
Rabat (cf. Paulmier, Diel., p. 832; Lerchundi, Vocab. 1 , p,. 821; Brunot,
Voc. maritime, p. 72) où il doit être d'importation andalouse et où, bien
que ne soufflant plus de la mer et n'étant plus salin, il a conservé le sens
hispanique de « vent du Sud-Est ».

L'arabe des Anjra distingue curieusement ~sslM (( vent de mer » de sIM
« saumâtre, fade (eau) )l. Noter enfin que le grec a tû,lJxé~ (pour *cr:XÀ'Jx6ç)
l( salé» qui, pour la forme, sinon pour l'accentuation, correspond exactement
au mot marocain.

26. - Ar. Jbàla sept. (Anjra), as~ntil, ~enhaja d-es-Srâir : ar. ~ss~nti.

berb. tàs~nire, berb. Ida-u-Tanant isenti (in Mois et Choses, p. 488) « seigle »
dérivent du latin centenum. L'espagnol a centeno et le portugais cenle,io
que M. Destaing (Vocab. Ir. berb., Tachel1J.U, S. V. Seigle) a rapproché du
berb. du Sous isenti.

Dans son eommentaire de la Risiila d'EI..Qairawani (éd. M. tAbd el
I;IafiÇ}, Le Caire, 1914. t. l, p. 342), AJ:tmad Zarruq el·Burnusi dit que, dans
les montagnes dé son pays; le talas «sorte de céréale particulière aU Yarnan
et servant de nourriture il la population de ~an'a » (cf. Tàg, s. v.) est appelé
tUentrl. L'attestation de l'emploi de ce terme, au xve siècle, dans la région
des Brâne~ est infiniment plus intéressante que l'identification risquée entre
deux plantes d'habitats. si différents. On a vu (nO 24) cornrnertt le calas a été
identifié par Ibn el-Baitar avec le sqâlya Il sorte de seigle ».

Pour Mul;1ammad Miyytira el..Fasi (mort en 1702/1661·62), commenta·
teur de la Manf/.lima d'Ibn <Àsir, le suit est une graine sans pellicule, entre
le blé et l'orge; selon AJ:tmad Zarrüq, dit-il, il serait connu par les habitants
du Magrib sous le nom d'orge du Prophète (sa'ir en-nabi); quelqu'un a dit
encore que les Berbères le connaissent sous l'appellation d'àsentit. (Ed-Durr
el-taJ!lïn, éd. Caire, 1313, t. II, p. 63). Or le suit correspond au "P:XiO; de
Dioscoride « sorte d'épèautre » (cf. Traité des Simples, d'Ibn el-Baitàr,
trad. L. Leclerc, t. II, p. 276).

(1) A la :Jt1ême série aPl?artieflt l'italien scirocco (d'où notre sirocco) qui n'a rien
à votr "ve~ sarql t (vent) d'Elt »,
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L'hypothèse de l'origine « européenne ll, au Magrib, du seigle et de son
nom est étayée par ce fait que, dans sa Ifadlqat el-Azhiir, El-wazir el
Gassant donne, comme synonyme de sqiilya, es-sa3îr er-rümf « l'orge des
Romains ou des Chrétiens ».

'"... '"
27. - Ar. Jbâla sept. et orient. senwfla « moucheron qui sort des figues

mâles et va féconder les figues femelles JJ, paraît être à rapprocher des formes
latines c'inïfest c'inïphést cynïphés, c'inyphést scïn'ifes «sorte de moustiques II ;

l'espagnol a cénzalo, cinife. Le mot marocain doit dériver d'une forme
romane diminutive à suffixe -élla, -éla, -illa, fla .

...
... >II

28. - Ar. Jbàla sept. (Anjra) ii~niib « moutarde II (plante spontanée
comestible) a été déjà rapproché du latin seruipi-siniipi-senàpis-s'indpis
et du grec a'-;œ'ltl (cf. Sirnonet, Glosario, p. 152). Le berb. de Kabylie
asnaf et celui du Chenoua ha-~enafi-t (cf. Mots et Choses, p. 512; Kabylie,
p. 134) ont la même parenté, avec un traitement phonétique différent•

...... ...

~ 29. -- Ar. Rabat et Salé !rn"St pl. /wiin"s « paire de câbles de la noria »

dérive du grec t6'/c;« cl1ble llt tout comme le nom des pots de terre
. (luite qui y Bont attachés - qddüst pl. qWàd"s '- dérive de ~Ho~. L'an~

dalous avait taunas « câbie II et Ibn Battüta emploie le plur. !awiinis avec 
une valeur technique nautique (èL Dozy, Suppl., S. v.); l'on pourrait donc
en conclure que le mot grec est passé en Occident par l'intermédiaire du
le'tique maritimet mais il n'en est rien: l'art du Caire a tün~8 « cl1ble de
noria »; le mot marocain fait donc partie de la technique de l'irrigation et
dOit dater de rintroduction de la noria. A Tanger et à EI-Q~ar, !lJ.un~'j pl.
tWàn(J~t qui-reproduit la vocalisation u-i du cairote (et du latin füni')t
signifie non plus « câble Il mais « pot de terre cuite attaché sur le câble Il

et l'on saisit facilement comment le changement de sens s'est produit.
Dan. ces deux dernières villes, le câble est appelé qt~b car il y est constitué

- par de menus tam8a~ de grenadier ou de myrthe tressés ensemble.
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** '"
30. - Ar. Tanger larr(iz « coq» (cf. W. Marçais, Textes, p. 409) est à

rattacher au latin pullus. d'où provient également le tangérois lellüs « jeune
poulet ». La coexistence de ces deux formes dans un même parler ne fait

pas difficulté car chacun des emprunts a un sens bien spécial. Le passage
de II à rr est normal. Quant à celui de -us à -üz, on en a un autre exemple

bien net dans Augustus >~1 *ayustug (ap. Mul).ammad el-Margiti, El
Mumti', litho Fès, 1323, cahier 9, p. 1, deuxième vers du ragaz et 1. 5

a tine), où le g final n'est, vraisemblablement, pas plus artificiel que le -h
~", ", ,

de~ ou le -z de jJ. < Iülïüs. A l'autre extrémité de la Méditerranée, le.. .. .. ..
turc osmanli a pilié « poulet; poussin » avec, aussi, une affriquée finale.

'"'" '"
31. - Berbère des Ntifa ta-Ieras-t « poireau sauvage » (Mols et Choses,

p. 493, 1. 3) est en rapport direct avec le grec r.p:Xa:'1 (pour *r.apao'l) mais non

avec le latin porrum (pour *porsum), et c'est là un détail d'un grand
intérêt pour l'histoire de la civilisation méditerranéenne.

L'arabe d'Algérie connaît brasa, bra§a « poireau » qui, comme l'a indiqué
M. W. Marçais (Observations sur Beaussier, p. 415), peut, en raison de son

rôle culinaire, avoir été emprunté au turc prasa qui est lui-même un em
prunt fait au grec moderne.

On trouve encore en Algérie les formes suivantes: Kabyle bibras (*br
bras) « sorte d'ail sauvage ayant la forme du poireau » (cf. G. Huyghe,
Dict. Kabyle-franç.-, p. 103); bibraz « allium porrum » (cf. Foureau, Noms

. arabes et berbères de plantes, p. 9) ; bibra$ l( espèce d'ail sauvage » (cf. Beaus
sier, p. 58) qui appartiennent peut-être à. la même sérje. Cependant l'exis
tence de formes telles que bibrüz (cf. Vocab. synonymique et polyglotte
des végétaux, 1re partie, p. 56, s. V. Allium porrum), beibrüz (cf. Marcel,

Vocabulaire franç.-arabe, s. v. Poireau) et bUbris (cf. Destaing, Dict. jr.
berbère, Beni Snous, p. 282, s. v. Poireau) ne permet guère de séparer com
plètement cette famille du groupe de mots étudiés plus haut sous le nO 2.

** '"
32. - Ar. des Jbâla sept. aUrszl} « fougère» doit se rattacher au latin

filix, tout comme le kabyle ifilku, bien que, parmi les nombreuses formes
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romanes dérivées de ce mot, Simonet (Glosario, p. 210) ne cite que le
roumain feN~ce qui fournisse l'exemple d'un passage de là r.

.>="")1 figure déjà, comme mot « berbère », dans l'ouvrage d'Ibn
el-Baitlir; celui-ci le cite d'après 'Abd Allâh ibn ~âliQ, qui fut l'un de ses
maîtres et qu'il mentionne à plusieurs reprises à propos d'observations
faites sur la rive africaine (cf. introduction de la traduction du Traité des
Simples, par L. Leclerc, p. v). En 1867 (in Journal asiatique, 6e série,
t. IX : De la traduction arabe de Dioscorides, p. 19), le docteur L. Leclerè
avait lu ce mot.>="")1 ·aqersyu; en 1881, dans sa traduction du Traité
des Simples (t. II, p. 242), il l'a malencontreusement transcrit afersaq
j..-)\.

•• •
33. - Ar. marocain du Nord HlrqÇJs, pl. friiqgs « pied fourchu de bête de

boucherie» est à rapprocher du latin turcos-us «fourchu ».

- Ar. Jblila friinaq « les deux branches qui constituent une fourche »;
le singulier Nrn(Jq est peu employé. Il est permis de penser au latin turcula
« petite fourche » par l'intermédiaire d'une forme métathétique ·furluca,
passée, par permutation de liquides, à ·turnuca (1) .

•....
34. - Ar. Tanger et Tétouan Uirnàci « chaufferie de bain maure » se

rattache au latin fornàce(m), turniice(m). Le vieux castillan avait fornax
w... ",

(cf. latin tornax), passé en andalous sous les fonnes t::.~..I! et t....I!
= furnàg, furnagg (cf. Dozy, Suppl., s. v.), mais celles-ci ne rendent pas
compte de la finale -Ci ; l'italien moderne cependant a forndce « fournaise;
four (à chaux, à briques) »'qui, phonétiquement, est le correspondant exact
du mot marocain. Sur ce mot, cf. W. Marçais, Textes de Tanger, p. 413 (2).

(1) Dans les parlers marocains, les termes qui se rattachent à l'idée de fourche
sont tous d'origine latine. Cf. Laoust, Mots et choses, p. 63 : aferkan « bâton pour
I;emuer le feu », du lat. furca; Sim()n~t, Glosario, p. 224-225, s. v. }drca, forcâxa,
forcdn. Chez les Anjra, on appelle firkf! une « perche terminée en fourche et dont on
se sert pour soutenir une branche trop chargée de fruits»; on y dit encore que c'est
une rkrza b-afrdndq « une perche terminée par deux branches de fourche », afrdndq
étant le pluriel local de af?,rn(Jq.

(2) L'origine « européenne» de plusieurs des termes « africains» relatifs au foyer
et au four est à noter. L'on vient de voir la fortune de lornax-Iurnax et ete loclirium,
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** *
85. - Ar. Rabat, Tanger, Tétouan, Alger feryül, feryala « sorte de blouse

courte, sans capuchon» portée comme vêtement de travail par certaines
catégories d'ouvriers, notamment par les matelots et les débardeurs
(cf. L. Brunot, Noms de v~tements masculins à Rabat, s. v.). Ce mot, qui
semble particulier à la langue des ports (1), est à rapprocher de l'andalous
balyal, palliôl, paly61, paliéJl (cf. Dozy, Suppl., s. v.; Simonet, Glosatio,
p. 416) qui représente un espa.gnol ancien palliolo «mantelet li, latin pallU)..
lum, diminutif de palltum. La différenciation r~l < 1..1 est normale; le
traitement f du p initial laisserait croire à un emprunt ancien.

** *.
36. - Ar. Anjra fésql1r« meule de gerbes établie près de l'aire à dépiquer»

était déjà. andalous (cf. Dozy, Suppl., s. v.). L'aragonais li lascal « tas de dix
gerbes» apparenté au lat. fascis « gerbe ».

...* •
37. - Ar. Tétouan j(Jqql1$a « sorte de brioche ronde » (cf. Lerchundi,

Vocabulario, s. v. Bollo) et Tanger faqq(J$f1 « m. s. » (cf. W. Marçais, Textes,
p. (15) se rattachent au latin populaire f~cdcia « culte sous la cendre
(galette) » que l'on rencontre notamInent chet Isidorus, évêque de Séville
(mort en 636). L'espagnol moderne a hogaza « sorte de pain de ménage
grossier, de forme plate et ronde » mais le portugais connaît fogaça qui est

Il faut y ajouter fornus-lllrtlus « four de boulanger» d'où dérivent les mots berbète$
de la série afurnf) (cf. Mots el cho,e" p. 31, n. 3) j le grec ancien avait "'~pt"c;

«de feu, relatif au feu (avec u bref) » et « de froment (avec \J long) Il où ';tüp «feu»
et ï.UP::; u froment» se rejoignent d'une manière très suggestive dans le concept de
« }Jàln ». Là Série dérivée de l'arAbe ll.ntliét1 furn (cf. W. Màrçllls, TextlJ/J tan{)er,
p. 412) a également Une origine «ëutopéet1t1é II. Ibn Ourald Mtlsldète en effèt Cé mbt
ctlttime non arabe et l'auteur du TiIy (8. v.h qüile distltlgue llolgt1eUsëmént de tàtmar
« 1011!le circulaire creusée dans lé sol, }Jour faire cutre le pllin ., pré<Jise qu'U Il tIne
origine li syrienrte » (la'ntlYà) c'est-à-dire, vtàisemblablement, romaine ou byzént1t1e
(l'oOrm~). .'

(1) féryal, pl. frÇiwill est cependant courant chez le!! Anjrà tlÜ il désigné une blOUsé
d@ laine ~ moins 4tnplé-que Il! qdUflb~ et que l'on portepnur travailler ou pour
le protéger du froid.
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plus près du latin; les mots français correspondants sont fougasse et fouace.
L'italien a focaccia « pain mis à cuire au four ou sous la braise )J, le roumain
pogace et le turc boga~a Il sorte de pâté )J.

** *
38. - Ar. Tanger, Anjra {glra Il grand feu de paille broyée, de débris

végétaux quelconque 1), spéc. ({ feu de joie )J; berb. NtIfa /{glrt l( bratder )l

(in Mots et Choses, p. 29) se rattache au latin popùlaire {lScilrfum, foct1tia.
Le vieux castillan avait {oguera, {oguero (cf. Simonet, Glosario, p. 218); le
portugais modo a fogueira et le castillan modo conserve hoguera « grand feu,
brasier; feu de joie )J. Chez les Dukkâla du Nord, j'ai note la forme flghlra
avec un h d'origine obscure. De5 mots dérivés du même prototype latin se
retrouvent sur toute l'étendue du domaine méditerranéen, notamment dans
le vocabulaire technique de la batellerie du Nil (cf. Bullètin J. F. A. O.,
t. XX, 1921, p. 61) et ~omme termes désignant les feux de joie rituels
allumés lOrs de la fête de Saint·Jean pour célébrer le Solstice d'été (cf.
Laoust, Les feux de joie chet les Berbères de l'Atlas, in Hespéris, 1921,
p. 11-12.

** *
39. -Berb. des Brabe~ afinar Il meule de paille )J, A. Warain af~nyar que

M. Laoust (Mots et Choses, p. 363, n. 1) a judicieusement rapproché du latin
tenum, dérive peut-être plus précisément d'un *féntir'1um; cependant, la
seule forme attestée est fênârïus l( de foin, marchand de foin )J.

** *
40. ~ Ar. Jbâla sept. jln§ll « 10 curette de fer fixée à l'extrémité inf~·

rieure de la perche qui sert d'aiguillon au laboureur; 20 grand mouchoir de
prilleur» ellt li rapprocher du latin pentclllum proprement it petite extrénûté
de la queue », secondairement « pinceau; plumasseau de charpie; sorte
d'éponge; brosse l). L'idée première semble être celle d' l( objet 5ervant à
nettoyer et fixé à l'exti'émite d'un manche )J; le sens de « mouchoir»
dérive de la valeur de « objet servant à nettoyer ».
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** *
41. - Ar. Jbüla sept., Anjra fq.lya, pl. ft.îlyq.6, fwq.li « javelle, ce que le

moissonneur coupe en un coup de faucille », Tell oranais « gerbe de blé »

(ap. W. Marçais, Obs. Beaussier, p. 465) est apparenté au latin fascis

Il botte, gerbe ». L'andalous (in Vocabulario) avait 4-i *falya « acervus »

= monceau, amas (de céréales?); cf. Simonet, p. 201. La forme arabe
semble dériver d'un diminutif lat. fascïci1la, fascïola ou rom. *fagella.
Cf. sello pour sëlyo, de s'igïllu(m).

** *
42. - Ar. Anjra qbçYY9, pl. qbçiwi1s « hutte de gardien de verger » se

rattache au latin ci1b'ici1lum, ci1biclum « logette, cabane, petit gite ». Compa
rer, pour la forme, lat. cünici1lus> esp. conejo, ar. qniya. Pour le sens, le mot
doit se rattacher comme le suivant à l'idée d' « être terminé en pointe,
conique»; il n'est vraisemblablement pas sans rapport avec l'arabe clas
sique qabw et le magribin qbf) « voûte; niche vo~.tée; réduit »; cf. Dozy,
Suppl., s. v. ; W. Marçais, Textes de Tanger, p. 421).

** •
43. - Berb. Ntifa aqQrbüs « tas de paille broyée, recouvert de broussailles

et entouré d'une haie de jujubier» (cf. Mots et Choses, p. 363-364), courant t

avec cette valeur dans les parlers arabes du I:Iauz de Marrâkech, n'est pas
à séparer de l'ar. du Garb et de Tanger qabbüsa, pl. -q/, qbàbes, « chau-
mière à base' circulaire et à toiture conique, constituée par un treillage de
roseaux recouvert de joncs (1) » : il y a simplement eu dissimilation de bb
en rb. Les formes rifaines aq" bbuz (6emsaman), aeqbbuz6 (A. Uriayal) « coffre
à céréales» citées par Biarnay (Étude sur les dialectes berbères du Rif, p. 60)
appartiennent à la même famille. Tous ces mots, qui sont apparentés à

(1) Que Simonet (Glosario, p. 66) rattache à tort au latin cavus. On en trouvera
une reproduction ap. Michaux-Bellaire et Salmon, Les tribus arabes de la vallée

du LekkfJr1s, in Arch. Mar., t. IV, p. 114. Lerchundi, s. v. Cabana, donne ~;r'que
je n'ai pas entendu avec ce sens; Tanger, c;ui connait aussi qabMsa avec le sens
'voisin de « pointe de capuchon D, n'emploie kebMsa qu'avec la valeur de ~ bouton
de rose Il.



ÉTYMOLOGIES MAGRIBINES 77

latin c,ap- et grec l(.~~- (1), se rattachent plus directement au bas-latin capu

Hum" capucium, cappucium. La même racine a fourni aux parlers
arabes - andalous et magribins - de nombreux vocables (cf. Simonet,
Glosario, s. v. Cabana, cabb, cabMsa, cabcila, cabeseiruela, cabitha-cabésa

al-cabOta, cam Mx, cap, capa, capél, capil, capillar, capoth cappûç-capptix,

capthél, capuch-capûx, capûs). Peut-être faut-il aussi lui rattacher :
10 qarbüs (2) (Tanger) «pommeau de selle»; 20 aqbüb (Brane!?) « hutte de
branchages pour gardien de vergers» (cf. supra, nO 42 et, pour des
exemples algériens, W. Marçais, Observations sur Beaussier, p. 466,
s. v. ~~).

[Après la rédaction de ces notes, j'ai pris connaissance d'un article de
M. Marcel Cohen, Sur le nom d'un contenant à entrelacs dans le monde médi

terranéen (in Bull. Soc. Ling., Paris, 1926, p. 81-120) où, entre autres, il
étudie en détailles dérivés des radicaux KP (p. 91), KRB (p. 99), KBS
(p. 109) et de leurs variantes. Il est regrettable qu'il n'ait pas été tenu
compte des formes magrib~nes citées plus haut et qui fournissent de bons
exemples de mots impliquant l'idée de « contenant à entrelacs, de forme
conique ». Ce qui est noté, p. 99, de la parenté des idées de « charpente »

(1) Radicaux contenant les idées de « tête D, de « semmet pointu D et de « coni
cité ». Dans l'Aurès, aqlrbas signifie « coUine» (cf. G. Mercier, Le Chaouia de
[' Aurès, p. 7).

(2) L'arabe classique avait déjà qarabas-qarbas avec la valeur de « pommeau» et
de« troussequin» de la selle, mais cela n'exclut pas la possibilité d'une origine
« européenne » du mot car, pour EI-J:IafliAi, c'est un terme arabisé, tout comme
lit}i1m « bride» et sart} l( selle» qui dérivent du persan (cf. Si/l1' el-galrl, s. v.). Noter
en passant combien Il est suggestif que les Arabes, que l'on se plaît à considérer
comme un peuple de cavaliers par excellence, aient été obligés d'emprunter à leurs
voisins les -noms de pièces jouant dans le harnachement du cheval un rôle aussi
primordial que la bride, la selle et deux des éléments constitutifs de celle-ci.

- Fleischer (ap. Dozy, Suppl., s. v.) a rapproché qarbas du grec Y..p'tj'T:t; « base,
fondements ».

- Pour ce qui est de la notion de « charpente» que l'on retrouve dans certains
dérivés de la racine qrbs-qrb~, penser au grec y.ap,,6,ç, bas latin ci1rclbus «barque » et
comparer, pour la sémantique, à ce que j'ai dit sous le nO 4.

Chez les ~ênhâja d-ês-Srliir qarbas désigne le « pignon triangulaire qui surmonte
chacun des deux murs correspondant aux petits côtés d'une chambre D. Cette appella
tion provient-elle de la forme pointue de ces pignons ou de la ressemblance qu'ils
ctlrent (avant la pose de la toiture) avec le pommeau et le troussequin d'une armature
de selle: il est assez difficile de le préciser. Ce qui cependant pourrait faire pen
cher en faveur de l'hypothèse d'une image empruntée au harnachement du cheval,
c'est que les deux petits murs quj supportent ces pignons se nomment presque
Part~ut. dans le Maroc du Nord, yl1r~b, pl. ywlirlb, Httéralement Il garrot de cheval-.
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et de « navire » corrobore ce que j'ai dit, supra; nO 4. Aux noms de bateaux
cités, page lOO,.comme se rattachant au radical KRB, il convient d'ajouter
l'arabe médiéval "(urab « galère )l qui n'a vraisemblablement, avec le mot
désignant le « corbeau )l, que le même rapport homonymique existant entre

. franç. corvette et lat. corvus.]

'"* *
44. - Ar. Fès qazqàz « sorte d'arum )l, cf. El~wazir Qâsim el~Gassâni,

lIadiqat el-azhar, Il. v. qulqaj!. dérive du grec xoÀO'1.~::l'(iX, x.oÀQXcXl1\:;·/, lat. colo
cas/a, colOcas1.um; l'arabe classique connaît qulqiis qu'a conservé le cai
rote; l'andalous avait qulqà~.

Le passage de s à z en finale ne fait pas difficulté; quant à l'assimilation
régressive à distance z-z <. l-z, elle Il dû être facilitée par la fréquence. en
magribin, de substantifs et d'adjectifs ayant la fonne C1C2C1VO.

Ile*.
4&.........Ar. magribin qes§(lba « longue blouse grossière, en laine, sans

manches» (cf. Dozy, Vtlements, p. 364; Suppl., s. v.; L. Brunot, Noms
de vêtements masculins à Rabat, in Mélanges René Basset, p. 40) est à rappro
cher du latin (?) gausapa, gausape, gausapés, gausiipum"« sorte de manteau
fait d'une étoffe à poils longs et hérissés )l qui est passé en grec avec le
même sens sous les formes '(iXUO'~", 'YiXUO'iX'ltO~. Il est curieux d'observer
que, sur toute l'aire d'emploi du mot arabe, c'est dans l'Adrar. dans la ""
région la, plus éloignée de la Méditerranée, que la forme ancienne semble
s'étre le mieux conservée. Kampffmeyer (Beduinendialekten, p. 153,
"nQ 85) donne en effet ~iiba « chemise ».

Sur cette famille de mots, M. Ch. Autran a bien voulu me communiquer
'une longue note dont voici l'essentiel:

« Grec 'YiXUIJ21njq :: latin gausl1pés :: albanais gCflol (<< fourrure ») désignent
un tissu vestimentaire poilu sur l'une de ses faces.

Le latin avait encore les formes gausapa, gausiipe Hs) gausapum et gau
al1pfna; le grec connaissait en outre "(~~O'iX'ltÇ".

Les auteurs anciens ne nous ont laissé que bien peu d'indications sur
l'oriQine de cel tennes. Varron (cf. Priscien, 7, p. 359) croit gausl1pa venu

.de. q:rêce ; il .serait en etIet possibl~ que ce mot fût d'origine balkaniq\l~,

.hypotbèJe qUi l'oxemple albanaispataît ~nforcer. D'autre part Strabon "!
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(V C. 218), parlant de la laine de qualité moyenne que l'on recueille dans
la région de Patavium (:;::;:: Padoue, dans la Gaule Transpadane). dit que
l'on en fabrique des tapis (UT.'tj"ts;) de prix ainsi que des y~oU1't~\ (ou
)'~y~~:,~ù : ce nom pourrait donc être gaulois.

Quoi qu'il en soit. les mots de cette série ne sont attestés en latin qu'à
partir de l'époque impériale. il. une date où ies influences gauloise (arméeIJ
de Jules César) et gréco-orientale (Pharsale; Antoine; Actium) sont très
fortes à. Rome. Il

.•1
1*

46~ - Ar. rural du Maroc du Nord gaZlüs « pot de terre cuite » est à
rapprocher du lat. caUx « vase dè terre, marmite » (grec xo/,ei; « vase à

boire ll, xoO,o~ « vase ») et aussi du lat. calyx (grec x&Àu;).

** *
47. - Ar. Tanger, g~rzüma (courant en marocain sept., en algérien, en

tunisien et en maltais) et ggrz{lta «gorge » (connu aussi dans le berbère de&
Ntifa : aqerZi'uJ, in Mots et choses, p. 120) sont, comme l'algérien gurzi, à
rapprocher des gorja, gargia des langues romanes. castillan gQrja. italien
gorgia. franç&isgorge (cf.W. Mar9'üs. Obs. sur Beaussier. p. 470); il en
est de même pour le berbère (B. Menaçer, B. I;Ialima, Harawa) ayerzi. La
forme gyjiima se présente avec une tenninai!lon ~üm qui réapparaît dans
d'autres noms de parties du corps: 1)alqüm Il gorge, gosier ll, à côté de 1)alq;

sllyiim (-a) « moustache ll; tous ces termes s'emploient d'ailleurs plus cou
ramment au pluriel (grlJ.zem. 1;IliiqOm. sllJ.ygm) qu'au singulier : évoque
raient-ils pour le sujet parlant une idée de pluralité (1) que l'on aurait
d'abord rendue par l'adjonction de la terminaisQn -üm? Il y aurait dans
ce cas un rapprochement à faire entre celle-ci et la particule post-formative

(1) A tEtpprocher de·1'ar. JbiUa centrau~ J;mllgar Il gorge», plus courant que le
singulier /;lan#tjira (cf. Lévi-PrQvençal, Textes de l'Ouargha, p. 200). Penser aussi
au latin lauce.s, plqrlel de l'inq~Jté faux. Tout se passe comme dIe sujet p8flant ne
perdait pas de vue les deux conduits principault tfaverltant le cou : l'~opbaQe et
la trachée, d'où la persistance de la notion' de pluralité; dans la pratique en effet,
g~!iUm s'applique bien à l'intérieur de la gorge et. à Tanger notamment, fl~n mra
bjl·g1'(]Um signifie 1/ Un Tel a une anglne, une violente inflammation dei amyg·
dale... Cette explication vaudrait également pOUl' illyOm(a) Il 1l1oustaches (lu
deux palntes) }) oomme elle vaut pour le. pluriel. majribinl bnlJldJo ~t mnIbdr «"el; I,

Utt.« museaux li) et « narines p. .. .'
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-im, relevée dans divers mots berbères évoquant une idée de pluralité
ou de collectivité et qui a fait songer au -lm du pluriel masculin hébraïque
(cf. Mots et choses, p. 273, n. 4) (1).

L'existence dans les parlers magribins, arabes et berbères, de plots
empruntés au groupe roman. et désignant des parties du corps pourrait
surprendre au premier abord; cependant Schuchardt (Rom. Lehnworter,
p. 42-45) a relevé des correspondances possibles entre des mots berbères
et les termes latins bucca, maxilla, magulum, *cubitellus, camur-us, colu
mellus et ampulla; on peut y ajouter, comme ayant une origine romane,
les marocains boit (Tanger) « poumon; mou »; slin (Tanger) « giron, sein
du vêtement»; mutéa, pl. méiiwaé (Tétouan) « sein, mamelle» (cf. nO 53).

48. - Ar. Tanger et Jbàla sept. g~rwenn~s « cresson »dérive d'un pluriel
roman *acriones et non de crissonus (contra Laoust, Mots et choses, p. 506);
cf. Simonet, Glosario, p. 3. Dans sa lfadiqat el-azhar, El-wazir Qasim
el-Gassàni dit, s. v. qurrat el-3ain « cresson », que les gens du commun, à
Fès, connaissent celui-ci sous le nom de gernlines (avec un kat ayant
trois points dessous) et qu'on l'appelle aussi el-aqriylin. EI-Gàfiqi, cité
par Ibn el-Baitàr (s. v. qurrat el-3ain), donne à côté de la forme plurielle
qernlines, une forme aqernlin provenant du singulier.

***
49. - Ar. Anjra ag/iJ1, Bràne~ et Tsül agUMl « sorte de plante sauvage

à gros bulbe, scille maritime (?) » paraît devoir être rattaché au grec
x.!~2i,t~·1 « bulbe », Peut-être en est-il de même pour le berb. des Guer
rouan ii/il « bulbe de la scille maritime » (Mots et choses, p. 487 et 500),
Zayan akfil (Loubignac, Étude sur le dial. berb. des Zaïan, p. 555), Kabyle
iktil « plante liliacée, urginea scilla », uktil « oignon sauvage» (G. Huyghe,
Diet. kabyle-franç.·, p. 186 et 341).

(1) La terminaison -am n'est pas exclusivement magribine car on la retrouve
dans un mot syrien appartenant à la série sémantique étudiée ici, zal'sam Il gorge li,

Outre ~ulqam « gosier », la langue arabe ancienne connaissait aussi bul3um-buliam
« œsophage li, de la racine BLa «avaler ».
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50. - Ar. des environs de Bougie glüta (avec t ou (?, ap. Hanoteau
et Letourneux, La Kabylie, 2e éd., t. J, p. 149) « colutea arborescens L,)
est évidemment en rapport étroit avec le latin colütea et le grec y,,o),ou,:,ü

xo/,Ot'tÉ<i qui désignent également la même plante, appelée vulgairement
« baguenaudier Il.

...... ...

51. - Ar. Algérie kikla « cygne 1) que M. Ben Cheneb a rapproché de
divers mots turks (cf. Mots turks et persans conservés dans le parler algérien,
p. 77) est certainement apparenté à grec 1.tJX'IOÇ, latin cycnus, cygnus
et peut-être aussi cïconïa?). Se souvenir que, dans toutel'Afriq~du Nord,
Jes mots qui désignent la « cigogne )1 sont, en grande majorité, des dérivés
du grec 'lteÀiXp'Yé<; (cf. W. Marçais, Textes de Tanger, p. 235), alors que
le latin cïconta paraît n'avoir rien donné. "

...
... '"

52. - Berb. des Ibeqqôyen akartassu « liège )1 (ap. Biarnay, Diai. berb.
Rif, p. 64) est à rapprocher du latin coi'tex-cort/'cis « écorce; liège ». Celui-ci
a donné en roman hispanique des formes corticha, corUche passées en arabe
andalous (cf. Simonet, Giosario, p. 138). A Tétouan et à Tanger, on a, de
la même origine, qprNisa « fumeron, morceau de charbon de bois mal cuit
et qui en brO.lant dégage beaucoup de fumée Il, propre « morceau d'écorce ».

","' ...

68. - Ar. Tétouanmutta, pl. mCQwi1t « sein, mamelle» a été rapproché
par Sitnonet (Glosario, p. 385) de divers mots hispaniques dérivés du latin
muig-, mulct-. Je préfère le rapprocher du castillan pecha « poitrine, sein ",
(l'oU dar el pecha « donner le sein"; quant au diminutif de celui-ci, pechuelo,
il serait peut-être risqué de lui chercher une parenté avec le magribin
bezzûla [pout l'existence d'une correspondance zx c, cf. andalous bozztm,
pl. bazdzin « vulve )1 (ap. P. de Aleala, S. v. cono) = are Tanger et Nord
MarOCâin betMn, pl. bCQcUi].·

saPDI•• - T. VI. - t9116. 6
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** *
54. - Ar. Taza miJ-lbes cc mauve », comme sans doute aussi berb. des Ait

'Atta balels « m. s. », dérive du pluriel roman mdlvas, mdlvax devenu en
andalous mülbas (cf. Simonet, Glosario, p. 327). Ces mots appartiennent à
une série méditerranéenne: latin malba, malva, ma16pe, müliiche, molOche

et grec p.cû.ciZ"/i, fJ.oi.6;(/i; ce dernier est passé en arabe d'Égypte sous la
forme mulu!Jiya IC corchorus olitorius, malvacée à feuilles comestibles II et

en arabe du Maroc sept. sous la forme m!fI!JlJya (Tanger) « fruit comestible
de J'hibiscus », autre malvacée, celle dont le fruit est appelé bamY(l au Caire.

Il est à remarquer que, de même "que le mot roman est passé en
magribin sous une forme plurielle, le mot arabe correspondant qui désigne,

sporadiquement, dans l'Afrique du Nord les mauves comestibles sponta
nées a également une forme plurielle ~lbq(il (Tanger).

** *
55. - Ar. Anjra, Jbel J:Ibib amtj.nf?, pl. amw(lntis, mwçiniJ-6 « gerbe

d'épis, composée de <1 ou 5 javelles (/(tlya) » se rattache au latin maniis

« main ll, mi'iniia « poignée)) (cf. mi'iniiatus « mis en petites bottes ll, manï

palus Cl javelle ll, mi'iniicïMum, manïcïolum « botillon ll). En espagnol modo
mano est seulement Cl main », mais manojo signifie « petite botte ll.

ADDITIONS

P. 61, n. 1. - Comme mots berbères employés dans l'arabe d'Espagne, noter
encore asamas et tamayra (Vocabulista in arabico, éd. Schiaparelli, p. 318, S. V.

Convivium). Il doit s'agir des repas en commun ou banquets de clan, si en honneur
chez les populations berbères.

P. 80, nO 48, dernier paragraphe. - L'arabe d'Espagne employait également
plusieurs termes romans - d'emprunt ou de substrat - désignant des parties du
corps humain: pulliqdr « pouce» (P. de Alcala, p. 359, S. V. Pulgar; Vocabulista,
p. 40, 527), qubtll l( coude» (P. de Alcalâ, p. 147, s. V. Codo), qubtall-qubtal fI coude»
(Vocabulista, p. 158, 326), palatdr « palais» (P. de Alcala, p. 340, s. V. Paladar)
qall « cor. (P. de Alcalâ, p. 135, S. v. Callo; Vocabulisla, p. 276). Comme, d'autre
part, les parlers arabes des Berbères arabisés du Maroc septentrional ont conservé
en général, les mots berbères, correspondant aux mêmes parties du corps, cette
double série de faits permet de supposer que les premiers envahisseurs arabes du
Magrib et de l'Andalousie n'avaient pas, pour les désigner, de termes précis usuels.

P. 81, nO 51. - L'arabe d'Espagne connaissait, pour «cygne " qliqana~~-qlJ.qana~

(cf. Vocabulista, p. 158 et 291, s. V. Cygnus) qui sont évidemment apparentés aux
formes latine et grecque.

Georges S. COLIN.
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Tapis berbères des Beni Alaham (Il (Moyen Atlas marocain).

Les Beni Alaham occupent un territoire situé sur la rÏ've droite de l'oued
Sebou, à proximité du point où ce fleuve abandonne son nom d'oued Guigo.
Ce territoire, situé au sud-est de Fès, à une ,cenLaine de kilomètres de la
capitale idrisside, est compris entre les AH Yazgha, au l\ord, les Marmoucha
au §ud, les AH Youssi à l'Ouest.

Les Beni Alaham confectionnent un type de tapis qui leur est ,spécial,
dont nous allons donner ,ci-après les caractéristiques.

"Texture. - 1 0 22 fils de chaîne au décimètre dans le sens de la largeur;
2" II points noués ~u décimètre dans le même sens;
30 6 points noués au décimètre dans le sens de la longueur (fig. 1).
Dessin. - Le tapis des Beni Alaham est essentiellement composé de losan-

ges de 0 m. 15 à 0 m. 20 de long sur 0 m. 10 à 0 m. 15 de large. Ges
losanges sont formés par l',entrecroisement de lignes obliques formées.
dans tous les spécimens, d'une suite de trois points noués : un point brun
entre deux points noirs. La figure 2 montre ,comment se coupent ces lignes
de trois points.

Composition. - Le tapis des Beni Alaham est généralement de grande
dimension: 5 :i 7 mètres de long sur 1 m. 85 à 2 m. 15 de large. Le dessin
est le même part.out et s'enc3Jdre d'une bordure de couleur variant avec les
tapis, mais ordinairement jaune henné et brune, sertie à l'extérieur par
la lisière noire (fig. 3). Aux extrémités, le dessin est arrêté par une ligne de

, points alternativement jaunes et noirs.
Le tapis se termine enfin, à ·chacun de ses deux bouts, par un chef,

large de 0 m. 20 à 0 m. 30, de tissu à poil ras, formé de rayures transver-

(1) Cette étudl.' est extraite d'un rapport qui répond à un questionnaire établi par iil

Seroice des Arts indigènes, ouvrant une enquête générale sur les tapis berbères du Moyen
Atlas. Nous tenonR à remercier ici la Direction des Affaires indigènes et du Service des
Renseignements, qui a rendu cette enquête possible, ainsi que M. le Lieutenant Goudard
POUr Sa collaboration (P. RICARD).
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sales de largeur variable : noires, brunes, jaunes, décorées de points noués
de mêmes couleurs.

Couleurs. - Les couleurs sont a~ssi invariables que le dessin. Le noir,
le bla~c et le brun en composent tout le répertoire. La diversité des arran
gements ne se constate que dans les lisières et les chefs.

-.~..
, \, ~:;,~ .;.

j ~: r
':·:.i

~ -:,'".

Fig. :1. - Distribution, c6té ras, des points noués dan! un tapi! de8 Be~i Alabam.

Produ.it. tinctoriauœ. - Jadis, des laines naturellEls, blanches, noirea et
brunes, entraient seutes dans la confection des tapis. La pratique de la
tein.ture ne serait.pas très ancienne dans la tribu.

te noir, aber!ane, eit fait au moyen d'une écorce pilée, appelée tunuett
et d'un sel minéral, jej.

Le jalloo, flumg, est ..obtenu au moyen d'un produit tr~ fixe acbet~ sur
les mar·chés, dit san4.
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Le brun, alLei; est réalisé avec de la cochenillè, liSîni, fournie. également
par le commerce

.~- ,~- ~..•.•.• _:e._ .;.~•.. .., -- -.- ..
• .".iI .".. ."'. •

.~.. .". .~.•••Me ••• ~f.::1. .:::••"• •~, .M' -III'· .~. .~. ... .~. .
~. .x. ••..._ ... .....~. ...~. ,.-.-'IC. ••• ."••.".... .",.". . ~.
" ••". ."••". • lC• 'K' .~. ."'. _~.' •.-..~. .-. ."'..~.~. .~.~..". ."'....~. ...~.'M, ••• _"• •~.•. .. -. _No, .". fi c' •
~• •M' .'" ,,,. •... .• ~
.~'K. .~,~. .~..•... .~. . .-.

Plg.•. - Distribution tbéoriql16 des points noirs et bruns daniJ les tapis des Beni A.labam•

.~,.'~.K. 'K'.. ~...~.". .~...• _.~., • • i. etC•• ,.., •.... -. .~. .~. .~. .~...._. •••• ". ,,,. 'K'.. . .~.~, ......,.. ... ,,,.
'.~f .",--. ••• ~••.•~. 'K' .~. .~••~•.~, .., .~. ... ... ..•.•.••• 'te, ••• ,-. •._........ .~.~..... ~'... ..,
•• t •••••~. .~••••'•.•~•• ~. ,N • •
." ,."'. •".. .1}" .1I. ~..~...~. ... .~. .~.,

:f··';::- '1::..,. .~.~. .--....•.• .~..~. .~..~,.. ~.~. .~. .~. ,~, ..
~ ~, ~..,. .
a~~.~::::· .,,;.

Fig. 3. - Agencement de la lisière dan. un tllpis des Beni AIllham.

Aspect générnl. - Vu du côté du point, le tapis se présente comme une
sUccession de petits losanges blancs séparés par un lacis de points noirs et
brunsl
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Fig. ~. - l<'ragmcnt de tapi!' des Beni~Alllbllm, côlé bante Jaine. ta ligne transversale de 108an8es
foncés est remplie de points ronge garance.
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Fig. 6. - Schéma d'un ftapis des Beni Alaham avec ses chefs à rayures, ses lisières et ses filets
transversaux colorés (1) iU. 40 X.t ffi. 90).
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Vu du côté de la httute llaine, dont les brins non égalisés ont une hauteur
de 7 à 8 cm., il a l'aspect d'une immense toison blanche mouchetée de
mèches noires et brunes dessinant des losanges imprécis (fig. 4), encadrée.
vers les lisières et les chefs, de lignes plus nettes, où, aux mêmes couleurs,
se m(~le du jaune. Parfois, dés lignes, semblablement colorées, perpendicu
laires aux lisières, traversent le tapis, au nombre de deux ou trois. On dirait
alors que le tapis se -compose de trois ou quatre fragmel1ts raccordés (fig. 5).
Quelquefois, enfin, une ligne transversale de losanges est intérieurement
garnie, au lieu de points blancs, de points marrons.

Tissage et production. - Le tissage des tapis est exercé indiff.éremment
par les hommes et par les femmes, sur le métier vertical habituel du Nord
de l'Afrique. Toutefois, le nombre des femmes qui se livrent à la fabrica
tion est plus élevé que celui des hommes.

Les unes et les a'titres travaillent généralemeJlt pour leur propre compte.
Il ,existe cependant quelques artisans, en nombre'aSsez restreint, qui travail
lent sur commande. L'ouvrier ne travaille pas chez lui, mais chez celui qui
l'emploie. Il a alors droit au gîte et à la nourriture, et reçoit un salaire de
10 il 20 douros par tapis, pa:yé une fois le travail terminé.

La production est, de ce fait, peu acti've. On ne fabrique pas pour vendre,
mais dans un but d'utilité privée. Pour cette raison, il est impossible de
déterminer le nombre, d'ailleurs très variable, des tapis annuellement exé
cutés.

Juin 11)25.

Lieutenant GODDARD,

Bureau des Renseignements de Skoura.



COMMUNICA!lONS 89

Tapis berbères des Ait Ighezrane (Moyen Atlas marocain).

La tribu berbère des Aït Ighezrane est entourée, à l'Es,t par l'importante
confédération des Aït Ouaraïn, au Sud par les Aït Alaham, à l'Ouest par les
Aït Yazgha, au Nord par les Aït Seghrou~hene de Harira. Nous l'avons tou
chée, en février 1925, par Aharmoùmou, petite agglomération de maisons
en forme de kasbas, située sur le rebord d'un plateau d~\ 1.180 mètres d'al·
.litude, qui s'effondre· brusquement pour laisser se creuser l'a vallée du
Zelloul, dont l'oued est un affluent de droite de l'oued Sebou.

Aharmoumoa, à 10 kilomètres au sud-est du gros village arabisé d'El
.....l~t;'Jlzel, 'cst 11 36 kilomètres sud-est de Bir 'l'enlane, sur la route de Fès à
Taza (40 kilomètres de Fès). Il est relié à Bir Tentane par une piste de créa
tion récente, et même par un tronçon de ~hemin de fer à voie de 0 m. 60
en cours d'achèvement.

iDu balcon d'Ahaqnoumou, la vue, grandiose, plonge sur la vallée pro
fonde, longue et targe, de l'oued Zelloul. Au delà, le paYI t8e relève à une
trèl grande hauteur,formant un cordon mont~gneux que jalonnent de
l'Est à l'Ouest les djebels Tanekrant, Bou Iblane, Mauss", Ou Salah (3.189 m.),
Seghla (2.386 m.), Tichoukt,coU'verts de neige ~tincelantes à Pllrtir de
1.200 ,m. d'altitude.

En cet~ saison, le manteau neigeux du djebel Segbla est tavellé de
cèdres 'sombres qui s'enlèvent en noir sur un fond blanc. Il serait ,hasar·
deux, sans donte, de chercher dans cette llarmnnie fortement contrastée
l'origine de la coloration des tapis que, sur notre rtemande, les homme/! du
village viennent nous présenter. M~, à tort ou à raison, la comparaison
s'impose à nous.

Six tapis sont étendus à terre, non pas directement sur le sol, mai'!! sur
des nattes d'alfa, pour qu'à leurs mèches ne s'accrochent ni la poussière,
ni les débris végétaux. Car la haute laine est placée en dessous; ,ses fils libres.
longs d'environ 8 centimètres, forment un épais et moelleux matelas. Nous
aVons ainsi l'explication de la texture et de la dimension (3 à4 mè
tres x 1 m. 50 il 1 m. 80) de oes tapis, véritables (Disant reconstituées, qui
s~rvent de ,couche et peuvent recevoir plusieurs personnes, une famille en
hère. Le pays est froid.- nOU880mmes à peu près à I.200 m. d'altitude 
e~ froids sont les vents qui soufflent de la montagne après avoir lléché les
CIInes glacées.
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Ces tapis sont dits tiblasine, singe tablast. Le terme arabe correspondant,
connu dans la région, est gtdij, sing. gtlfa.

Le bilo est le côté de la haute laine, La tagessa est le côté ras. La lisière
est désignée sous le nom d'ammas. Les chefs, ou extrémités, sont appelés
fistatine, sing. tastat.

Tandis que le côté de la haute laine ne présente qu'un mélange assez
im précis de mèches blanches et noires (fig. 1), le côté ras laisse voir un
dessin plus net (fig, 2). Celui-ci est d'une grande simplicité. Un lacis de
losanges noirs, couvrant toute la surface, suffit à le former, et se détache
vigoureusement sur le fond blanc. Ces losanges sont dits tiffl}amine, sing.
tavlJ,amt, « petites tentes' n. Les indigènes y voient donc une stylisation des
noires maisons de poil régulièrement implantées pour constituer le douar.

Chaque losange a, .selon les tapis, de 6 à 9 cm. de largeur et de 8 à 13 cm.
de longueur. On peut en compter facilement les points, akrus, qui sont
disposés côte à côte dans le sens de la largeur, mais sont séparés dans l':l
sens de la longueur par un tissu de fond de 12 à 16 trames. Noués, comme
les moquettes des tapis de Rabat ou d'Asie Mineure, mais sur quatre fils dé
chaine (fig. 3) au lieu de deux (fig. li), ils sont très gros. Au décimètre
linéaire, on en compte de 9 à II en largeur et de 7 à 8 pn longueur, c'est-à
dire 63 à 88 au décimètre ,carré. C'est peu, en comparaison du tapis de
Rabat qui, dans la même surflllCe peut renfermer une moyenne de
20 x 20 = .ioo points, pour un ,ouvrage de bonne fabrication courante.

Chaque losange, tavvamt, 'est formé par rangées horizontales et successi,·
ves de quelques :points de laine noire, 3 ou 2, se suivant dans un ordre ascen
sionnel et alternant avec un fond de trame (fig. 5 et 6) :

Une triade arrêtant la pointe. inférieure;
Une triade répétant la précédente verticalement au-dessus
!Deux paires débordant chacune d'un point, l'une à droite, l'autre à gau

che, et laïasantentre elles un vide d'un point qui est comblé par un nœud
de laine blanche;

lJeux nouvellES paires débordant encore chacnne d'un point à droite et
à gauche; les !Joints d'intervalle. étant combl,és· par trois nœuds de laine
blanche;

Deux triades débordant chacune d'un point à droite et à gauche des deux
paires précédentes;

!Deux nouvelles triades verticalement nouées au·dessus des précédente'l;
les sommets latéraux du losange sont ainsi formés; les deux rangées de cinq
points intercalaires sont garnis d'autant de nœuds de laine blanche;

Deux paires chevauchant chacune d'un point sur.Ies rangées inférieures:
en se rapprochant, elles ne laissent plus que trois points vides garnis pal'
autant de nœuds de laine blanche;
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Fig. t. - Tapis bel'bère tles Ait Ighllzrane.
. l'ragment d'angle; côté baute laine.
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'Fig. 2 - Tapis berbère deI! Ait Ighezl'ane,
Fragment d'angle; cOté ras.
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Une triade fermant le losange au sommet;
Une dernière triade dessinant la pointe supérieure dJ! même losange.

..

FIg. 3. - Point
noué. sur 4 fils .

de chaine.
(Ait Ighezra.ne).

Fig. 4. - Point
noué sur 2 fils

de chaine.
(Rabat et Asie mineure).

Fig. Il. - Ordonnance
des nœuds' oompo
Mnt un losange

noir.

Fig. 6. - Varianl,e
daml la distribution

des points d'un
losa.nge Mir.

Cet élément losangique n'a qu'à 8e répéter, pareil à lui-même, sur la lar
geur et dans toute la longueur du tapis pour produire le treillis qui l'orne
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Fig. 7. - Agencement des losanges noirs dans un tapis ùes Aït Ighe1.rane.

c lolttt b1aYlt. • ?oULt J'buge.
œ~in.~j4.&.LM.•1fIint Roi~

Fig. 8. - Agencement de la lisière dans un tapis des Ait Ighezrane.
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dans toute sa surface, en tenant compte que les triades inférieures, supé
rieures, et latérales font également partie des losanges voisins (fig. 7).

Au cours du nouage des moquettes et du passage des trames du fond, une
manœuvre appropriée, au peigne de fer, tasse le tissu et le rend plus com
pact.

Parfois, au centre des l'osanges (fig. 6), ou à peu· près au centre - car les
ouvrières n'y Iegardent pas de si près - se noue une moquefte rouge, ou
une moquette jaune et une autre rouge. Des moquettes, rouges ou jaunes.
s'insèrent quelquefois aussi au milieu des triades de points qui !forment les
angles du losange (fig. 7). De telles notes rompent heureusement l'aspecL
sévère de l'ensemble.

Dans tous les cas, des notes gaies réchauffent la composition vers les lisiè
res et les extrémités, traversant même, vers le milieu, la composition entière.
C'est ainsi que les bords l'atéraux, formant cadre, se garnissent dans le sens
ascensionnel :

D'une rangée horizontale de points noiI1s rompus par des points blancs;
D'une rangée horizontale de points jaunes rompl,ls de la même façon;
D'une rangée horizontale de point rouges également rompus de blancs;
Et ainsi de suite tout le long des lisières (fig. 2 et 8).
Les nuances 'sont les suivantes :
Amlal, blanc naturel de la laine;
Abersane ou aiizu, noir obtenu au sulfate de fer, zaj, et au noir de fumée,

dulJ,lJ,ane; ou des racines d'une plante appelée lâima.
Sana' ou azuggwag, rouge, obtenu par une teinture aux racines di garan- '

ces, tart1Mya.

TagralJ,t, jaune, obtenu par une teinture à l'aide d'écorces de grenades,
aqSt1r n el' romm4ne.

Les tapis des lAit Ighezr,anë sont exclusivement confectionnés par des
femmes. Les tisseuses ,sont nombreuses et pourraient en produire de plus
grandes quantités, mais la fabrication ne répond qu'aux demandes locales,
assez réduites. Les prix offeris par le marché de. Fès, 60 à 70 francs le mètre
carré, ne sont pa,s assez remunérateurs pour activer la production, car le
prix de la laine,' très élevé, laisse une marge insuffisante aux bénéfices.

Telles sont les caraet~ristiques 'des tapis des Art 19hezrane, assez voisines
de celles des tapis des Beni Alah~m limitrophes, et que les marchands
marocains attribuent indifféremment, à. tort semble-t-il, aux Beni Ouaraïn.

Juin '1925.

P. RICARD.
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FERNANDEZ y ROMERAL (le R. P. Fr.
Fortunato). Los Franciscanos en
Marruecos. Tanger, Tipografia de
la Mission Catolica, 1921, in-fG,
xVI-442 p., nombreuses illustra
tions et 1 planche se dépliant. 
L[opez] le R. P. J[osé]. Memoria
sobre la Mision Franciscana de
Marruecos, 0 apuntes historico
esiadisticos, Tanger, ibid., 1924, in-So, .

158 pp. 28 planches, - et Catalogo
Bibiograflco de la Mission Iran
ciscana de Marrueeos. Tanger, ibid.,
1924, in-IS, xIV+143 p.

Le P. Fernandez y Romeral, dans
liavertissement qu'il a placé en tête
de son livre, se défend d'avoir voulu
faire œuvre de recherche historique.
Il n'apporte rien de nouveau. Il se
propose seulement de faire connaître
au public, d'après les travaux publiés,
l'œuvre passée et présente accomplie
au Maroc par les missionnaires fran
ciscains. On serait injuste en jugeant
l'ouvrage sans tenir compte des inten
tions de l'auteur. Il est dommage
pourtant que celui-ci ait pris toute sa
documentation, en ce qui concerne
les périodes anciennes, dans l'Aposto
lado Seralico en Marruecos, du Père
Castellanos, ouvrage de très faible
valeur, que remplacent désormais les
excellents travaux du P. Atanasio

.Lo~z, dont l'un au moins, la Pro-

UIIPUI8 - r. YI. - ilIi6.

vincia de Espaiw de los Fraites Meno
res aurait pu être utilisé, puisqu'il
a paru dès 1915 à Santiago.

Si le travail du P. Fernandez y
Romeral mérite pourtant d'être cité
ici, c'est qlle, pour l'histoire de la
Mission pendant les deux derniers
siècle!, période pour laquellelui manque
le P. Castellanos - dont le récit ne
dépasse pas les premières années du
XVIIIe siècle, - il utilise des sources
d'infiniment meilleur aloi, qui sont
les travaux récents publiés dans l'Ar
chivo Ibero-Americano, voire des docu
ments originaux conservés dans les
archives du couvent de Tanger.

L'illustration est abondante et peu
soignée. Sa naïveté désarme la cri
tique. On signalera pourtant l'intérêt
de quelques représentations : curieux
rétable du XVIe OU du XVIIe siècle
placé au maitre-autel dans l'église
du couvent Saint-Antoine d'Herbon,
représentant les martyrs franciscains
de Marrakech (12?O) et de Ceuta (1227)
(p. 18 et 22); sceaux des vice-préfets
de la mission au Maroc et 'de la Con
frérie de la Pénitence de Marrakech
(XVIle-xvlIle siècle) (p. 58 et 138).

Les historiens tireront plus de
profit des. deux petits volumes publiés
à Tanger en 1924 par le P. José Lopez.
Le résumé de l'histoire de la mission,
qui forme la première partie de la
Memoria sobre la mission Iranciscana

7
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de Marruecos tient encore trop du
P. Castellanos. Le reste de l'ouvrage
a une valeur originale. On y trouvera
notamment (4e partie) une li~te de!!
religieux qui ont passé au Maroc de
1713 à 1924, et des renseignements
statistiques sur l'activité de la mission
depuis la fin du XVIIe siècle.

Un appetldice donM des fac-simiMs
.de dix. documents orlgin~ux conseI'Vês
dans les archiVes. Neuf sont des
« f}ttnal1s » ou lettres des sultans, de
Moulay MDhai1lmad ech-Cheikh el
Aseghir (1637) (dùttation aUx Fran
ciscains de l'~glise ~t du dOuvent. de
Marrakech), à Moulay SlhtUll1 (1794).
Le P. Lopez donne à tort comme
autographe Ulle lettre de Moulay
lsmail au roi d'Espagne Philippe V,
écrite en e!lpagnoI. tWe ellt de la main
d'Un secrétaire. La cour chérifienne
n'a jamais tnllnqué d'interptMes chré
tiens ou juils pour tt:lduire léS lettt~s

dû Sultan, quand il prenait fàtIUtisfe
à telui-ci dfécrire eh htfigue étrangère.
Les lettres chérifiennes, même écrites
eI1 arabe, ne sont Jamais autographe!!.
C'e!!t à titre tout à lait exooptfonnél
que l'ott trouve pitrfois une signatUre
ou quelques mots ajoutés dt'! la main
du souverain.

Le Catalogo Blbliogtafico dé la
mts$ion trl1nt!t!Scana, dé Mlttrl1téfJs à

•pOUl" prlnciI'ltl ÏIlt&'ét de nous fàurtJir
.un inventaire Kômtnâite des archives
du elJt1veh~ de Taltgét. Quatre-vingt
lrois lettrètl de. sultans (sept. 163'7
mars 1794); dix, brefs apo$toliques;
des liwe8 de Mmpfelf et titres de pro
priété; des tegi~!l d'état-ciVil des
'captfts .ehI'éti.em .: bdpMl11es de'pUis
1688, marllges dep\tis ~681, dkls

depuis 1730; des pièces diverses,'
lettres, mémoires, etc. permettent de
reconstituer avec détail et précision
la vie de-la mission pendant plus de
deux siècles. Il apparaît évident que
beaucoup de ces documents ont de
l'intérêt pour l'histoire générale. Qui
conque s'occupera désormais du XVIIe
et du XVHIll siècles llu Maro~ n'aura
pas le droit d'ignorer une source si
importante.

Déjà une pl1rtie des do~tlments

~onservés aux archives de la mission
de' Tanger se trouvent tllcilettlent
l1ccéssibles. Un bon nombre d'entre
eux ont êtê publiés et étudiés dans
"excellent Archîvo Ibero-Amètleano
èdité depuis 1914 à Madrid par les
teligieux franciscains espagnok Le
CatalogiJ du P. J. Lope.!! donne
(p. 84-80) urte bibliographie des articles
concernant la mission du Mllroc pl1rus
dans cette revue. On peut espérer que
l'Atchivo llchèv'era de 1l1ettre à la
pottée des travailleUrs lell ressourees
documentaires que la mission peut
fou1'1iir..

Le Catala!Jo du P. Lopez contient
llU$si une importante bibliographie
déll otivmges 1'E!1€:ttifs liU" Franciscains
du Mltttlc, urte liste des oUvrages édités
pàr l'itnpritnèrie de la missiun de
'fanger et urt dépouille1l1ent des llttitlles
cottéertt:1rtt l~ Matuc patus dllns di..
'Y~rses revues frantiscaines.

Pierre de CmnvAL.

A. GODA1\D, Ghazni. - S. FLtJ1\Y,

Le décor épigraphique des monllmen(j
dl! Ghama, Palis, Geuthner; 1925,
estrait de Syrtaj 33 pp., 20 pl., 60 fr;

L jhistoire de!! Ohaznêwides est une
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histoire typique de dynastie musul
mane. Le fondateur, Subuktegïn,
un soldat de fortune, Turc d'origine,
au service des Samanides de Perse,
à la fin du xe siècle de notre ère,
s'établit à Ghazna, dans le nord de
l'Afghanistan actuel, et y érige une
principauté quasi indépendante. L'en
droit est merveilleusement placé : à
portée de la Perse, et à portée de
l'Inde. Son fils Ma\lmüd (998-1031),
grand conquérant et grand souverain,
figure demeurée légendaire, achève
l'œuvre; son empire s'étend sur la
Perse, sur l'Asie centrale, sur le nord
de l'Inde; il est le premier des grands
Conquérants musulmans de celte ré
gion. C'est un souverain éclairé et
fastueux; il attire de toute part
artistes et poètes; Balkh et Ghazna,
aux confins du monde musulman,
deviennent des centres brillants de
civilisation. Il meurt; la décadence
conunence : luttes pour le trône et
révolutions de palais. Ce n'est pas la
chute brusque; ses premiers succes
seurs sont encore des hommes d'éner
gie; il Y a des paliers dans cette
descente. Aussi la civilisation n'en
souffre-t-elle pas tout d'abord; comme
SOUvent aux périodes de décadence,
elle devient même plus raffmée; et
la vie artistique se poursuit, s'alimen
tant aux deux sources de l'Inde et de
la Perse. Cela dure un siècle et demi;
puis c'est la destruction violente. Mais
si les œUV'res périssent, l'effet demeure:
les conquêtes durables de Mahmüd
ont fait pénétrer l'art musulma~dans
1'1nde, et par Ghazna, l'art de l'Inde
a Pénétré dans le monde musulman;
double fait d'une portée considérable.

Aujourd'hui, Ghazni, forme nou
velle du nom, est une toute petite ville
d'Afghanistan, presque inaccessible.
De son bref et brillant passé, il reste
bien peu de monuments. On connais
sait les belles portes de bois sculpté,
qu'une expédition anglaise ramena
jadis dans l'Inde, et par les relations
de rares voyageurs, les hautes tours
décorées de Mabmüd et de Mas'üd III;
on possédait un relevé douteux de
leurs inscriptions de terre cuite. M. A.
Godard, attaché à la mission Foucher,

. a séjourné récemment à Ghazni; il a
étudié le site, déterminé l'emplacement
des fouilles à faire, et, en attendant,
rapporté des photographies des quel
ques vestiges encore debout. Il y a
notamment des photographies d'ins
criptions, et celles-ci, par un heureux
hasard, s'étendent sur toute la période
brillante de Ghazna : depuis la fin du
xe siècle (tombeau de Subuktegïn)
jusqu'à la première moitié du XIIe.

A vrai dire, ces inscriptions, au
point de vue historique, ne nous
apportent que peu de chose: textes
déjà connus, textes de peu d'impor
tance, ou textes coraniques. Au point
de vue paléographique - c'est-à-dire
au point de vue de l'histoire de l'art 
il en va tout autrement. M. S. Flury,
dont j'ai déjà eu l'occasion de signaler
ici les beaux travaux sur l'écriture
koufique, les a étudiés avec la science
et la méthode sûres qui lui sont habi
tuelles. En ce qui 'concerne l'histoire
de l'écriture monumentale, les résul
tats de cette étude sont fort impor
tants. Sur bien des points, l'art
musulman, dans cette province très
orientale de son domaine, apparaît

7'
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fort en avance; les inscriptions datées
de Ghazna sont de précieux témoins.

Un des faits intéressants, c'est
l'existence d'une inscription en naskhï,
avec points diacritiques, aunomd'Ibra
him, c'est-à-dire datant de 1a seconde
moitié du XIe siècle. Or, comme le
fait remarquer M. Flury, l'usage de
cette écriture dans les inscriptions
monumentales, ne s'introduisit guère
en Syrie et en Égypte que dans le
cours du xne siècle (inscriptions de
Nür al-Din et de Saladin); au Magh
rib, je n'en connais pas d'exemple.
avant l'inscription almoravide de la
mosquée de Tlemcen, de 1135, et cette
écriture demeurera assez rare dans les
monuments des Almohades. Et il est
curieux de voir à Ghazna, dès la
seconde moitié du xne siècle,le naskhi
influer très nettement sur certaines
inscriptions koufiques (FIury, nO 13).

Ce koufique de Ghazna, dans la
première partie de son histoire sur
tout, apparaît singulièrement divers;
entre l'inscription du tombeau de
Subuktegin et celui de la tour de
Ma~müd, séparés par bien peu d'an
nées, il y a une différence du tout au
tout, et qui ne s'explique pas seule
ment par la différence de matière,
terre cuite ici et marbre là; celui de
la tour de Mabmüd surtout est fort
curieux, et s'il n'était pas aussi
expressément daté, nous serions tentés
de le reporter à une époque plus
récente, car il présente un trait qui ne
se retrouve d'ordinaire qu'auxpériodes
de décadence : la rupture entre le
corps des lettres hauteaet leur hampe,
maladresse qui trahit généralement
I;époque où l'écritlll'e u'estplu.s qu'une

ornementation dont le sens et l'origine
tendent à s'oublier. Combien plus
pur, et cependant plus savant, appa
raît le koufique, d'allure analogue, de
la tour de Mas'Od III, pourtant plus
récent d'un siècle 1 Ailleurs, sUr un
même monument; M. Flury note avec
quelque étonnement la présence de
deux bandeaux koufiques qui, s'ils
n'étaient réunis, sembleraient venir
de temps ou de lieux très différents.
Cela encore est une preuve de la valeur
avant tout décorative que l'on attri
buait dès lors à l'écriture. Des exemples
beaucoup plus frappa.nts encore se
retrouvent en Occident : tels sont les
médaillons koufiques que nous avons
étudiés sur le minaret de la Kotobiya ;
plus nets encore, s'il est possible, les
inscriptions kouflques sur bois et sur
ivoire de la chaire de cette mosquée.
Cependant, il faut reconnaître que
dans tous ces spécimens du koufique
de Ghazna, si dissemblable» soient~ils

par ailleurs, on trouve toujours
quelques caractères communs. C'est
d'abord un soùci très marqué du
rythme et de l'équilibre; c'est ensuite
une sobriété relativement très grande:
les caractères tres8és n'apparaissent
que rarement, et tard; point d'exemple
de ce koufique exagérément fleuri
que l'on retrouve en d'autres endroits
de l'Orient; et le fond lui-même sur
lequel se détachent les caractères est
sobrement garni. On peut donc parler,
en cette matière, d'une école de Ghaz
na. M. Flury montre comment ces ten
dances particulières tendent à se
dégager à mesure que le temps passe,
au liau d'aller s'oblitérant, et Ü en ft

bien vu la raison : Ma~mOd conat!·
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tuant un grand empire artificiel ayant
pour centre une région sans traditions
artistiques propres, attire de partout
des artistes, dont chacun arrive avec
ses conceptions à lui: d'où la diversité
des premiers monuments; peu à peu
cependant la tradition locale se forme,
et de tant d'éléments divers tend à
créer un art original. C'est un pro
cessus qui se répète bien souvent
lors du brusque avènement d'une
dynastie puissante, et même dans des
pays de tradition artistique ancienne
l'art peut se trouver renouvelé. Pour
nous en référer encore à un exemple
occidental, c'est ce qui se produit,
sur une bien plus vaste échelle, lorsque
se crée la puissance des Almohades.
tes conditions du développement de
l'art, dans le monde musulman, ne
varient guère.

Une autre leçon peut encore se
dégager de cette étude. Précédemment
déjà, M. Flury avait attiré l'attention
sur certains rapports qui existent
entre la décoration des célèbres portes
de MabmUd et celle' de la maksiIra,
de date voisine, dans la mosq~êe de
Kairouan; et l'on peut d'ailleurs rap
procher aussi le procédé décoratif
que trahît cette porte de celui que
l'on emploiera plus tard en Occident
pour la décoration des grandes sur
faces planes de bois. Cette fois, çomme
fond de bandeau d'une inscription,
du XIIe siècle il est vrai, nous trou
Vons Un rinceau qui semble s'appa
renter d'assez près à ceux du XIe

que M. G. Marçais a relevés récem
ment sur les plafonds de la mosquée
~e Kairouan. Assurément, il y a, dans

àrt l1lusulman, des provinces, cha-

cune avec sa physionomie propre, et
souvent très tranchée; mais entre
ces provinces, il y a toujours eu des
échanges, et des échanges fréquents.
Semblables similitudes supposent de
bien nombreuses transmissions.

Henri BASSET.

Ch. André JULIEN. - Un médecin
romantique, interprète et professeur
d'arabe: Eusèbe de Salles, Extr. de
la Revue Africaine, 1924-25, Alger,
J. Carbonel, 1 vol. in-8o de 164 p...

C'est vraiment une figure bien
curieuse que celle de cet étonnant
polygraphe médecin, botaniste,
archéologue, ethnographe, journaliste
romancier, poète, auteur dramatique,
interprète, professeur de géographie,
d'économie sociale et d'arabe. En
lui se chevauchent des qualités
sérieuses d'observation, des connais
sances psychologiques étendues, un
sens réel de l'enseignement, du dévoue
ment envers ses malades, et, à côté
de cela, une ambition débordante,
une soif d'honneurs, de réclame et de
considération, enfin, brochant sur le
tout, une inquiétude perpétuelle, une
manie déambulatoire, une incurable
instabilité.

Né à Montpellier en 1796, il parait
avoir fait de solides études dans cette
faculté, OÙ il essaiera plus tard, sans
succès, d'être admis comme agrégé.
Mais il trouve la voie médicale bien
longue et bien dure pour arriver à la
gloire et à la fortune. La réussite d'une
traduction des œuvres de Byron,
en 1819, sous le voile de l'anonymat.
et d'une supercherie médico-littéraire
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où, sous le nom supposé d'un chirur
gien anglais, il dit leurs vérités aux
pontifes de la Faculté de Paris, le
pousse à essayer du roman. En 1821,
il écrit [mer, qu'il donne comme une
œuvre posthume de Byron. Mais
c'est la conquête de l'Algérie et ses
épisodes, sujet à l'ordre du jour, qui
lui fournit bientôt les meilleurs élé
ments de ses romans : Ali le Renard
(1832), Sakountala (1833), Les bas à
jour, L'Anévrysme ou le devoir (1868),
livres à clef pour la plupart, dont le
succès fut souvent un succès de scan
dale.

De Salles a participé, en effet, à la
prise d'Alger comme secrétaire-inter
prète, car, plusieurs années aupara
vant, pour occuper sérieusement «( l'at
traction turbulente » qui le possède,
il s'est jeté à corps perdu dans l'étude
de l'arabe qui le conduit, à son retour

.d'Algérie, à solliciter et obtenir, en
1835, la chaîre d'arabe de Marseille.
Mais là, il ne connaît guère que des
déboires. La partie de l'étude de
M. Julien concernant Eusèbe de Salles,
professeur au collège royal et aux
cours communaux de Marseille, n'est
pas la moins curieuse. Nous y voyons
décrites en détail les phases de cette
lutte - qui n'est pas terminée 
entre les deux conceptions qui s'op
posent dans l'enseignement de l'arabe
parlé: d'une part, la tendance empi
rique et utilitaire, chère aux profes
seurs levantins (et à laquelle on semble
être revenu, en instituant, pour les
primes militaires d'arabe, des examens
différents de ceux des Facultés) 
d'autre part, la tendance scientifique
et raisonnée, appuyée sur une forte

connaissance de la grammaire, pré
conisée par les Orientalistes français.
Deux lettres adressées à la presse
marseillaise, l'une de l'Abbé Bargès,
l'autre de J.-B. Reynier exposent
d'une façon lumineuse l'avantage des
méthodes européennes.

De Salles trouva dans le succès de
ses livres d'ethnographie une conso
lation des déboires de sa vie de pro
fesseur. Sa thèse de médecine était
déjà consacrée à l'unité de l'espèce
humaine. Il avait, en outre, rapporté
d'un grand voyage en Orient de nom
breux matériaux qu'il utilisa au
moment propice, en dédiant à Falloux,
ministre du Prince-président, son His
toire générale des races humaines ou
Philosophie ethnographique, apologie
de l'origine biblique de l'humanité.

De Salles ne s'imposa cependant'
jamais assez pour que l'Institut lui
ouvrit ses portes. Caussin de Perceval,
Garein de Tassy surtout l'encoura
gèrent dans ses travaux et le proté
gèrent dans ses démêlés avec l'Uni
versité, mais il effarait parfois ses
maîtres, comme cette fois où il pro
posa la suppression des pluriels brisés,
en arabe, à la Commission du Journal
Asiatique 1

Pendant les dernières années de sa
vie, qui se prolongea jusqu'en 1873,
il s'employa, nous dit M. Julien, « à
s'assurer devant la postérité une gloire
qu'il avait vainement revendiquée au
cours de sa longue carrière. Comme
la plupart de ses contemporains, il
fournit les éléments de sa biographie
que devait publier Vapereau ». Elle
fut rédigée par l'orientaliste Dugat.
Il y manque seulement l'énumération
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des postes qu'il sollicita, et qui appa
raît comme un record. Le cas de De
Salles, si curieux qu'il soit, n'est pas
isolé. Les fortes études générales qu'on
impose, encore heureusement à l'heure
actuelle, aux candidats à la profession
médicale, préparent nombre d'entre
eux à des carrières vers lesquelles ils
se tournent naturellement, le jour où
l'exercice souvent décevant, de la
clientèle cesse de leur sourire. La
liste serait longue de ceux qui ont
déserté la pratique mé,dicale et ont
réussi ailleurs. De Salles alla jusqu'à
solliciter la place de receveur des droits
d'auteur' à Marseille. Il nous souvient
d'avoir connu un confrère qui, pour
s'être intéressé à l'anthropométrie,
ambitionna de devenir chef de la
Sûreté.,

Dr R-P.-J. RENAUD.

Dl' Jean CREMER. Matériaux d'Ethno
graphie et de Linguistique souda
naises : tome l, Dictionnaire Fran
çais-Peul(dialectes delaHaute-Volta) ;
- tome II, Grammaire de la langue
Kasséna ou Kassené parlée au pays
des Gourounsi. - Notice, intro
ductions et notes de M. DELAFOSSE,
Paris, Geuthner, 1923 et 1924;
XXIx-109 p. et vm-64 p., 16 et
20 francs.

Le Dr Cremer, médecin colonial,
~t ~ort prématurément, tué par

clImat du Soudan, laissant une
masse imposante de notes. Ces notes
a~partiennent aux disciplines les plus
dIverses : botanique, anthropologie,
a.ussi bien qu'ethnographie et linguis
tIque: mais ces deux dernières sciences

sont de beaucoup les mieux partagées.
Elles concernent toutes, avec les ré
gions limitrophes, celle de Dédougou
dans la Haute-Volta. Aussi sans être
les seules étudiées, ainsi qu'en témoi
gnent les deux ouvrages dont il est
question ici même, les populations
Bobos ont-elles la première place. Il
eût été regrettable de laisser inédits
ces nombreux et précieux matériaux,
et tous ceux qui contribuent à les
faire paraitre, M. Delafosse en parti
culier, rendent un service appré
ciable aux études africaines.

Le premier volume est un diction
naire Français-Peul des parlers de la
Haute-Volta. Inachevé, il compte ce
pendant plus de 1.500 mots : c'est
dire les services qu'il peut déjà rendre.
Entre autres ouvrages sur le Peul,
nous avons pour un autre groupe de
cette population le travail de M. Gaden
(Le Poular, dialecte Peul du Fauta
sénégalais, 2 volumes, Paris, 1912
1914). La comparaison est doublement
instructive. Elle nous montre combien,
malgré la dispersion de ceux qui la
parlent, cette langue est restée fon
cièrement une, et, dans un autre ordre
d'idées, l'identité absolue de nombre
de notations, révèle, avec la stireté
d'audition à laquelle sont parvenus les
Africanistes, la valeur scientifique des
matériaux linguistiquesqu'ils récoltent.

Si la langue est une, elle n'en
comporte pas moins des variations
locales. Les termes recueillis par le
Dr Cremer ne l'ont pas tous été au
même endroit : les parlers auxquels
ils ont été empruntés sont parfois
distants de 100 kilomètres et plus; le
Dr Cremer en a précisé la région :,
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Yatenga, Ouagadougou, Boromo, De
dougou, Barani. C'est dire, à ce point
de vue encore, la valeur scientifique
de son travail.

Et l'on songe, en face de ces résul
tats, au progrès prochain à accomplir:
l'on voudrait - pure question de
forme - que, dans la mesure où des
questions matérielles d'impression ne
s'y opposent pas, le principe· d'un
signe pour un Son soit appliqué avec
plus de rigueur encore, car les graphies
dy, ty, gy, ky traduisent des sons
uniques. L'on aimerait aussi - ques
tion de forme encore - qu'un artifice
typographique distinguât l'élément de
classe du sémantème; mais surtout,
jl faudrait préciser l'origine des maté
riaux et multiplier les notations d'un
même objet plus encore que le Dr Cre
mer ne l'a fait. L'expérience montre
que pour des langues qui ne sont pas
des langues de civilisation, les varia
tions de parlers apparaissent sur des
domaines géographiques très restreints,
jusque d'un village ou d'un campe
ment à l'autre... Enfin, l'on souhai
terait que l'œuvre fftt poursuivie en
profondeur aussi, qu'en un point au
moins où la langue Peul se trouve
parlée, on en épuisât en quelque sorte
le vocabulaire, qu'on ftt mieux qu'un
dictionnaire, une encyclopédie où les
mots ne seraient pas seulement tra
duits, mais définis aussi minutieuse
ment que possible, bref qu'on fit
que.lque chose d'analogue à ce que le
P. de Foucauld a tenté pour le
Berbère...

Le deuxième volume - grammaire
de la langue Kasséntl., parlée par
60.000 individus environ, au pays des

Gourounsi, dans la Haute-Volta et
dans la zone nord de la Côte de l'Or 
dépasse en intérêt le seul domaine des
langues africaines. On sait, en effet,
combien il y a, pour la linguistique
générale, dont les théories s'appuient
trop uniquement encore maintenant
sur les seules langues indo-européen
nes, de profit à tirer de l'étude des
langues nègres. Malheureusement ceuX
qui étudient ces dernières langues
accordent trop souvent aux cadres
morphologiques des langues modernes
de l'Europe occidentale une valeur
absolue et s'efforcent d'appliquer bien
artificiellement ces cadres inappro
priés à toutes les autres langues. Le
Dl' Cremer n'y a pas échappé et a
rédigé sur le verbe un chapitre bien
typique. Il retrouve en Kasséna un
indicatif, un impératif, un subjonc
tif, un conditionnel, s'étonne de ne
rencontrer ni participe présent ni
infinitif et se demande si les adjec
tifs ne sont pas des participes passés.
Il note dans l'indicatif un présent,.
deux présents même, fait pourtant
significatif. un imparfait, un futur, un
passé indéfini, un passé défini - et
ces deux dernières subdivisions sont
éloquentes. Bref, il n'a pas un seul
instant soupçonné l'existence d'un
cadre fondé sur autre chose que l'idée
de temps. Et pourtant il a perçu par
fois la réalité, plus encore, l'a notée,
tels ces mots caractéristiques sur le
«passé indéfini » : « il signifie qu'une
action est accomplie, mais sans aucune
indication de temps )) (p. 43). Le verbe
Kasséna est, en effet, à système
d'aspect: c'est l'aspect que rendent les
formes verbales simples « présent
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habituel », « passé indéfini» du Dr Cre
mer. Quant à l'idée de temps, car
le Kasséna peut l'exprimer, elle ne
l'est que secondairement, par les
mêmes formes accompagnées de parti
cules ou d'auxilhircs.

Ces rectifications faites et
M. Delafosse n'y a pas manqué
les renseignements du Dr Cremer
restent de tout premier intérêt.
Si, en effet, certains verbes Kasséna

. sont à un ou deux thèmes personnels,
pour ces derniers, thème. de parfait et
thème d'aoriste, il en est d'autres
encore à trois thèmes personnels :
thème de parfait, thème d'aoriste et
thème d'impératif, offrant ainsi un
type verbal, à trois thèmes personnels
à &ystème d'aspect. La chose mérite
d'autant plus d'être mise en évidence
qu'il est loin d'en être toujours ainsi,
et que par exemple le verbe berbère
n'est jamais qu'à un ou deux thèmes
personnels, le thème d'impératif s'y
4.lonfondant toujours avec le thème
d'aoriste.

Il y a d'autres enseignements' pré
cieux encore à tirer de l'examen de
cette langue, de l'étude, par exemple,
de ~ conjugaison négative - à trois
balaI! elle aUlsi ...:..., du rapport de ses
adjectifs avec un verbe de qualité,
de ses classes nominales, de ses sons
à ~ppendices palataux et labio-vé
laires, ou encore de sa syntaxe dont les
éléments sont à glaner çà et là.

M. Delafosse a assumé la publica
t'IOn de ces deux premiers travaux. Il
s' t .. es acquitté de sà tâche avec son
exactitude coutumière. Il a, en outre,
joint à l'exposé grammatical des notes
discrètes. à c~cun des deux ouvrages

une introduction fort utile, riche en
renseignements bibliographiques, et
au volume qui ouvre la collection une
belle notice sur la vie et les œuvres
du Dr Cr:mcr.

André BASSET.

P. RICARD. - POllt comprendre l'art
musulman en A/rique du Nord et en
Espagne, 1 voL in-12 de 352 pp .•
554 fig., XII pl., 2 cartes et un tableau,
Bibliothèque du Tourisme, Paris, Ha
chette, 1924.

C'était une entreprise difficile que de
condenser en un volume très maniable
avec une illustration suffisante, ce
qu'il faut savoir pour comprendre
l'art musulman en Afrique du Nord et
en Espagne. Des temps préhistoriques
aux édifices qui s'élèvent aujourd'hui,
que de monuments, que d'influences
complexes. que de questions diverses
et neuves? li fallait être un viel!
Africain, amoureux de sa terre d'adop
tion, comme M. Prosper Ricard, pour
s'attaquer à pareille besogne et s'en
tirer avec honneur. L'extrême cons
cience de l'auteur a été pour lui la
meilleure des habiletés : il a pu ainli
nous donner une revue sommaire,
mais suffisamment exacte, de l'soti-
vité artistique nord-africaine, qui sera
utile à beaucQup et qui manquait jUl
qu'alors.

L'auteur, après quelques pages sur
la période préhistorique, résume briè
vement les nombreuses données que
nous possédons sur l'art antique
d'Afrique. Il expose ensuite lesgrandes
lignes de ce qu'il appelle. avec trop de
scrupuleuse discrétion, Cl les industries
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berbères ». Si d'aucuns étaient tentés
de trouver trop brèves les pages consa
crées à ces arts d'une tradition si
ancienne et si pleins de sève à la fois,
ils ne doivent pas oublier que l'auteur
devait avant tout expliquer les monu
ments les plus accessibles aux tou
ristes; il faut au contraire lui savoir
gré d'avoir placé avant l'analyse de
l'art musulman une étude des arts
fonciers de ce pays.

C'est à l'art islamique qu'est consa
crée,' bien entendu, la plus grande
partie du volume. Comme l'auteur
l'indique dans sa préface, il a adopté,
à l'exemple de M. Brutails, qui avait
inauguré cette collection, la méthode
analytique de préférence à l'ordre
historique. Une rapide introduction,
un peu trop générale, rappelle pour
tant l'origine et l'évolution de l'art
musulman d'Occident.

M. Ricard examine ensuite la cons
truction, le décor, les programmes
architecturaux et les arts industriels
de l'Afrique du Nord et de l'Espagne
musulmane. Ce sont des pages nour
ries, pleines de faits, accessibles à
tous pourtant, car l'auteur prend soin
de rappeler au passage les notions les
plus élémentaires. On retrouve avec
plaisir les qualités de précision dans
le détail qui rendent si précieux les
ouvrages de M. Ricard et partout on

sent sa profonde connaissance des
techniques indigènes. Ainsi le lecteur,
solidement documenté sur la matière
des édifices, pourra s'il sait les inter
roger comme il convient, arriver à
pénétrer leur âme même. Dans des
pays où une abondante et déplorable
littérature touristique a trop souvent
faussé le sens des monuments, la probe
introduction de M. Ricard venait à
son heure : malgré son apparente
sécheresse elle sera fort gotitée.

L'illustration, très abondante, est
excellente. Il faut louer l'auteur d'avoir
su composer les treize planches synop
tiques qui dispensent de longs déve
loppements sur l'évolution des fonnes
de l'art musulman. Un lexique, une
bibliographie, des tables fort soignées
achèvent le volume et le rendent facile
à consulter.

Malgré quelques inadvertances de
détail - que les spécialistes recti
fieront d'eux-mêmes et qu'une seconde
édition, sans nul doute prochaine, fera
disparaître - c'est donc un bon livre
qui contribuera pour une large part
à faire connaître les arts d'Afrique, ces
arts à la fois si proches et si loin de
nous, qui ont toujours enchanté les
esprits d'Occident et qui deviennent si
prenants lorsqu'on sait les comprendre
dans Itmr véritable sens.

Henri TERRASSE.

L'ÉdiJeur-Gél'ant : R Pl:'lARDC>N.

t
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SANCTUAIRES ET FORTERESSES ALMOHADES(1)

III.... Le l1'linaret de la Kotobiya (suite) (i).

L'INTÉRIEUR DU MINARET.

L'aménagement du minaret de la Kotobîya est simple en ses dis
positions et luxueux en maint détail. Au centre du minaret s'étagent
des chambres voMées et obscures. Entre l'épaisse muraille et ce noyau
central de semblable appareil, c'est, non pas un escalier, suivant la
pratique courante, mais une rampe sans gradins. Elle s'élève peu à

peu par éléments de pente variable qui se raccordent à angle droit;
cette disposition sera reprise à la Giralda et à la fin du siècle au mi
naret de l:Iassan à Rabat. Les parois, le sol, les voûtes mêmes sont
enduits de ce heau ciment d'un jaune grisâtre qui, de nos jours en
core, est ,en usage à Marrakech. Ce couloir est assez large pour que
deux hOJ?mes puissent y passer de front; il est couvert de voûtes en
berceau nécessairement rampantes. Ces berceaux ne sont pas en plein
cintre mais légèrement outrepassés et le saillant de leurs retombée8
dépasse l'alignement du mur de deux ou LI'oi.:·centimètres. Le plu~

sauvent d'ailleurs, la courbe supérieure du berceau se hausse jusqu'à
l'ellipse et la voûte prend le profil étrange d'un are en chaînette ou
trepass'é. A chaque tournant du couloir, l'intersection des berceaux
forme une voûte d'arêtes; mais ,comme on n'a pas ramené les ber-

(1) Ces articles et ceux qui achèveront cette série d'éLudes avaient été écrits presque entière
ment et en partie revus avant la mort d'Henri Basset. Son collaborateur y a mis la dernière main;
11 espère, dans ses discrètes retouches on sell adjonctions, n'avoir jamais trahi la pensée de son ami.

(i) Nous adressons nos remerciemenb les plus vifs à ceux qui nous ont aidé à rassembler les
documents inédits que l'on trouvera dans ces articles: A S. E. Si A~med el Jai, vizir des BaOOus
ainsi qu'à M Torre, Chef du Contrôle des Rabous dont la bienveillance éclairêe ne nous a jamais
manqué; à Si bou Mediene ben Ziane dont la savante amitié nous a été si précieuse au COUri de
nos missions archéologiques A Marrakech.

Nous disons aussi Dotre reconnaissance A. M. G. Marçals qui a bien voulu lire les placards Ile
ces articles et nOlis donner d'utile~ avl8, dont notre texte 8 IJrofjté.

HIIIPillll. - T. VI. - 1\126. 8
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ceaux à l'horizontale, la voûte qu'ils forment, est presque toujoU1'~

fortement gauchie. On monte ainsi longtemps dans l'étroit couloir :

à intertalles1irréguliers, une des' ~uvertures extérieures du minaret
laisse entrer un flot de lumière, d'abord éblouissant, qui glisse dou··
cement puis se dégrade sur les parois lisses. Si les baies ménagées
dans l'épaisse muraille sont encadrées, à l'extérieur, d'arcs bien des
sinés; à, rintérieur .elles ·ne .forment que· des pleins .cintres assez gr6s
sièrement modelés. Une des baies dela faee S.-E., plus grande que
toutes les autres, n'est pas vDûtée : elle se compose d'une architrav~

posée sur des corbeau~ etgàr:de à ,l'intérieur la même forme qu'ù
l'extérieur. .. '" ,..

Cette ramp~ IlCV1j. pa.s .ill~l(~n 'hollt de la.tour : avant le sommet,
eUe s'arrête aumil~eu de la fac~; N.'-O.; de là part un e8'calier droit
qui. donne accèê.à ·Ill: plate.;f"0rmeoiI 8'élève le lanternon; il faut en
core monter sur lln: chemin de lo~de pO,llr arriver. à la balustrade
crénelée aux éu,prn;tes; merlon~" de hauteur d'homme,

Dans tout ce: lÇ).q.g: parcours op ne ,rencontre qne de rares élémentl'
de décor: les l.l;m~ttes d'une des voûtes d'arêtes sont couvertes d,'un
peau décor flor~l en: f9rt relief, :' la tige centrale se termine par un
fleur()ll ou par::u,nepo~me.;de, pi l1 ' .accostée. de .palmes; un autr~~

rinceau, parti ;de·,ehaque ,an;g-1e, vient remplir les vides de la com
poSit.ion.' Ces pa1rnes sopt' en .très~laut relief : au lieu d'être ména
gées par des "dMon.ce~ents .v,erti1calD(, elles ont été modelées dans
un,e ,épaisse c9U(C1,le; d'endl..!it : 'e'~~t vraiment un décor en ronde bosse.
Ce sont des feuilles)argeset charnlles, très proches par leur ferme
sil~ouette de, CQlle~ .dçschapiteaux et des panneaux floraux de Tin
mel E::t de l'oratoire même de la Kotobîya. Certaines présentent les
calices s,uocessifs que l'on trouve si souvent dans le décor peint du
minaret. Lesçligitations en V ou en virgule sont du type bien connu.
Mais un modelé nouveau apparaît : dans l'intérieur de certaines pal
mes· s'insèrent de menues palmes doubles. L'art du Califat de Cor
doue aiffi:llii souvent à envelopper un complexe de menues formes
flor~es d'un contour également floral; si paradoxal qu'il fût, ce pro
cédé était alors utile pour redonner quelque fermeté à un décor divisé
à l'extrême. C'est par pure fantaisie et pour varier ses digitations que
le XII" siècle décore ainsi le limbe de ses larges palmes.
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Ce décor à lafois vigoureux et raffiné étonne un peu en un pareil
e~droit : toute décoration semblait inutile à l'intérieur de ce mi~a

ret. où la lumière était rare et inégale. Pourtant les salles superpo
sées qui forment le noyau central sont -couvertes de voûtes et de
coupoles qui révèlent un double souci de richesse et de variété déco
rative.

,1

Fig. 64. - 1tetombée outrepassée d'une voftte d'arêtes
(troisième salle du minaret).

'i ' °l' i'

.Au rez-de-chaussée c'est une simple -coupole -conique sur trompes,
app~reillée en lits horizontaux; mais les trompes ne sont pas ici
r'!l~~es de' demi-voûtes d'arêtes suivant l'usage de ce pays': c'est la

- ~rompe pers~ne en cul de four sous sa forme la plus simple. L'arc
.d:~ntrée de la trompe est en forte saillie sur le mur et ses retombées

. se. trouvent ainsi en encorbellement; ce procédé se retrouve d'ail
leurs dans bien d'autres trompes musulmanes et mudéjares.
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La deuxième salle, encore très obs·cure, est couverte d'une' ma
gnifique coupole à côtes, la plus' belle peut-être de' toutes celles qui
nous aIent été conservées. Le cercle lobé de sa base,comme à la coupole
qui couvre le mil).râb de Tlemcen, est bordé de r,uhans, entrelacés.
Les angles sont rachetés par des trompes à stalactites qui ont pris,
en outre de leur valeur architectonique, un sens décoratif. L'ouver
ture de ch3:que trompe de~sine un arc à stalactites élémentaire : un
lobe surha*ssé qui repose après un ressaut à angle droit sur deux
courbes inférieures. Un ,arc en-plein cintre fait d'une épaisse baguette
en forte saillie entoure ,ces arcs. Des arcatures où un. simple trait
dessine l'aJ.lCà stalaretites, ,,r~liént les trompes en.tre elles : ainsi la
salle tout entière est e~tourée de 'Ces puissantes arcades.

La troisième s,l;llle, un peu' plus basse que les autres, est couverte
d'une voûte d'arêtes' : mais" c,ont~airement, à la pratique générale,
les deux voûtes ~can.tes ont un profil en aD~c'ouh~epassé : aussi les
retombées de ces ~oûtes" sorit-ellesaussi o~tre.pas8ées (fig. 64) . C'est
le seul exeinptc'!>6nnu, au'moins en Occident musùhri~n, de voûteJ
de ce genr~,. ~rtout dans l'intérie,ur de ce' minaret on ,a voulu faire
de l'arc outrep~ssé une' forme construdive. Les 'retombées si curieu
ses de ces voûtes se font sur quatFe..colo~me8 à chapiteaux de palmes,
Un des tasseàux de !Ces chapiteaux est orné d'un bel entrelacs. Aux
lunettes de cette voûte s~bsist~nt des traces légères de palmes gra
vées dans l'enduit., Ce décor d~vait sans doute, avec les chapiteaux,
compe1l8er l'austérité relative de cette couverture.

La quatrième salle possède une semblable voùte d'arêtes outre
passée qui a été rêstauréeèt fortement 'remaniée; les chapiteaux
qui supportaient 'les retombées ont 'été détruits 'ou' empâtés.

La chambre supérieure, la cinquième; est couverte d'étrange
façon: le carré est ramené à l'octogone par des trompes en demi
voûtes d'arêtes; d'autres arcs en plein cintre dessinent des arcatures
intermédiaires afin d'entourer toute la chambre. Cet octogon'e est cou
~ert d'une pyramide tronquée; si l'on eXJcepte deux ressauts' et deux
moulures très simples à la base et au sommet, les pans de c,ette pyra-

, mide sont rectilignes. L'octogone du sommet est orné d'un entrelacs
polygonal. On est fort étonné de rencontrer une forme de votîte aussi
illogique, qui, appareillée, n'aurait pu être qu'une concrétion passive,
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malaisée à contrebuter. Sans doute faut-il voir dans cette pyramide la
traduction en maçonnerie légèi'e d'un plafond en charpente.

La dernière grande saUe de l'intérieur du minaret possède la' plus

Fig'.,61I. - Coupole à nervures (sixième salle du minaret).,

rich~ de toutes :ces cOl;lp~les : un dôme à nervures (fig. 65); le carré
~st ramené à l'octogone par des trompes à stalactites (fig. 66) dont
,l'arc d'entrée et les retombées sont, comme dans la seconde cham
.~r.e, en forte saillie. ,Dans cette salle à quarante mètres au-dessus
du sol Soe déploie un fort beau décor gt~ométrique : les quatre trom
P~s à stalactites sont différentes; deux d'entre elles, qui s'opposent en
diagonale, s'achèvent par une coupoletle à ,côtes. Des arcatures il



H2 SANCTUAIRES ET FORTEHESSES ALMOHAJDES

stalactites ~elient les trompes elles-mêmes. La retombée de tous C'eS

arcs se fait sur des colonnes à 'chapiteaux très simples qui po~ent.

sur la couronne d'acanthe lisse, une palme double dont le grand
lobe forme la volute de la corbeille. L'ensemble de ces motifs est en
cadré par une baguette à entrelacs qui vient former à chacun de'!
huit angles un médaillon circulaire garni d'une rosace aux pétales
pointés. Ce beau soubassement est vigoureusement souligné : une
épaisse corniche que vient souligner un entrelacs à deux brins le
supporte; il engendre à son tour un entrelacs polygonal très proche
de celui de Tinmel et de celui qui règne sous la coupole à stalactites du
minaret de ijassan à Rabat. Cette large frise garnit tout l~ tambour qui
précède la coupole elle-même.· Ainsi qu'il est de règle dans ce siècle,
le principe de l'entrelacs est poussé, dans les encadrements, jusqu'à
ses limites extrêmes. Dans ce riche ensemble, rien de trop grêle, mal:'!
la vigueur qui convient aux organes de support. ;

La coupole elle-même (fig. 65) n'est pas aussi vigou'reuse : deux
minces nervures parallèles rejoignent les eôtés opposés de l'octogone.
Par leur croisement ces seize nervures' dessinent une étoile à huit
pointes. L'octogone qu'elles forment au sommet enserre une large
coupolette à stalàctites. Les retombées de ces nervures sont! outre
passées; mais à leur base ne se profile pas le motif serpentiforme
qu'on avait déjà vu à cette même place à Tlemcen (I). Son absence
s'explique aisément : il accompagnait alors un riche décor floral et
dans l'oratoire même de la Kotobîya, on ne le retrouve qu'à la base
des arcs floraux à stalactites, '" .... ,.' ' , "'. 1.

Un détailâ"iJ:'moi~s' ~appelle de très près leseoupOlê~ de la grand'~

mosquée de Cordoue : la pénétration des nervures a été modelée avec
le plus grand soin. Mais l'aspect général est tout différent : les ner
.vures de la voûte sont ici plus grêles et plus complexes qu'elles ne
.l'étaient à Cordoue ou à la mosquée de Bab Mardoum à Tolède. De
puis le ;xe siècle, la 'Coupole hispano-mauresque s'était transformée
et -G'est la cOQPoie de la grande mosquée de Tlemeep, d'une vingtaine
d'an~ées. antérieure, qui annonce, en ses traits essentiel~, celle
du .min~ret de la Kotobîya.

(1) Cf. W. et G. Marçai~, les monuments arabes de Tlemcen, fig. 19.
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Certes la ,coupole de Tlemcen, plélJcée devant le mil.lràb,' ajourée
et toute couverte d'un somptueux décor, semble bien différente' du
dôme obscur et orné de ses seules nervures qui couvr~ la sixième

"

Fig. 66, - Trompe à stalactites de la coupole à nervures
(sixième salle du minaret):

salle du minaret ahnohade; mais si l'on fait abstracti,on du pécof,
bien des parentés s'accusent. Si la ,coupole de Tlemcen est posée. s'ur
tin tambour à ,douze pans al;l lieu de huit à la .Kotobîya, les ~eux ré
seaux de nervures sont tous deux engendrés par un polygone étoilé.

.Sans doute !ces multiples nervures rayonnantes étaient en 'germe
dans la Coupole du mil)râb de Cordoue et dans celle de Bab, ,Mar-
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doum à Tolède; mais là comme partout l'étoile polygonale a compli
qué les lignes plus simples du décor omaiyade.

Aux angles du ,carré, ce sont, à la Kotobîyacomme à Tlemcen, des
trompes à stalactites qui s'ouvrent par des arcs également à stalac
tites (1). Si, à Tlemcen, ils prennent place sous les nervures, ils ne s'en
répètent pas moins, ,comme à la Kotobîya, sur tout le développement
du tambour. A Tlem.cen, la coupole se termine par un dôme à sta
lactites de vastes dimensions : l'ampleur de la Icoupole terminale
était un des traits de la tradition ·cordouane. A la Kotobîya, le dôme
à stalactites qui se pose sur la croisée des nervures est de dimensions
plus exiguës.

Ainsi la coupole à nervures, au moment même où elle est sup
plantée presque partout - et déjà dans l'oratoire de cette même
mosquée - par le dôme à stalactites, voit ses lignes se compliquer
et devenir plus monotones. L'évolution se poursuivra : on ne reverra
plus les dessins variés de l'oratoire de la mosquée de Bab Mardoum.
Les dômes à llervures que bâtiront l'art musulman et l'art mudéjar
feront tous rayonner des nervures trop minces autour d'un motif
central trop maigre: L'art grenadin tout près de son déclin en vien
dra à poser sur des trompes en maçonnerie des coupoles de char
pente à paris et à nervureS multiples (2).

Ainsi tandis que l'Occident ,chrétien réussissait à construire, grâce
à la croisée d'ogiv·es, des voûtês légères et parfaitement contrebutées,
l'Occident musulman semblait rabaisser les nervures de ses coupoles au
rôle d'un simple dkor. Les nervures de la coupole de Tlemcen, ap
pareillées en briques,~ne supportent plus que de légers panneaux de
plâtre découpé. éell~s .~u minaret de la Kotobîya ne pourraient,
même si elles étaient faites de pierre sous l'enduit qui les modèle,
servir d'appui au pesant dôme qu'elles sous-tendent. L'art de l'Oc
cident musulman avait semblé effleurer, dans la coupole à nervures,
la solution de la voûte que l'avenir .consacrerait; simple apparence :
dans les 'coupoles, il ne voulait voir de plus en plus que le 'moyen
de couronner les parties nobles des édifices d'un somptueux, débor.

(f) Nona conservoDs encore. dans ces articles le nom d'arcs à stalactites à ces ares appelés fort .
justement arcs Alambrequins par M. G. Marçais qui réserve le nom d'arcs à stalactites à ceux qui
seront rormés plus tard de stalactites proprement dites,

(1) Comme Al'ermita de San Sebastian à Grenade.
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Les coupoles des chambres intérieures du minaret de l:Iassan, tou
tes inachevées ou à demi ruinées, permettent de ,compr,endre le rôl~

tout décoratif que les anchitectes du XII" siècle attribuent à la coupole
à côtes, à nervures ou à staladites. Dans .ces chambres sur plan
carré, la véritable voûte, celle qui 'est ,chargée de soutenir le plan-

}<'lg. 67. - Minaret de la mosquée de l;Iassan à Rabat : coupole à stalactites.

cher de l'étage supérieur, est une calotte à pendentifs très surbaissée,
faite de briq'ues appareillées en assises concentriques. Ces coupoles
fort lourdes étaient d'ailleurs aisément contrebutées par ·l'énorm'.~
masse constituée par les deux enveloppes du niinaret. Les cou-

'poles décoratives lobées ou à ~tala'ctites 'sont appliqüées par l'inter
médiaire d'un remplissage de briques ou même l1ccrochées à ces ca-
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lottes au moyen de pièces de bois : elles ne constituent donc qu'un
décor postiche. Les trompes elles-mêmes n'ont aucune valeur al"
chitectonique : l'angle des chambres est barré à la base de ces faus
ses coupoles par des pièces de bois qui ramènent le carré à l'octo-

l"iS. 68. - Minaret de la mosquée de I;Iassan à Rabat: coupole lobée.

gone. Le décor de stuc des trompes est lui aussi appliqué ou sus·
pendu à ces sortes d'architraves : -c'est ce que montrent les fig. 67
et 68. Les coupoles du minaret de la Kotobîya sont sans doute cons
truites de la même façon, mais leur excellent ·état de conservation
ne permet pas de voir quelle est la structure illterne de ces voûtes.

L'architecte qui conçut les coupoles du minaret de la Kotobîya
ne voulut donc pas résoudre de délicats problèmes de construction,
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mais bien ordonner toute une série de décors différents. Dans la
chambre obscure du rez-de-iChaussée, nul décor': une coupole sur
trompes élémentaires. Puis vient la coupole à côtes, simple variante,
et d'un sens tout décoratif. Si on adopta, aux troisième et qua·
trième étages, l'arc outrepassé aux voûtes ,J'arêtes, ce fut sans doute
pour la beauté de sa ligne et aussi parce qu'à SC'l re~ombées il était
facile de, disposer ,des colonnes à, c~apiteallx, ee.' qui e1).t été à peu
près impossible avec des voûtes d'arêtes en pl~in cintre. Sans doute
on peut être étonné, alors que les moindres< détails révèlent dans
ces chambres intérieures un tel souci de varier les motifs, de voir
ciéux voûtes presq~e s~mblables. Mais la ~econde est '-' on l'a vu

!. • ' ~

-f;,entièrement rema'niée et, sans parler des chapiteaux, le décor des
hïnettes, qui avait été au moins ébauohé, pouvait ÏI;ltroduire mainte
différence. Enfin rien n'explique, sinon le souci de variété décora
Ure.. cette étrange pyramide à huit pans. Alors même Que les coupoles
t~tl,?aient à devenir des dômes de charpente, l'art hispano-maures
q~e', imitait en mêm~ temps dans des maçonneries lég6tes des formes
prc;>pre'l aux couvertures de bois. Ces transpositions illogiques d'une
~atière à l'autre décèlent un esprit de ,décorateurs' bien plus que
d"àJ1Chttectes.

)falg,ré son. énorme masse et le .soil'l. ,avec .~equ.êl ':ü avait été
bâti, le minaret de la Kotobîya ne faisait d()n.èfaÎte aucun progrè8
rtopveau à la construction de l'Occident musulman. Tout l'effort de
l'à,rchitecte a porté ici sur les proportions de la tour et du lanternon
.......'·'etbien rarement on sut allier avec un pareil bonheur la force
~~.·l"élan - et surtout sur la répartition du décor et le détail même
d-è,eette décoration. Ce minaret, avec les jeux d'ombre de ses grands
parlneaux d'arcature~ l'innombrabiè décor de ses peintures, le~ ri-. .' , \. ','

ches'8escroissantes de ses coupoles, suffirait à attester que la Koto..
btya fut bien dans la· pensée de son fondateur, le sanctuaire par ex
,celle!lce du nouveau Califat d'Oocident, qui devait égaler, dans le
style nouveau, les splendeurs' de la grande mosquée' cordouane.
, Cette niêmepe~sée se' révèle, avec plus d'ampleur et de nuances
encore, dans l'imm'e~se salle de p~ières qui allonge 8(;S nefs au pied
d'll minaret . ,. , " .



IV. - L'oratoire de la Kotobîya.

L'impression, quand on entre dans ce vaste oratoire, est saISIS
sante. Ces mosquées almohades, les plus 'parfaites de l'Islam, c'est
avec peine qu'ailleurs on en dégage les lignes sous les amas d~

FiS. 69. - Le ~al.lU de la Kotobtya.

décombres; pour se les représenter telles qu'elles étaient jadis, 11
faut tout l'effort de ,l'imagination. Ici, mais ici seulement, on se
trouve d'emblée devant leur réalité vivante. Ailleurs, sous la vaste
lumière qui descend par les toitures effondrées, on peut dissert~,r

sur l'ordonnance du décor, sur le rôle des ,coupoles ou sur la hiérar-
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chie des avcs; il semblerait ici qu'il n'y ait nulle place, sans profa
nation, pour l'analyse intelligente et lroide. C'est une forêt de piliers,
la majesté des travées ,et des tiefs, la pureté des arcs dans leurs pers·
pectives infinies, l'harmonie souveraine de la grande travée-nef, cou
pée à larges intervalles par la double ligne - ligne -claire et lignél
sombre - de ses grands arcs à stalactites, sous ses 'coupoles somp
tueuses et ses hauts plafonds de bois. C'est, au fond (,lê l'oratoire
obscur, la blancheur' douce du mil;Hâb, lès ivoires jaunis de la
Chaire, les éclats ternis des mosaïques. Une ,ir~pression ,intense de
grandeur ,calme et douce...

Une seule mosquée, que ~es circonstances ont faite plus c'élèbre,
tandis que les trésors de celle-ci restaient couverts d'un voile impé
riétrable, a joué dans l'art de l'Islâm occidental (IIi rôle comparable.
Mais Cordoue, plus vaste, plusieurs fois agrandie, ne présetitê' 'pas
dans son plan la même ha~()ilieuse unité. San:s doute, la matière
était plus belle. Au lieu des pierres taillées et des larges briques
apparentes, 'Ce sont, ici, de~ briqu~s grossières sous un épais enduit
de plâtre. Moins riche qu'à Cordoue, et volontai~eme~t monochrome,
le' décor est cependant plos 'pur. Il es~ merveilleusement con
servé : c'est tout juste si les badigeons de. chau.x 6n~ pu en altérer 1a
fraîchetir . . .

, . .
Cette décoration, avec la même oi-donnançe.,: nqtts' ravo~s déjà éiu

diée à Tinmel. Mais elle est ici plu·s·!,C~IIlpiète. Là::grande mosquée
du Sud contient aujourd'hui encore la" ~1"S,otnme » du décor almo
hade.

<.' "
.~, ,.......

-""" ,(';. ;..... . '.'.' ~ , , .~.,.... .

, C~est· bien à Tinmel' que l'ort pensera devant le-mil;lrl\b (fig. 70) :

louverlure de la niche se fait par un arc outrepassé, très vaste, qui
domine de bien haut la tête de l'imâm. Deux arcs concentriques l'en
veloppent, différents de dessin, mais tous deux traces par une dou
ble baguette à entrelacs. Lesécoinçons en relief sont décorés d'une
COupolette à côtes aux. lobes inégaux : ses bords sont soulignés d'un
ruban qui s'entrelace à l'encadrement des écoinçods. Viennent en J

Suite Une série de moulures, puis un encadrement où un entrela~s
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polY@1oal .rempi~ce. rhabÜ~~ile fri~e épigraphique des autres épo
ques.. Au..dëssus, cinq arcatures alternativement lisses et décorées
d'ull; jeu ::deAond, hautes et fortement brisées. A leur tour, elles

Flg.'70. - Mil.lrl\b de la Kotoblya...,., . " '

sont· encadrées par une fvise d'entrelacs polygonaux qui se relient
par la base·,à;l'encadrementinférieur. Ce bandeau décoré, supporte
la -corriichè ,ou s'appuie la hautecoùpole' à stalactites. Les arcs qui

.bordent le carré du mi~râb, arcs doubles àstala,ctites florales, com-
• pIètent le décor,. Leurs archivoltes soot ·modelées-, elles aussi, de· sta

lactites que timbrent et qu'achèvent des coupoles côtelées (fig.8t).



,Oratoire de la Koto9tya. La travée·nef.

PL. XXI
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Entre les retombées de ces ar.cs, de part et d'autre du mil).râb, comme
dans toutes les mosquées almohades, s'ouvrent deux arcs en picIII

cintre. l'un à l'entrée de la chambre du minbar, l'autre, à gauche,
Surmontant la porte de l'imâm; celle-ci est diminuée, au-çlessus
d'un arc surbaissé, par un haut tympan. L'arc devant le mil;1râb est
timbré à ses retombées comme à Tinmel d'une palmette en haut relief
entourée de palmes (fig. 85). Au-dessus de ces motifs floraux, un
are à trois lobes supporte les stalactites des archivoltes.

En somme, mêmes éléments qu'à Tinmel et disposés de la même
manière, séparés à la fois et hiérarchisés par la même mouluration
savante et discrète.

Mais cette similitude d'ordonnance n'empêche pas le mil;1râb de
la Kotobîya aussi bien que celui de Tinmel de n'être nullement d'es
répliques l'un de l'autre. L'arc de l'ouverture qui à Tinmel s'orne
d'Un simple fleuron à son sommet est ici formé de petits lobes tré·
flés à la double baguette entrelacée. La coupolette des écoinçons k

seize lobes au lieu de diX. et son encadrement est moins riche; une
simple rosa,ce timbre les médaillons à entrelacs qui la relient au
cadre. La frise de polygones étoilés est plus étroite. Aux arcades plus
d~ pleins cintres, mais des arcs floraux très aigus dont les retombées
se posent sur des -colonnettes lisses. A Tinmel ce sont dans ces pan
neaux des jeux de fond géométriques en nid d'abeilles; ici, des pal·
Ines striées à deux plans de décor. Au-dessus des arcatures, les frises
POlygonales sont plus étroites aussi qu'à Tinmel et elles n'admettent
pas, aux croisements -curvilignes de lev.fS baguettes, les mêmes orne·
Inents floraux.

Mais ces différences de détail ne suffiraient pas à donner à chacun
de ,ces deux mil;1râbs une physionomie propre si les proportions géné

.raIes y étaient les mêmes. Lorsqu'on cornpare le mil;1râb de Tinmel,
Celui de la première Kotobîya - tel qu'on peut aisément le restituer
d'après ce qui en subsiste -, et enfin celui de la seconde Kotobiya,
On voit que les artistes de 'Abd-el-Mou'min se montrèrent capables,
avec le même décor large, d'ordonner des compositions très diffé.
rentes (fig. 71) •

, Deux éléments toutefois apparaissent constants : l'arc d'entrée
de 1 .a mche du mil)râb est toujours très haut et, sous la coupole,



·~. 1 L!' a ~. b .Jt" ,
. ..~. 1 !. c

Fig. 7t. - Élévation schématique des trois mi~ràbs almohades ;
al de la première Kotobiya (restitution). h) de Tinmel. c) de la seconde Kotobiya.
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c'est toujours une large frise d'entrelacs géom€tr'iques. Mais entre
ces deux masses extrêmes du décor, la disposition des panneaux d'ar
catures et des encadrements exprime des partis pris fort différents.

A Tinmel, et à .Tinmel· seulement, règne en haut· du mil}.râb une
frise de s'ept .ar~atureg,.(fIg. :7·L b) :ce long registre occupe presque
toute la largeur·. de' la surface à décorer; et le grand encadrement fi
entrelacs géométrique lui eorrespond exaetement : ainsi s'accusent
avec une extrême vigueur, les divisions horizontales du décor. Mais
l'arc même de la niche, légèrement brisé,s'inscrit dans un enca
drement plus haut que large et se double d'un arc très surhaussé.
l"élan de ,ces lignes semble contenu par les masses puissantes des
encadrements. Ainsi le verticalismeet la largeur s'équilibrent dans
ce mi~lrâb avec une justesse peut-être unique. ,

.A la première Kotobîya (fig. 7 I a), l'arc env~loppant et son encadre
ment étaient ,moins surhaussés qu'à l'inmeL Mais les areatures, au
nombre deei~q, étaient inégales de hauteur . :.les deu;x:. arcs en plein
cintre dépassaient les pointes. des ar'csnoraux~ AjJ1si.le registre supé
rieur du décor reprenait l'élan de l'arc. Deux encadrements qui mar
quaient les divisions, horizontales .du mil}.râb s~:rrblaien~ maîtriser
ce mouvement : un premier, assez ,étroit, l;>ordait. le cadre même des
écoinçons; ta grande frise d'~ntrelacs polygonaui 'entourait l'en-

.Semble par-dessus les panneaux floraux au lieu de former comme dans
les deux: mil}.râbs postérieurs l'encadrement de l'arc..Le décor n'était
pas encor,e divisé en deux zônes horizontales mais comme à l'inmel
'Ûéquilibre de la composition était obtenu par des oppositions de mou
vement.,

Mais à la seconde Kotobîyà (fig.7I c).1es. artistes çmt,plutôt cherché
.à COmpenser exactement les masses .dudécor et àen accorder les
lignes. L'arc.de lani;che ~st presque en plein cintre et les arcs qui le
doublent lui sont presqu~ ,concentriques; aussi les écoiI).çons·ne sont-ils
plus surhaussés. Le registre d'arcatures est égal en largeur à l'enca
drement extrême desécoinçons. Dans qe décor au-x lignes calmes,
il n'était plus besojn d'une~frise géométrique aussi puissan~e : "celle
qui règne' autour d'es écoinçons est moins la~ge q~'à l'inme~~' 'Dans
le détail pourtant, de subtils contrastes appar~issent : les ares flo
raux sont fortement brisés tandis que la niche s'ouvre presque par

1111''''11. - T. 'l'. - i926.
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un plein cintre; le départ de la frise géométrique se fait assez haut,
pour mi~ux laisser voir le, départ de l'arc qui apparaît ainsi dans
toute son ampleur.

Partout on sent, dans ces trois mi];lrâbs, une habileté souveraine
et pleinement consciente de son :effort. ,'A' pa,reiHe époque les artistes
ne veulent pas se répéter et ils savent faire sur un même thème, des
variations délicates et fermes à la fois.

Aussi dans la mosquée du nouveau Califat, le miJ;1râb affirmait les
tendances de l'art nouveau : à l'abondance décorative du passé il
opposait la pureté de son décor large; Un détail pourtant rappelait
les richesses ,de la grande mosquée omaiyade': aux retombées dès
arcs du mil}.râb et des, archivoltes qui l'entourent ce sont des colon
nes de marbre et de jaspê 'qui,' aû mili~u de tous ces blancs et de ces
ombres mates, mettent leur· chatOiement sombre' et leurs reflets. Des
chapiteaux de marbre les couronnent, .arrachés à quelque monument

;' .
d'Espagne et qui comptent parmi les plus beaux exemplaires de l'art
omaiyade. On en trouvera encore à la mosquée de la Qa~ba. Ceux
qui supportent ici l'arc même du mil;J.râb sont particulièrement
beaux (pl. XXVI); pour en voir :qll~ les valent il faut aller au mi1}.râb
même de Cordoue. Il y. a .pll,l·s : :'deux, de ces ,chapiteaux sont' pres
que semblables à ceux. dont s'euorgueillissflit la mosquée du premier
Califat d'Occident. Car les chapitaux de marbre et les' colonnes de
jaspe du mi1}.râb de Cordoue avaient leur histoire : <Abd er-Ra1}.mân
les avait fait placer au mil}.râb de son sanctuaire et, lorsque el-l;Iakarn
avait élevé l'actuelle qibla, il y avait fait transférer les quatre
colqnnes et leurs chapiteaux qui aujourd'hui encore so'utiennent l'im
mense arc orné de mosaïques byzantines bleu et or : historiens et
voyageurs louaient à l'envi leur beauté. C'en était assez pour quù
•Abd el-Mou'min voulftt imiter cette célèbre parure de la grande mos
quée omaiya~e.

L ' .. ,
E CARRE DU MI~RAB ET L AFRAG.

Dans le décor du carré du mil;m1b, il y a aussi entre Tinmel et la
seconde Kotobtya des différences notables : sous les aI'chivoltes des
arcs latéràux ce sont des stalactites au lien d'entrelacs floraux. Les
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mêmes stalactites couvrent, au-dessus des palmettes, l'archivolte de
l'arc devant mil}.râb qui à Tinmel reste lisse.

Entre le riche décor du carré du mil;lfâb et les ornements .plus dis-

Fig. 72. - Oratoire de la Kotobtya : nef axiale.

crets de la travée~nef il est, à la Kotobiya, une zone de transition,
celle qui était enclose par la maq~oûra (au Maroc : afrag) , où le sou
V~rain pouvait diriger la prière à l'abri de tout attentat. Cette bar
rIère (1) Occupait dès l'origine la largeur de trois nefs. Les demi-

en ~:~ Le.lJolal el-MawcMyya (Ed. de Tun19 : pp. t09-HO) déçrit longuement une lI\aq~oura qui,
Ol'll des heures de prière, pouvait dlsparaltre dans le sol et ne plus masquer, comme l'actuel
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colonnes flanquant les piliers y étaient de bois recouvert d'une mince
couche de plâtre, afin qu'on pût y fixeIl les montants de l'ajrag. Là
se trouvent les~plus riches chapiteaux de l'oratoiro ; au mil)râb même

< <

et au-dessus des colonnes qui le flanquent immédiatement, ce sont les
chapiteaux omaiyades, au nombre de huit (pl. XXVI); aux retombée':!
des arcs latéraux en face du mil)râb, des chapiteaux archaïsants qui
imitent dans le stuc l'ordonnance des œuvres espagnoles (fig. 87 et 88
à gauche). Enfin aux retombées de l'arc devant mil)râb (fig. 85) ainsi
qu'aux autres piliers cantonnant l'afrag (fig. 88à droite 'et 89), ce sont
de petits ,chapiteaux à palmes mais plus riches et d'un modelé plus
soigné que dans les autres parties de la tsalle de prière.

LES NEFS NOBLES.

Au delà des abords mêmes du mil)râb, la travée-nef se distingue
par tous les éléments de son décor des nefs communes. Cinq cou
poles, en y comprenant la coupole devant mil)râb, la jalonnent.
toutes posées sur des aI1CS à stalactites floraux (fig. 82); du côté de
l'oratoire elle est bordée par des arcs à treize grands lobes sans mo
tif serpentiforme (pl. XXI et fig. 73 à droite). Leur vigueur simple
s'oppose aux menues découpures des arcs à stalactites. Les éléments
de travée-nef qui séparent les coupoles posent, sur une frise d'entrelacs
polygonaux (fig. 84), des pavillons de charpente plus riches que les
autres toitures de l'oratoire (pl. XXIV et fig. 83).

Toute cette travée du fond lest de la plus rave beauté : les grands
arcs à stalactites suspendent là intervalles rythmiques leur double
guirlande aux fleurs pendantes. A leur retombée, le motif serpen·
tiforme se cambre et les colonnettes s'effilent. Posées sur des colonnes
s,imples, plus larges, les arcs lobés laissent ,entrevoir entre leurs
pointes l'enfilade des n~fs de plus en plus lumineuses vers le sa~n

a{rag, tout le bas du mi\lràb. Bien què le texte n'indique pas s'il s'agit de l'actuelle mosquée ou du
premier sanctuaire, on peut croire que cettemaq~o1ira, ou une semblable, a existé autour du
mitlràb de la seconde Kotobtya. On distingue en effet sur le sol, à la base de la barrière de menui·
serie aBBezgrosBière qui dépare aujourd'hui cette partie de la mosquée, les traces de deux pièces
de bois, séparées par un intervalle suffisant pour qu'èlles aient pu servir de glissières à une cloison
Bolide,
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et dans le lointain resserrent leurs lobes en hautes pyramides. Des
rais de lumière vive venus des fenêtres de la qibla éclairent les par
ties hautes, tandis qu'une nappe de jour apaisé glisse à travers tout

Fig. 73. - Oratoire de la Kotobtya : travée-net.

l'oratoire. Par la profondeur de sa perspective, par la douceur sa
Vante de son éclairage, Icette travée-nef fait penser, avec quelque
étrangeté orientale en plus, aux nefs de nos cathédrales gothiques :
on y retrouve quel'que dlOse de leur mystère religieux et de leur
atmosphère apaisante.
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Parmi les nefs, celle qui conduit au miQ.râb (fig. 72) est plus
large que les autres; un arc à stalaetites vient doubler l'arc lisse qui
lui donne accès du $aJ:tn. Les murs ne se couvrent point, comme il
Tinmel, d'un entrelacs polygonal, mais au lieu d'une toiture con·

Fig. 74. - Oratoire de la Kotoblya : une travée.

tinué, ce sont des pyramides de charpente sur plan carré qui cou
vre~t cette nef. A voir de l'extérieur ou sur le plan cètte ligne de
pyramides, on s'attendrait à trouver ici de véritables coupoles au
lieu' de ces dômes plus modestes. Avait-on pensé à le faireP Un dé
tail pourrait le faire croire : des arcs transversaux coupent les deux
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nefs qui flanquent la nef axiale comme pour épauler cette dernière.
Mais il n'était pas besoin de contrebuter avec tant de soin une cou
verture aussi légère que l'actuelle suite de pavillons d'e charpente
et de véritables coupoles eussent été épaulées beaucoup trop bas par
ces a!lCS transversaux. Pareil illogisme ne doit point étonner de la
part d'architectes qui semblent n'avoir eu que des idées peu nettes sur
les combinaisons d'équilibré. P.eut-ê!re voulut-on <~implement sou
ligner par ce' procédé un peu inattendu la valeur de la. nef axiale.
Nous le croirions d'~uta~t plus volo~tfers que les ligpes du ~al;m se
prolongent dans, l'oratoire par' une rangée de piliers"cruciformes que. . "," ." . . .. ."

rIen n'expliqu~ pàr "l!illeurs. . ' "
Dans le r~ste' de l'oratoire, des arcs à stalactites marquent, sur le

Illur opposé à la qibla, le départ des nefs qui' conduisént aux coupole!:l
(fig. 76); une'ligne d'arcs lobés prolonge la li~it~ du·~al.m'et de l'ora
toire qu'il sépa~e ainsi'de ses annlexeslatéra.les.C~s ..~. suivent ainsi
Une des ligne,s'de pU'iers cruciformes. Une troisièm~ série' d'arcs lobés
S'aIlloroe à l'extrémité de la mosquée reliant au minàrè,tf'autre grand
CÔté du ~al}.·n. ''bans cet oratoire même, la hiérarchie~ dês chapiteaux
n'est plus la même- qu'à Tinmel : seuls les chapiteaux.~qui entourent
l'afrag ont ;une valelJ.r particulière:..Ceu~ du res~e de 'là.. travée-nef ne
Se distinguent pasd~ ceux des nefs cwlmunes, tous sqnt également
fiches et variés.

Les arcs'(2).

Tout concourt à donner- à cet oPatoire un~'~èrelé. que l'on ne
trouve guère ailleurs' dans les mosquéesID:aghribiries. Les aros repo
sent Sans doute sur des piliers quadrangulaires, mais ceux-ci, rela··

,'" (II Dans l'ensemble dn décor très peu de J'éfectioDs au oours des siècles. Il semble que quelques
al'cs l' ,
Itlau a. eut été retaits, surtout dans l'annexe latérale à droite du ,al,1n oÏl beaucoup de chapiteaux
d quent. Tout le mur extérieur de ce côté a été visiblement restauré. Il en ést de même, quoique
O::-séUne moindre mesure, de la ligne d'arcades entre l'oratoire et le ,atm où quelques chapiteaux
de l' té refaits assez grossièrement ou empé.tés. Ces temps derniers, la base de la C01l.pole extrême

Rit a été consolidée avec beaucoup dé discrétion. '
/1. Ct) Les formes de ces ares ont été étudiées é. propo!l de la mosquée de Tiumel : il a paru inutile
. e 1'6pétel' l'analyse faite plus haut, é. ]aqueJle on voudra bien le reporter.
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tivement minces, sont encore allégés par les demi-colonnes engagées
que l'art almohade n'a pas inventées mais dont il sut faire un usage
systématique. De plus les' aros partent à grande hauteur et les fût..;

! / Fis. 7ts. - Oratoire de la Kotobiya : vue oblique ~r8 le mitu·àb. '

des colonnes montent longtemps avant de s'épanouir dans les cha
piteaux de palmes qui supportent lessurabaques.

Tous ·les arcs lisses de l'oratoire sont outrepassés et netteme.nt bri
sés; l'élan de tout l'édifice s'en trouve accru (fig. 76 et 75). Les arca
des des nefs sont les plus belles qui soient dans ce genre. Les arcg
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qui entourent le ~al.m dépassent largement leurs retombées et ont
une pointe fort aiguë. Ceux de la grande nef s'arrondissent d'un
l'aste mouvement et se brisent à peine. De certains points le mil)râb
apparaît dans la pénombre au terme de longues perspectives (fig. 75),
ou bien tout au contraire à travers des arcades de l'lus en plus claires,
éclate la grande tache lumineuse du ~a1).n festonnée par la. ligne des
derniers arcs.

Les coupoles.

On ne connaît ailleurs que deux coupoles à stalactites almohades
ce sont celles que nous avons relevées à la mosquée de Tinmel et
étudiées plus haut. L'une résiste encore à l'angle N.-E. de ce sanc
tuaire, l'autre plus petite, couvre la niche du miJ;1râb.
. La Kotobîya possède encore la parure entière de ses cinq coupoles
à stalactites (pl. XXII, XXIII et fig. 77, 78, 79). Des stalactites encore
couvrent la niche du mi1).râb (fig. 80) et garnissent les archivoltes qui
bordent son carré (fig. 81). Il est donc permis maintenant de définir
quels sont les caractères de ce décor de stalactites,. à son apparition
dans l'art musulman d'Occident.

Comme les coupoles de Tinmel, celles de la Kotobîya ont des cou
polettes profondes et de larges stalactites dont les arêtes s'accusent
en larges méplats bordés d'une rainure étroite. L'ordomi.ance de ces
COupoles est fort claire : la volÎte se termine toujours par une ou
deux coupolettes àcÔte's entourées de stala'ctites ~ux pentes douces;
plus bas ce sont deux ou trois rangs de coupolettes vari&s de taille
ui, par les alignements de leurs trous d'ombre, ~éterminent les

ndes lignes de la composition. La disposition de ces. coupolettes
est commandée elle-même en partie par la forme 'de l'.espace à cou-
vrir : dans les coupoles sur plan carré (pl. XXII et fig. 77 ·et 79), leur

roupement est symétrique par rapport aux deux axes; lorsque la
lirtace à couvrir est sur plan barlong, dans l'un des cas le motif cen
,raI est lui-même barlong (pl. XXIII), dans l'autre cas, un rang de
Oupolettes supplémentaires permet de ,compenser rinégalité de pente
;es petits et des grands côtés du dÔme (fig. 78). La coupole du miJ;1râb
-8'; 80), plus basse et octogonale, est conçue suivant le même prin
peainsi que les archivoltes: ce sont toujoùrs des coupolettes simple~
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ou en ligne qui marquent les étages de la voûte. Pour ramener à l'oc~

togone l'hexagone irrégulier du rriil}.râb, on a disposé, comme dans
le minaret, des trompes à stalactites et à coupolette terminale.

Fig. 76. - Oratoire de la KoLobtya : nef d'une annexe latérale.

Tous ces dômes à stalactites, fort simples en leur princïpe,sont
. des merveilles d'habileté et de goût : rien de mièvre, mais grâce à
la profondeur des coupolettes, à la largeur de certains éléments dt:
stalactites et de leurs méplats, une Coree et une clarté que ne con·
naîtront 'Plus les monotones entassements des siècles postérieurs.
Que l'on place, à côté de ICes œuvres solides, les coupoles tardives el

;'~",
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célèbres de l'Alhambra ou celles des Tombeaux Sa'diens : quelle déca
dence! Ici nulle austérité pourtant : les coupolettes aux multiples
lobes entrelacent leurs bordures à l'étoile où elles s'inscrivent. A l'une

l<'ig. 71. - Oratoire de la Kotolliya ; coupole devant mil;Jrâb.

'!:le ces coupoles, à mi-chemin du sommet et au centre des côtés, ge
place une magnifique palmette entourée de menus motifs floraux
(pl. XXII). C'est sans doute sur le modèle des lobes de cette palmette
qUe l'on a nervé en éventail quelques éléments de stalactites. Aux

',trolllpes de la niche du mil;trâb le souvenir de la palmette est encore
,très net. Le motif est d'ailleurs supporté par une curieuse palme

\
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simple qui repose elle-même sur une tige plate (fig. 80). Le tout est
relié à des arcs floraux qui dessinent de souples arcades sur les parois
de la niche (fig. 86). A la coupole intermédiaire ouest (pl. XXII), l'ori-

l"ig. 78. - Oratoire de la Kotobiya : coupole intermédiaire Est.

gine du motif s'accuse avec la même netteté, mais la palmette est
divisée en deux par· un motif en triangle curviligne orné de deux
palmes adossées. Ainsi de toutes parts les formes florales envahissent
le décor géométrique. L'art mérinide ne retiendra qu'une de ces conta
minations : le modelé de la stalactite en forme de palmette; mais alors
les stalactites plus menues se couvriront de décor en leurs panneaux
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les plw; larges. Ici ces subtilités, .comme les fleurons aux pointes des
arcs à stalactites, ne font que faire valoir la vigueur des grandes
lignes, .

Fis. 79. - Oratoire de la Kotoblya : coupole extrême Est.

----_.~ ..~..-....- ~-----'

TeiIes sont les dispositions essentielles de ces coupoles : si elles
Se laissent facilement analyser, elles n'en posent pas moins un pro·
hlème historique d'une grande importance.

C'est au XII' siècle q~e la <coupole à stalactites fait son apparition
en Occident. Les trompes' de la coupole à nervures de la grande
ltlOsquée de Tlemcen étaient modelées. de stalacLites· et les coupoles
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du minaret ~e'ila Kotobîya n'attribuent aussi à la stalactite que ce
rôle secondaire. Mais à la Chapelle Palatine, à Palerme, une des nefs
est couverte d'un immense plafond à stalactites qui daterait de
II32 (1). Peu de temps après Tlemc,en, ce sont nos coupoles almo
hades : Tinmel et la Kotobîya. Ainsi les dômes à stalactites appa
raissent tout à ,coup dans l'art de l'Oocident musulman, variés, sou
verainement habiles, d'une beauté qui ne sera plus dépassée, parfaits,
semble-t-il, dès leur naissance.

Mais la stalactite fut employée en Orient dès le XIe siècle. Encore
que son origine et son histoire y soient assez obs,cures, il semble
qu'on puisse esquisser le ,chemin qu'elle suivit pour gagner l'Occi
dent.

Des stalactites se, voient déjà dans des monuments dus aux pre
miers sultans seldjoukides: à la mosquée d'Ani (entre 1072 et 1110)
les coupoles reposent sur des pendentifs à stalactites. D'où venait.
ce motif? ~tait-il né avec cet art seldjoukide qui, à un fond de tra·
ditions arméniennes, allait mêler les influences les plus diverses ~

Le fait est peu probablè. Venait-il d'un Orient plus lointain~ Leo;
anciens monuments de la Perse sont encore trop mal connus pour
qu'on puisse décider de cette question. Le motif se retrouve aux pa
lais de Konieh (Il60-IIgO) où il modèle des consoles et des encorbel
lements. Mais dès avant cette date il avait émigré vers des terres
lointaines. En Il25, la façade de la mosquée El Aqmar, qui marque
dans les monuments du Caire l'avènement d'un art nouveau, se
creusait de niches à stala,ctites. Est-ce de l'Egypte que le motif ga
gna la SicHe, puis l'Islâm occidental. Il n'y a nulle, diffieulté à ]e
supposer : les relations artistiques entre la Sidle et l'Egypte furent
constantes. Entre l'art sicilien du XIIe siècle et l'art almohade des
parentés certaines existent : les mosaïques des chaires almohades
et celles des ambons de l'Italie du Sud répètent souv,ent les mêmes
motUs.

Mais l'Orient n'avait pas inventé - à notre connaissance - l'idée
de composer de stalactites des dômes tout entiers. Les coupoles de la

(t) La date de Hat attribuée par Rlvoira' dans Modem Architecture au plafond il stalactites est,
en fait, celle du commencement de l'édifice suivant le même auteur. On croirait volontiers que'u,
plafond est postérienr.
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Kotobîya sont bien, en ce sens, des créations de l'Oc-cident qui a ici
profondément modifié l'apport de l'Orient et qui, en l'associant à ses
propres traditions a tiré des stalactites un parti original. En effet, on

Fig. 80. - Oratpi,e:de la Kotobtya : coupole de)a Riche du mil,IrAb.

retrouVe dans ces lormes nouvelles maint souvenir de la voû.te qu'elles
'V°Ilt détrÔner: la coupole à nervures, une des gloires de l'art hispatlo
Illauresque à son début.
hlCe n'est pas dans l~ plan qu'il faut ,cheooher, de grandes ressem·
d anees entre les coupoles almohades ,et celles de Cordoue ou celles
e la mosquée de Bab Mardoum à Tolède. Sans doute dans quelques-
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unes de ces coupoles pourrait-on retrouver, marquée par la disposi
tion des stalactites les plus vigoureuses et les plus saillantes, l'ordon
nance-d'une· des -coupoles de Bab Mardoum où quatre nervures, 'divi
sant la surface à ,couvrir en neuf carrés égaux en plan, vont soutenir
la voûte. Il n'y a peut-être là qu'une apparence: le plan en projection
ne doit pas seul être examiné"!orsqu'i! s'agit d'une construction qui
s'échelonne en hauteur. Or oes dômes s'ordonnent par tranches suc
cessives : l'emplacement et la hauteur des coupolettes d.éfinissent les·
grandes lignes' ou mieux les grand,es masses du plan.

Mais, dans le' détail, les reminiscences de la coupole à nervures
sont fréquentes: la plupart des coupolettes sont posées sur quatre
nervures disposées en ctlITé et cette disposition se retrouve à Bah
MardoullÎ. Si ces nervures s'aplatissent et se déforment en courbes sa
vantes, leur retombée se fait toujours par une baguette carrée qui
semb,le tranchée net. Partout d'ailleurs aux retombées des stalactites
ce sont des nervures ou des massifs de nervures en encorbellement
et coupés n~t comme les retombées des nervures omaiyades. D'autres
groupements de stalactites plus complexes, rappellent les coupoles à
nervures plus rêcentes qui dérivent de l'étoile à huit pointes : telles
sont les stalactites qui supportent presque toutes les coupoles côte
lêes terminales. La-tradition occidentale se marque id par de simples
souvènirs des formes anciennes, transposées dans un esprit décoratif,
hors de toute logique architeéturale. Mais entre les deux sortes de
coupoles existent·· des ressemblances plus profondes encore et plus
général,es; .

Si l'on se détache du détail des formes et si l'on essaie dè pénétrer
les intentions des architectes des Omaiyades et de •Abd el-Mou'min,
on les décpuvre.t.r~s.p~~hes les unes des. autres. En Iconst,ruisant des
coupoles à nervures, les architectes omaiyades ·nese proposèrent pas
de reporter les- poussées en .un certain nombre de points, périphéri
ques, ',mais ',hien de' souteniru;ne concrétion passiv~; les ,arcs ,croisés

. sont' àia Coupole cë que' 'le doubleaù 'ést 'àïa .\~ôfttë·enberceau~" .
Mais ~utantetplus. qu'ils cherchèrent, UlI, organe dé' soutien, .ies

cons~r.u~t~r8;espagnols, d1;1 xe: er,dû.XI- siècles, sem~leIlt' .s'être effor
oés de diviser la surface' à couvrir; ils n'allèrent pas toutefois jusqu'à
oonstruire oos voutains indépendants comme on le fit avec la croisée
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FIg. 81. - Kotobiya : Archivolte li. stalactites des arcs flanquant le mi~rl1b.

DIllI'inll • .,... t. VI. ~ tUll6. tO
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d'ogives : la voûte resta une par sa construction au-dessus d(~ son
réseau nervé.

Ainsi, si l'on se place du seul point de vue archilectonique, on

s'explique mal la gent~se et l'emploi de la coupole à nervures : les

al'Chiledes omaiyad(~s Ile semblent pas avoir compris tous les pro

blèmes qu'elle posait. Ils ne virenl pas non plus les gcnnes de pro

grès qu'eUe contenait. El ces coupoles, qui eussent pu être si savan

les el si f(~condes, apparaissent colllnle une énigme dôccvanle. l\Ii1i~

si l'on examine le point de vue décoralif, toujours prl~pondéralll

dans toute étude d'arL hispano-maur('sque, la question s'(~c1aire

Si dans la coupole du mil.mîh de Copdolle, il n'exisle qu'une seule

cOUpolelte ;, etltes, celle qui achtwe le dôme, il n'en est plus de mt~ll)('

aux cOllpoles lat<'~rales et à cdle de la chapelle Villaviciosa. Dès 4lW

lllanque la panu'e importée de la mosaïque, les nervures servent

d'encadrement à un dé,cor formé de eoupolettes lobées d'ulle grande

variété de formes. A Cordoue, aux coupoJeUes il lohes égaux sc mê·

lent des motifs l1oraux, rosac('s ou palmcttes en .~)'(·UX, et ml~me de",

lllotifs cn relid. Mais la couJlolel.le à côtes domine de loin cl avec

une richesse d(~ formes sans (~gale. Ainsi les nervures tendenl ;, ne

P.lus former qU'lm réseau qui encadre le décor plus subtil et plu')
rIche des rnuHiples coupolelles.

Or dans les dômes all1lohades, I(~s stalactites jouent le même rôJe

que la nervure à Cordoue. Elles Ile constiluent que 1'lM~ment seeon-
daire Ù1 1'· l " l'l . . 11 «('cor, a premH're pace e ant toujours ()ücupee par es

C~)Upolettes; les stalactiles Ile sont là q(((~ pOUl' rclier entre el/x lellr,;
dIvers '. 1 l' 'l'regIstres. A ,ce dernier pojnt ùe vue, es sta adltes e al(~nt

d'un emploi plus facile que la nervure : leur extrême division IPs
~nd . .

ait plus souples; entre elles, les ,coupoles pouvaH'nl se creuset'
plus prof ù' ., 1 l' J". on emcnt -et aussI varIer eurs groupemens presque a HI-

finI Au dA d'· d' f .. x ornes· e Cordoue, ·conques .et rosaces onllalCnt par OlS,

lllalgré leur beauté, J'jmpression d'un décor plaqué au milieu d'un

panneau trop grand pour elles. Entre la eoupoleUe ct la slalactite,

nulle solution de continuil(;. Il y a même enlre elles, si l'on 1)('111 din',
Co r .

nJnuÏt(; décorative : tandis que le menu et. riche d(;oor dps cou-
polettes s'op 't • -, l '1 . l' -l' 1 e .,

1
posaI, au x sIee e a a slmp ICI .e ( es nervures, HU XII SII'-

\.: e '
cOUpoleUes el stalactites sonl à la même {~c1H'lh~ ct ont la mi'rne
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esth~lill'le : la lumÎ(\re St' dl"grade pareilleml'Ilt sur Ielll'S courbes ou

s'accroche t't lenrs art'Ies vives.

Ainsi l'aduptioll de la stalactite marque l'a!JoulissellH'nt des ten

ùances que 1'l'~vaaÎ(~Jlt dl\jù les C()(Ipo!t's omaiyades : n\(~diocre com

prMwllsioll des questions architeclolliques, SOll('i d{'coratif presque

exclusif La slalactite, facile ù modeler en SIIK' d i\ sUf'pendrc Ù un

dôme de charpl~llle permet d'l~viter fous les prolJl<"lIIcs de construc

tion qlw pose la coupole mênlC btilie l'Il llwçollllcrie It~gt'~re; elle per

met aussi d'enchtu'lser plus exaclcmellt les cou}loll'lles dallf' un réseau

plus sonple et plus riche.

La coupole t't stalaclites est dOliC, pour lIlle part, fille de la coupole

:1 nervures : elle en a gardé le principe dl~cora(if et plusieurs dispo

!'oitions Je dl~(ail. :Mais la stalactite dl('-m(~me est venue d'Orien!.

L'art hispano-maurh'îll'w n'illvente gu;~re, mais il a le don d'l~laho

rel' el de combiner avec les formes qui lui SOllt dl'\('llIleS propres le-

(~mprllllis qu'il fait :1 l'étranger et de leur dOIlI\('r, avec une mcneil

lellse aisance, la forme dt'~(inil.ive et parfaill' qu'dIes Il'altl·.ig·lIelll pas

1.olijOlIrs dans leur pays d'origine.

Les plajondg de ChŒl'fJen te.

Les nds de l'oratoire sont ,('ouver/cs de simples combles de char

penle sur lesqll<~ls sont pos(~('s des voligt's recollVl'rLes de tuiles el d'e

mortier. Ces toitures, rdaites en mainl endroit, mais toujours sui·

vant le modèle primilif offrent le type classique de la toiture hispa

no-mauresque dont elles sonL parmi ll's plus aneil'ns cxcrnples. Elles

ne .comprennenL qne des pit'~ces de faible l~quarrissage qui sont dou

hlées aux poinls importanls. Les fermes, assez espacées, sont doubles,

l'Iles ne compr<~nnent qu'un entraiL d des arhalétriers ù l'exclusion

de poinçons el, de ,contre-fiches. Les ('ntrails reposent sur des conso

les de bois dl~COllpé, elles-mêmes fix{~es ;1 une haute corniche de bois.

Les solives arêtil~res sont doublées lorsque la toiture s'achève en bâ

tit'~re; la poutre faîtière esl elle aussi dOllhlc. AliX angles, ù'Cs tirants

ont été quelquefois pla('{~s au niveau de la ('ornich(~, pl~lIt-être ù unë

époque postérieure.

Mais entre les coupoles de la trav~e-nd, pareille toiture, dans sa
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Pig, 82. - I\olobiya : Ba,;e (l'une coupole à stalactites et frise d'entrelacs gl'ométrique,; .

•
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L_
Fig. 83. - Oratoirc de la lioLobiya :

Plafond de charpente à cntrelacs de polygonc" étoilés.



Oratoire de la I\otobiya.

Plafond de charpente à motifs g':om':triques juxt'lpOS'::S.
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19. 84., - Oraloire de la li:oloDtya : 1I/be d'un plafond de charpente et fri,;e.d'entrelae,; géomélriques,
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simpHcité, eM paru pauvre : sur lt~s quatre éléments de cette travée

sont posés de fort heaux plafonds de charpenle de deux types diffé·

l'cuts (pl. XXIV et fig. 83), qui se répMenL sy U1élriqucment de chaque
côté du mil).ràb.

Lc schéma général de ces plafonds est fort simple : une pyramide

tronquée dont la hase fornH' un rectangle In\s allongl', puisqu'il

correspond ù la largeur de lrois nds. Le plafond est. fait. de minces

Solives Ioules ornt;es d'IIIW doubk gorp:t' SUl' leur face exlt;rieure et

reliées entre e1h's pal" des palHll'allX dl' bois Ù dl'II\ 1"paiSSI'lIrS 01'1 s('

SIH'd'dc'nl, mt;nagl's ('n nt'IIX, dl's octogones rl'glllins d allongt;s. ~ur

la longueur: dechaqlle loillll'l~ sonl disposl's qllall'l~ t'nlrails douhle ..

et, à chaqlle angle, lin douhk 1irant.

Dl',.. la hasedll plafond Il' sollci dt"coralif apparalt : les arcalure..

florales qui supportenl la cOl'llicl\(\ les consoles c\\'alelllcnt. floralc ..

des enlraits sont de vrais chefs··d'œmTc de grùce J{'gère; elles se

ront éfndiées plus loin. Mais le déeor essentiel est formé par une

large bande de molifs de charpente qui occupe tout le haut de 1<1

pyramide Ironquée. A chaqllc exlrhnilc; de la face sllp<'rieure elle se

prolonge dans la même direction jllsqU'll la c1ulle de la toiture et

délache deux autres molifs semhlahles cl perpcndiclIlaires qui des

cendent ainsi jUSqll'll la eOI'l\Ïl'he. En projection, l'ensemble du mo

tif dessille llnc croix de LOlTailW aux bras <'gaux.
Ces somplucust's balldt's dc;('ol'l;(,s s01l1 dc' vt;rilahks marquelpril's

de charpenlt" faill's d't"It"lllenls de solives mOlllurés de deux ou 1rois
gorges et assemblt;es avt'c lin soin infini.

Le motif le plus simplt' (pl. X\IV) garde lHW allure Irès archaï

qUe : su l' 1111 earroy agl~ d(~ pOli Ires se dis pOSCIJl des oefogones régu

tiers qui entourent chaque croisement. La rencontre des quatre han··

des était d'une réalisation délicate, car les motifs s'y trouvaient en

di~Col'dance et il fallait de plus ménager le parcours dt's arêtiers. Par

des vides habilement réservés, on a su éviter les difficultés de ce

problème et marquer plus clairement aussi le cruisement des deux

réseaux. Le procédé est si adroit qu'il l;,chappe au premier coup d'œil

et ne se révèle qu'à un examen attentif. Les bordures des bandes dè

• charpente sont elles aussi fort subtiles : dans les pans tombants, le

motif est limité par une ligne droite; dans les bandes du sommet au
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contraire, les angles l'entrants allernent avec les angles saillants.
Mais dans les deux cas, les octogones proches de la bordure tantôt
sont séparés du cadre par de larg-es inlel'Valles, lanlôt sont serrés de
très près par les motifs marg-inaux.

Le second motif (fig-. K3) dl~ssiné en bandes plus larges et ornées
de trois gorges au li(~u dll deux, est li base de polygones (~loilés. Là
eommn ailhlurs, II' d(~('or polygonal douhh~, avanl de le supplanler,
l'arehaïqllll dùeor g("om('lrique li d('menls juxlapos'és. Des étoiles
li huit bl'andws SI' sucd~llPnl au SOlllIlIc\ du loit pyramidal. Elles
sont 'si larges qU'UWl :-l'ole :-urlil Ù occlI(ll'r le ~Toi8ernent des ban
des el. les hras ll~s plu:- l'OU ris de la double croix. Cc beau (II"COI' e:-t
exactement à la Il U'SH ('(' dl~ la surface qu'ill'ouvrc el 80n mouvement
sc prolonge dans les ar(\1 jl'r8. On rdrollvl~, aux marges Iles motifs et

à leur croisement, les mèrnes hahileté:- d('('oratives qui a.ssouplissent

et allègent les larges bandes du décor.
Dans l'CS plafonds, nulle polyehromie : le bois a été laissé à sa

teinte naturelle que les siècles ont assombrie presque jusqu'au noir.
Toute peinture n'eM fait que les affadir.

La riehesse inusitée de ces plafonds s'expliqlte par leur place
même: ils achèvent le décor de la travée-nef et,en assurent l'unité. De
même que les groupes d'apes li slalacliles qui supportent les coupo
les sont reliés pal' la ligJW (IPs al"('.s lobés, ainsi ees plafonds s'allun

gent. enlre le:- couJloles. D'une 'extr(·mit(· li l'allll\~ de l'oratoire, l"est
une d(~co..aljull conl jnue, longue parure de bois enchàssant ~I inter
valles l'I~guliel's, la :-plcndeul' dl'S dômcs li stalactites.

C(~s plafonds dl' charpl'n"~ de la Kolobîya onl Jlcul-I~trc une impor
tanee historique aussi g-rande que celle des ,coupoles : ils sont les
prolotypes d.es innombrahles plafond:- « arll~:-OIHl(Jos » dont s'enor

gueillissent les monuments mudéjars d'Espagne. Parlout dans ces
œuvres tardives, on retrouve les doubles entrails, les arêliers dou
bles et les solives rapprochées de ,ces plafonds du Xll" siècle. Mais la
bande décorée sc réduit en général au sommet; les solives plus min
ces montent d'un mouvement plus rapide. En vain la peinture peut
venir orner ,ccs plafonds : si beaux qu'ils soient, ils n'égalent jamais

la splendeur et la force de ceux de la Kotobîya.
fis sont aussi, moins directement il est vrai, les ancêtres des pla-
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fonds mérinides, autres ehefi'\-d'œllvre dl' la m('lllli"l'rie hispano-mau

resque, La pyramide à facf'i'\ droit(,i'\ i'\e pri\lail mal au d(~ploil'ment

ininterrompu des polygont~i'\ t'~toill'i'\; on leur p1'l"f('rel'a les toiturei'\

domical(~s à faces courbes qui pOll\ai('nt sc COII\Til' d'un jeu de fond

Continu; par le prolongement dans toul le plafond d'un motif cenlral,

on obti,Ù. ùes ùômes de charpente à dl;cor polygonal.

Les entrelacs polYrJonau:r.

Les entrelacs polygonauxsculptt',s dans le plùtrc qui encadrent

.. l'ar,c du mil.lfâb ou qui dessinent de larges frises sous les coupoles,

Sont fort proches de ceux de Ti nmel; même la rge l'l'~seaIl, même dou

ble baguelle entrelacée brin par brin ct qui, ~l chaqde passage d'en

trelacs, se complique de deux croclwts :enserranl 1111 espace en fornw

d'amande. Ici eet intervalle n'est jamais OCCllpl~ par un motif floral

comme à Tinmel; mais, par contre, les crochets s'allongent parfois.

jl1sqll'à former deux feuilles roul('es ct opposées.

Presque semblables par leurs dMails ~l l'l'Iles de Tinme1, ces frises

polygonales en ùim~rent par leur lkssin : dIPi'\ montn'Jll pllls d'ha·

bileté, plus de varil~tl~ et pellt-être moins dc vigucur.

Autour ùu mil)nîb (fig. p), troii'\ motifs se SUCC(~(I<~JÜ à l'intérieur

de la frise : une l~toile ~I six pointes, deux losangl's barlongs entre-

"". laCés par leurs sommets les plus aigus, une étoilecnrviligne II huit

pointes inscrite dans un earr{~ l,toill~. Sous la coupole devant mil.lrùb

(fig. 77) cc sont des carrés ·et des losanges étoilés qui se rallae1H'nt an

cadre par des nœuds ù'cntrelacs tournant ~l angle droit. En haut des

mUrs de la travée-nef (fig. sr.), ce sont des combinaisons analogues,

mais qui, en général, s'attachent directement an cadre: sous la cou

Pole intermédiaire ouest (pl. XXII), deux losanges sc superposent à
lin rectangle étoilé; ailleurs une l;toile à six point!'s esquisse le début

d'Un entrelacs polygonal. Dans un des éléments cle Iravée de l'ouest,

On l'l'trouve le quatrefeuille qui se trouvait déjà dans une des chambres

du minaret; l'angle du mur >correspond toujours à l'axe d'un motif;

mais nulle part on ne retrouve le beau motif en palnwtte ùe Tinmel,

sOllvenir des trompes en coupolcttes de la Qar a des Beni l,Iammàd.

Bientôt on fera courir autour des salles (les frises de menues étoiles
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polygonales sans plus song(~r il IlIasqlH'r l'angle par un motif spécial.

Mais c'est f~I\(~Ore ici, SOIIS IIlW J'cinle sobri('I(', une grande richesse de

combinaisons, IIne science 11'(:s sùre de l'accore! on de l'opposition des

lignes et de l'(:quilihl'c des 1l101lVCIlIPlIls.

}"ig. 8t;. - Kotohiya : palmette et chapiteaux ùe palmes
Ù la l'clomlll\e dc l'an: ùevant mil.l1'lilJ.

LE nÉcoR ÉPIGRAPllIQUE.

Comme il. est d'usage dans les mos(pd~cs almohades, ce décor 

sauf sur la chaire - se r~duit presque tl rien. Quelques formules sur

des bandeaux de ,chapiteaux, et surtout une longne inscription pieuse



!.'OHATOU1E nE LA l\OTODlYA 153

.j

en cara~ll~re cursif :\ l'in\l'~rihlr dll mil.II'àh. E1k s(~ dl'rolll(' (0111 au
long de la corniche sur laqllt'Ile Yif'nnenl reposer Jp:-; culollIH's de stlle

soutenant l'ensemble dl~c'H'alif éllldit', plus hau\. (fig'. SG).
La présenee d'Ilne inseriplion à cd l'ndroit, el l'n naskhi, n'l'si pas

Fig. 86.
Fri,.;e épigraphique, chapiteaux et arcs floraux ùe la niche ùu rnil.m\1J.

étonnante en soi : Tlemcen, quelque vingt ans plus tôt en offrait
déjà un exemple. Mais cette dernière inscription était historique;
celle de la mosquée almohade est purement religieuse, et il peut pa-

,.,.,... raUre assez étrange de voir employer l'écriture cursive pour repro-
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duire lin texte sacré. En d'l'd, j'emploi du cursif dans J(~S IIlonrmlCIII"

était. eneore assez nOllveau. S'il apparalt di's la s('(~ol}(le moiti(~ dll

XIe sii~de à Ghazna ~-- il l'alltre (~xtr('~milt'~ dll IIl01\(1\· lllUSldman (1)

- on ne le voit gllt\re avantl(~ lniliell du XII" si(\de sur les monILllIt'nl"

de Syrie, ct l'inserip,1 ion de Tlemcen, dal/·(·d(~ J J :);1, sl~lIIbl(~ bien la

plus ancienne des inscriptions maghrihirws en na..,khi. D'autre pari,

dans les débuts de son existence monumentale, lc cursif paraît avoir

été employé surtout pour les textes profanes, 1andis que les textes

qui avaient unc valeur religicuse restail'nl Iidi'les au koûfiqlle; l'évo

lution sc poursuivant, celui-ci, à partir du xv)" sil~de, finit par n'ap

paraître plus que comme uIle écriture hiératique.

Sous l'<~pais badigeon de chaux qui cmp<Île f<Îeheusen}('nl les

lignes, cc cursif almohade est d'une belle a1l1ln' Les ldln's n'onl

rien d(~ rnièvre; point de fioritures; Jalignc d'(~erifHn' ('st assez basse;

seules les hampes des aU! et des W,n monl('nl jusqu'au sommet du

bandeau t'~pjgraphiqul~; mais on a {~heJ1(~I\(', visiblenu'nl il obtenir pal'

elles le mème 'dfet dl' c\oisonlWlltent qlle dans les inscriptions koù

fiqnes; (~e1a est particulii~)'(~nwnt nel au ('(~nln~ d(~ la fig. SG, Oll des

groupes de halll(ws fOl'luenl, llJl ('1lt:adn!IIlcnl au rinceau du fOlld.

Ces hampes, ainsi t'~1 in'es, ne sont cqlcndant pas grt'les, gI'iIC(~ il un

proet'~dt'~ qlli sera constant dans le cursif n}{~l'illide : l'<"largisscmenl

gradlld de la pari il' supériellre.

L'illseription s(~ délacHe SUI' lin fond <le l'II1C('aIlX cl. dl' large:;

palmes lisscs. El1es ne s'allachenl. pas comme ;l TlPrncell sur lllie

tige qlli ondlllail ali-dessus du dwmp {'pigraphi(l'Il' salis s'(mroul<or

jamais. Ce ne sont pas davantag(~ les rinceallx prcssl~s sllr Icsqlll'I~

s'cnlèvera le cursif mérinidc. Une lige (1lIiqlle s(~ dt'ploie Cil la1'l.~·;'~

ct irrégulières involutions cl les feuilles qlli s'y rallae!lent viell(\('nl

remplir exactement les vides laiss{'s par l't'·erilure. La palme simpl('

a déjà l'l~pais calice carrt'~ qu'dll~ allra toujollrs il l'avenir; la palll)(,

douhle, avec ses d(~lIx lohes presque ('gUI 1'\ , n~sle archaïque. UII JIIO

tif assez rare : deux palmes simples OpPOs(~CS tl la place d'une pahllt·

douhle; lenr hase sc sOllligne d'Ilne fenille foril'melll al'qu('p. lJII pC11

partont SHI' la lige son!. dispos('CS J'{~paisscs nodosilt'·s 011 des hour-

(1) Cf. S. Flury, Le décor r'pigl"llplliljlte tieg monuments tie n/w;1l0, Syria, 192t1, p, i4.



L'OHATOlHE DE LA !\UTOBIYA

geons élémentaires : rien en soUlme qui Jii'fère ues types halJituels
du décor floral almohade.

Quant aux inscriptions des chapiteaux, elles consistent en courtes
eulogies inscrites en de rares cas sur le bandeau de certains dw
piteaux qui sont tantôt des imitations de chapiteaux archaïques
(fig. S,) - leur koùlique est alors assez archaïque - tantôt les proto
types des chapiteaux mérinides à bandeau l'pigrap!tique (pl. XX\. f).

Le cursif de ces dernii-res inscriptions es! extrènlPnwn! simple, el,

cornnw il étai! naturel en lm tel endroit, peu cal'aelérisl iqLIe : il est
au l'l'sic trl~S emI)àté ..\

Aucun motif épigraphique dans les c1allstra de pllÎt 1'(' dl'coupé au
Contraire de cc qui sc trouve à 'l'inmel.

En somme, 'ce qlli frappe dans la dt"coration int0ricure de cette
mosquée, c'est moins sa pauvreté épigraphique - elle Nait atlendlle

--- qUe l'absence complNe dll koùfiqllc (1), plus gl'néralement
employé en semblable circonstance. La chaire, il est· vrai, comblera
largement cette lacune.

LE D~COR FLORAL.

Les arcs floraux.

L'arc floral qui régnait en maître au chevet de la première Koto
b.iya est fréquent aussi au second sanctuaire. Au mil,lJ'àb (fig. 70), les
Cinq arcades posent toutes, alHlessus de chapiteaux de palml's, lill

large sUl'abaque, puis un motif serpentiformc l'ai! de deux palmes
douhles redressées; d'autres palmes doubles dessinent les arcs eux
mènles : à leurs raccorus cc sont les découpures et les crochets habi
tuels. Ces arcs sont de deux formes, d'ailleurs voisines : ceux des
arcatures lisses, assez resserrl's, ont un lohe terminal de petite taille;
cCllX qui encadrent les panneaux floraux, plus larges, sont légère-
nlPllt t ' , ,. l . 1 l 'l' l'~ ou repasses; apres une sene (e petJls 0 )('8, 1 S 8 ae wvent par
deux grandes palmes doubles adossées.

Mais les plus beaux arcs floraux de la mosquée sont ceux qai en~
tOlIrentla niche du mi\u'âb (fig. SG). De l'épais bandeau qui surmonte

(1) Sauf SUl' les chapiteaux arohaisants qui constituent un décor il part.

nEsr~nIS. _ T. VI - 1():!li. 11
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le balHh~all {~pigraphiqll(', pal'l('lIl, ;1 chaqllc al\~_d(', de IllClIlleS ~u

lutllles qui se courollllellt de dlflpiL('flll" d(~ palull'''; Ill(Hld{'s avec Ull

Fig. 87.
Oratoire de la Kotouiya : chapiteau archaï"ùut en face du mi~ràb.

soin extrême. C'est ensuite 1111 larg<~ SIIrahaqne coupé de digital ions

florales ct tirnbr{~ cn son c('IlI]'(~ d'Ilne pomme de pin. Aux moLifs

serpentiformes aùossés, on retrouve la longue palme torse ùe Tinmel;
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deux grùupes de palmes t!oublps ll's sl"parelll (l'Ii al'lIl'\l'lIl 011 al'l'Olll

pagnenl leur lllOuveIllenl. Au-dcssus ce SOllt d('s ares l1ol'Uux : mais

le profil de ces arcs indique seul leur origi ne l1orale; lt's palmes n'ont

pas été modelées lIne pal; une, mais dessinl'es pal' llll simple trait

ù'épaisseur uniforme. Un second arc profill~ par \ln qll:ul de rond et

une baguetle aCCOJllpagne plus discrl'lelllcllt les ondulations du

prellliercL sc modl'Ie d'omhres dOllCl's. Cl'St un dl's plus gracjl'ux

lllotifs de l'oraloire que ces gerbes d(~ paltlll's qui vOlIl s'{'pallOllis.

Sant ct qui lancenl l'l'un; arcs légl'I"s l'l SillUCIIX jllsqu'allx mnhn's de
la cou pole .

Aux frises de bois sculptt~ qui bordent ks plafonds de l'harpent!.'

ùe la travée-nef (fig. H',), courl 1111 Illolif fail d'arcs l1orulL\. allx dcs··

sins alternés et posés sur dl's mot ifs Sl'l'Pl' Il t i fOrllll's. Le tracé d(~,;

palmes est partout fort net.

Aux consoles qui supportent h's elltraits dl' cc:'> toitures (fig. 3D, il

n'y a pas à propreménl parkr de molif serpcnliforme : la basc Ile {'es

consoles est formée par une palme double que supporlenL sa Lige el

un crochet axillail'l', cL qui redresse son plus grand lam!H'au jusqu'ù

la verticale. Cc schl'Jllc inusil{' s\'xplique fort bien : l'l'mploi du

motif serpenl iforme eùt trop surhaussé la courbe ct trop aminci son

départ. Dans les nefs ,cominunes, les consoles de bois simplement

découpé ont aussi un profil floral : à la base c'l'sl une pl'I itl' palme

douhle, ouverte celte fois vl'rs l'exll'rieur; Hile rcuill(' plus grande

del'sine la courhe maîtresse (h~ la console ct s'urhi've en deux pel its
lobes.

Les pa.nneaux flo1'OlLr.

Les panneaux floraux dl' la KolohÎya sont de deux types hien dif·

férents : au-dessus du mil.mlh (fig. 'i0)' de longlll's palllll's sc dt'ta··

chent d'un fond de rinceaux nlinces que viennent COUP('J' des nodo

sités florales ou des bourgeons. L\'nsemhle, mulgrl~ la complexité

apparente du fond de rinceaux, reste clair grùce aux figures symé

triques que dessinent les groupenwnts de palmes. Par leur éll'ganec

Un peu grêle, 'ces compositions florales rappellPnt les paJllwuux ana-

... logucs de Tlemcen; connue li Tlemcen d'ailleurs h's grandes palmes

y Sont digitées. C'est le seul souvenir dans toute -cette mosquée de
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l'arL décoratif antérieur quc les Almohades transformèrent SI pro
fondément.

Sous les autres coupoles ùe la Iravt'e-nef, surtout à la coupole in
termédiaire ouest (pl. XXII), on lrouve encore quelques panneau_\.
qui n'ont pas été remaniés. C'est, avec plus de vigueur encore, le
décor de palmes lisses des panneaux ajourés de Tinmel. Les schèmes
décoratifs, fort simples, sont tous des variantes de l'arbre de vie.
CeLLe belle parure a été presque partout remvlacée par des panneaux
de médiocre facture; lorsqu'j}s subsistent, ils ne se ùécoupent plus
dans la lumière, car les ouvertures auxquelles ils -correspondent ont
él(~ murées. En quelques points, ils apparaissent à demi creusés ou
même simplement tracés (1).

Les formes florales de _ces panneaux appartiennent à des types
connus : palme simple symétrique à calice, épais bourg,eon à pointe
légèrement courbée, courte palme posée sur un calice ou sur deux
-crosses. La palme d0l!ble, toujours charnue, est variée de forme_~

avec prédominance des feuilles dissymétriques ct très enroulées.
Cc qui subsiste constitue encore un riche ct curieux ensemble.

Nulle part les palmes almohades n'ont tant de simplicilé; il n'est pa_~

indiffél"cnt de retrouver ici, découpés ùans le plâtre, les types les
plus parfaits de la palme lisse. Ce fut dans une volonté consciente
ùe simplification que les artistes alll10hades -créèrent ceLLe forme qui

devait rester classique.

La palmette.

Les palmettes qui timbrent les archivoltes de l'arc devant
le mil.lrâb (fig. 85), tout en élant fort belles, n'ont plus la
magnifique allure de -celles de Tinmel. Plus petites, elles sont
aussi plus lourdes et leur encadrement de palmes n'a plus la même
exaclitude, ni le même élan. C'est de chaque côté une grande gaînc

ncrvéc dans le sens de la longueur qu'achève une bordure à œme
tons; de ce calice sort une feuille semblablement nervée qui supporte

une longue palme double. Son contour lisse enveloppe des digita
lions J'acanthe. Les cxtrt~mités recourbées des deux palmes s'oppo
sent ct sont amorties d'une courte pomme de pin.

(t) Quelques-uns des panneaux sont manifestement tl'époque récente (voir par ex:. fig, 82).
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Le motif serpentifonne apparait fonn{~ ici de deux palmes dou

bles réunies par lcur pétiole; il yoisine à l'encadrement de la palmelVè

sans s'y relier comnie à Tinmel.

Cc n'est pas là qu'il faut chercher le plus Leau décor flOl'al ùe la

Kotobîya : il est dans ses chapiteaux.

LE nÉcon FLOHAL : LES CHAPITEAUX.

Les c1wpiteau.l' dll Califat.

Entre les ehapiteaux de mad,re qui fllJ'('lIt am('n\'s d'Espagne pOlir

être placés au mil.mlb de la Kotohiya (pl. :XXVI d el f) quatre, ceux qui

grollpés deux :l deux reçoivent l'arc du mil.mll> (1), SOli t parmi les plus

beaux que nous ait laissés l'art omaiyade. La douLle rang{~e d'acan

the qui forme leur corbeille n'est pas l'acanthe épineuse, plaquée au

Corps du chapiteau; ,c'est l'acanthe antique avec quelque chose de

plus nerveux : la pointe des feuilles se recourbe avec un fort l'elicf

et les folioles sont partout neLlement modelées. Deux de ces chapi

teaux,ceux de droite (pl. XXVI, f ct c), ont un bandeau garni d'une

de ces belles frises d'apparence lotiforme qu'on retrouve Cil quelques

endroits de la mosquée de Cordoue ct que l'art almohade imitera

quelque peu aux peintures du minaret. Leur tasseau s'orne des

lllêmes motifs flOl'aux dOllt certains SOllt t1{'jà proclH's de la palme.

Les volutes sont faites, de deux demi-feuilles d'acanthe ('nroul(;es
autour d'une rosace.

Aux chapiteaux de gauche, l'inspiration antique apparaît plus pro

che encore : point de bandeau; au milieu de la seconde rangée

d'acanthes de la ,corbeille vient sc pla,cer un élégant motif en pointe

Composé de folioles d'acanthe. De là s'élancent deux longues demi

feUilles qui forment les volutes. L'espace libre en haut ct au cen

tre du chapiteau l'st gal'lli de feuilles d'acanthe aux pointes tom

bantes. L'art de la Chrétienté hellénistique nous a rarement laissé

ùe plus beaux chapiteaux composites .

. Les autres chapiteaux ne les valent point: de silhouette plus lourde,

Ils sont faits d'acanthe (;pineusc sans grand relief. Sur leurs ban-

(1) Deux de ces chapileaux se retronvent à la même planche, en Il, à droite, et en c, à gauche.
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deaux el lellrs volules on rdrouve cc modclt; sommaire el monotone

que B~czance connul el que l'art du Califat aggrava :-ouvent. Mais

on oublie vile ces imperfections, on oublie ql/eces chapiteaux s'ac

conknt plilS ou moins hien - et qllelql'cfois forl mal - avec des

Fig. 88. - Oraloit"e ùe la Koloblya : chapiteau al'cha1sant
et chapiteaux de palmes en face du mil,lràb.

colonnes qui n'dait'nt pa:" faill's pOUl' eux. Les quatre chapileaux du

eent/'(~ n'en mêlent pas llIoins il la gnlcevigourcuse du style almohauc,

un rellel de l'art antique.

Les clwpitcall.J: al'e/wïsants.

Pour accompagner ce:-; !waux cllapilcaux el pOlir couronner les

colonnes de marbre, importées elles aussi, les artisles almohaues onl



,s. F. A.

_.-

PI. XXVII

a

c

e

d

Oratoire de la Kotobiya.Chapitcaux de palmes.
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modelé des chapiteaux archaïsants (fig. 87 et 88 à g.) qm font entre
,ces derniers et les bouquets de palmes du reste de l'oratoire une
Heureuse transition. Tous possèdent, au-dessus d'une épaisse astra
gale torse, deux et parfois trois rangées de feuilles d'acanthe; des
acanthes également s'enroulent aux volutes. Mais les feuilles n'ont
plus leur allure antique : elles ont celte digitation schématisée de
l'acanthe que l'art hispano-mallresque conservera toujours : deux
nervures lisses et presque rectilignes suocèdent à une nervure à œille
tons. lei les folioles très écartées donnen 1 encore une impression d~

réalisme. Tous ces chapiteaux présentent un bandeau qui parfois
s'orne d'une frise florale à éléments juxtaposés et plus souvent d'un(~

inscription koûfique. Par cc dernier détail et mieux encore par lem'
Silhouette, ces chapiteaux rappellent, avec plus de relief, ceux de
l'Aljaferia de Saragosse. Ainsi se résume, aux alentours du mi}:lràb
de la Kotobîya, presque toute l'histoire du chapiteau hispano-mau
resque.

Les chapiteaux almohades.

On a vu (1) 'comment le XIlC si(~cle était arrivé à composer son cha
piteau de palmes. Tinmel présentait de celte forme nouvelle des
exemples fort beaux el déjà nombreux. Mais l'oratoire de la Koto
bîya constitue un véritable musée de chapiteaux almohades : au nom
bre de plus de quatre cents, ils ont subsisté à peu près tous sans re
maniements. Dans celte prodigie:lse collection, bien peu de rP,l]:tes :
la virtuosité des artistes s'est donnée libre cours. Mais si l'on houve
çà et là d'étranges compositions, fantaisies d'artistes inconTtm, le
plus grand nombre de ces chapiteaux sc laisse ramener à qudques
types très généraux. .

Il faut tout d'abord mettre à part les menus ehapiteaux qui reçoi
Vent les retombées des coupoles à staladites ou les arcs floraux du
mil;1râb (pl. XXV et fig. 70). Les plus simples sont faits d'une palme
dOuble aux lobes très épais; d'autres plus curieux encore, sont garnis
de minces palmes doubles en V : leurs lobes très longs se croisent
autour de la corbeille (fig. 82). L'art roman aima, en Espagne comme

(1) Cf. supra, Tinmel, le chapiteau, pp. 7\l~Bqq.
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en France,entourer ses chapiteaux de feuilles ou d'animaux entre
croisés. Mais l'art musulman en général n'emploie pas ce dispositif.
y a-t-il dans ces chapiteaux, comme un' siècle plus tard dans ceux
de Santa' Maria la Blanca à Tolède, un souvenir de: formes chré
tiennes? Le mouvement rappelle de si près celui de certains chapi
teaux romans qu'on' peut être tenté de le croire (1).

Les chapiteaux des demi-colonnes (pl. XXVII à XXX) flanquant les
piliers se distinguent surtout par le décor de leur dé; les proportions
g-énérales et le décor de la -corbeille d'acanthe changent peu .
. L'astragale est plus souvent torse ainsi qu'il est de règle à Tinmd.
Parfoi's cependant on rencontre l'astragale lisse que connaîtra aus~i

·l'artmérinide.
. Les chapiteaux de la Kotobîya ont tqus deux rangées d'acanthe
plate. 'La' rangée inférieure se change parfois en un ruban formant
méandre, m'ais la rangée supérieure est faite de feuilles indépen
dantes. Les crochets sont toujours bien détachés et en fort relief.
En général les feuilles d'acanthe sont lisses : un sillon marginal
accuse cependant leur ,contour. Dans maints ,chapiteaux elles sont
digitées : à la nervure médiane simple ou doublè on ajoute parfois

. des sill~:ms qui coupent la feuille en oblique et aussi, comme à Tin
mel, des di~itations en virgule et en triangle curviligne.

C'est aux chapiteaux qui avoisinent le mil}.râb que les feuilles
d'acimthe présentent les plus riches digitations (fig. 88 à gauche e.t

.89) ~ Les a~tistes de la Kotobîya ont su ménager une transition entre les
chapiteaux omaiyades ou archaïsants finement ciselés et la simplicité
tout~ relative d'ailleurs, des chapiteaux de palmes. Les mêmes raffi·
nements se retrouvent, suivant la hiérarchie normale du décor, aux
chapiteaux qui, sous les coupoles, reçoivent la retombée des arcs à
stalactites. La feuille est alors coupée en son centre de deux nervures
qu~ enserrent une ligne de points. On voit aussi apparaître, à la
base des acanthes une courte pomme de pin. Enfin la feuille ellè
même se coupe encore de la classique digitation à œilletons. De~

(il En ce qui concerne Santa Maria la Blanca, la parenté avec certains chapiteaux chrétiens a él,
lrès finement nolée par Puig y Cadalfach dans ; Arquitectura Romanica a Cataluilya, t. III, pp. 7Hl
7i6. Même mouvement dans certains chapiteaux romans de Tudela.
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détails analogues, mais sous des formes très simplifiées, se retrou
vent dans cert~ins ,chapiteaux en dehors de la travée-nef.

Parfois le méandre d'acanthe subit. une étrange transformation :
il s'ouvre largement et apparaît comme une succession de· palme.,
doubles soudées par les pointes de leurs feuilles (pl. XXVII d et J).

Fig. 8'J. - Oratoire de la Kotobiya : chapiteaux de palmes cantonnant l'a{rag.

D'autres palmes doubles peuvent même venir remplir les vides du
réseau.

Malgré ,ces différences de détail, la présence de deux rangées d'a
canthe donne à tous ces chapiteaux une grande unité. Le haut des
chapiteaux est au contraire d'une extrême variété : deux grandes
familles se distinguent pourtant : les ,chapiteaux sans bandeau et
les chapiteaux avec bandeau.
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Les chapiteaux ~an8 bandeau (pl. XXVII, XXVIII, XXIX). 
Dans presque tous ces chapiteaux, deux palmes doubles ont rem
placé les caulicoles et relient la corbeille et le dé; tantôt ces palme"
supportent tout le décor du dé et le chapiteau garde encore, par cette
ligne enveloppante, une réelle unité de galbe (surtout pl. XXVII);
tantôt aussi ces palmes doubles, réduites à l'extrême, ne font plus
qu'une discrète transition entre une corbeille cylindrique et un dé
qui tend à devenir ,cubigy,e : c'est en germe l'épannelage du chapi.
teau mérinide (surtout pl. XXIX, c et d). Mais ailleurs ces palme8
doubles montent très haut et forment une partie du décor: ainsi sont
composés les plus beaux. chapiteaux de la mosquée. Deux groupes
de feuilles ou deux épaisses ,palm'es doubles forment les volutes; le
plus souvent le centre du chapiteaLt est 'occupé par un motif de
palmes ou une pomme de pin; mais' on' y" voit aussi une feuille
d'acanthe plate digitée, ou même garnie'd'écailles -comme une pomme
de pin. Ailleurs la solution négative a été choisie (par ex. XXVII a) :

il n'y a plus qu'un vide qui laisse voir les attaches d'autres' palmes.
Aux angles, ce sont parfois deux pommes de pin dont la base est

entourée d'une palme incurvée (pl. XXIX, a et d) : les chapiteaux de
faïence du minaret de la Qa~ba à Marrakech et après eux maints cha
piteaux des siècles su.ivants reprendront cette disposition. Dans nom
bre de chapiteaux, les volutes d'angle sont assez peu accusées : ils
feraient ainsi penser au -corinthien plutôt Iqu'au composite. Mai5
dans bien d'autres les volutes épaisses sont déjà celles du chapiteau
à bandeau (pl. XXVIII d, e, f) : le bandeau même apparaît à l'~tat

rudimentaire. Nulle part de distinctions tranchées: toutes les conta~

minations. étaient possibles dans un pareil décor.

Les chapiteaux à bandealL (pl. XXX). - Ils sont moins variés que les
précédents mais aussi plus régulièrement beaux. Les caulicoles man
quent rarement et une épaisse palme double forme toujours la volute;
les différences se marquent par le traitement de cette volute et par
le décor du bandeau et du dé. Le bandeau est le plus souvent lisse
mais il se timbre aussi d'un motif en croix, se modèle de côtes, s'orne
d'une in&cription cursive. Le tasseau est presque toujours cou
vert d'un décor floral : éléments de palmes ou palmes affrontées à
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l'intérieur d'un motif en cœur; ces compositions apparaissent comme
des traductions dans le style nouveau des motifs que l'art omaiyade
mettait à la même place. On voit aussi le tasseau se diviser en
deux et poser sur une base nervée un bandeau orné d'un entrelacs
en pointes de diamant.

Telles sont les principales variétés et quelques particularités des
chapiteaux de la Kotobîya. On rencontre çà et là des types alkrrants,
Mais lorsque les décorateurs s'éloignent des procédés ordinaires, l'eur
recherche s'égare souvent et leurs chapiteaux les plus étranges sont
loin d'être toujours les plus beaux. Citons entre beaucoup et comme
exemples extrêmes, un chapiteau qui dispose entre de lourdes volu
tes des palmes épaisses aux nervures multiples et courbes
(pl. XXIX e) - un autre, sans nulle beauté, où une dépression sépare
les palmes-caulicoles d'un invraisemblable dé tarabiscoté (pl. XXIX f).

Les digitations de ces palmes sont variées : aux sillons marginaux,
aux nervures médianes, aux digitations en virgule ou en triangle
curviligne qui régnaient presque seules à Tinmel s'ajoute d'abord
la digitation d'acanthe, ,classique à toutes les époques de l'art hispa
no-mauresque. Parfois des lignes de disques troués ornent l'acan
the plate et envahissent même la palme. Ce mod'elé irréel que l'O
rient avait sans doute introduit par ses ivoires où les bordures se
ponctuent ainsi de lignes de points, disparaîtra dans le décor monu
mental, mais il se maintiendra dans les bois sculptés des 'chaires qui,
par leur technique, prolongent les beaux ivoires espagnols.

Les chapiteaux de Tinmel - si peu nombreux qu'ils fussent
avaient permis de comprendre la genèse du chapiteau hispano-mau
resque. La Kotobîya apporte sur cette question une masse énorme
de documents nouveaux: on saisit mieux le point de départ de cette
évolution, ses procédé!!, aussi bien que son originalité et sa valeur.

Certes cette évolution est avant tout oocidentale : c'est bien du
composite que dérive le chapiteau hispano-mauresque et les artiste!'!
du XII" siècle marquent leur prédilection pour le composite à bnn
de&u dont l'art du Califat et l'art du Xl" siècle avaient eux aus"i lar
gement usé. Comme ceux de Tinmel, mieux encore peut-être, les cha-
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piteaux de la Kotobîya apparaissent préparés par ceux de l'Aljaféria
où le menu décor de palmes couvrait l'épannelage du chapiteau cor
douan. Mais cette belle trouvaille du XIIe siècle, le remplacement de
l'acanthe par la palme, apparaît ici en toute netteté: le:; mêmes artis
tes n'ont-ils pas modelé les acanthes des chapiteaux de l'afiag et les
palmes des chapiteaux du style nouveau d~ns le reste de l'oratoire?

Un détail est plus net ici qu'à Tinmel : le rôle que les caulicoles
ont joué dans la formation de ce type nouveau. Aucune forme flo
rale ne se prêtait mieux à la contamination avec la palme double;
dans presque t~us les chapiteaux de la Kotobîya les palmes caulicoles
sont fort importantes et ce sont elles 'qui leur donnent l'unité de li·
gne et la souplesse de galbe que n'auron't plus les chapiteaux' pos
térieurs.

Sans doute les caulicoles étaient fort développé'es dans les chapi
teaux wisigothiques et mozarabes : ce n'était pas l'art de l'Espagne
qui leur avait donné cette valeur, mais l'art de l'Orient chrétien en
~gypte et surtout en Syrie. En dernière analyse, l'art hispano
mauresque ne faisait là que reprendre et aücentuer de très antiques
tendances~

On saisit d'ailleurs dans ces chapiteaux almohades des influences
orientales plus rêcentes et plus directes~ En Orient si le chapiteau
imposte byzantin, avec son fin réseatl d'ornements plaqués se re
trouve un peu partout et en particulier dans les monuments des
premrers siècles de l'Islâm, le composite y a une évolution très voi
sine de celle qu'il eut en Ocddent et qui ne fut. pas sans exercer
quelque influence au Maghrib.

A la mosquée El Aq~a on remarque, au milieu de chapiteaux net
tement byzantins, un composite d'acanthes plates dont d'épaisses
caulicoles forment les volutes; le milieu du chapiteau est occupé par
des acanthes friséèset des pommes de pin. La disposition et la sil
houette même de ce chapiteau ainsi que la présence de la pomme de
pin, annoncent déjà le type le plus courant de's chapiteaux almo
hades.

Ces parentés pourraient, à la' rigueur, s'expliquer par une sem
blable évolution à partir de prototypes hellénistiques communs. Mai:~

deux des chapiieaux les plus "étranges de' la Kotobîya trouvent leurs
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analogues dans des mosquées orientales. L'un (pl. XXIX e) est pres
que semblable à un chapiteau du I.Iaram al Khalîl, à vrai dire plus
récent (1); l'autre (pl. XXIX, f) rappelle, par le hiatus qui' sépare
sa corbeille et son dé, un ,chapiteau d'acanthes de la mosquée Al
Aq~a (2). "

Les artistes qui sculptèrent les chapiteaux de la Kotobîya connais
saient donc Ices œuvres orientales ou leurs prototypes : dans cette
lUosquée l'influence de l'Orient musulman est partout visible. Mai~

dans la genèse du chapiteau comme partout ailleurs, elle n'a fait
~ que favoriser et hâter l'aboutissement des tendances propres à l'art

hispano-mauresque. Et là encore les formes purement orientales avec
ce qu'elles avaient souvent d'étrange ëtd3 maladroit, n'ont été adop
tées que par accident et ont été vite éliminées.

Mais ce que montre surtout l'oratôite de la Kotobîya, c'est que
l'art du chapiteau fit preuve alors d'une inépuisable fécondité qui
ne s'était jamais vue encore dans l'Occident musulman et qui ne se
reverra plus. Dans l'histoire de l'art du Moyen Age, à côté de la
lUagnifique floraison de chapiteaux qui marque la fin de l'âge 1'0

lUan -. et aussitôt après elle - il faut faire une pla·ce aux bouquets
de palmes qui s'entrouvrent ou se déploient dans la blanche pénom
bre de la grande mosquée de <Abd el-Mou'mîn.

(1, Vincent et Mackay, Hébron: le ~laram al Kbaltl, pl. XI (à gauche).
(2) Collection chrétienne et byzantine, n" 780 (Photos de la Société Orthodoxe Palestinienne).



v. - La chaire de la Kotobîya.

« Les maîtres artisans ... aocordent que le minbar de la mosquée
de Cordoue :etcelui de la mosquée des libraires à Marrakech (la Koto
bîya) sont ceux qui furent le plus remarquablement travaillés : car
si l'on en juge par leurs constructions, les Orientaux ne savent pas
sculpter le bois avec élégance ... » Tel est le jugement d'un histo
rien du XIV· siècle, grand connaisseur, car il avait pris une grande
part lui-même à la construction des monuments mérinides de Tlem
cen (1). Jugement singulièrement pénétrant et riche, car, tout à la
fois, il nous montre la haute estime dans laquelle on tenait ere chef
d'œuvre, et qu'on le mettait en l'apport avec celui de Cordoue;

. il affirme - chose inaccoutumée peut-être, mais indiscutable
la supériorité des -ciseleurs de bois occidentaux sur ceux de l'Orient.
Comme l'indique bien le lfolal (2), ces occidentaux étaient des Anda
lous, et la ,chaire a été apportée d'Espagne. Le même ouvrage nous
fournit un autre tenseignement précieux : ce minbar date de 'Abd
el-Mou'min.

Une inscription koûfique (3) sculptée au dossier de la plate-forme
supérieure, laisse encore lire, après la basmala et la tasliya, l'indka
tion suivante : « Ce minbar fut fabriqué dans la ville de Cordoue 
Allah la garde - pour 'Cette mosquée noble - puisse Allah en éter
niser la durée avec la parole de l'Is1âm - il fut terminé ... » Une
dégradation malencontreuse a enlevé l'indi,cation de date qui ache-

(1) Ibn Marzoùq, Mosnad, ms. de l'Escorial fo 98 rOj partie publiée et traduite par E. Lévi-Pro
vençal, /lespéris, 1921S, p. 6lS.

(2) Éd. de Tunis, p. 109.
(3) M. Lévi-Provençal a bien voulu lire et traduire cette inscription dont voici le texte :

t"~\ \-41 4il\ 4-':"'~} ~_~ .J:;.l\ \.lA c..;"'" ~J Ji ~J ~ J&- 4il\ ~ J r»"~rt r>t-\'\ ~ ~~ 4il\ rbÎ rPl
On en trouvera par ailleurs la reproduction photographique partielle, pl. XXXlll.
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~\

vait l'inscription. Mais la première partie de ce texte épigraphique
confirme suffisamment l'affirmation du l~olal, si précis et si exact
pour tout ce qui conderne les constructions almohades de Marrakech .
la chaire de la Kotobîya a bien été faite en Espagne sur l'ordre de
'Abd el-Mou'min. Et Ic'est à Cordoue, restée un grand centre d'arl
bien après la splendeur omaiyade, alors qu'elle n'était plus une capi
tale politique, qu'a été exécuté œ prodigieux chef-d'œuvre.

Car Ibn Marzoûq avait raison : la -chaire de la Kotobîya est bien
la plus belle de tout l'Occident musulman et peut-être la plus belle
de tout l'Islâm. Richesse décorative, perfection de la technique, pu
reté de la ligne, tout contribuait àen faire une œuvre unique. Seul
le minbar de Cordoue pouvait lui être comparé.

Aujourd'hui encore, après les injures de tant de siècles, tout terni
qu'il soit, tout creusé de vides, tout déshonoré par l'adjonction d'une
rampe grossière, l'on demeure saisi d'étonnement lorsqu'il apparaît
pour la première fois au demi-jour de l'afmg, dans l'encadrement
des grands avcs à stalactites. Il demeure là, à sa place des jours de
khotba; il ne pénètre plus dans la chambre étroite où on le remi
sait jadis, comme il est d'usage, aux jours ordinaires; sa partie haute
s'encadre dans l'ouverture en plein dntre faite exactement à sa
taille (1). Il est de dimensions imposantes : 3 m. 86 de hauteur to
tale, 3 m. 46 de profondeur, 0 m. 87 de largeur. C'est un minbar ~

neuf degrés, de forme très .classique (pl. XXXI). Mais sur les plats
comme sur les marches, c'est une décoration d'une richesse inouïe.
Mosaïque et bois sculptés s'y associent et combinent harmonieuse·
ment leur grâce et leur éclat.

Les plats d'abord : du haut en bas,sur toute leur largeur, ils sont
Couverts d'un motif à entrelacs géométrique issu du carré étoilé;
le bel entrelacs classique qui se retrouvera plus tard sur les plats des
chaires ou sur les portes de bronze mérinides (pl. XXXI). Les rubans
de cet entrelacs (fig. 94, 95, 96), sertis de bordures foncées qui les
mettent en valeur, sont de mosaïque, d'ivoire et de bois précieux à
minuscules éléments assemblés suivant une technique très savante que

(f) Les deux battants de la porte, aujourd'hui rabattus à l'intérieur de la chambre du minbar, en
Illenuiserie très simple. sont décorés d'un fort beau motif d'hexagones entrelacés creusés en rainure
profonde.
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nous étudierons plus loin. Ils enserrent entre leurs liens une foul::l
de petits panneaux en bo~s. ciselé, d'une finesse extrême, hexagone"
et étoiles à six bra]lGhes, régulièrement disposés autour de carrés
étoilés. Est-ce coïncidence, est-ce raffinement ~ Dans cette partie de
la mosquée, c'est un entrelacs très voisiriqui court en frise S'OUS les
plafonds de bois, et que l'qn aperçoit, comme un harmonieux ràp
pel, lorsqu'on regarde la chaire (pl. XXXI) (1). Tout ce; décor
est encadré par une bordure incurvée 'vers l'extérieur, où court une
large inscription coranique, en koûfique -admirable, dont .les soli9.e~

lettres d'ivoire bruni se détachent sur un fond de mosaïques. (fig. 94
par ex.). Sur le bandeau inférieur, l'inscription est remphicée par
un entrelacs.

Au départ et à l'arrivée de l'escalier, une arcàturc. Celle d'en bas
(pl. XXXII) , plus haute (2), aux montants décorés de bois ciselé,
montre, au-dessus d'un arc en plein cintre outrepassé, un large en
trelacs d'ivoire aux lignes incurvées enserrant de très gracieux motifs,
presque imperceptibles parfois, de bois eiselé. Au-dessus, une rangée
de merlons de bois <Ciselé se détache sut -un fond d'ivoire. Enfin" aux
angles, desbobéchons, dont le socle, au motif largement tr.aîté dans
son exiguïté, est peut-être le chef~d'œuvrede ces merveilleux bois;
ciselés. Entre les deux: arcatures latérales" pas d'àrc de. liaison,
comme' il'en, existe' déjà en des chaires plus anciennes, . et

comme ceux, qui, plus tard" sur les minbars: d'Orient,s'épanouiront.
ên lourdes coupolesd',uh si disgrâcieux' aspect.

L'arcature du sommet(p.J. XXXI), plus petite (3), et de forme ori':
ginale, se -compose d'une ouverture en plein cintre outrepassé,: enve··;
loppée d~un autre arc ,excentrique. Entre les deux arcs, des' incrusta
tions de .motifs· ciselés. Une oordure épigraphique encadré l'en
semble, que surmontent des bobéchons sur leur socle. Les mêmes
bobéchons encore se retrouvaient à l'angle des décrochements qui
correspondent à chaque marche. Il n'en reste malheureusement plus

(i) Il est fort possible que le minbar ait été fait pour la première mosquée, et soit doue antérieur
au décor de la seconde.

(2) Dimensions: hauteur totale Ijusqu'au sommet des boules) : i m. 43; largeur: 0 m. 39; hauteur
de l'ouverture: 0 m. 83; largeur de l'ouverture: 0 ni. 23.

(3) Dimeusions du ,sommet de l'arcade au bas : 0 m. 31l, au haut: 0 m. 4i; largeur de l'arc :
om. i 7; largeur de l'ensemble: 0 m. 211.
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qu'un aujourd'hui (fig. 93); par contre une rampe grossière, mon
tant de l'une à l'autre arcature et rajoutée après coup, 'est venue trèM
fâcheusement rompre l'harmonie de l'ensemble.

A l'intérieur de la chaire, c'est la même richesse. Sur la tranche
ries al'catures et le montant des bordures de marches, des baguettes
de bois ciselé. Sur le dessus de ces w~mes bordures de marches, qui
forment un tore très aplati, de be!.'.~ mosaïques à larges éléments.
A l'intérieur des arcatures du bas .tig. 90) un entrelacs de marque
terie ·enserrant des panneaux de bois ciselé, dans un encadrement
somptueux, où une inscription k(Jûfique, sculptée dans le bois celle-là.
et non plus dessinée par l'ivoire, différente, mais à peine moins belle,
f;Ouronne une merveilleuse floraison de palmes. Les contre-marcheg
Sont des blocs de mosaïque, que des écoinçons de bois en ronde bosse
rehaussent d'une note sombre (fig. 91). Le plat des marches lui
même est. décoré de filets de bois sculpté jaune dair; des chevrons
y sont dessinés, que r,emplissent des palmes doubles jointes par la
base.

Mais ,c'est tout en haut, dans le grand cintre supérieur formant
haut dossier, que la décoration s'épanouissait le plus richement. Elle
a beaucoup souffert; mais les lignes principales s'en lisent encore
(pl. XXXIII et fig. 92). C'étaient des arcatures à décor floral en relief
SUr fond de marqueterie. Tout autour, une double bordure: d'abord
de médaillons entrelacés en marqueterie, puis de magnifique koû·
fique sculpté sur bois en, un cavet très adouci. Enfin, sur le garde
Cou de la plateforme supérieure, un nouvel entrelacs polygonal de
rnarqueterie, enserrant des panneaux de bois sculpté (1). On étu
diera plus loin toutes ces merveilles. Somptueux ensemble, mais qui
reste d'un goût sûr, harmonieuse richesse sans vaine ostentation.

*••
Les chaires à prêcher ont peu évolué dans lieur forme, depuis les

plus anciennes que nous ,connaissions. La principale modification n
Consisté dans l'introduction, à l'entrée, d'un arc reliant les deux

f rnontants: consécration de l'habitude. prise dès les débuts de l'Islâm

(i) On en distingue quelques éléments au bas et à gauche de la fig. 93.

BUPU••• - r. YI. - t916.
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par le prédicateur de s'asseoir non au sommet, mais sur les premle
l'es marches du minbar. Car un tel arc arriverait juste à hauteur des

yeux d'un homme assis en hall t des. marches. Cette. transformation
apparut de bonne heure : dès la fin du x· siècle peut-être à Fès (1);

en tous cas, ~l la fin du XIe siècle, on le voit en Occident à la chairE
almoravide d'Alger (2), si arochaïqlle sous bien des rapports, et en
Orient au minbar du I,laram aP~ltalîl(3). Les chaires almohades dl~

Marrakech, à ce point de vue, Sllivent l'ancienne tradition. A la Ko
tobîya, il n'y a encore que deux arcades latérales, assez basses; elles
se retrouvent seules à la chaire de la mosquée de la qa~ba (fin du
siècle, cf. infra), mais déjà plus importantes. Ces al~CS d'entré.e de
viendront de règle par la suite, mais sans ,iamais s'accompagner~

comme en Orient, de porles, ni de hautes et lourJes coupol.es, el

jamais non plus l'on ne verra celles-ô au sommet de la chaire.
Dans le décor, les modifications furent plus importantes. Les p.lats

des plus anciens minbars, celui de Qairouan par exemple, sont com
posés d'une série de panneaux carrés ou barlongs, assez grands, et

simplement juxtaposés. Tel est encore leminbal'Ù'Alger. Mais ~l

l'époque où celui-ci fut exécuté, il représentait déjà une conception
·atdu(u0c ,(Iudécor~ iAiUeurs, l'entrelacs géométrique ·avait déjà

conq uis les plats des chaires, comme toutes les surfaces. de. ~a~'ges

dimensions. C'était une transformation compJ('t~ de laconcepLion
décorative. L'entrelacs devenait .}'{~lément ess'enliel du décor. Les

panneaux ne servaient plus qu'à remplir les vides entre les rubans
entrelacés qui les .enserraient étroiternenf; ils devaient s'adapter
auX formes les plus diverses, sc multiplier 'Cl, s'amenuiser; ils deve
naient. motifs. d'incrustations. Il en apparaît de tels, sporadique
ment, dès le début Ju XIe siècle : à la porte de Mal,lmoûd de Ghazna
par exemple, hors de tout entrelacs. A la fin du même siècle, le
minbar du ~Iaram al-Khalîl nous Inoutre déjà une chaire aux plats
décOI:és d'entrelacs enserrant des panneaux ciselés .

.: If) Si,ron en croit l'auteur ùe la Zaltrat el As, d après lequel la chaire consacr~e dans Qarawiyin
par le. ~aiib 'Abd el-\Ialik el Modaffar b. Mo~. el l\lan~oùr b. Abi 'Amir au nom du Khalife Hichàm
eU 388-(996 portait à son fronton une inscription, trad. Bel, Alger, 1923, p. 99). Cette chaire fut rem
p~acée dans les dernières années de la dynastie almoravide : v. infra.

(2) G. Marçais, La ";mire de la grande mo.~qliéed'Alger, lIe.~péris, 1921. M. l\Iarçais nous prie d'appor
ter à la date la rectification suivante (490 H; A. D. 1097).

(3) 484 II. (A. D. 1091-2). Cf. L.-H. Vincent et E. J. H. Mackay, Hebron, Paris, 1923.
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Notre chaire de la Kotobîya, qui présente les mêmes cafaoctères,

est p05térieure d'un demi-siècle. Est-ce à dire qu'elle dérive des min
bars d'Orient? Quand bien même nous ne lui connaîtrions pas de pro
totypes occidentaux, il nous serait impossible cependant d'établir un
lien de filiation entre elle et le minbar d'al-Khalîl, aucun rapport
entre elle et des œuvres contemporaines ,comme la chaire de la mos
quée 'Alà' al-Dîn à Konieh (1), comme le mil~ràb égyptien en bois
de Sitta Roqaiya (2), ou comme la chaire de la grande mosquée de
Qous (3), de 550 (1155), de celle de la mosquée cl-Aq~a à Jérusalem,
de 564 (1168-9) (fI), qui mieux composés sont dans la même ligne
que le minbar d'al-KhaHl. L'entrelacs de toutes ces œuvres est com
pliqlié, parfois très gauche, comme à al-Khalîl, où trop vaste pour

le meuble, il ne peut se déployer en entier, d'où une impression de
gêne et de désordre; le décor des panneaux est d'une conception ou
ComplIquée ou rudimentaire, d'une exécution molle. Ici, au con
traire, un entrelacs en jeu de fond, sans doute, mais qui s'adapte
admirablement à l'espace à ,couvrir - un registre de l'entrelacs cor
l'espond exactement à un degré de la chaire -; un entrelacs essen
tiellement oocidental, apparenté de très près à celui qui décore les
frises de Tinmel et de la Kotobîya. Des panneaux d'une exécution
toute différente : les rinceaux savants et les palmes de l'Occident,
au lieu du décor mou d'Orient. Et surtout, un entrelacs dessiné par
Une autre matière, colorée et somptueuse : la mosaïque.

Admirable emploi de la mosaïque l L'entrelacs éclatant se détache
SUI' un fond plus sombre. Mais par endroits, elle couvre presqu~

Sf'Ule de vastes surfaces entières. Alors, on découvre avec quelque
surprise, dans ces mosaïques d'ivoire ct de bois précieux d~ la chaire
almohade, des motifs exactement semblables à ceux qui se dessinent,
à la même époque, en mosaïque d'l'mail, su~ les ,chaires des églises
campaniennes (5). Le lien, on l'aperçoit tout de suite; c'est la Sicile,
grand trait d'union, en cette époque florissante des rois normands,

11) Migeon, Manuel d'art Musulman, Paris, 1007, p. 117.
P ,(2) Migeon, ibid" p. 9i; Van Berchem (Matén'aux pourun Corpllsinscriptionllm arabicarum, 1: Égypte,

arts, 1903, p. 6311 et pl. XLII) le date des environs de 11110 (111111-6).
(3) Cf. Prisse d'Avesne, L'art arabe, Atlas, II, pl. LXXVI A LXXXII.
(i) Van Berchem, Matériaux ... 2' partie, Syrie du Sud, Jérusalem, pl. XXIX-XXX,
(II) Cf. par exemple E. Bertaux, L'art dam rllalie méridionale, fig. 218 et 219 (pp. 4911 et 496.)
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entre la Chrétienté et l'Islâm, entre l'Orient ':et l'Oocident. Et, der
rière la Sicile, l'on voit Byzance, qui inventa sans doute ou tout au
moins répandit ce beau décor géométrique.

Cependant, les artistes espagnols qui travaillèrent à cette chaire
n'avaient pas eu besoin, pour connaître et employer ,cette technique,
d'attendre la conquête almohade de l'lfrîqiya, dont les relations
étaient alors si suivies avec la Sicile. Deux siècles plus tôt, des arti·
sans de Byzance étaient venus à CordOl~e même, disposer tout autour
du mi~Hâb d'el-l;Iakâm, un admirable ensemble de mosaïque d'émail.
Il y avait là de grands décors floraux, mais aussi des encadrement:5
à motifs géométriques très proches de ceux que nous retrouvons sur
cette chaire. La matière, sans doute, n'est pas la même; la mosaïque
d'émail de Cordoue ou d·es ambons de l'Italie du Sud est d'une techni
que assez particulière. Les artistes musulmans du XIIe siècle rempla
cèrent l'émail par une matière non moins précieuse, mais d'un manie
ment plus aisé. Ils ne furent pas les seuls; ,car une telle substitution
se suit en Italie même et jusque dans l'Europe centrale (1).

Quand se fit, dans la décoration des chaires, l'union des deux
techniques, bois ciselé et mosaïque, et sous ,cette forme~ Nous n'en
avons évidemment pas là le premier exemple. Sans aller bien loin,
la chaire de Qarawîyin, à Fès, antérieure de très peu d'années, puis
qu'elle fut terminée en cha'bân 538 (février 1144) (2), à la veille de
l'effondrement dernier dès Almoravides, était déjà de ce modèle. Mais
il en faut che:œher plus haut l'origine, et c'est encore à Cordoue que
nous sommes ramenés. Nous savons que la chaire. de cette mosquée
était composée de mosaïques d'ivoire et de bois précieux et de pan
neaux de bois ciselé (3). Devons-nous en conclure que dès .cette épo

que ancienne, les panneaux n'étaient plus simplement juxtaposés,
mais enserrés déjà dans un entrelacs de mosaïque P On en serait bien

(t) Cf. H., Dolmetsch, Ornamenten,çchatz, pl. 39. Mosaïques du lutrin à la cathédrale d'Orvieto,
de stalles à Venise, d'une porte de sacristie à Sainte-Anastasie de Vérone, de stalles de la cathé
drale d'Ulm.

(l!) Zahrat el As, publié et traduit par A. Bel, Alger, t9l13, trad. p. tOO; .
(3) La chaire que fit faire el-ijakAm était incrustée de bois de santal rouge et jaune, d'ébène,

d'ivoire et d'aloès... Bay(Jn, trad. Fagnan, t. Il, p. 4t3. Cf. MaqqArî, l, 367.
Quelques années plus tard, le minbar consacré à Qarawiyin au nom du Khalife Hicham, s'il ne

comportait pas d'ivoire. étaU cependant décoré d'incrustations formant peut-être mosaïque: il était
.... en bois d'ébène, de jujubier et d'autres essences.... dit l'auteur de la Zahrat el As (trad. Bel,p. 99).
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tenté. Ce que l'on peut croire, d'après un texte à vrai dire assez peu
concluant d'Ibn Marzoùq, c'est que ses éléments décoratifs étaient
plus larges qu'ils ne le furent par la suite (1). On pourrait alors esquis
ser une évolution dans ce décor des chaires : déjà plus menus à la
Kotobîya, les éléments deviennent plus petits encore dans les minbars
mérinides (2), qui suivent de si près par ailleurs les anciennes tradi
tions.

Il existe donc des chaires spécifiquement hispano-mauresques, bien
différentes des chaires aœhaïques, comme celles de Qairouan et d'Al
ger, et des chaires contemporaines d'Orient. La plus ancienne - de
peu - qui ait survécu est 'Celle de Qarawlyin; mais il est fort possible
que l'on en doive chercher le prototype dans le dernier minbar de
Cordoue. Et celui-ci disparu, la chaire de la Kotobîya, qui le valait,
au témoignage peu suspect de l'historien mérinide et de l'amateur
d'art Ibn Marzoùq, apparaît comme le meuble le plus riche et le
plus beau que l'Islâm et même tout le Moyen Age nous aient laissé.

LA TECHNIQUE.

Le bois. - Un simple coup d'œil jeté sllr les petits panneaux de
bois ciselé (pl. XXXIV à XXXVII) suffit à faire reconnaître la rare
habileté technique des artistes qui composèrent cette chaire. Ils ont
travaillé ce bois dur ,exactement comme leurs prédécesseurs, des
temps omaiyades avaient travaillé l'ivoire, avec les mêmes procédés
et sans doute avec des outils analogues. Cette tradition se poursui
Vra longtemps; mais les excellents artistes mérinides qui ont ciselé
le très beau minbar de la Boù 'Jnânîya par exemple (3), s'ils ont
conservé la science de la composition et la puissance d'imagination
de leurs devanciers, n'ont plus au même point le sens du modelé et
de la hiérarchie décorative.

(1) •Du millbar de Cordoue, un grand nombre de fragments est parvenu au Maghribeton les compara
aVec les pièces de celui de Tlemcen (d'al-Man~oùra): ce dernier ne souffrait nulle comparaison: on
y trouvait en effet des éléments sculptés, des morceaux de bois de la grosseur d'une noisette ou d'un
pois chiche et des incrustations de la grosseur d'un grain:de blé ou presque .. " Mosnad, trad. E. Lévi.
Provençal, Hespéris, HI1lS, p ms.

. (2) Dimensions des panneaux ordinaires: à la Kotoblya, hexagones: 0,17 X O,OB; grandes étoiles,
dlam. : 0 m. H5; carrés: 0 m. OB. A la Boù 'InAnlya, hexagones: 0,12 X 0,05; grandes étoiles, dia
mètre: 0 m. 09; carrés étoilés : 0 m. 053.

(3) Cf. Henri Basset et Henri Terrasse, La chaire de la médersa Boû 'lll(/lliya (SOUS presse).
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Finesse, netteté, subtilité, tels sont les trois caractères essentiels
du modelé de >Ces panneaux, un des plus curieux qui soit dans tout~

la sculpture du Moyen Age.
On est étonné du nombre de formes, de la somme de mouvements,

que les artistes cordouans ont su inscrire dans d'aussi étroites surfa
ces. Malgré soi on pense aux œuvres de l'Extrême-Orient avec tout
ce qu'elles supposent d'infinie patienëe et de mépris du temps. Et
devant toute cette végétation exupérante et menue on a l'étrange
sensation d'une multipHcité effarantie à la fois et maniable.

Et ce décor est dans sa complexité d'une implacable précision.
Feuilles et rinceaux s'enlèvent par des défoncements de grande pro
fondeur qui semblent parfois avoir été forés plutôt que taillés. Quel
quefois le fond apparaît. Souvent aussi le panneau· a été entaillé SI

profondément que les feuillages s'enlèvent sur un fond d'ombre. Dam
les détàils c'est la même netteté incisive; le modelé des tiges faite~

de deux filets accolés, celui des folioles de palmes ou des écailles de
pommes de pin sont prodigieux de netteté. Nulle reprise, nulle bavure;
on sent que le ,coup d·e ciseau ou de gouge a été donné avec une
entière sûreté de. main.

A -ce .modelé nulle subtilité n'est étrangère; aux multiples passages
d'entrelacs,. aucune faute. Les palmes, même dans les feuillages les
plus fins, semblent s'efforcer vers la ronde bosse. Le haut dès fqlioles,
le rebord des calices se Telèvent : la pomme de pin tend.à :s'arrondir.
On croirait qu'un souffle réaliste vient vivifier la vieille sculpture de
l'Orie;;'t. L'art hispano-mauresque emporté par sa passion décorative,

merveilleusement servi par des artisans d'une rare habileté technique,
semble .près de retrouver les plus beaux secrets de la sculpture vivante.
Vaine apparence, tentative vite abandonnée mais à laquelle le décor
mérinide devra pourtant toute la délicatesse de ses tailles obliques.
Mais à ce~te chaire au moins, quelques sculptures, taillées dans la
masse .du bois et non plus découpées, sont vraiment de la ronde bo~se;

et celamênie suffirait à en faire une œuvre hors de' pair .: ce sont

de granàspanneaux hexagonaux où les palmes plus rares s'enlèvent
en haut relief (par exemple pl. XXXIV a). Or ces panneaux ne sem
blent pas répartis au hasard SHI' les plals de la chaire; ils paraissent
au ,contraire· avoir été disposés de manil~re à former de place en
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place comme de grandes croix et cela vient créer un lien inattendu,
peut-être fortuit, entre l'entrelacs de cette chaire, et celui, quelque
peu différent, que l'on retrouve sur la chaire almohade de Taza (1).

Ce sont encore entre les rubans des arcs lobés au dossier de la plate
forme supérieure d'étroits panneaux arqués où d'épaiss'es guirlandes
se composent de palmes enserrant des rosaces (fig. 92). Ce sont sur
tout les supports des bobéchons (pl. XXXII et fig. 93) qui présentent
une perfection de ligne et dans leur exiguïté, une largeur et! une
vigueur d'exécution inégalables. Ils apparaissent vraiment comme
les chefs-d'œuvre de la sculpture sur bois hispano-mauresque.

La marqueterie. - Très curieuse, très riche et originale est la
technique dela marqueterie d'ivoire et de bois précieux; d'ordinaire,
les éléments, d'épaisseur très faible, sont collés soit sur une toile,
comme au minbar de la mosquée de ta Qa!?ba (v. infra), soit sur une
sorte de cuir ou de carton, comme à la Boû 'Inânîya. Ici rien de tel.
Les éléments sont collés à même le bois et sertis d'une fine lame
d'ivoire qui maintient leur cohésion; d'un côté elle s'enfonce pro
fondément dans le socle; de l'autre, la ligne de sa tranche vient parti
ciper au décor. Les éléments sont épais : jusqu'à un centimètre. Si
bien que dans les rubans des plats, par exemple, les petits carrés
sont en réalité de petits bâtonnets dont on voit la section quadran
gulaire, les baguettes, de petites lames vues par la tranche. La grande
lame d'ivoire les enserre fortement et les sépare des deux lignes
noires qui soulignent savamment le ruban (2). Ces divers élément~,

sont nettement visibles à la fig. 94 par exemple. Ainsi est faite la
grande bordure des plats (fig. 95 par exemple); la même lame d'ivoire
souple sépare les lettres du fond quadrillé. Il en est de même sur les
contre-marches, ou au cintre du haut, où les lames d'ivoire dessinent
les palmes ou les arcs; c'est la technique constante.

Elle donnait assurément à l'ensemble de cette marqueterie une
Rolidité et une 'Cohésion plus grande. En outre elle est d'un effet déco
ratif très sûr. Enfin elle a pour nous une autre utilité encore. Là

(1, Nous nous permettons de renvoyer pour cette chaire, à notre étuùe en préparation sur Tasa
a1mohade et mérinide.

111) Largeur du ruban; Om.03; Je motif central occupe Om.OtS.
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même où la marqueterie a disparu, son souvenir demeure. Le pro
fond sillon ereusé dans le bois par la lame d'ivoire a survécu il

celle-ci. Par lui,sut les bandeau~ des plals, nous retrouvons les
lignes de construcLion (fig. g5); sur la bordure épigraphique, nou"
suivons la forme des lettres (fig. g6); ailleurs nous reconslituons le

dessin dans son ensemble (fig. g2).

Cette riche et solide technique ne sera pas reprise. En Occident ail
muins, elle reste l'apanage de la chaire de la KotuLîya.

LE8 MAnQUETElUES GÉO.\IÉTHIQlJES.

a) A petits /Hénwnts. - L',entrelacs polygonal qui couvre les plah
de la chaire, est fait d'ivoire et de bois précieux : tr('s simple est le
dessin de ce large ruban : de chaque ,câté une baguette de bois som

bre, fort large, que soulignent deux minces filets d'ivoire; à l'inté
rieur, un remplissage d'octogones garnis d'lin damier clair et som
bre. Dans les écoinçons ce sont des lamelles de bois disposées en V
ct alternativement foncées et claires. Aux coude'5 du ruban, pas de

motif spécial : aux angles droits on en raccorde pas les deux bandes
suivant la bissectrice de l'angle, mais on prolonge l'une d'elles. Aux
angles obtus, on a souvent tenté, en forçant un peu les lignes du
dcssin, J'établir une apparente continuité dc décor (v. surtout

Hg. g5).
Aux faccs intérieures des arcades latérales l'entrelacs qilÎ ellscrrc

les panneaux est rempli dans toute sa largeur par une mosaïque de

bois assez claire (fig. go) : dans les mailles d'un quadrillage dispw'l.
cn oblique, s'insèrent des mouchetés un peu plus foncés.

b) A grands éléments. - Aux fa,ces extérieures de ces mêmes arca

des, l',entrelaes curviligne est, lui aussi, fait de marqueterie (pl.

XXXII). Mais le large ruban d'ivoire est simplemenlpointé dc disque
en ivoire bruni. C'est la même large technique qu'au bandeau d'écri
ture koùfique qui entoure les plats de la chaire.

L'archivolle de l'arcade esl couverte d'une mosaïque II assez gro'i
{~I(~meIlls dispos(~C Cil trois handes : sllr les ('(i/t"s c'cst un m()lI'che"'~

noir et jaune: Ali centrc, deux motifs plus clairs et plus riches .
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des carrés inscrits dans des -cercles se divisent en quatre parties qui
contiennent chacune, sur fond clair, une petite croix de bois rouge.

Des semis semblables ou analogues séparaient au dossier de la
plate-forme supérieure les éléments sculptés les uns des autre,;

(fig. 92).
Toutes ces techniques se résument, associées au décor sculpté, dans

les contre-marches et le dossier de la plate-forme supérieure.

LES MOSAïQUES FLOHALES.

Les contrenlarches, composées pl'esque entièrement de mosaïques
florales, aujourd'hui mutilées, étaient de somptueuses et pures mer·
veilles (fig. 91). Un seul ruban, pointé de {;erc1es, dessine d'un mou

vement continu cinq arcades outrepassées en plein cintre qui s'entrc

lacent à l'encadrement de leurs écoinçons. Ces beaux arcs, d'une
forme encore toute omaiyade, sont enveloppés par un second arc
aux retombées amincies, qui ressemble à une énorme feuille arquée.
Aux façades de Cordoue, de pareils arcs, épaissis à la clef, semblaient
lourds : ainsi divisés ils s'allègent sans s'amenuiser. Ces arcades
retombent après un tailloir de bois lisse, sur des chapiteaux d'ivoire
où deux groupes de palmes simples et doubles, largement traitées,
garnissent la corbeille. Fines, mais d'une proportion heureuse, les

colonnes reposaient sur des bases solides : esthétique toute espagnole
que celle de ces épaisses arcades reposant sur de minces colonnettes
Mais ce décor n'est qu'un encadrement : aux écoinçons ce sont des
sculptures en haut-relief où des palmes se mêlent à des pommes de
pin : admirables motifs, à la fois compact:- et mobiles. Ainsi l'art du
XIIe siècle composait son décor floral sans tiges et sans rinceaux, avec
la même souveraine aisance.

Les remplissages des panneaux composent de véritables mosaïques
florales. Les grandes lignes des palmes et des tiges sont dessinées par
une lame. d'ivoire; feuilles et rinceaux sont faits d'une marqueterie
de bois à assez grands éléments, et un remplissage à quadrillage clair
sur fond plus sombre, 'couvre les intervalles du décor tloral.

Deux compositions alternent dans les cinq arcatures sur chaqUt~

mavche, mais elles changent d'un degré à l'autre : elles sont d'ail
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leurs fort voisines. Deux tiges ascendantes se joignent, s'écartent,
se rapprochent encore et s'achèvent en deux palmes doubles oppo
sées; ·des. rinceaux portant une palme simple puis une grande palme
double, . viennent oC'Cuper, de chaque côté de l'axe, les vides du
premier dessin. Ailleurs ce sont deux rinceaux de diamètre décrois
sant qUI couronnent deux palmes doubles opposées ou bien deux
tiges qui partent de la même nodosité. L'une forme un rinceau au
bas du panneau; les deux rinceaux supérieurs, après s'être entrecroi
sés, portent chacun une palme double.

L'art de cette époque n'a peut-être rien dessiné de plus nerveux
que ,ces palmes' de marqueterie: si les plus courtes des palmes sim·
pIes sont larges, toutes les autres feuilles se cambrent et s'allongent.
Aux élans rapides des palmes s'opposent les gestes ,croisés ou arron
dis des rinc,eaux. Jamais, aux meilleurs temps de l'art hellénistique.
le motif de l'arbre de vie n'avait eu plus de mouvement que dans
ce décor qui répudiait tout réalisme.

Car, si dans leur détail, ces palmes con,servent quelques archaïs
mes - un ~roisième lobe à l'aisselle de la palme double, un large
sillon divisant Il.! palme simple au-dessus du 'calïee, -, leur forme est
plus évoluée encore que dans les autres techniques : elles réalisent
par avance l'idéal de l'art mérinide.

Le dossier de la chaire. - Le dossier de la chaire qui n'est plus
guère qu'une ruine dépassait en splendeur les contre-marches (pl.
XXXIII et fig,. 92), alors que dans ces dernières les écoinçons étaient
en haut relief et la masse du décor en mosaïque, c'est, au dossier, le
parti inverse'qui a été adopté, Les éléments floraux et épigraphiques
sont en méplàt' et parfois en ronde bosse se détachant sur un fond de
mosaïques géométriques dont l'es trop rares vestiges ont été étudiés
plus haut. .,

La composition de Ge grand panneau est aussi simple dans ses
grandesÙgnes'queÎmancée dans le détaiL La frise épigral?hique en
plein cintre est doublée d'un bandeau à médaillons entrelacés. Le
bas du panneau est oC'Cupé par deux arcatures fortement brisées sur
double surabaque. Les trois pilastres ct leurs chapiteaux ont disparu :
il ne subsiste que deux impostes de bois sculpté qui contiennent des
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Fig. 92. - Chaire de la Kotobiya: Délail du dossier.
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eulogies en koùfique fleuri. Le décor des panneaux était fait d'arbres
de vie à trois rinceaux superposés, chaque rinceau se recourbant et
le haut de la tige s'amortissant d'une palme simple. Ces palmes et
les nodosités qui ponctuaient les tiges étaient ciselées en plein bois;
il ne subsiste qu'une admirable palme simple à calices successifs, aux
digitations complexes; écailles et digitations d'acanthe se mêlent
dans son modelé; plus bas, une nodosité apparaît faite de deux larges
feuilles affrontées.

Au-dessus des arcatures lisses c'étaient des arcs lobés enveloppants
qui arrivaient se relier avec une curieuse fantaisie à un motif floral
symétrique qui garnissait le centre des tympans. Sans doute y avait-il
là des palmes de marqueterie mais les intervalles· étaient remplis,
comme ceux des rubans de l'arc lobé, par des panneaux de bois sculpté
aussi délicats que ceux des arcades latérales, et surtout par d'admi
rables motifs en haut-relief: palmes issues d'une rosace ou guirlandes
des mêmes palmes et des mêmes rosaces.

Les vigoureux 'Contrastes de l'art omaiyade, la pureté du style almo
hade, l'élégance mérinide, le décor fouillé, le décor large: tout ce qui
forma l'esprit décoratif de l'Is1âm occidental, se retrouve en cet étroil
espace.

LE DÉCOR ÉPIGRAPHIQUE.

Si l'épigraphie est très faiblement représentée dans le décor monu
mental de la mosquée, il n'en est pas de même au minbar. Composée
de formules pieuses, de versets coraniques et aussi de l'in&cription
de fondation déjà signalée, on la trouve aussi bien à l'extérieur qu'à
l'intérieur de la chaire.

A l'extérieur,elle constitue une longue bordure qui, large 'de
o m. 06, entoure entièrement le jeu de fond - ~auf dans sa partie
inférieure où elle fait place à un entrelacs, - et monte même le
long de l'arcade supérieure. C'est une inscription koùfique d'admira
ble allure. Les lettres, largement traitées, en ivoire noirci, serties
d'une lame d'ivoire clair, se détachent sur un fond quadrillé de
mosaïque. L'ins'cription vaut donc pour eHe-même; pas de fond
formé de rinceaux; les lettres constituent le seul élément décoratif.
Elles suffisent à meubler le champ. La ligne d'écriture n'est pas pla-

_i\...~
1

BB8PjJlIS. - T. VI. - 1926. 13
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cée très haut; les arcs de liaison, entre certaines lettres, arrivent pres

que au bas du registre; mais le ,corps des lettres est épais; les hampes
et les terminaisons, volontiers remontantes, n'ont aucune peine, en
restant solides, à atteindre le haut de la frise. Elles s'y terminent en

Fig. 93. - Bobéchon sClllpté en haut relief.

larges biseaux incurvés, adoss(~s deux à deux, chaque fois qu'il est
possible, et -ces biseaux prennent plus d'ampleur, jouant un véri
table rôle décoratif; lorsque, appartenant à des lettres plus basses,
ils meublent le milieu du champ épigraphique (fig. g5 par ex.). A
la même impression concourent ·les pointes que projettent certaines
lettres (par ex. fig. 96). Parfois auJ contraire au lieu de chercher
l'effet par l'opposition des courbes; on le demande à sa continuité :
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leI est le cas du sîn, dont les branches vont décroissant; et l'effet est
encore accru quand le sîn est précédé d'une lettre du groupe bâ'.

Parfois aussi, les hampes, arrivées au sommet, s'incurvent, pour
se terminer plus bas en biseau : c'est le cas de certaines lettres hau
tes, comme le tâ', ou remontantes, comme le fâ'. Cela se produit
souvent aussi dans le groupe lâm-âlif (v. par ex. fig. 94).

Ce groupe apparaît souvent tressé, tresse simple, à angles arron
dis sauf au bas, comme on pouvait l'attendre dans cette technique.
Ailleurs, la tresse existe, mais n'est pas très fréquente. On remarquera
à cet égard, une curieuse terminaison de 'aïn (fig. 95, à droite).

Par suite du peu d'espace compris entre le bas du registre et la
ligne d'écriture, et du caractère massif de celle-ci, les terminaisons
de lettres non remontantes risquaient d'être quelque peu étriquées.
Cela s'est produit parfois. On notera cependant l'élégance avec laquelle
les artistes ont su se tirer d'ordinaire de cette difficulté : ainsi en ce
qui concerne le râ' (fig. 96 à droite); utilisant jusqu'au dernier milli
mètre l'espace qui lui était laissé, il va s'amenuisant, et n'apparaît
cependant pas grêle; la pointe supérieure vient contrebalancer la
pointe inférieure et donner à la lettre tout son équilibre.

On peut signaler encore quelques formes particulières : l"exiguïté
du dâl (fig. 96), l'incurvation caractéristique du sommet de la boucle
dans les ~âd ou les tâ' (fig. 95 et 96) et l'écrasement de cette boucle,
la forme du 'aïn médian, cercle surmonté d'un fer à cheval terminé
en biseau.

Cette très belle inscription, quand on la regarde d'ensemble, appa
raît à la fois solide et souple, admirablement équilibrée. Les carac
tères serrés mais non confus, grâce au filet blanc qui les dessine,
œuvre de calligraphe et non de lapicide, ont encore toute la netteté
des caractères archaïques. Bien des détails - l'entrelacement des
lâm-âlif par exemple, où les tresses souples, sans être lâches cepen
dant - font penser à quelques beaux spécimens du koûfique ancien
d'Orient. Simples coïncidences, ou influences indirectes et limitées;
dans l'ensemble cette écriture est extrêmement proche de
celle des inscriptions espagnoles contemporaines. Pour s'en rendre
compte, il suffit de les comparer par exemple à plusieurs stèles funé
raires du musée de Murcie datées de 52617 (IJ3I-1I33) et surtout aH
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fragment n° 210 du même musée, daté de 557 ([162); les l'à', les
sîn, les mim, lesterm.inaisons· de leUres .sont concluantes. Au reste,

qUOI d'étonnant, puisque cette chaire fut faite en Espagne? Dans
l'ensemble. >Celle écriture est plus riche, plus souple et plus élégante:
mals c'est surtout une question de matière et de destination. Sur ce
meuble. le plus beau de l'art mwwlman, il était naturel de trouver
une des plus belles inscri ptions koùfiques que nous possédions.

Au revers des arcatures latérales, à la base du minbar, l'ellcadre~

ment du décor est constitué aussi par une frise épigraphique. Mais
l'écriture n'est plus dessinée en mosaïque, elle est sc.ulptée en plein
bois; elle se détache sur un fond de rinceaux et de palmes; enfin, à
première vue, elle. semble d'llll caracLtlre assez diffl~)'enI.Elle aussi

est d'inspiration pieuse :. la reproduction que nous en donnon"
(fig. go) débute par la tasliya.,

Elle apparaît. surtout plus sobreel1core, plus 5évère et plus raide.
Elle n'est plüs le seul élément du décor; elle ne s'ingénie donc plus il

remplir~le champ épigraphique, mais au contraire à y laisser de
larges espaces vides. La ligne d'écriture est plüs basse encore, et sur
tout plus étroite; mais fort' habilement taillée, elle demeure d'uB
puissant relief. Seules montent jusqu'au sommet; d'un seul jet vigou
reux, les hampes des aUf et lès làm,-:elles s'y terminent par un biseau
très sobre. Elles ne se brisent pas, sauf en un cas, le dernier lâm

- d'Allah; c'est alors, sinon une règle, du moins l'usage le plus fré
quent; Pas de terminaisons de lettres remontantes; et même, l'artiste
a fait effort pour ramener le plus près possible de la ligne d'écn
ture l'extrémité supérieure des lettres généralement hautes ou assez
hautes, 1),â', tà', kâf. Point d'enlacements ni. de tresses, si ce. n'est
de rares lâm-àlif (bandeau vertical gauche,en has) ou 00' 'initiaux
(bandeau horizontal, à droite) ..Encore tout cela demeure-t-il très
sobre. Par contre; la terminaison basse des lettres, .serrée. entre la
ligne d'écritu:re et.la bordure, espace qu~ de simples arcs de liaison
suffisent à remplir, en est rédùite à s!allonger horizontafement le
long de la bordure, ou bien diminue à l'extrême et semble atrophiée:
quelques mîm finaux, sur le bandeau supérieur, sont. t.rès caract.éris
tiques. Les rinceaux ont ainsi de larges espaces pour se déployer; ils
le font avec une di&crétion, une science et. une grâce inégalables
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Fig. 94. - Chaire de la Kotobiya : Entrelacs, panneaux sculptés et bordure épigraphique
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Fig. 911. - Entrelacs, panneaux sculptés et bordure épigraphique.
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Dans les espaces vides, les palmes s'ordonnent en bouquets légers·
les pommes de pin verticales s'insèrent entre les hampes proches, et
de petites palmes doubles s'insinuent délicatement dans les rares en·
droits libres de la zone inférieure.

Donc un koûfique en apparence fort différent de l'autre. Mais si
l'on y regarde de près, l'on s'aperçoit que dans le détail, les ressem
blances sont au contraire nombreuses. Ainsi les dâl, écrasés, sont très
voisins dans les deux alphabets; à la boucle des lettres du groupè
~âd, on trouve la même incurvation caractéristique. Les râ' isolés,
quoique plus sobres, montrent dans la seconde inscription le même
équilibre que dans la première, la même forme en fer à cheval. Le
'aïn médian projette vers le haut les deux mêmes pointes qui se re
joignent presque; mais dans le second cas, elles ne surmontent pas
un cercle (bandeau latéral gauche, vers le centre). Les trois branches
du sin vont pareillement décroissant; et même, dans cette écriture si
sobre, qui tend si visiblement à ramener toutes les lettres sur la ligne,
si le sin vient à être précédé d'une lettrc du groupe bâ', celle-ci, ex
ception caractéristique, s'élève comme dans l'autre écriture pour ac·
ccntuer l'effet ,cherché par cette disposition du sin (fig. go, haut du
bandeau de droite). Les mim conservent la formc discoïdale, et de
lllême, la brisure systématique du dernier lâm dans le mot allah est
une habitude fréquente chez les lapicides espagnols. Mais si ce koû
fique dans ses détails reste volontiers archaïque, proche encore du
koûfiquc omaiyade, il annonce par sa disposition générale, bien plus
que l'autre, le koùfique occidental de l'avenir: ligne d'écriture basse
et serrée, hampes allongées, comme étirées, sc détachant sur un fond
de rinceaux auquel elles ne se mêlent jamais, mais qu'elles décou
pent comme par une série de cadres, rareté relative des lettres remon
tantes; vigueur maigre de la lettre. Tandis que l'ancienne traditiOI:
persistera sur l~s grandes portes almohades, le koûfique mérinide
reprendra ces derniers caractères et les érigera en système. Il pourra
perdre, et perdre beaucoup, de sa sobriété : c'est du même esprit

décoratif qu'il procède.
Ainsi, les deux grandes inscriptions coraniques de la chaire pré

sentent deux types de koûfique bien différents par leur esthétique,
encore que proches par certains détails de leur alphabet. Le koûfique
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de l'inscription d(~ f01}daejon représente par quelques détails un type

intermédiaire, mais le plus souvent, apparait original.

C'est une inscription s,culptée en plein bois, SHI' un champ légè

rement creusé en cavet eL où les lettres se détachent en tores un peu

aplatis. Nul feuillage, L'écritul'C' se déploiescule sur le champ à dé

corer. Les lettres ne sont point pressées ,comme dans les deux écri

tures précédentes. Les hampes et les arcs de liaison ne vont pas jus

qu'à 1'(~xLJ'(~me limite du champ. Par ailleurs le bas de la ligne d'écri

ture esL admirablement mis en place, aux dl~llx tiers environ .d~l

registre; nulle parL delassement, d'encombrement. EnLre les arc's de

liaison ou les terminaisons SOIIS la ligne on a ménagé de longues por

tions sans accidenL. De eeUe horiwnla!f~ presque continue, les hampes

jaillissent hauLes cl dl'Oites; et l'opposition de ces deux mouvemenl.5

simples donne à ce koftliq ue un admirable équilibre.

Mais cette écriture d'une si belle allure monumenlale admet bien

des subtilités qui n'apparaissent qu'à un examen attentif. Les hampes

semblent de loin être tranchées net, mais la penLe el la ligne même

des attaques ont éLé soigrwusement choisies. Les terminaisons des

wâw, les branches itlf(~ri,eures des /'â', J(~S houdes des mlm, les 'aïn,

les hâ' Lout enliers ont une allure fort calligraphique, avec des poin

tes légèremenl dlilées et des ébauches de pleins el de déliés.

Les tresses sont rares; on on trouve l'ourlant quelques-unes. Cer

t-aines hampes de lâlH ou le tfl;parl du llâf se courbent comme dans le

koftlique inerusll'~. Lorsqu'il n'y a pas de hampes de lâlH ou d'âUf pen

dant Illl aS,'H~l, long espaçe, le haul du champ est POI,lCtué de sorte"

d'ovales d'un sens Lout déeoraLif.

L'on peut s'éLoimer de trouver ainsi côte à côLe, sur un même meu

ble, trois inscriptions koùliqucs, qui, malgré les points communs que

nous avons nolés, présentent une pareille différence de facture. Le

cas n'est pas isolé: nc)us en avons trouvé Lill autre dans cu mOIlument

même, aux peintul'csdu minaret; il en existe des exemples en de

tout autres régions de l'Islâm (1). Rien ne saurait monlrer mieux qu'à

cette époque déjà ce genre d'écriture avait une valeur avant tout dé

corative. Sans doute on pourrait faire intervenir ici les différencès de

(1) Ainsi à Ghazna dès un siècle plus Lot: cf. S. Flllry, I.e décor épigropltique des monuments de
01l0:no, Syria, 19-1!5, p. 79-80 et pl. XIII.



"...,

~ ~
Q"

:ri ë0... '"0 ·S::.:::
.a

..!! Q,I
"t:I

U
te'" ::s

u ...::::
Q,I.. I:l'C; I:l..c
~U



LA CHAIRE IDE LA KOTOBlYA t97

matière et de technique; mais l~ seul souci de varier les motifs était
déjà suffisant pour pousser les artistes, auteurs de celte chaire, à adop
ter pour ces trois inscriptions trois formules plastiques différentes.

LE DÉCOR SCULPTÉ.

Forme.

Les panneaux floraux des plats de la chaire sont de cinq forme.:'
différentes, déterminées par le tracé de l'entrelacs : au centre des
motifs, des étoiles à huit pointes. Quatre étoiles irrégulières à six
pointes les entourent; les ensembles ainsi formés sont séparés en tous
sens les uns des autres par des panneaux plus longs : hexagones trè.5
allongés, élargis au centre de leurs grands côtés d'une avancée Cil

triangle. Au bord des plats de la chaire, les grands panneaux suppri·
ment une de leurs pointes latérales, les étoiles à huit branches en
perdent deux. Ces champs étroits, hexagones, étoiles, carrés étoilés
ont été meublés avec une science profonde; ils ne se prêtaient guère
pourtant, surtout les étoiles, au déroulement des rinceaux; nulle pan
on n'a l'impression de remplissage. Encore s'agissait-il là ùe forme5
habituelles; de tels panneaux se comptent par centaines (pl. XXXI).
Mais les artistes ont su traiter avec le même bonheur les panneaux de
formes inusitées tels qu'on en trouve par exemple aux montants des

~ ar,cs et surtout au-ùessus des arcs latéraux de l'entrée (pl. XXXII) :
de tels ensembles sont une joie pour l'œil (pl. XLII). Là même où les
lignes générales de la construction viennent tronquer ou infléchir le
champ à décorer et lui donner une forme ét.range, cela JOIe rachète
sans effort, sans que l'on sente le procédé. Ainsi les minuscules bou
quets de palmes qui s'insèrent à l'extrême bord, sont d'une grâce
merveilleuse et les merlons de bois ciselé sont des chefs-d'œuvre de
composition harmonieuse.

Composition.

Mais la composition de ces panneaux, vliriés ùe dimensions et de
formes, se la.isse ramener à des principes communs. Les schèmes sy
métriques dérivés de l'arbre de vie où des séries de rinceaux se déta
chent d'une tige ,centrale, sont fort nombreux. Dans les grands pan·
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neaux le décor s'ordoJlne parfois suivant l'axe longitudinal; mais le
plus souvent suivant l'axe transversal : les rinceaux peuvent ainsi se
déployer et s'entrelacer plus complexes et plus souples. Les étoiles à

SIX pointes qui permettaient d'étaler des combinaisons variées de rin
ceaux ont reçu le plus souvent une composition symétrique. Le jeu
de fond n'apparaît presque jamais et la plupart des panneaux sont
des compositions originales : certaines pourtant ne diffl>l'ent que par
quelques détails. Dans les bandes scùlptées qui couvrent les tran
ches des bordures de marches les jeux de fond apparaissent, beaux et
complexles d'ailleurs. On ne saurait s'cn (~tonner ni voir là un signe
dé décadence : l'art monumental du i Califat de Cordoue, à Madinat
az-Zahra ri'avait pas fui les long's alignements de molifs semblables.
Mais dans ce minbar, œuvre de virtuosité, ils ne pouvaient jouer
qu'un rôle sécondaire.

A c~sensembles symétriques au savant équilibre, les décorateurs
de la 'chaire de 'Abd el-Mou'minpréférèrent des compositions plus
libres encore: dans la plupart des panneaux, les palmes sc disposent
sur un su,btil entrelacs de rinceaux qui s',emmêlent suivant, des règles

aussi compliqlrées que certaines. Ces compositions, qui semblent dues
au jeu de la pure fantaisie, sont toujours d(~s merveilles de souplesse:
l'œil n'arrive plus à suiVl4e la déconcertant.e mobilité des lignes. Nul
déRordr'c pourfant : la symétr.ie rigoll l'cuse est exclue, mais les rap··
pels de mouvements ct de masses évitent tout (~parpillement.du décor.
En quelques ét'Üiles apparaît déjà le danger lointain d'un pareil pro
cédé : les rinceaux tendent à s'aligner en spires parallèles et sem
blables.

A vrai dire, les différences entre l'CS panneaux apparaissent moin
dres que leurs parentés : partoutoe sont des tiges grêles, parfois re
fendues en dellx brins, aux enroulemeilts multiples. Cc n'est plus,
comme au minbar d'Alger, l'allure du rinceau qui définit la compo
sition, niais bien le groupement des palmes. Menues et presque
toutes 11 la même échelle, elles s'ordonnent suivant des mouvements.' -
que l'on perçoit sans peine. Les artistes almohades ont moins cherèhé
à disposer les tiges en composit.ion d'une infinie variété, comme
l'avaient fait leurs prédécess'eurs, qu'à ordonner, par des groupements
de palmes, de subtils équilibres de mouvements.
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~
Fig. 96. - Entrelacs, panneaux sculptés ct bordure épigraphique.
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Sans doute des yeux d'Occidentaux peuvent trouver qu'il y a quel

que disproportion entre la mas:-.c t"norme du meuble et l'exiguïté du

décor floral, eilcore que, gr<lce à l'exacte hiérarchie dll décor, il n'y

ait rien là de choquant. L'habilelt" des sCltlplt·llr..; pellt sembler aussi

un peu vaine puisqu'on ne la d{~couvre qu'en examinant leur œuvrê

de tout prt·s. Mais il fallt convenir que cetle esth{·tique espagnole, qui

Fig. 97. - Arcatures à motifs floraux des côtés de marches.

sait user à la fois de pareils contrastes et de tels raffincnwnls a bien

sa grandeur - "et qu'elle possède aussi, à sa manière, le sens d'une

harmonie supérieure.

On ne cesse de découvrir avec enchantement, sur ce meuble, mille

détails qui trahissent une habilet~ consciente et" sûre de ses effets.

Des panneaux aux larges palmes modelt"e:- en ronde bosse mettent

çà et là des touches de vigueur. On a aussi essayé de renforcer les

grandes lignes de la composition et de les rendre visibles de loin :
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darit, quelqu~s panneaux, des motifs polygonaux, opposent leur
rIgueur aux lacis sinueux des tiges. L'Orient avait déjà emploYl'
pareil procédé, à la chaire d'al-Khàlil où des étoiles polygo
nales timbrent l'intérieur des panneaux sculptés. L'Occident reprend
cette composition mais l'utilise avec plus de souplesse et de logique.
Les motifs rectilignes sont issus celte fois des côtl'S mêmes des pan
neaux; ils ne donnent plus l'impl'ession d'un décor plaqué.

Une autre solution s'annonce, plus heureuse ·encore, et que l'e.,
siècles suivants développeront : un des panneaux a pour centre uw~

rosace d'entrelacs; sa composition devient ainsi plus large et plus
pleine. Mais on préféra la virtuosité décorative à cette disposition plus
fadle et souvent plus vigoureuse. Aussi l~ composilion de tous ces
panneaux est-elle d'unie déconcertante variété, et d'une sûreté qui
tient du prodige. Chaque étoile est une symphonie de lignes dont
on n'arrive pas à épuiser le charme : nulle monotonie, nullediscOl'
dance, nul déséquilibre; une perfection qui enchante à la fois, et qui
accable. On comprend toute la valeur de l'effort décoratif que fit
l'Occident musulman, lorsqu'à la chaire de la Kotobîya, on compaœ
les plus beaux minbars orientaux, par exemple celui d'al-Khâlîl ou
celui de Qous. Sur les panneaux des ,chaires d'Orient, les rinceaux se
juxtaposent en spires serrées et on a l'impression d'un jeu de courbes
monotones bien plus que d'un décor floral. Si quelques vastes palmes,
où quelques motifs géométriques ne venaient pas lcur donner quelqu~

aeocent, l~ compos'ition y apparaîtrait fade et presque pauvre. Et
dans les formles aussi bien que dans le modelé des palmes, l'Occidenl
affirme encore sa richesse d'invention et son incontestable supériorité.

LES FORMES FLOn.ALES.

La palme simple.

Dans ce minbar, la palme simple reste encore - et c'est là un
signe d'archaïsme - très abondante et très riche de formes. Quel
ques types sont manifestement des survivances omaiyades une
feuille en forme de cœur qui semble faite de deux lobes juxtaposés el
dont les nervures s'incurvent à la base, presque jusqu'à former une
spirale, rappelle certains complexes floraux de Cordoue, La palme



·., .";""'"
~~~~.

.~ ..::, ...' ,,~, .-:t~ .~ , ., .."r'iW~ ".'., ..
,;o";.~

. a c li

,.,i>

e f

Chaire de la Kotobiya.

Panneaux de bois sculpté.
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simple dissymétrique avec Ull épais crochet à la base, qui triomphait
à l'Aljaferia, se retrouvc quelquefois. Ce qui frappe partout ailleurs.
c'est la variété de formes des calices : tantôt ils dérivent de l'acanthe
et sont faits de deux folioles divergentes avec un ou deux œilletons à

l'aisselle; tantôt ils disposent en éventail des folioles plus longues.
Parfois ce réceptacle s'élargit : il se compose même de deux palmes
simples adossées qui ~e recourbent en crosses. Ce cali·ce digité est
remplacé par deux feuilles épaisses et accolées : il y a là un souvenir
ùe .certaines formes du minbar d'Alger. De même à la .chaire de la
Kotobîya on trouve encore une palme à cinq pointes très proche de

.. l'antique feuille de vigne.

Au-dessus de ces calices aux formes si riches, c'est le plus souvent
une feuille symétrique : ses digitatio'ns, tantôt se détachent d'une
nervure .centrale, tantôt sont en forme de V et s'empilent simple
ment les unes au dessus des autres. Plus rarement, la palme est dis
symétrique. Suivant une pratique .courante au XIIe siècle, la feuille
terminale se dégage parfois alors d'une première gaine; mais le plus
sauvent se pose sur le calice une demi-feuille dont les fines nervures
sont de temps à autre interrompues par un œilleton.

La palme double.

~ Dans ce décor sur bois, qui de tout temps fut conservateur, la
palme double présente autant d'archaïsmes que la palme simple.

La chaire de la Kotobîya a retenu, on vient de le voir, la palme
simple de l'Aljaferia dont la nervure intérieure s'élargissait en une
Courte feuille : entre cette ébauche de la palm'e double et la forme
achevée, avec ses deux lobes bien équilibrés, se trouvent de nom
breux intermédiaires.

C'est d'abord une palme dont le petit lobe est entièrement enroulé;
c'est une traduction nouvelle de certaines formes du minbar d'Al·
gel' où le disque et la rosace remplaçai,ent la nervure de la base.
L'Orient, on l'a vu, retiendra oeUe forme que l'Oecident va aban··
donner (1).

Quelques formes assez rares il est vrai, reprennent les innovations

(tl Cf. supra, Les peintures du minaret de la Kotob/ya, p. 3116.

HBSpjIlIB. - T. n. - t926.
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du décor peint ou du décor sculpLé de la même époque palmes 11
calices suOcessifs, palmes à bourgeon axillaire (1). Mais le plus sou
vent la palme double déploie deux lobes nervés, loujours vigoureux,
qui ont une infinie variété de mouvements.

Comme dans la palme simple, ladigitat.iond'acanLhe est de règle.
Cependant les œilletons sont rares : s'ils marquent régulièl"ement
l'aisselle de la palme double, ils ne viel~nent interrompre que rare
ment, ct à intervalles irréguliers, les fines nervures des limhes~

La pOInme de pin.

Dans ce décor finement strié, la pomme de pin est fréquente.
Rarement elle a les fines écailles disposées len lignes parallNes qu'dIe
eut presque toujours en Orient; déjà elle pi'ésente la forme qu'elle
aura· dans l'art des siècles suivants, et surtout dans les beaux boi.,
mérinides : de larges écailles, pointues au sommet, se disposent en
quinconce : elles sont profond~ment modelées et Cl'eusées en leut
,centre. Parfois, par une .contamination habituelle avec la palm~

simple, les deux écailles de la base s'agrandissent jusqu'à formef

une sorte de calice.

Tels sont les traits generaux et les particularités Iles plus impor
tantes de la chaire de la Kotobîya : on ne saurait en épuiser toute<;
les ppautés : elle est tout un monde de formes gl~ométriques et florales.

,...~

Elle côi1~titl1e une sorte de symphonie où les bois précieux et l'ivoire
associ·ent l'~lrs ressources dans une unité harmonieuse, où chaqu~

panne~it esfüri motif dont on apeine à détailler les subtiles inflexions.
On seIit que 'CC minbar est le fruit d'un long effort artistique; il
t'eprésente le chef-d'œuvre au sens de notre Moyen-Ag-e, du meilleur
ou des meilleurs ateliers cordouans. On voudrait connaître le nOlU

des maîtres qui l'onlcomposé et sculpté.

(1) Cf. Les peilllllre.~ dll minaret, en particulier fig. 60.
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Un minaret, une sane de prières, lllle chaire : la mosquée de la
Kotobîya possède encore, à peine effleurés par la ruine et les I..feS
taurations, les trois organes rituc1s de tout grand sanctuaire d'Islàm.

Aussi, tl bien des points de vue, elle constitue un ensemble unique.
Tout cc sanctuaire est d'une remarquable unité de ,conception ft

de slyle qu'on ne retrouve nulle part ailleurs dans l'art hispano.
mauresque, lorsqu'il s'agit de monumenls de celle importance. La
mosquée de Cordoue et l'Alhambra, les deux seuls ensembles qui
puissent lui être comparés, sont l'œuvre de dynasties toul cnW~res

ct chevauchent sur deux siècles au moins. La Kotobîya est l'œuvr~

d'un seul souverain, le plus grand qu'ait connu l'Occident musul
man, 'Abd el-Mou'min. Et si nulle part il n'a voulu inscrire son

nom, il semble bien que l'on sente, dans tout l'édifice, le reflet de sa
personnalité et non seulement le sigpe de sa puissance.

Expression complète d'un moment historique, elle manifest~

aussi dans son intégrilé l'art d'une époque, qui fut la plus beUe de
l'art hispano-mauresque, et si l'on v1eut bien penser encore que dans
les autres terres de l'Islàm, les monuments de cette valeur et de
ceUe date, ou bien ont été ruinés, ou bien ont vu des adjonction'5
et des remaniements rompre leur harmonie pœmière, on compren
dra tout cc que représentent, dans l'histoire de l'art, la haute tour qui

à certaines heures semble lumineuse, l'ombre douce et les li . -:fb'f~~1;' 1

des nefs, l'immense poème du minb,ar. y~\.~~ LI'

Si l'ensemble de la mosquée a une valeur inappr' ,~~ e, cha.c·uil..... ~o.·

de ses trois éléments conserve pourtant sa personn ê" 1tt ~Oil S~l!t~t..

propre. Chacun d'eux garde, dans l'histoire de l'art \l ~
1 _.---:~

eident, sa physionomie et son rôle distincts. -
Le minaret, qui dépasse de loin les dimensions de celui de Cordoue

et de celui de la Qara des Beni IJammàd est la phJS aneiellll'e des
grandes tours de l'Occident musulman. Si la Giralda et le minaret
de ~Iassan, œuvres de la même dynastie, le surpassent quelque peu

par leur masse, si le minaret de ~assan est d'une composition plus
sûre, la tour dè la Kotobîya leur est supérieure par sa richesse déco
rative. Aux immenses arcatures qui donnent à chaque façade 1111
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visage différent s'ajoute le décor de fêle de la peinture; sa couleur,

avec la couronne daire des faïences, est toute force et joie, et jusque

dans la pénombre des chambres intérieures, s'étagent une suite de
coupoles ornées. C'est que le minaret de la Kotobîya n'est ni le débul

ni le terme d'une évolution; il est, dans un long effort qui va bientôt
trouver sa formule définitive, le monument unique et qu'on n'imi
tera plus.

Ce que nous donne l'oratoire de la Kotobîya c',est le type longtemps
préparé et enfin réalisé ùe la grande mosquée de l'Occicfent musul·
man. C'est aussi le plan de mosqul'e le plus expressif qui ait jamai-;
été conçu. C'est surtout dans son plein l~panouissemenl, tout le décor
large des Almohades, avee ses qualitl~s clal;siques d'ordre, de
mesure, de forte et subtil~~ élt"gance. Là, et là seulement, on trouve

des ensembles qui éclairent d'un jour nouveau toule l'évolution de
l'art hispano-mauresque. C'est la floraison des chapiteaux, ce sont les

plafonds de charpente et les coupoles à stalactites, prototypes de
toutes les œuvres jusqu'alors connues et qui les surpassent en beauté.
Certes Cordoue est bien « le laboratoire de l'art musulman occiden
tal )); mais des formes de l'avenir, on n'y trouve souvent que l'é
bauche ou l'annonce. A la Kotobîya, elles sont déjà pleinement réa
lisées avec une entière ct souvent éphémère perfection.
_ Dans cette salle de prières, qui, malgré son luxe réel, a tant de
simplicité appaI1ente, la chaire, qui est toute richesse ct variété,
semble être l'émanation d'un autre esprit. Cependant, entre l'ora

toire et le minbar on ne perço~t tout d'abord nulle discordance : ils
apparaissent différents mais complémentaires et une même impres·
sion de beauté supérieure les unit dans l'âme de celui qui les voit.
Mais en fait, .cette chaire apporte, dans la grande mosquée des
Almohades, qui avaient été les conLempteurs du luxe, tout l'esprit
décoratif de l'Espagne avec son abondance infatigable, ordonnée ici

et épurée par un sens aigu de la composition et de la ligne. Et ainsi
le minbar de la Kotobîya prend une importance historique égale à
celle de l'oratoire.

Jusqu'à maintenant, de la fin de l'époque omaiyade jusqu'aux
constructions des Nasrides, l'art de l'Espagne musulmane nous échap
pait un peu. Les monume.nts almohades sont l'arcs dans la péninsul,~
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el du sil'cIe des « Reyes de Taifas », du XIe siècle, il ne resle que les

vestiges charmanls et minuscules du palais de l'Aljaferia. On sentait

sans doute qu'alors qUE' le IXe et le xe siècles avaient vu l'importation

pt la première élaboration d'un style, le XIe avait épuré et affiné, en

les transformant dans un esprit bien défini, tous les éléments de

j'art du Califat. Mais nous ignorions ce que pouvait produire à lui
. seul cet art d'Espagne, puisqu'au Maghrib, la réforme almohade et

l'innuence plus grande de l'Orient lui avaicul imposé une direction
particulière. Ce qu'a donné cet art espagnol, c'est la chaire de la

Kotoblya, autrefois célèbre entre loutes, longlemps oubliée el! qui
doit reprendre aujourd'hui sa place de reine.

Comme l'oratoire, la chaire de la Kotobîya est un innombrable
répertoire où les décorateurs des siècles suivants puiseront san~

cesse. Mais alors qu'ils reproduiront la plupart des richesses décora

tives de la salle de prières, ils ne se souviendront plus de toutes celles
du minbar. Quelques-unes de ses beautés les plus délicates ne se
verront jamais plus.

Ainsi s'exprime, dans un symbole d'une claire éloquence, ce qU('
fut le contact enlre l'Espagne el le Maghrib, association qui ne fut
jamais une absorption, union qui laissa toujours subsister quelques
contrastes : dans la mosquée que 'Abd el Mou'min éleva au Dieu des

Unitaires, mais aussi à' la gloire de la force africaine, repose un des
plus beaux joyaux de la civilisation andalouse.



VI. - La Inosquée de la Qasba.

~ON HISTOIRE

La mosquée de la Qa~ba est un peu plus récente que la Kotobîya;

elle eut pOUl' fondateur Aboù )ousof Ya' qoûb el-Man~oûr, petit-fils

de 'Abd el-Mou'min et dernier des grands bâtisseurs de la dynast ie.

H en ordonna la construction, affirme le Qil'tâs, en 5g1 (Ilg5) (1),

au moment d'entreprendre l'expédition d'Alarcos, et l'Istib~âr semble

la ,comprendre parmi les constructions qui furent commencées au

début de 585 (II8g) (2) et par lesquelles le souverain faisait de la

qa~ba et de ses alentours une véritable ville impériale : elle en fut la

mosquée. Elle aussi, elle ful construite avec un grand luxe, et deux

siècles plus lard, elle servait encore à l'auteur du Mosnad de terme

de ,comparaison flaUeur (3); l'admiration populaire "la confondait

souvent avec l'énorme mosquée voisine; les !ég,end€s passaient de

rune à l'autre (Il); les duoniqueurs eux-mêmes, et surtout leurs

t"aducteurs et leurs commenlateurs modernes, ne distinguaient pas

toujours très bic!} entre elles.

Mais tandis que la Kotobîya demeurait une mosquée purement

almohade, la mosquée de la Qa~ba subissait des remaniements pro

fonds. Lorsque les Chorfa Sa'diens, au XVIe .siècle, s'établirent à Mar

rakech, ils couvrirent la ville de monuments nouveaux et restau

rèrent beaucoup de ceux qui existaient déjà; cette mosquée fut de

cc nombre : comment y eût-elle échappé? Les nouveaux maîtres

(t) Trad. Beaumier, p. 323.
(2) La traduction Fagnan est très amphibologique sur ce point. Il parait évident cependant que

dans l'esprit de l'auteur de l'lstib~l1r, tonteR les constructions énumérées furent entreprises par Aboù
Yoùsof en même temps qu'il faisait terminer le • fort. ùe son prédécesseur. La date donnée est
précise. - Le texte de cette partie de l'Istibstlr cst inédit.

(3) ~d. et traù. E. Lévi-Provençal, FfesjJ~l'is, H12:;, p. (il,.

(4) Ainsi la légende des boules d'or enchantées, flui, peu il peu, passe du minaret de la mosquée
ùe la Qa(>ba à celui de la Kolobiya.
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avaient l'aiL ue la (la!:,ba même leur résiuence; cette mosquée ilevenait

leur mosquée officielle. Derrière son mur de qibla,' à l'emplacement

de la vieille nécropole princière où l'on avait, pendant un temps.

déposé le corps d'Abou 'l-J:lasan (1), ils l'levaient leurs mausolées

célèbres. Sur un pilier d'un des !:,al.m latéraux, une inscription (2)

Fig. 98. - Mosquée de la Qa~ba : Inscription de restauration du Sa'dien Abou 'Abd AllAh.

(1) cr. Henri Basset et E. Lévi-Provençal, Chelia, Paris, 19113, p. 191·193.
(2) Voici le texte et la traduction de cette inscription qu'a bien voulu relever et traduire M. Lévi

Provençal:
a) Sur le bandeau verlÎml :

b) 8uI' le bl/ndel/II IlOl'i:onlal :

~\1y ~ J.T ~1 ~ y'1 ~W, :.,.) ~ ..) .a~\ 0'_..Il\ J"4~.J ~j.ll ..r."\ ù\h.W\ ~\1y

~",.:Jl J.T
a) AllAh soit loué!

A rénové cette coupole après qu'elle fut tombt\e en ruines
b) notre maître le sultan, l'émir des croyants et le défenseur de la foi, le guerrier pour la foi

dans la voie du maître des mondes Abù 'Abd Allàh ~Iul}ammad fils de notre maître Mu~ammad

ach-Charif•
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de Moulay' Abd Allah (fig. g8) fai t allusion aux travaux que fit effec
tuer dans la mosquée ce prince, le premier des grands constructeurs
sa 'diens, celui qui fit reconstruire la médersa Ben Yousof. Deux
sièdes plus tard, au milieu du XVIIIe siècle, Sidi Mol).ammed ben
'Abd Allah, alors khalifa de son père à Marrakech, entreprit de res
taurer les édifices fort ruinés de cette ville et d'en reconstruire de
nouveaux. Il fit exécuter à la mosquée de la Qai?ba des restaurations
qui semblent avoir I~Lé considérables (1). Quelqu~s-unes des modifi
cations ,qu'apportèrent ces restaurations sont aisément J~lcOImais

sables. Elles portent à la fois sur l'aspect extérieur et sur la <).écora
tian intérieure. Des derniers siècles, et plus probablement de la res
tauration alaouite, date, sous son état actuel, la façade sud-ouest, le
long de laquelle des arcs fortement brisés, nus ou à stalactites, enca
drés de pilastres à fort relief, reproduisent la division intérieure des
travées (pl. XXXIX et fig. II3). Mais cette dernière ordonnance était
sans doute plus ancienne. C'est peut-être à l'époque sa'dienne que
1on boucha, sur la face nord-est, les trois portes qui devaient faire
face à celles du sud-ouest (2). Le mur nord-est de la mosquée a d'ail
leurs été épaulé par d'énormes ·contreforts de béton.

Le plan.

- Le plan (fig. gg) est assez ,étrange. Dans une mosquée très
grande (3) un oratoi re de faible dimension, un i?al).n énorme (fig.
IOO). L'oratoire comprend onze nefs, perpendi.culaires à.la .qibla et

trois travées seulement, dont lar dernière forme travée-nef; oratoire
en T, mais un T dont la hampe serait minuscule. Le long de la tra
vée-nef, trois coupoles; une devant le mil).râb, une à chaque extré
mité de part et d'autre du mil.lrâb, l'ouverture sous la retombée des
arcs de règle dans les mosquées almohades. Tout autour du ~al.m,

une galerie de la largeur d'une nef, dans laquelle s'ouvrent à droite

(1) Ez-Zayyâni, Le Maroc de 16.11 li 1812 (extraits du TOl'djemnnl, trad. Houdas, p. 123-1l!6; Es
Sl&.w[, Kildb el-Isliq:~d, trad. Fumey, t. l, pp. 268 et 31\9.

(2) La mosquée primitive avait sept portes, la huitième étant celle de l'imâm (Qirlds, trad.
Beaumier, p. 311i-32:», donc trois par côté et une dans l'axe: disposition très normale dans une
mosquée almohade. .

(3) Dimensions de la mosquée à la qibla, 77",1\0; sur les faces lalérales, 70",00.
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trois portes de deux en deux travées, et dans le grand axe uue autrp,

porte (celle d'où est prise la fig. Jal).
Tusque-Ià, un plan assez aisément explicable, encore qu'inusité au

, ,

• 1

, , 1

Il 15 1.0"'

Fig. 99. - Plan de la mosquée de la Qa~ba à Marrakech.

Maghrib. Le principe général est celui des grandes mosquées-par··
tiques d'Orient auquel sont venus se combiner quelques éléments

de la tradition almohade : cmplaeement des coupoles, ouverture;;

sous la retombée des arcs voisins du mil.lrâb, colonnettes engagées
aux piliers, disposition des porLes. Mais il y a plus étrange : sur les

deux faces est et ouest, à Ilne distance de deux nefs de la galerie
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latérale, une ligne d'arcades traverse la cour depuis l'oratoire jU'i

qu'au portique nord; chacune des deux cours latérales ainsi consti

tuées est à son tour divisée en deux parties égales, par une galerie

IransveJ'sale qui forme allée couverte depuis cette rangée d'arcades

jusqu'à la del'llière des portes latérales. Ainsi, autour d'un granJ

~al.lll central semt Jispost~es quatre petites cours également à riel ou

vert (fig. 102 et 103) (1). Dans lout cet ensemble, des bassins à profu

sion: deux dans le ~al.lIl principal, un dans chacune des deux petilf's

cours les plus proches de l'oratoire.

Dans quelle me:mre celte disposition est-elle originale? Assuré

ment elle pourrait être le fait d'une reslauration sa\liennc. Entre

autres arguments on pourrait avancer à l'appui de ,celte hypotht~se,

les dimensions mêmes du ~al.lIl; ~l mesure que les siècles s'avancent,

celui-ci, dans les mosquées marocaines, prend plus d'ampleur par

rapport à l'oratoire; et l'on pourrait penser que l'un des deux bas

sins de la ,cour centrale, le plus excentrique et dont la présenc'e s'ex

plique mal, formait le centre du ~al.J.n primitif. Mais tout cela est

bien fragile. En fait,celte mosquée est d'allure beaucoup plus orien

lal'e que les autres mosqUt~es du Maghrib extrême, sauf une seule;

l'st-ce par une simple ,coïncidence q uecelle se~lle exception est jus··

tement un autre sanctuaire fameux construit par cc même souve

r(~in, la mosqllt~e de I.lassan à Rabat? Est-cc pur hasard, si dans cette

même mosqw~e sc l'elrouvent, en outre, des ~al.llls laU-l'aux. si rares

par ailleurs? (2)

Et l'on en vient à sc demander si de même que jadis 'Abd

el-Mou'min, ct peut-être pour affirmer lui aussi sa personnalité,

Ya' qoùb el-Man~oùr n'a pas tenté d'introduire au Maghrib extrêmlJ

uu type llouveau de mosquée qui, après lui, ne fut pas repris.

Alors que les mosquées maghribines, si l'ou met à part les sanc-

(t) Les fig. t02 et. t03 permettent. de se rendre compte fort bien de cette disposition. La première,
prise devant une des portes latérales, mont.re l'allée couverte conduisant au ~a~n principal. Dans la
seconde, prise du côté opposé, on a, au premier plan, le ~a~u latéral le plus proche de l'oratoire;
au second plan, le ~a~n principal et, il droite, l'allél" couverte; il l'arrière plan, il gauche, le ~a~n

latéral le plus proche du minaret.
(2) Au moins il l"intér'ieur même de la mosquée. A Salé, il semble postérieur. A Ta~a, le " grand

~aJ.m .. lOérinide ne fait pas partie, il proprement pal'ier, de la mosquée. A la mosquée fatimide de
)lehedya en Tunisie le second l?a/.m longerait la face opposée à la qibla Cf. G. l\Iarçais, .JIlI/lUel
d 'I/rt lIll/sulman, Paris, 1926, t. II, p. tOi.
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tllail'c~ al'chaJ~anl~ dc~ ~lIl1all~ :-;a'di('II~, avail'Ill Iendance il

se simplifier de plus en pl Il:-;, ,ces association:-; compl('xc~ et d'ail-

Fig. 101. - Sal.1ll de la mosl(\If~e de la Qa!fba
(vu de la galerie N).

leurs peu logiques de cours el de portiqucs n'avaienL nulle chance

de durer.

LE DÉCOn DE LA MOSQUÉE DE LA QASBA

Le ÙLcOI' du grand ~ancLuaire d'Abou Yoùsof a beaucoup souffert
ail cours des âges : des mutilations nombreuses, des restaurations
plus ou moins hahiTes, des addilion:-; plll~ ou moins djscr(~les en ont

altéré le caracl(\)'(; premier. On Irollve pourtant un p(" partout dan"
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l'if(. 102. - :\lo~IIIJ(;e cle la Qa~lJa : Vue ùe~ ~al.lI1~ latéraux.

Fig. 103. - J\losquée ùe la Qa~lm : :::al.lll latéral de l'angle N.
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la mosquée des veslig'es du d{'cor almuhade, el 011 peut y restituer,
au moins dans ses grandes lignes, la primit ive ordonnance de. ce
décor.

Comme à la Kotobîya se creusait, au fond de la trav(~e-nef, nn
mil.lI'âb de vastes proportions dont l'arc montait aussi tn\s haut (fig.
108). Comme à Cordoue et comme à la KotoLîya, la voussure de cet
arc retombait sur quatre colonnes de jaspe aux riches chapiteaux de
marbre blanc. Deux autres colonnes aux semblables chapiteaux d
demi lengagées, supportaient l'encadrement de l'arc., Clelle -somp
tueuse parure avait été Hl encore empruntée à l'Espagne mUSUhnaIH~

ct les chapiteaux de marbrle blanc du mil~râb de la Qa~ba comptent
aussi parmi les meilleures Œuvres de l'art oIll?iyade (pl. xXXV Ill).

Entre ,ces colonnes S'OUVIie la niche du mil.lnlb, ,couverte d'une

coupole à stalactites que les Sa'diens ont dû refaire; le bandeau de
cursif fleuri qui court à haul1eur d'homme a étè habilement restauré.
Au-dessus de ,cette frise, de hautes colonnettes à chapiteaux de pal
mes supportent des arcs floraux; si les chapiteaux rappellent encore
ccux de la Kotobîya, les arcs et tout le décor qui le snpportent ont
élé refaits assez maladroitement (fig. lOg).

Dans les parties hautes, plus rien ne subsiste du dècor ancien du
mil~ràb et de ses alentours. Sans doute était-il dans ses proportions
et ses dispositions essentielles très proche de ceux des deux Kotobîya
et de Tinmel. Un détail rappelle de tr(~s près ce dernier mil,lrâb :

un ,cordon torse, aujourd'hui très empilté de chaux, forme la bor
dure interne de l'arc. Des artistes sa' diens OH t peu t-être même res

pecté assez fidèlement les grandes divisions du cll-cor primitif. Les
dimensions de l'arc ne semblent pas avoir été modifiées. Les {~coin

Çons se sont '~ouverts d'un décor pressé de palmes; une frise épI
graphique et des jeux de fond floraux onl remplac(; le large entre
lacs polygonal qui devait, comme aux autres sanctuaires de mêm!~

date, entourer l'arc et ses écoinçons. Mais on peut croire que les
cinq autres ar,catures florales qui se voient encore ont pris exaclie
ment ia place des anciennes. De ces survivances ou de ces reprise,,;
vient sans nul doute la réelle purelé d'ordonnallce de ce mil.ll'âh qui

fait oublier la médiocrité de ses formes de délail ct son bariolage
indiscret.
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Les trois arcs qui délimitent le carré devant mil)n1b sont aujour
d'hui encore des arcs àstalaclites (fig. 104) : mais ils ont été refaits.

Des lambrequins raidis sont lourdement modelés dans toute l'épais
seur de l'archivolte; la ligne gén{']'ale de l'arc a même été changée :

Fig. 106. -Mosquée de la Qa~ba:: Une nef latérale.

après un départ presque vertical, les deux rempants se rejoignent

presque sans s'infléchir. Sans doute les artistes almohades avaient-ils

plac{~ là le' double profil, à la fois sinueux et pllr des grands arcs
floraux à stalactites. Peul-ôtre aussi avaient-ils décoré les archivoltes
et creusé leurs hases de palmettes. De tout cela rien ne s'est conservé.
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Sous les coupoles latérales au moins (fig. lOti par ex.), les arcs à

stalactites semblent avoir mieux conservé la 1igne ancienne : mais
le cordon de maigres palmes qui les borue a été ajouté. La travée
nef était séparée du reste de l'oratoire par des arcs aux lobes arron-

Fig. 107. - Angle de l'oratoire el do la nef latél'ale ouest.

dis (fig. 1Ot.), de forme plus étrange que bclle, qui subsistcnt encore
à l'Est mais qui ont disparu II l'Ouest. D'autres arcs aux courbes
lUolles, doublant ues arcs 1isses, donnent accès aux deux nefs qui
flanquent la nef centrale (fig. 105, dt'uxième arc) : ils la souligncnt
en quelque sorte.

L'arc à stalactites devait, comme dans les autres sanctuaires, se

ft.spaBIS, .- T. VI. - 1926. 15
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trouvcr à l'cntrée des nefs qui conduiscnt aux coupolcs. Il enveloppe

l'arc d'entrée de la nef axiale et on le voit au-dcssusi de la porte

nord de la mosquée; alors qu'il se trouve une seule fois aux autres
sanctuaires dans les nefs latérales extrêmes, qu'il vient couper sur

l'alignement du ~al.lIl, il se répNe ici de ,chaque côté des éléments

de travée qui viennent interromprc ces longues galeries. On le
retrouve enfin sous les coupoles de charpente des angles nord-ouest

ct norù-est ùu sanctuaire. Tous ces arcs ont été, comme ceux de- la
travée-nef, refaits ou remaniés. Ainsi disposés, ils semblent entourer

la mosquée: pareille disposition, qui s'annonçait il. Tinmel, est moins

expressive que celle de la Kotobîya où la répétition rythmique de ces

arcs aux fines dentelures donnait à la travée-nef sa valeur et sa

beauté.

Aux angles ouest et nord ne s'élevèrent jamais qu~ de simples

dômes de charpente. Aux trois coupoles de la travée-nef, les
artistes sa'diens ont essayé d'imiter les chefs-d'œuvre du passé. Mais

leurs stalactites, plus larges pourtant que ,celles qui s'accumulent
en pyramides invraisemblables à l'Alhambra eL aux Tombeaux

Sa'diens, paraissent trop menues encore; les courbes en sont moins

pures; les chanfreins ou les filets disparaissen t ou s'affadissent.

Les coupolettes trop peu profondes n'arrivent pas à couper l'entas

sement monotone des stalactites : à la coupole sud on a cependant

imité plus heureusement quelques détails du style almo~lade (fig. 110).

bnfin la largeur de la travée-nef a fait que ces coupoles sont sur plan

barlong et cette disposition a gêné les décorateurs.
Tout le reste de la mosquée est couvert de toits de charpente. Sur

la nef axiale se 'pose une pyramide de bois peint .et des plafonds
égalem:ent peints. Ce décor qui veut être luxueux mais qui reste

mal compostiet de couleur ,criarde,date de la l:estau~'ation de Sidi

Mol.wmmed. Ailleurs on a disposé des toits de charpente qui, au

moins par quelques détails, rappellent les tO,itures almohades :ce

s6nt les mêmes doubl~s entraits supportés par d.cseonsoles de profil

floral, les mêmes arbalétriers nombreux et de petit équarrissage: La

partie supérieure de ces plafonds est faite, dans la galerie nord de la

mosquée, d'un entrelacs de poutres, moins beau et moins savant

il est vrai que ceux des plafonds de la Kotobîya. Ailleurs les pla-
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Fig. 108. - Mosquée de III Qa~lJll : Le mil.ll'lilJ.
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Fig. 109 _ Mosquée de la Qa~ba : Frise épigraphique et décor floral dc la niche du mi~ràb.
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fonds s'ach<"vl'nt par, ulle hanùe cl\> hois peint à entrelacs pol)' go

naux,. aux motifs trop Hliligre:-;, 'aux couleurs trop daires. Partout

dans les restauratiorls faitc:,. ll<~nsc~lte. mo:-;q:tée. s'~tlcstc l'admira

tion des œuvres anciennes ct l'impuissance à les bien imiter.

Sans ses chapiteaux anciens ct sa chaire, la mosquée dc la Qa~ba

ne posséderait plus que des vesl iges presque effacé::- ou des souve

nirs lointains de son ancienne beauté.

Les chl1J{Jiteall,jJ omaiyades (1).

Eux aus::-i comptent parmi le::- chefs-d'œuvre de l'art du premier
Califat d'Occident (pl. XXXVIII) : à Cordoue même on trouverait

difficilement une semblable s{~rie de chapiteaux. Les chapiteaux de

gauche n'ont pas cIe bandpaux ou un bandeau rudimentaire, ceux

de droite ont de larges handeaux : disposition qui n'est pas fortuite

et qui est plus nette à la Kotohîya.
Un dl's chapiteaux de droite (2) par ]1' réalisme et la souplesse de

son modd(; (~st l~ncon' tout proche du composite .antique. L'emplace

ment du bandeau n'est marqllt; ql/e pal' une ligne de billettes sur

montées de folioles d'acanthc al/x laI'ges mouvements; les mêmes

feuilles souples ornent le tasseau. Mais au chapiteau voisin, un modelé
plus maigre et plus soc apparaît déjà; deux branches détachées d'Cl

ç,clles qui forment les vollites vienncnt cn s'e croisant occuper le
oentrc de la corbeilled supporter un tass'eau d'acanthes.

Les chapiteaux de gauche (:) sont fort proches les uns des auh'es :

l'acanthe, d{'coupée plutôt qUI' modelée, forme la double rangée

dc feuilles de leur corbeille el les enroulements de leurs volutes,

Mais au bandeau apparaissent des mot ifs spécifiquement omaiyades :

frises loti formes et prototypes ]ointaim de la palme. A la tranch0

d'une volute on voit même un motif g(~ométrique : une chaîne d<l

losanges entrelacés.

Les hascs des colonnes qui supportent ces chapiteaux sont, elle,.;

aussi, omaiyades. Sur une plinthe, aujourd'hui enfoncée dans le sol,

(1) Il R'llgit ici comme Il la I{otohiya lie chapiteaux enl.ier'R; maiR ceux qui se trouvent aux
relombées du mil.mib sonl à dcmi engagés lIans la maçonnerie.

(2) A gauche el en bElS de la pl. XXXVIII.
(3) A droite el en DElS de la pl. XXXVIII ainsi~qu'en haut et au centre.
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Fig. 110. - M()~qllé(' de la Qn~iJa : Coupole sll'lIiennc.
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l!'ig. HL - Mosquée de la Qa~ba: Bases omaiyades.
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elles posent une bande décorée entre deux torsades. Le décor y appa
raît plus évolué : on y trouve, au registre supérieur d'épais bour
geons nervés, entre des bouquets divergents de folioles d'acanthe;
SUl' la plinthe ce sont des rinceaux d'acanthe et les mêmes bour
geons; aux écoinçons de la plinthe, des palmes. à Irais ou cinq lobes
LIès allongés. Ces bases semblent bien êtn~ des œuvres de la fin du
xe siècle.

Les chapiteallx almohades de !Jierre.

Les chapiteaux de pierre qui supportent les arcs à stalactites de
dl'Oite ct de gauche (fig. 108 à l'extrême droite et fig. 112 e), ont une
haute corbeille d'acanthe lisse avec une seule rangée de feuilles;
dans l'un d'eux, de menus crochets floraux font transitiun entre la
gaine d'acanthe et .l'astragale. Le tailloir est composé d'un large ban
deau lisse, de deux palmes enroulées en volutes très simples,. d'un
tasseau au sobre décor que des éléments de palmes relient à la cor
beille. Pas decaulicoles, mais au chapiteau de droite un disque s'in
tf'rpose entre la corheille et le dé.

Les deux chapiteaux qui, à un niveau inférieur (fig. J08 à droite
ct fig. 112 b), supportent le largtl encadrement floral du mil.lI·àb,
n'ont plus la mêm'e haute et élégante silhouette; ce sont pourtant
des chapiteaux almohades typiques, apfiarentés de très près aux
chapiteaux à bandeaux de la Kotobîya (pl. XXX surtout b, c, d, f).

Une seule particularité : une palme modelée en copeaux descend
des volutes vers lit gaine d'acanthe. Ces chapiteaux ont été mala
droitement réemployés lors d'une des [restaurations de la mos
quée (1).

Les. chapiteaux de stllC.

Un des rares chapiteaux de stuc qui ait suhsisté dans l'oratoire,
Vaut les chapiteaux de la Kotobîya avec sa duuble rangée d'acanthes
à la large nervure déprimée, ses vulutes et ses' caulicoles qui s'équi
lihrent exactement, son tasseau au décor dissymétriqu'e (fig. 112 d).

Mais un peu plus loin c'est, au dé d'autres chapiteaux, un entasse
ment habile, mais sans vigueur, de courtes palmes et de pommes de

. (i) Pour ménager une transilion enlre ces chapiteaux et des colonnes trop grosses ou trop
pelites pour eux ('n a empâté le bas lies acanthes ou ajoulé de chaque côlé deux acanthes de stuc.
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pin autül!r d'une acanthe plate qui fournit le motif .central (e ct f).
Amé-ur~i.w· <INor se divise en deux rigides groupes de palmes (a).

;Cette fois. ra .~'beille d'acanthe a diminué de hauteur et ce sont
d6)à les propgrtio~s du chapiteau mérinide. Ces types de chapiteaux
ontcepéirditiiUë'"ti.r importance : les· artistes sa'diens les imitèrent

~ " '..

dans la mosquée même en des restaurations sans grâce; ilfi les sculp-
tèrent en marbre aux mausoléefi de leurs princes . ils ne firent, bien
entendu, qu'en accentuer les défauts.

A côté du détail intempérant, apparaît, dans les chapiteaux de
cette mosquée, la simplification exœssive, dans toute une série de
petits chapiteaux à band'eaux qui, dans les nefs bordières, supportent
les arcs à stalactites. Au··dessus de l'astragale torse, c'est une rangée
d'acanthes basses aux caulicoles rudimentaires ou trop lourdes. Dan~

quelques-uns, bandeaux ct volutes conservent encore les proportion"
normales; mais ailleurs le bande.au s'exagère ou se double d'un
disque : il semble péniblement franchi par les palmes qui rejoi
gnent les acanthes. On voit même les volutes et le tasseau se réduire
il des formes embryonnaires. Ce sont là, il est vrai, des négligences
d'artisans pressés plutôt que des signes de décadence. Tous ces cha
piteaux ne wnt d'ailleurs pas exempts de remaniements.

LE MINARET

Le minaret de la mosquée de la Qa~ba (pl. XXXIX) n'a ni l'énor
mité, ni la physionomie originale entre toutes de la tour de la
Kolobîya : plus trapu, il se rapproche davantage des proportions
hahituc1lles du minaret maghribin. L'e lanternon est encore une
eonslrucLion fort importante, moins toutefois qu'à la Kotobîya et
lps deux hautes haies qui creusent! chacune de ses faces, allègent sa
si lhou'ette.

La composition de. son décor ne frappe guère tant elle apparalt
classique; elle constituait pourtant, à la date où fut bâtie la mosquée,
une remarquable innovation.

Comme à la Kotobîya, le minaret est lisse jusqu'à la hauteur d('s
toits de la mosquée, et ensuite décoré jusqu'au sommet. De trl)~

. loin, on distingue à son sommet une haute frise de faïence beau-
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Fig. H3. - Minaret de la Qa~ba (angle 0).
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coup plus large relativement que celle de la Koto1Jîya, encadrée en
outre de deux bandeaux plus petits, dont l'un, le supérieur, a com·
pIètement disparu aujourd'hui (fig. 114). Mais tandis qu'à la I\.oto
bîya, des panneaux décorés venaient à intervalles assez restreints, il
est vrai, orner les murs, toutes les parois du minaret de Man~ouria

sont couvertes d'un riche décor d'entrelacs. Sur chaque face, trois
arcades lobées sc posent sur des colonnes et des clnpiteaux de faïence,
el encadrent une ligne de trois baies. Les prolongements de ces arcs
et de semblables rubans lobés qui partent d'un deuxième rang de
petites colonnes de faïence posées au-dessus des premières entre les
retombées des arcs, s'entrelacent jusqu'au bandeau de zellij en épar
gnant seulement les massifS' d'angle des murs. Heureuse innova
tion : ce décor qui monte d'un élan puissant et assez lent, semble
vouloir s'élargir encore et faire céder un .cadre trop étroit pour lui.
Il trouve son équilibre dans l'opposition de deux forces : d'où sa rare
vigueur.

Au lanternon la place de l'entrelacs a été réduite aux dépens des
deux hautes baies. L'encadrement de faïenœ des entrelacs pèse
llloins que les massifs peints de la Kotobîya, et le couronnement
lui-même du lanternon est plus léger.

L'appareil.

Le décor adopté a, pour une part, contribué à faire bâtir de
briques toute la partie supérieure du minaret de Man~ouria. A la
Kotobîya, les arcs lobés, grossièrement clavés de moellons, étaient
modelés dans mIe épaisse couche d'enduit. Ici au contraire on a
construit en briques, non seulement les -chaînages d'angle du mina
ret, mais les entrelacs eux-mêmes. L'appareil des murs est fort soi
gné; il se compose des larges et longues' briques de œt1e époque,
séparées par d'épais lits d'excellent mortier riche en gravier. Les
jOints sont soigneusement lissés et en saillie légère. Souvent un lit
de briques disposées en boutisses, sépare deux lits qui présentent leur
face la plus longue : mais ce n'est là qu'une tendance. Les entrelacs
eUX-mêmes sont un chef-d'œuvre d'appareillage : les briques sont
perpendiculaires à la direction du ruban lobé, et leur taille a été
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faite avec le plus granù soin : les pointes des lobes elles-mêmes
sont d'une ligne très pure (1).

Les Almoravides, nous le savons par les textes, avaient beaucoup

,
•

Fig. 114.
Décor ùe mORaïques de faïenceR du minaret de la Qa\lba.

employé la brique, et à Marrakech même. Nous ne savons si les
Almohades) perfectionnèrent ,ces procédés de construction \: en

tous cas ils ne les laissèrent pas dégént~rer. D'ailleurs l'Espagnè
musulmane était passée maîtresse dans la décoration de brique : c'est

(1) Peut-être fut-il nécessaire de cuire des brique~ de forme spéciale; la hauteur à laquelle se
trouve l'entrelacs ne permet pas un ex:amen assez minutieux: pour résoudre ce problème.
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à elle, en définitive, que les minarets de brique de la fin du XIIe siècle
doivent la perfection de leur appareil.

En ce XIIe siècle finissant, le décor d'entrelacs architecturaux ten
dait donc à faire régner aux faces des minarets, l'appareil de briques.
Mais dès que cesse le décor, la pierre réapparaît : la base du minaret
est faite de moellons dégrossis avec d'épais chaînages de briques aux:
angles. Le noyau intérieur du minaret est fait d'un blocage de moel
lons.

Comme à la mosquée de Tinmel, au minaret de la mosquée de
1:Iassan, et dans la plupart des monuments almohades, le bois joue
lIn rôle important dans la construction de ce minaret. Dans les
mlIrs de moellons dégrossis de la base, de gros madriers équarris
servent de boutisses. Ils sont remplacés par des rondins plus petits
dans les murs de briques. Les linteaux des ouvertures sont faits, à
l'intérieur du minaret, de poutres qui se prolongent au delà des
pieds-droits. De semblables poutres viennent souvent en prolonge
ment des linteaux, former d'aùtres longrines. Ces éléments discon
tinlIS jouent, grâce à leur fréquence, le même rôle qu'un chaînage,
ave.c plus d'élasticité.

A cette judicieuse répartition de divers appareils, aux multiples
pièces de bois qui renforcent ses parois extérieures, le minaret de la
mosquée de la Qa~ba a dû sa solidité et son bon état de conserva
tion (1).

L'intérieur du minaret de la Qa~ba.

A l'angle nord-ouest de la mosquée, une porte donne accès au
minaret. Pas de chambres intérieures comme à la Kotobîya, mais un
escalier (2) qui se développe autour d'un noyau (3) de maçonnerie
(de plan carré). La couverture de cet escalier est faite de berceaux
rampants; aux angles, c'c sont des voûtes d'arêtes dont les voutains
ont été au contraire de ce qui avait été fait à la Kotobîya, légère
ment redressés.

(1) Les dégradations y sont en effet superficielles, sauf il l'angle sud où une explosion a faiL au
minaret une longue lézarde, d'ailleurs plus apparente que dangereuse pour la solidité de l'édifice.

(2) Largeur de ['escalier: 1 m. 45.
(3) Côté du noyau central: 3 m. 15.

BBBPJiRIB. - T. VI. - 1926. 16
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Le mur extérieur, assez épais (1) est percé d'ouvertures nom

breuses : à part les grandes baies qui, sur chaque face, sont dessi

nées par les rubans mêmes de l'entrelacs de brique, elles se réduisent

à des orifices fort petits dont l'entrée qui se fait par Ilne des mailles

(h~ l'l'nlrdacs ar·chitectural, se voit difficilement du ddlOrs ('J.). Aussi

Fig. 115. -- Minaret de la Qa~lJa :
Restes d'une frise épigr'aphique en faïence.

cet escalier est-il plus également (~clairé que la rampe de la Koto

bîya.

Vers le haut du minaret, la pente de l'escalier devient moins régu

lière : 'Ce sont ensuite deux galeries horizontales; au milieu de la der

nière, qui se trouve sur la face nord-ouest, part un escalier droit qui

(1) 1 ID. Sti environ.
\2) Ce procédé, employé aussi au minaret de J:Iassan, étai\, encore inconnu à la giralda: il semble

donc constituer une innovation de la lin du XII' siècle.
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aboutit sous le lanternon, du côté de la qibla (1). Dans ces der
nières dispositions, l'imitation de la Kotobîya est évidente. Il a
même fallu, pour réaliser cette ordonnanc'e, modifier la pente de
l'escalier et allonger la partie horizontale du couloir. Ce dernier cou
loir est également vouté en ber,ceau : un grand décrochement ver
tical relie sa voûte à celle de l'escalier.

Autour de la plateforme supél:ieure règne un large chemin de
ronde ('!) : pour accéder aux merlons à cinq dents (3), il faut mon
ter sllr une plateforme surélevée qui repose sur des voutains de
briques (lI).

Le lanternon.

Le lanternon est de dimensions considérables par rapport à la
largeur de la tour (5). C'est une construction ajourée de 3 m. go
de côté, à un seul étage; on accède à cette chambre par un escalier
de quelques marches sur la face nord-ouest (6). Ce kiosque! aux
hautes parois ajourées, est couvert d'une fort belle coupole (fig. 116)

autour de la def légèrement tombante, que nul motif central ne
vient marquer, rayollnent seize côtes creuses. Le cercle lobé de c'ette
coupole est inscrit dans un octogone qui n'e repose pas sur des pen
dentifs : de simples' avehitraves, sans doute formées de poutres

~ recollvertes de :plâtre, rachètent les angles du carré. Au-dessus de
cette coupole toute décorative,' UllQ simple' ,calotte' doit former la
vraie voûte du lanternon : sur son extrados se poserait la coupole
à côtes du sommet, autre forme d'>un sens, tout décoratif.

Sur ce lanternon, comme à la Kotobiya, les éléments des mo
saïques de faïence sont non point noyés dans une couche de mor
tier, mais fixés par des dous à un couchis de planches dont elles
sont pourtant séparées par un matelas de mortier qui augmentl~

l'adhérence. Les planches sont elles-mêmes fixées à des madriers

(1) La porte de l'escalier a Omo 91 de largeur pour 2m. Hi de hauteur.
(2) Largeur : 1 m. 92.
(3) Longueur des merlonq à la base 0 m. 95, hauteur Omo 98.
(4) Cette plateforme mesure 0 m. 95 de largeur et 0 m. 70 de hauteur. Les chemins de ronde des

fortifications aghlaides de Tunisie reposalent souvent déjà sur des voutains surllaissés. Peut-être
.. faut-il voir là une influence orientale encore que le procédé soit assez banal.

(5) Les 2/5 de cette largeur environ.
(6) Disposition imposée par la présence de l'escalier droit du sommet de la tour.
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horizontaux, enclavés, à intervalles réguliers, dans la maçonnerie
de briques (fig. 117).

Si l'art almohade n(~gligeait quelque peu l'appareil des oratoires
où le bé,ton remplaçait la piel'l'e et où l'abus de l'enduit favorisait
Iles, n('gligences de construction, il savait encore hâtil~ ces) mina
rets avec intelligence et avee soin. Pareil fail est d'ailleurs général
au Maghrih 01'\ trl~s souvent le IIlin,uret a survùcu ;\ la mosquée: c'est
que lu hauteur même du minaret et l'exiguïté de sa hase exigeaient
llile construction plus soi.gnée et sul'lout rendaienl difficile l'emploi
du hM.on (1).

Le décor yéométri,que.

Les œ1'CS lobés ct l'entl'cla.csi al·c1Liteetul'al. - Aux faces sud-est et
nord-ouest du minaret, le décor d'entrelacs architecturaux repos~

sur des aœs brisés à neuf lobes égaux. Ces arcs se prolongent par
des rubans pareillement lobés; d'autres rubans tout semblable"
partent de larges surabaques, que supportent, à l'aisselle des retom
bées d'arcs, une rangée de petites colonnes à .chapiteaux. Les inter
valles du réseau dessinent des sortes de ileurons qui poseraient sur
un épais ·calice un bourgeon circulaire. Tout ce réseau de larges
ileurs d'ombre naît d'un tracé géométrique rigoureux, et qui est ici
d'une grande logique : l'arc lobé engendre l'entrelacs. Mais aux faces
nord-est 'et sud-ouest (fig. II3) règne un autre décor : ainsi, de quel
que côté qu'on le regarde, le minaret apparaît avec deux faces diver
sement décorées. Cette fois, l'entrelacs et les al'CS qui le supportent
n'ont plus la même unité: sur des arcs à lobes inégaux se pose l'en
trelacs issu de l'ar·c à stalaelites géométriques et le raccord est fait
par une courbe habile que le tracé géométrique ne pouvait donner.

Mais c'est partout la même subtilité de l'entrelacs. Les cordons de

briques roses sont refendus par un léger trait de faïence hleu-tur
quoise, et chacun des deux brins ainsi formés s'entrelace séparé·
ment. Dans ·cette gigantesque vannerie, nulle confusion; les mêmes
filets de faïence dessinent soigneusement les pointes des arcs et mal"
quent les croisements des brins. Dernier raffinement : les cadres
qui limitent le décor, les encadrements des deux ouvertures qui sur

(1) Comme DOUS le fait remarquer très justement M, G. Marçais. la forme même du minaret, avec
ses quatre murs qui s'épaulent mutuellement, assure aussi sa solidité,
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chaque face donnent du jour à l'escalier intérieur, font partie du
même système d'entrelacs à deux brins que les mailles du jeu de

fond. Par des courbes savantes, moins fern'les pourtant que celles
des lobes mêmes des rubans, les droites de cet encadrement arrivent
à se raccorder au jeu de fond : la perpétuelle ondulation de ce décor
semble s'apaiser un instant v(']'s les bords, pOlir "e réfléchir ct repar-

Fig. 116. - Minaret <le la Qa~ba : Coupole lobée du lanternon.

tir vers le centre. Partout on a voulu donner l'impression d'une
implacable continuité.

D'autres subtilités apparaissent dans les détails du dessin. On a,
dans toute la mesure du possible, évité les droites; les pointes des
lobes sont légèrement arquées, et dans l'entrelacs tl stalactites géo
métriques, un crochet floral vient supprimer, à l'intrados, les res-
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sauts à angl'e droit (fig. II3). Ce décor de courbes, qui alliait l'élé
gance nerveuse à la force, répondait trop bien aux tendances esthé·
tiques de l'art hispano-mauresque pour n'être pas définitivement
adopté De plus, comme tout jeu de fond, il était facile à dessiner.

Fig. 117. - Minaret de la Qal?ba:
Mode d'attache des faïences du lanternon.

Les mosaïq ues de faïence.

Mais par un ée1atant contraste, l'art almohade a utilisé dans ses
mosaïques de faïence le vieux décor re.ctiligne à éléments juxtapo·
sés. Au bandeau du minaret, c'est un beau et savant motif qui
entoure des étoil'es à huit pointes de quatre rectangles à trois tenons
(fig. 114). Le mouv,em'ent général imite le tournoiement du svas
tika. Deux réseaux semblables, l'un blanc, l'autre bleu-turquoise,
imbriqués l'un dans l'autre, couvrent exactement le champ à déco-
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,

rel'. Sur les bandeaux du lanternon, c'est la même juxtaposition de
deux réseaux semblables de forme ct différents de couleur; mais le
dessin est fait de la répétition d'un même motif en double T, tantôt
vertical, tantôt horizontal : un l'ectangle qui s'élargit d'un hexagone
à chaque extrémité.

Le déco/' épigraphique.

Le décor épigraphique n'était pas absent de cc minaret : SUl' la
face sud-ouest du lanternon, on voit encore, réemployés, des mor
ceaux de faïence qui montrent des fragments d'écriture kotllique (k
grandes dimensions; d'autres ont {·té dépost~s sllr la platcfol'lne du
minaret (fig. liS) : l'inscription se d{~lachai\. cn violet foncé sur

fond blanc. Les quelques éléments de lettres qui subslistenl per
meltent de voir que ce koûfique était trl~S proche de celui qui règne
aux grandes portes almohades; mais il en reste trop peu pour qu'on
en puisse tirer quelque conclusion solide. Où se plaçait c'eUe parure,
qui devait si bien faire valoir, par la vigoureuse opposition de ses
teinfes, la fermeté del sa ligne? Occupait-elle le bandeau supérieur
du lanternon ou la frise correspondante du minaret? Il est impos
sible de le dire: ces registres secondaiI'es sont aujourd'hui vides de
leur décor de faïence. La couronne du minaret de la mosqué'e de ]a
(!a~ba n'est plus qu'une ruine : la beauté de ce qui reste nous fait
regretter plus encore ses irréparables mutilations.

Le décor floral.

Au-dessous du déploiement de ces lignes géométriques, les colon
nes et les chapiteaux qui supportent l'entrelacs mettent une note
d'élégance gracile. Leur fût de terre cuite vernissée, hlanc au regis.
tre supérieur, violet foncé en bas, semble hien mince pour suppor
ter l'enlacement des larges rameaux de brique. C'est là une esthé
tique bien espagnole. Les chapiteaux, faits également de terre ver
nissée, sont composés de palmes; mais leur tailloir cubique, leur
mince corbeille cylindrique, réalisent presqUe la silhouette du cha·
piteau mérinide. Dans tous ces ,chapiteaux, des palmes raccordent
la corbeille au tailloin et dessinent les enroulements latéraux
de ce dernier; mais les plus grands ont au-dessus de l'astragale,
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1

Fig. HS. - Minaret de la mosquée de la Qa~ba : Détail de l'entrelllcs architectural. ,
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une double couronne! d'acanthes' lisses, les plus petits une seule.
L'espace qui, dans ces derniers, est oCoCupé par le ban
deau, est rempli dans les premiers par deux palmes simples, dont
la gaine épaisse est faite d'une feuille profondément arquée. Cettè
forme de palmes, qui se trouvait déjà à Tinmel, est très proche de
certains types orientaux. Plus que par ces détails destructure, les
chapiteaux se distinguent par leur couleur : les plus grands sont
bleu-turquoise, les plus petits violet foncé.

La polychromie.

Car autant et peut-être plus que par la &cience et la pureté de ses
lignes, le minaret de la Qa~ba vaut par son éclatante· polychromie.

Elle s'applique cette fois à tout le décor du minaret : les colon
nes et les chapiteaux sont de faïence; les mailles des entrelacs sont
remplis de carreaux bleu-turquoise, et des filets de même couleur
divisent et soulignent partout les rubans de brilue. Enfin, le ban
deau términal est plus large qu'à la Kotobîya, et le lanternon était
tout entier couvert de mosaïques de faïence. L'harmonie coloJ'ée est
presque la même qu'à ce dernier minaret: elle unit l'éclat
des bleu-turquoises allj rayonnement des hlancs et les oppose à la
couleur mate de la maçonnerie. Mais la brIque de là mosquée de la
Qa~ba est d'un brun rose plus clair que la pierre de la Kotobîya :
dans le soleil, le minaret tout entier apparaît plus lumineux que le
ciel profond. Au milieu de tous ces clairs, q,!-elques touches plus
sombres : les briques, disposées sur champ et en relief, qui sépa
raient les bandeaux du décor de céramique, étaient couve,rtes d'un
émail violet foncé. Dans l'inscription koûfique, cette teinte somp
tueuse s'opposait au blanc du fond.

L'art du XIIe siècle ne recherche pas' le chatoiement et ne divise
jamais la teinte : il oppose des couleurs franches par larges masses.
Cette polychromie, qui laisse une impression de force jeune et
joyeuse, est en harmonie avec toute la plastique des Almohades :
elle a le grand mérite d'être vraiment monumentale.

Le minaret de la Kotobîya vaut par sa taille gigantesque, par la
richesse de son décor : avec ses arcatures et ses peintures sur enduit,
il est tout un monde décoratif. De taille plus modeste, le minaret de
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la Qa~ba se résign~ au jeu de fond : on a vite fait de distinguer
et d'apprécier tous les éléments de son décor. Mais, comme à la
Giralda et à la mosquée de I.Iassan, l'art almohade trouve ici la plas
tique nouvelle du minaret, sous des aspects assurément divers,
moins éloignés pourtant qu'ils n'apparaissent au premier ,coup d'œil.
Les trois minarets' gigantesques., dans lesquels on se plaît à recon
naître la marque même du génie almohade, restèrent des œuvres
uniques, et ne pouvaient guère être imités: ils étaient trop rkhes
et trop dispendieux. Au minaret plus modeste qui domina le. palai."
des Almohades, et qui procl~de d'une même conception architectu
rale et décorative, il était réservé d'être l'ancêtre du minaret maghri·
bin ' classique.

LA CHAIRE

La chaire, dans cette mosquée aussi,. est· une très belle œuvre
d'art. Postérieure de quelques dizaines d'années à celle de la Koto
bîya, elle procède du même esprit décoratif. Elle est d'allure moins
imposante quecelle-,ci (1) : plus petite, elle ne comporte que quatre
march\s, mais hautes. Un autre détail encore è<mtribue à lui don
ner un aspect llll peu différent : la double aI'cade du haut, avec; ses
deux grandes baies brisées, de belle ouverture : motif volumineux,
en s~i fort beau, mais qui, à ,cette place, écrase un peu l'ensemble.
Au départ, les ar,cs latéraux, qui n<~ sonl pas non plus reliés par ulle
arcade, ,sont un peu plus hauts qu'à la Kotobîya : cela cst conforme,
nOlis l'avons VII, à l'évolution normale de ces meubles.

Sur les plats ,règne un entrelacs de dessin tout à. fait semblahlt:
à celui de l'autre chaire" enserrant des panneaux de formes analo
gues, et là aussi l'entrelacs est de mosaïque à dominante claire, ':'t

les panneaux; foncés, de bois ciselé (~). Dans cet e"paee plus l'Ci';·

(1) Voici les principales dimensions de cette chaire: hauteur (non compris le dépassement du
cintre) 2 m:S7 ; largeur, Oi m. 76; largeur des plats, 2 m. 25; hauleur totale de l'entrée, 1 m 90; lar
geur de l'arcade latérale, 0 m. 42: rpaisseur, 0 m. 08 ; baie de cette arcade, hauteur 0 m. 88, lar
geur 0 m. 20; marches, largeur, n m 62, hauteur 0 m. 33, profondeur'O m. 42; plate-forme snpérieure,
profondeur 0 m. 96; hauteur dn dossier,(sommet du cintre) à la plate-Imme, 1 m. 75; arcades laté
rales du haut, largeur totale 0 m. 96; chacune des baies a 0 m. 68 de haut et nne largeur maxima
de 0 m. 33. '

(2) Largeur du ruban, 0 m. 037; dimension des pann,eaux : ,hexagones, longueur 0 m. 21, largeur
(pointes comprises) 0 m. 09; grandes étoiles in scrites dans nn carré de 0 m. l1l de côté; carrés étoilés,
o m. 09 environ. Largeur de la bordure 0 m. 01. '
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Chaire de la mosquée de la Q;l~ba. .
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... Fig. 119. _ Chaire de la mosquée de la Qa~ba :
Marqueteries de la face interne des arcades antérieures.
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treint, le motif est cependant plus largement traité. Les rubans de

l'entrelacs, surtout, sont plus épais et séparent mieux les panneaux;
cc sont eux que l'on voit plus que ceux-ci; l'ensemble du décor appa

rait plus solide encore, mieux hiérarchisé. Une bordure d'entrelac~

très semblable encadre les plats. Ceux-ci, malheureusement, ont

souffert à l'extrême : -c'est à peine s'il demeure quelques panneaux.

intacts (pl. XL). Les arcatures du haut et du bas ont leur décoration
indt"pemlante, où la mosaïque ùomine. En bas (pl. XLI) c'est un arc

haut placé, et brisé, soutenu par des colonnettes engagées recou
vertes de mosaïque (v. pl. XLI et fig. IIg) dont les chapiteaux ont

disparu; ils daient fort simpl'es, si l'on en juge par ceux qui ont sub
sisté en haut. Dans les écoinçons, entre les rubans ùe l'arc et ceux

de la bordure qui s'entrelacent, s'insèrent d'eux panneaux de bois

ciselé. Autour de l'ensemble, deux encadrements, à décor de

mosaïque, l'un large sur champ plat, l'autre, extérieur, sur une mou

lUl'e en cavet : on les étudiera plus loin.
Les apcatures du sommet sont de composition analogue, mais

plus large (pl. XLII et fig. 120). Mêmes arcs brisés, sur colonnettes

engagées à décor de mosaïque; même entrelacement des rubans de
l'arc avec .ceux de la bordure; des panneaux ciselés, de formes étran

ges, remplissent encore les interstices. Enfin, tout autour, même

double encadrement.
Comme à la Kotobîya, l'intérieur est tout aussi richement décoré

que l'extérieur, mais le décor est entièrement fait de marqueterie.
Sur la face interne des arcatures antérieures (fig. Ilg), un triple

encadrem'ent : un large motif à base de carrés étoilés entre deux bor

dures étroites à base de losanges. En haut et à l'intérieur de ces

arcades, un décor semblable à celui d'e la face externe, mais très déla
bré; des fragments d'un encadrement à double ligne d'éléments poly

gonaux en sont le plus remarquable et presque le seul vestige. L'ar
chivolte des ares, la tranche des parements sont aussi décorées de

mosaïque. Les contremarches ,sont admirablement traitées (pl. XLII).

Une série d'arcatures, dont le fond se remplit de motifs quadrillés cl.
dominante alternativement claire et foncée, s'unit à un motif com

posé de lignes d'étoiles enla,cées, jusqu'à une bordure qui rappelle
celle de l'extérieur. Le motif se poursuit sans interruption sur lA
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paroi interne -des parements, si bien que l'intérieur de la chaire en
est entièrement tapissé.

Le haut dossier a beaucoup souffert; il est aujourd'hui très fruste.
Au-dessus d'un soubassement, de décor semblable à celui des mar
ches, on y voit les restes de deux grandes rosaces polygonales à huit
branches superposées ayant pour centre un carré étoilé. Les rubans
de l'entrelacs étaient, semble-t-il, de mosaïque et enserraient là aussi
des panneaux ciselés dont il reste des vestiges aux angles. C'est le

motif auquel s'applique particulièrement aujourd'hui le mot de tes
tir, et qui ne tardera pas à devenir, en Égypte aussi bien qu'en Occi
dent, dans le bois sculpté ou peint comme dans le bronze, le
motif décoratif le plus fréquent; i~ meublera de larges panneaux
comme des vantaux de porte, et se répétera même dans le plâtre,
en longues frises, à l'époque mérinide.

Cette chaire, comme l'autre,a été déshonorée par l'adjonction
d une rampe grossière reliant les arcÇltures du bas à celles du haut.
Elle n'en reste pas moins, malgré toutes ses mutilations, un autre
admirable exemple de l'ébénisterie médiévale.

La technique.

Si .la conception décorative est la même dan~ les deux chaires
almohades de Marrakech, la technique, au contraire, présente de
grandes difféflences.

Les panneaux de bois ciselé, à les regarder de près, ont un tout
autre aspect. Dans presque tous, le motif central est entouré d'une
bordure ·assez large : cette disposition existait déjà à la chaire de
Qarawîyîn. A l'intérieur, palmes et pommes de pin, moins serrées,
se détachent sur des tiges plus déliées. Et surtout beaucoup d'entre
elles sont traitées d'après un procédé tout autre : leur surface se
présente i(lomme une série d~écailles, parfois "erties d'une mince
bordure.' Leur composition demeùre cependant extrêmement vigou
reuse, et plus claire même, souvent, que dans l'autre minbar (v.
pl~ XLIV); on l'étudiera plus loin.

'Une plus grande différence encore en ce qui concerne la mosaï-
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Chaire de la mosquée de la Qa~ba: arcades antérieures.
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Fig. 120. - Chaire de la mosquée de la Qa~ba : Face externe des arcades supérieures (coté du mi~ràb).
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que (1). Des éléments moins épais : plus de grandes lames J'ivoire
souples s'enfonçant profondément dans le socle; moins larges aussi .
les plus grands sont d'étroits rubans d'ivoire. La marqueterie ne
s'associe plus étroitement au bois sculpté, comme dans les merveil
leux ensembles de la Kotobîya. Elle se contente, sur toute la chaire,
comme sur les plats d'en enserrer les panneaux. L'ivoire tient dans
ces ma~queteries plus de place qu'à la Kotobîya : elles offrent aussi
des contrastes plus vifs, sans renoncer cependant dans le détail aux
délicates harmonies des bois, qui étagent leurs teintes du jaune clair

.. au rouge sombre. Les éléments sont parfois collés à même le bois;
mais le plus souvent, de minces carrés et de minuscules hâtonnet,;
d'ivoire et de bois de ,couleur sont disposés SLlr une sorle de toile d'un
tissu assez lâche, mais solide. Il suffira pour comprendre celle tech
nique, de regarder de près la figure 119, qui représente à une assez
grande échelle, la face interne des arcades inférieures; on y distin
guera même (à droite notamment) la toile que la chute de la marque
terie a mise à nu sur les bords. Technique plus rapide, et moins
solide qu'à Kotobîya. Ce n'est pas à elle seule cependant qu'il faul
imputer le triste état du décor, car les panneaux de bois dur ont plus
souffert encore que la mosaïque. Dans les parties conservées, celle-Cl
reste solide, et son éclat, au eours des siècles, s'cst à peine terni.

" Ces mosaïques se composent de motifs ,courants en bandes assez
minces, de frises plus larges, et de panneaux.

Les ,nwtifs courants.

Les rubans qui forment l'entrelacs des plats du minbar, entourem
de deux minces listels sombres un large motif géométrique, qm
n'est plus formé d'éléments juxtaposés comme à la Kotobîya mai.~

dessinés en baguettes minces et entrelacées. Le ruban même de
l'entrelacs est formé de deux liserés noirs de chaque eôté d'un filet
blanc. De grands carrés qui occupent toute la largeur du champ
s'entrelacent à son cadre; les points de rac,cord de ces carrés sont
entourés d'autres carrés plus petits qui forment une sorte de dessin

(1) Ivoire et bois de couleur: brun rouge, rouge sombre, jaune paille, quelques touches de vert
et de noir pur.

BBBPjSIB. - T. VI. - 1926. 17
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intérieur et discontinu. Dans les plus larges intervalles du motif
ainsi formé', de petites croix blanches à centre somhre; ailleurs, de!'>
rpmplissages aux couleurs discrètes dont les éléments minces et allon
gés suivent le mouvement du ruban. Aux angles, on s'est efforcé de

Fig. 1)l1. - Chaire ùe la mosquée de la Qll~bu :
}Iuce interne des arcades supérieures.

raccorder les baguettes de ces motifs afin de ne pas briser le mou
vement des entrelacs. On y est arrivé presque partout, parfois avec
une rare habileté.

Tout autour des arcades inférieures de la chaire, occupant toute
la largeur d'une mouline en quart de rond, régnait une bande de
mosaïque aujourd'hui presque entièrement disparue (pl. XLI). Sur
un fond moucheté ct sombre se détachaient des carrés clairs; des
chevrons garnissaient les écoinçons des motifs. Le dessin est fail
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Chaire de la Mosquée de la Qa~ba. Face externe des arcades supérieures
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d'une ligne brisée qui élargit le trait, lui donne quelque indécision,
et enlève au motif toute raideur.

Les bandes de marqueterie qui servent de cadre à des motifs plus
larges, répètent parfois la disposition de détail des rubans à entre
lacs : il en est ainsi en haut des contre-marches (pl. XLIII) et dans
la moulure des arcad'es supérieures (pl. XLII et fig. 120). Ils juxta
[Josent aussi, comme à la Kotobîya, des carrés mouchetés avec des
écoinçons décoré~ en chevrons (fig. II9 bordure intérieure). Ce der
nier motif se retrouve avec quelques variantes, aux rubans qui enser-

t' rent les panneaux de bois, sur les tympans des diverses arcades.
Aux archivoltes de ,ces arcades, ce sont partout des motifs à che

vrons, où les lignes brisées, tantôt conservent le même mouvement,
tantôt s'opposent de registre à registre (fig. 120 et 121). Des che
vrons encore ornent les demi-colonnes des grandes arcades (fig. 1 J 9).

Les frises.

A la face interne des arcades inférieures règne, entre les deu.\.
minces baguettes déjà signalées, un magnifique lIlotifde lIlosaïque,~

entrelacées. Un filet d'ivoire y dessine des ,carrés Moill~s. Ces carrés
étoilés s'entrelacent au cadre par le prolongement de leurs côtés,
et dessinent ainsi des motifs en T (fig. 119). Les remplissages sont
faits de chevrons autour d'une croix blanche dans les motifs en T,
de ,carrés seml~S de croix blanches dans les carrés étoilés.

Sur la face externe des mêmes arcades (pl. XLI), c'est nn motif
t)lus savant encore : les carrés étoilés dessinés par trois filets, deux
sombres enserrant un clair, sont reliés par un nœud d'entrelacs. Ce
procédé, 'en augmentant l'intervalle qui sépare les étoiles à huit
pointes, agrandit considérablement les motifs en T de la bordure.
Les remplissages, ordonnés en lignes verticales, sont à base de carrés

timbrés de croix blanches à centre noir.
. Sur la face interne d'es arcades supérieures, une large baguette

de bois lisse dessine une suite d'hexagones allongés, reliés entre elL\.
par des nœuds d'entrelacs (fig. 120 et surtout fig. 121). Les rem
plissages, très larges, sont faits d'un jeu de fond de croix et de
carrés blancs qui se détachent sur un fond sombre et sont eux-mêmes



'''~-
SANC1.'{J.AlHES ET FORTERESSES ALMOHADES

tünhrés d'un 'l1HJtif ·sombre en semi. A l'intérieur de ces même"
arcades, ce soiil--detÜ. lignes d'octogones réguliers, dessinés par lIne
baguette blanche cernée de noir. Les côtés de ces octogones s'entre
lacent entre eux el au cadre; étrange impression: sur toute l'étendUt~

de ceLLe frise, un mouvement tournant s'esquisse qui semble s'arrêter
aussitôt sans jamais pouvoir s'achever. Le l'emplissage des octogones,
clair sur sombre, est fait d'étoiles à quatre branches aux palmes élar.
gies entourées de moucheté.

Les panneaux de marqueterie.

Le motif des contre-marches et des côtés de
marches se compose d'une suite d'arcades
trilobées à retombées outrepassées (pl. XLIII).
Comme sur une des faces du minaret de la Ko
tobiya, le lobe terminal s'achève par un arc en
mitre. Les panneaux que ces arcades délimi

tent, sont alternathement clairs et sombres;
les premiers disposent ·en damier des carrés
blancs et des carrés à fond noir timbrés d'une
croix blanche. Les seconds juxtaposent des

chevrons à remplissage, d 'éléments concen
triques ou encore disposés en semi. Le décor
des pilastres et de leurs impostes a disparu. Le

Fig. 122. - Chaire de la mosquée
de la Qa~ba: Décor de marqueterie prolongement des arcs s'entrelace et semble
des contre-marches.

former le départ d'un entrelacs architec-
tUI'al. Simple apparence : le jeu dc fond qui garnit tout le haut du
panneau est bien entrelacé, mais il se compose de motifs superposés
et rcfermés sur eux-mêmes : ce sont des croix grecques aux bras qui
s'achèvent en pointe. Ces croix sont timbrées en leur centre d'un
remplissage en carré étoilé dont les directions générales sont obliques
par rapport aux bras de la croix, eux-mêmes couverts d'un revête·
ment uni et sombre. Au ,contraire les carrés étoilés qui se trouvent

être ménagés entre les -croix, ont un rempîissage qui accuse leur
forme. L'ensemble du jeu de fond apparaît ainsi composé de carrés
ptoilés reliés par des nœuds d'entrela-cs bien plus que de croix entre-
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lacées. C'est en somme, développé et avec des variantes de détail, le
mêm'e motif que nous avons déjà trouvé à la face externe des arca
tures inférieures.

Le décor sculpté.

Forme et dimensions des panneaux. - Les panneaux de la chaire
de la Qa~ba sont semblables à ceux de la Kotobîya, mais leur bor
dure est plus large et plus riche. Aux {~toiles à huit pointes, le ruban
torse qu'on trouvait déjà à la Kotobîya, est doublp, non plus d'une

• simple baguette, mais d'un large ruban dont J'intérieur est creusé
d'écailles (fig. 123, 124, 125). Les étoiles à six pointes et les grands
panneaux ont des encadrements proportionnés à l'eur taille : une
frise de courtes pommes de pin dont la base s'entoure d'une palme
simple arquée se dispose entre deux filets lisses ou deux baguettes
ornées d'écailles.

Composition des panneaux. - La composition de ces panneaux
est plus simple qu'à la Kotobîya. Quelle que soit leur forme, les étoi
les sont décorées en schèmes symPtriques que dessinent des rinceaux
très minces d'une allure toute géométrique. Cette tendance à ne
plus considérer les rinceaux comme une tige, mais eomme un sup·

Jr port abstrait, s'annonçait. déjà à la chaire de la Kotobîya et sc mani·
festait mieux encore dans le décor sur plâtre de cette même mos
quée et de Tinmel. La tendance au jeu de fond, à peine perceptible
à la Kotobîya, s'aceuse ici en quelques grands panneaux oil les mêmes
groupements de palmes se répètent de chaque côté de l'axe longi
tudinal. Toutefois d'autres panneaux ont un sens; on y trouve un
motif initial et un motif terminal. Mais souvent d'une étoile à l'autre

,1a composition ne varie plus que par de menus détails. Les artistes
se ,complaisent moins à l'imagination décorative.

D'ailleurs, plus encore qu'à la Kotobîya, c'est la forme, la dispo
sition et le mouvement des palmes qui détermine la composition
de ces panneaux sculptés; les grandes lignes du décor apparaissent
comme jalonnées par (~es éléments floraux de grande taille et dis-

Il continus. L'effort d'originalité des artistes a porté avant tout sur
le dessin et le modelé des palmes elles-mêmes :. ils nous ont laissé
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ainsi un décor floral d'une très grande originalité dont l'analogue
n'a pas encore été trQuvé.

Le modelé. -' Netteté, vigueur: tels sont les caractères commun,:;
de toutes ces formes florales. Presque toutes les feuilles sont cer·
nées ct se détachent avec plus de relief encore qu'à la Kotobîya; la
pomme de pin et ,certaines palmes sont entourées de filets ou de
baguettes (fig. 123, 124, 125, 126, 127). Dans les palmes à digitatiom
d'acanthe, la nervure médiane se détache 'en haut-relief et s'élargit
parfois aussi en baguette ornée. Il y a plus : l'intérieur des lobes est
déprimé afin que le bord des lobes se relève toujours. Quelques pan
neaux de la face oU'est, surtout des étoiles à six pointes, ont un relief
étonnant. Ainsi, dans une profondeur assez faible, les ciseleurs ont
ménagé toute une série de plans bien détachés. Rien n'est plus habile
que ce modelé qui réussit à unir quelque chose de la douceur ferme
de la ronde bosse à la netteté incisive du décor gravé.

La palme simple symétrique. - La palme simple symétrique
(fig. 126) ,est assez rare et de forme courante: d'un calice nervé sort
une feuille à digitations empilées. Parfois le calice s'élargit et est
formé de deux feuilles dont la nervur'e médiane est ornée; la feuille
elle-même, épaisse à la bas'e, aiguë au sommet, est modelée d'écailles
comme une pomme de pin. Ailleurs elle se compose, suivant un
schème archaïque, de deux feuilles accolées. A noter aussi de curieus'es
feuilles en éventail aux nervures multiples et un ar,chaïque bourgeon
à cinq lobes (fig. 128 en haut et à droite). Cette rareté de la palme
symétrique, chère aux décors archaïques ou archaïsants, ne 'doit
point étonner dans cette fin du XII" siècle. La sculpture sur bois suit
ici l'évolution générale du décor qui employait de plus en plus la
palme simple dissymétrique.

La palme simple dissymétrique. - Dans cette dernière forme, le
limbe connaît des modelés différents (fig. 126) : c'est tantôt la demi 7

acanthe, tantôt la feuille n'ervée à calices suocessifs, que l'on trouve
sous sa forme lisse dans le décor peint ou &culpté des Almohades
et que l'on voyait aussi, mais plus rarement, à la chaire de la Koto-
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Fig. 123. _ Chaire de la mosquée de la Qa~ba ; Panneaux de bois ~culplé.
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Fig. 124. _ Chaire de la mosquée de la Qa~ba : Panneaux de bois sculpté.
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Fig. 125. - Chaire de la mosquée de la Qa~ba: Panneaux de bois sculpté.
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bîya. Enfin les écailles de la pomme de pin remplacent souvent les
nervures sans que la forme de la feuille. longue, arquée, souvt:nt
même recourbée à son extrémité, en soit changée.

Plus encore que le limbe le calice sert de thème à de multiples
variations. Souvent il prend la forme d'une cupule à peine creusée
et se découpe alors en folioles arquées, qui enserrent parfois une
nmande lisse ou striée. Il prend aussi la forme classique d'une gaine
formée de deux feuilles épaisses aux pointes divergentes et arquées.
Tantôt il s'orne de digitations : il se .compose souvent alors d'enve
loppes successives; tantôt il revêt des formes plus archaïques ct se
creuse de larges sillons en triangle curviligne ou en amande. Parfois
même, suivant un procédé cher aux décorateurs omaiyadcs ct que les
artistes du XIIe siècle reprennent parfois, l'intérieur du calice est
rempli de menues formes florales (1). Ici, c'est presque toujours une

palme aux lobes multiples.
Cette richesse de formes et ce modelé archaïsant du calice ne sont

point sans analogue. Aux portes du monastère de Las Huelgas à Bur
gos (~>.), sculptées vers le même temps par quelque artiste andalou,
les calices des palmes simples sont encore plus variés et plus com
plexes. On y retrouve, plus ou moins net, le souvenir des types :,
cinq lobes dérivés de la feuille de vigne et qui {laient si nombreux

dans le décor omaiyade cordouan.
D'autres calices circulaires sont tout aussi ar,chaïqucs : ils gardent

la forme des disques qui, encore' au minbar d'Alger, se voyaient si
souvent à la base de la palme simple, mais ils apparaissent ici mode

lés de digitations excentrées ou en éventail.

La pomme de pin. - A côté des archaïsmes d~ détail, une réelle
innovation : la pomme de pin occupe dans ce décor une place toute
nouvelle; elle y est plus abondante encore que dans les chapiteaux
almohades qui la mêlent souvent aux palmes. Dans les bordures et
parfois même à l'intérieur des panneaux comme aux angles des cha
piteaux, la base de la pomme de pin s'entoure d'une palme simple

arquée.

(1) Cf. supra, le minaret de la Kotobîya.
(2) Cf. M. G6mez Moreno, Arte MudeJar toledano, in Arquitectura, t 925.
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Chaire de la mosqw3e de la Qa~ba : Types Ile palmes siniples el de pommes de pin.
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Dans les étoiles elles-mêmes, la pomme de pin se montre le plus
souvent sous ses formes simples : ses écailles sont comme à la Koto

bîya (cf. supra fig. 100) tantôt menues, tantôt larges et dans ce der
nier cas, les écailles de la hase s'élargissent parfois jusqu'à former

une sorte de réceptacle.

Mais la pomme de pin se contamine souvent à la palme simple .

elle devient alors dissymétrique et elle se pose sur des calices de
formes variées et parfois fort complexes. Ce réceptacle peut dispa
raître sans que le limbe en soit modifié : on a ainsi une étrange

forme florale qui a la silhouette de la palme dissymétrique et les
(~eailles de la pomme de pin (fig. 126).

La palme double. - La palme double (fig. 127) a perdu ici les

formes archaïques qui persistaient à la chaire de la Kotobîya (1) :

souvent elle se compose de feuilles qui se dégagent les unes des
autres; parfois même un calice largement débordant forme un troi

sième lobe. Ces palmes à emboitements successifs qui se retrouvent

dans le décor peint (2) et dans le décor des portes almohades (3)

viennent, on l'a vu (4), de l'art de l'lfriqîya.
Les digitations d'acanthe peuvent encore donner à ces palmes un

aspect de feuilles réelles, mais les artistes donnent libre cours à leur

fantaisie dans les Méments de feuilles qui composent ces palmes
doubles; la nervure est tantôt à l'ext(~rieur, tantôt à l'intérieur de la

feuille; au lieu de se restreindre à un simple filet, elle devient une

baguette ornée. Seul le souci d'obtenir un modelé net et délicat à la

fois, a guidé les sculpteurs.

Les formes florales secondaires. - Dans ce décor où les innova
tions abondent, un archaïsme apparent : les formes florales secon

daires sont nombreuses et variées (fig. 128). A vrai dire, cetle richesse

de types de bourgeons, de nodosités et de crochets était imposée par

(1) Cf. supra: Le minaret de-la Kotoblya, fig. 60.
(2) Ibid., fig. 60, C, d, e.
(3) Cf. Henri Terrasse. Le décor des portes anciennes du Maroc, fig. 4, 5, 6 et 7.
(4) Cf. supra : Les peintures du minaret de la Kotoblya, p. 364, note 1.
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la conception du décor qu'avaient adoptée les artistes de Ya'qoub el-·
Man~oùr., Au minbar de la Kotohîya l,es rinceaux, nombreux eL

Fig. 127. - Chaire de la mosquée de la Qa~ba : Types de palmes doubles.

pressés, suffisaient à remplir les intervalles, assez étroits d'ailleurs,
qui séparaient les palmes. Ici la minceur et la rareté des tiges ren-
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daient nécessaire la présence, entre les masses principales du décor,
constituées par les palmes, d'éléments floraux secondaires. Ce sont
d'abord de nombreux crochets qui s'allongent jusqu'à former de
petites palmes simples dissymétriques. Les autres types floraux se
retrouvent aussi sous des formes réduites, menues palmes doubles,
bourgeons issus d'un calice peu ouvert ou posés ~ur un large récep
tacle, enfin l'archaïque feuille en arcade (1).

Le déroulement des rinceaux est interrompu par des nodosités.
Les disques simples ou doubles cèdent le plus souvent la place à de..;
formes plus eomplexes : le disque à hélice venu d'Orient (2) qui est
quelquefois excentré, et aussi le disque à nervures excentrées q~è

l'on retrouve à la base de la palme simple.
Pour annoncer la divergence dés tiges, ce sont des calices en

t;ventail qui rappellent parfois la fleur du lotus et qui s'allongent
aUssi en se recourbant à la manière des ailes des monstres orien
taux. Pour relier deux tiges voisines, on trouve aussi deux palmes
simples adossées, deux feuilles semblables qui se confondent à leur
p\Jinte (3), un motif en forme de eœur timbré d'une feuille en éven
tail et même un étrange ovale orné de grains ronds, sans doute loin

tain souvenir de la grappe de raisin.

Moins vaste, moins riche, la chaire de la Qa~ba n'est cependant
pas écrasée· par celle de la Kotobîya. Elle a, pour eHe la vigueur
simple de ses propoi'lions et de sa composition décorative, un décor
floral d'une grande originalité, le chatoiement de ses larges bandes

de mosaïques.
Entre les deux minbars élevés à tre~te ans à peine de distance,

on aurait peut-être tort de chevcher à tout prix une évolution. Dans
ces techniques spécialisées, et dès cette époque, les archaïsmes se
conservent plus qu'ailleurs; souvent même les transformations de ce
décor des chaires semblent se faire presque en marge de l'évolution
décorative moilUmentale. Ne verrons-nous pas, en plein XIV· siècle.
à la chaire de la médersa Boû 'Inânîya, à Fès, des archaïsmes qUi

(1) Sur l'origine de cette forme cf. supra, Les peintures du minaret de la K%b/ya, p. 3M.
(2) Cf, ibid., p. 373.
(3) Ce motif se reLrouve dans l'un des chapiteaux de l'oratoire, cf. supra, pl. XXIX, /.

HB8PBRIS. - T. VI. - 1926. 18
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Fig 128. - Chaire de la mosquée de la Qa!?ba. FO"fmes florales secondaires.
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rappelleront des détails pré.cis du minbar de la Kotobîya ou des
portes du monastère de Las Huelgas il Dans ces deux chaires almo.
hades, mieux vaut voir l'œuvre de deux ateliers différents. De l'un à
l'autre, la technique diffère plus que les formes.

Où a été fait ce second minbar almohadeil Vient-il lui aussi d'Es
pagne? A son sujet les textes sont muets et il ne porte aucune ins
cription. Ses parentés avec la chaire de la Kotobîya sont assel
grandes pour qu'on puisse en faire hommage à des artistes andalous,
même si ceux-eÏ l'ont sculpté et monté en Afrique. En Espagne plm
encore qu'au Maghrib, 'l'art du XIIe siècle était d'une variété que l'ad
omaiyade n'avait pas connue, et que l'art des siècles suivants aban
donnera.

** *
Sans égaler la Kotobîya, la mosquée! de la Qa~ba, malgré les res

taurations qu'elle a subies, est encore une œuvre de premier plan
Sa tour à entrelaes architectural de briques et de faïences, marque
une date décisive dans l'évolution du minaret : elle est la première
et la plus vigoureuse réalisation d'une formule désormais Classique

Sans doute son plan, avec ses cinq cours et ses pOl,tiques baignés
de lumière, sa salle de prière claire et peu profonde, ne semble
guère avoir été imité, mais elle annonce pourtant en bien des points,
les mos·quées de l'avenir. A Marrakech surtout, les sanctuaires
sa' diens en reprendront les dispositions essentielles et elle eut, en
cette ville et en ce sièele de décadence, une lointaine et encore hono

rable postérité.
A la même période, sa ehaire sera imitée jusque dans son détail,

et plus tard dans ses grandes lignes. On verra, à la fin de ces études,
quels furent les caradères essentiels de ,ce style arehaïsant, propre
à la capitale du Sud, et qui a sa source principale à la mosquée de

la Qa~ba.

Mais la mosquée de la Qa~ba ne vaut pas seulement par son rôle
local et par sa beauté originale : elle nous indique, mieux encore que
la mosquée de Hassan,_en quel sens évoluait l'art almohade. En cette
fin du XIIe siècle, les architectes faisaient un effort pour renouveler
et pour compliquer le plan des mosquées : mais ils se heurtèrent à
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des traditions déjà solides et ils ne purent d(~passer dans toutes leurs

recherches, la logique expressive du plan de la Kotobîya. Au surplus,
de semblables essais n'étaient possibles que grâce aux immenses res

sources que les califes almohades mettaient à la disposition de leurs
maîtres d'œllvre. L'art plus humble des siècles suivants .1IC pourra

qu'accentuer la sirnplicilt'~ traditionnelle des sanctuaires de l'Islam

occidental.

Au contraire, dans cetlt~ même mosquée de la Qa~ba, le décor

almohade, en cc qui nOlis cn reste, apparaît dl\jà tOllt proche, pacson
(~sth{·tiqlle et pal' maint détail, de l'art du xme ct du XIVe siècles.

TOlites les innovatioIls Ill"coratives des artistes de Ya'qOlÎb el-Man~oùr

allaimll t~tre J'(~priscs d hicnltlt fix{'es en des formuh~s désormais clas

siques.
Il est donc bien peu d'("dilices, ail Maghrib, qlli aienl eu autant

d'inflllence, et d'influence durable j que la mosquée du. palais des

Almohades. On comprend pourquoi les historiens musulnums ont

vu, avec raison, dans la mosqlH~e de la Qa§ba un des. grands sanc
tuaires de l'Occident musulman : sa beauté leur .élait phu, accessiple

que celle de la Kotobîya parce qu'ils la sentaient aux origines, mêmes

de l'art de leur temps.

Henri BASSET et Henri TERRASSE.
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L'OUED EL. ABID

L'Oued el Abid étail, nagU('l'e ('Ill'On', I)'(\~ ptH COIJlll!. Silllple
affluent de l'Oum el' Rbia qui l~lait lui"[l1l\me conlo;ldéré lo;mne I)l'all

coup moins important que le Sebou, il n'appelait pas spécialement
l'attention. Surtout il échappait à l'ohservation dil'ecle des Européen,;

établis sur la côte : la montagne berbère dans les plis de laquelle

est blottie sa vallée en défend l'acel's par l'humeur farollche de ses
habitants plus encore que par les obstacles matériels. De FoucaulJ

avait donné cependant une description impressionnante des gorges
des Ait ALtab, en aval d'Ouaouizert (1). En janvier [g05, c'est pal'

le couloir de l'Oued el Abid que M. de Segonzac (2), partant de Dem

nat, avait atteint la Haute Moulouya où il rejoignait son itinéraire
de Igol. Mais les cir,constances firent ensuite pas~er au premier plan
des préoccupations plus immédiates.

Ce sont les hydrauliciens du Protectorat, à la recherche des cour"
d'eau de forte pente et de débit suffisant, qui ont surtout contrjb\l(~

à mettre en lumière l'importance de l'Oued el Abid. Après que la

colonne de Lamothe, en décembre Ig16, l'III provoqué la s()umis~io!l

des Ait AtLab et établi définitivement la sécurité chez les Ntifa,

diverses missions des Travaux Publics se succédèrent (3). L'échelle dè

Dar Caid Embarek fut doublée par une autre écheJle insLdl{'e ail pont

des Atamna. Des jaugeages ont été effectués à diverses reprises et
à divers endroits. Ces évaluations, malheureusement discontinues.

peuvent maintenant être complétées grâce aux observations métho
diquement poursuivies à la station d'Ouaourint, au-dessous de Bzou.

•
(1) Ch. de ]<'oucauld, Recont1.ai.~sance au Maroc, p. 72.
(2) Marquis de Segonzac, Au cœur de l'Atlas (Mission au Maroc t90i-t9(5) pp. 20-6t.
(3) Nous remercions M. Chabert qui a bien voulu nous faire part de ses observations

personnelles et nous communiquer l/ls rapports et documents établis pal' les agenls des Travaux
Publics.
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On a pu constater ainsi une régularité relative de débit qui donne
à l'Oued el Abid une haute importance économique. Mais l'étude de
son régime et de son utilité n'épui-se pas l'intérêt de c'e fleuve. Dè:-:
qu'il avait été possible d'établir une carte suffisamment précise du
Moyen Atlas, on avait été frappé par la disposition de ses vallées.
L'Oued el Abid prolongeant en sens inverse la Moulouya, il en résulte
un sillon parallèle à .celui du Guigou-Oum el' Rbia : ce double fossé
encadre le Moyen Atlas dont les plis ont la même direction générale
SO-NE. Exagérant l'aspect géométrique de e'e !"chéma M. de Se
gonzac avait ,conclu que la séparation entre le Moyen et le Haut Atla&
se faisait suivant un angle qui avait .comme hissectrice le cour"
opposé Moulouya-El Abid.

Il n'est plus possible d'admettre celte vue théorique; mais c'était,
il y a vingt ans, une intéressante approximation. Quelque interpréta
tion qu'on donne de la structure controversée du Moyen Atlas, on
ne peut laisser de côté le parallélisme des rivières principales don!
le cours est manifestcment d'origine tectonique. Une étude détaillée
de la vallée de l'Oued el Abid, quand elle sera possible, sera une
,contribution capitale à la tectonique du Moyen Atlas et en parti
culier au problème des relations entre le Haut ct le Moyen Atlas.
Nous ne pouvons apporter, à ce point de vue, qu'un c'crtain nombre
de faits observés au .cours d'une récente excursion dans la région
Azilal-Ait Attab-Ouaouizert (1). .t

A l'intérêt d'une étude physique de l'Oued el Abid, à la valeur
économique du fleuve et de sa vallée, s'ajoute maintenant une im
portance en quelquc sorte politique. Dans le programme où le Maré
chal Lyautey a lancé la formule ,célèbre du « Maroc utile H, l'Oued
el Abid a pris une place 'exceptionnelle : son cours supérieur doit
précisément constituer la limite du Maroc utile. Nous aurons donc
à examiner la valeur de ,cette limite.

(1) M. le général Daugan, cO{llmandant la Région de Marraikcch, avait bien voulJ
faciliter cette excursion et nous accrediter près des cammandants des Cercles d' Azil.tl
et de Beni Mellal. Nous le prions, ainsi que les offr.ciers qui onf été nos hôtes, d~

trouver ici l'expression de notre reconnaissance. D'autre part les Rapports du Comman·
dant Tarrit et de ses collaborateurs du CercŒe de ~eni Mellal nous ont fourni une docu
mentation précieuse au point de vue de la géographie humaine.
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De la naissance de son afflucnt supérieur, l'Assif Ouirine, à son

confluent avec l'Oum el' Rbia, l'Oued el Abid mesure une longueur

totale de prl's de 2[W kilomètres. Il viendrait donc au 5" rang parmi

les cours d'eau pérennes du Maroc, après l'Oum cr Hbia, le Sebou,

la Moulouya ct suivant de près le Tensift. Son cours se divise assez

naturellement cn quatre parties présentant chacune une paI,ticu
larité :

L'Azarar Fal limite le bassin supérieur où l'Oued cl Abid propre,

filent dit se forme par la réunion de plusieurs affluents;

De l'Azarar Fal à la <cuvette d'Ouaouizert, le neuve est logé dans

un sillon rectiligne;

D'Ouaouizert à Bzou, une série de gorges donne l'impression

d'une véritable « trouée héroïque »;

En aval de BlOU, le cours inférieur se développe en plaine.

1° Les origines de l'Oued el Abid.

Conformément aux habitudes de la toponymie indigène, le nom

d'Oued el Abid n'apparaît que lorsque le fleuve, nettement consti

tué, a pris un air assez imposant pour rendre impossible une con

fusion avec quelqu'un de ses affluents. L'Oued el Abid, par la pré

cision de sa dénomination, serait même plutôt une exception parmi

les cours d'cau de montagne. La branche supérieure du Sebou: s'ap- ,

pelle successivement Oued Larbi, Guigou, Mdez, avant que l'Aïn'

Sebou impose son nom au fleuve. L'Oued cl Abid traverse succes

sivement le territoire de plusieurs grandes tribus : les diverses frac~

tions des Sokhman, les Atta qu'il sépare des Isha, les Atta~, les

Ntifa. Quelle que soit l'importance de ccs tribus, l'Oued cl Abid ,est

avant tout le fleuve des Sokhman. Il convient de remarquer le
rapport de nom entre le fleuve et la tribu : abid signifie en arabe

esclave et sokhman, sous la forme d'un pluriel, a le m:~me sens en

berbère.
On peut ,considérer l'Oued el Abid comme formé par la réunion
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Bassin de l' Ouents

Le:.s empiétements del'Ouents sur
lebassin de la Moulouya sont menacés
arles affluents supérieurs de/'Oum erRbia.

Al"bala ...-----

10 K.862o

Fig. L
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de deux branches principales, l'Ouentz et l'Assif n'Ouii l'le, quoique
celui-ci sensiblement plus long, soit plus volontiers considéré comm 2

le véritable Oued el Abid.

L'Ouirine est une rivière intéressante qui est malheureusement
très mal connue puisque son cours est tout entier en pays dissident.
Sa source est au cœur des montagnes des Ait Yahia, non loin du
marabout de Sidi Yahia ou Youssef : alimen tée par cIe puissan t8
massifs calcaires celte source appartient au type vauclusien très
répandu dans le Haut Atlas occidental. L'Ouirine coule d'abord vers
le 'Sud-Ouest, dans un sillon que draine en sens inverse un affluent
de la Moulouya, l'Oued Amane Islane : ce sillon correspond vrai
semblablement à un synclinal entre l'anticlinal du Djebel Oujjit
qui domine au Nord d'un millier de mt'tres la haute plaine de la
Moulouya et celui du Djebel Masker. Pendant une quinzaine dè
kilomètres, le cours de l'Ouirine est parallèle il celui de la Mou.
louya, mais de sens opposé. Puis il s'infléchit vers l'Ouest; il coupe
ainsi la barrière du Toujjit, laissant désormais sur la rive gauche
cet axe anticlinal qui se prolonge vers le Sud-Ouest dans le haut

pays des Ait l\bdi.
CeUe coupure transversale dans les durs calcaires jurassiques se

traduit naturellement par une gorge profonde : au sortir de .la
gorge, la rivière débouche dans un pays tout différent, une vaste
cuvelle ravinée que les indigènes nomment l'Azarar Fal.

Dans ceUccuvette l'Assif n'Ouirine est rejoint par l'Ouentz qUl
fait avec lui un ,contrast~ frappant. Un peu moins long que l'Oui
rine, l'Oucntz a un bassin d'alimentation moins élevé et par consé
quent moins arrosé, mais plus étendu en superficie, en rapport avec
un pays de structure toute différente; son ·évolution est aussi plus
complexe. L'Ouentz coule du Nord au Sud; il preno sa source et déve
loppe son cours, !lon dans une chaîne plissée, mais sur lin plateau de

structure tabulaire.
Ce plateau dont l'altitude assez constante est comprise entre 1.800

et 2.000 mètres est un très remarquable centre de dispersion des
eaux. Au Nord, les eaux s'écoulent vers l'Oum cr Rbia, soit direc
tement par l'Ouamana, soit indirectement par les affluents du Ser
l'OU; au Sud et au Sud-Ouest elles sont recueillies par l'Oued el Abid.
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à l'Est par la Moulouya. Le plateau porte l'empreinte d'une érosion

actuelle, très active, malgré l'insuffisance d'eau en été. La rivalité

entre les trois groupes de rivières a déjà amené des changements

importants dans le drainage qui se traduisent par une discordanc2

entre les lignes du relief et l'allure des rivières. Le plateau se relèv~~

légèrement vers le Nord-Ouest où il forme comme une 1i~ne de faite

jalonnée par le Tissili cr Roumit et le Djebel Tifert qui dépasse

2.000 mètres; il domine ensuite hrusquement par flexure ou faille le

sillon de l'Oum cr Rhia. Mais le Djebel Tifert ne forme plus guère

partage des eaux car il est presque comp\ètemel't enveloppé par les

ravins affluents de l'Ouamana. Celui-ci, ayant plOhablernl'nt captur~

l'Oued Bououchene, remonte sa tête à t' kilom(\lres au sud du Tifert.

De même le sommet culminant du Tissili cr Roumit est complè

tement isolé au Nord et le col de Tifert, passage très facile entre les

affluents du Serroit et ceux de l'Ouentz, est à 5 kilomètres au Sud.

Il est plus intéressant encore de comparer l'Ouentz ct la Mou1cmya

qui représentent respectivement le versant atlantique et le versant

méditelTantSen. De même que dans le seuil de Taza, le versant rnt:'di

tel'ran{~<,n a rMjà perdu lIne surface étendu<'. Quoique l'Ouirine ait

sa SOlwce,comme nous l'avons vu, bien à l'(~st de la Moulouya, sa

menace, au Sud, n'est pas grave : de ce côttS, les affluents de droitè

de la Moulouya ont l'avantage d'être alimentés par le versant nord

du Haut Atlas, mieux arrosé que le val intérieur de Sidi Yahia. Mais

sur sa gauche et par rapport au versant occidental, la Moulouya,

sans protection analogue au· Djebel Toujjit, est doublement désa

vantagée : les pentes qui l'alimentent sont moins arrosées; ks condi

tions tectoniques et la résistancé du socle granitique où elle a dù

s'approfondit, lui ont maintenu un niveau de base élevé; elle est à

plus de 1 .600 m(~tres à la kasha de Sidi Ali AmLaouch et sa pente

n'est que de 3,6 pour 1.000 (1) ..

Entre l'Ouentz ou ses affluents ct les r~cux branches supcflcures

de la Moulouya, la rivière dc Bou Altas et l'Oued bau Id,ji, il n'y R

qu'un seuil insignifiant. Rien n'est plus expressif que la position

d' Alemsid. Le poste établi à la suite des opérations de qp3 domine

(t, Voir Annales de Géo,qraphie, t5 mai 1924, Profils en lon,q des cours d'eau marocains.
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à moins d'un kilomètre la vallée de l'Oued bou Id.iJ, située à quelques
dizaines de mètres en contre-bas. Mais tout le Bled d'Alemsid envoie
ses eaux à l'Ouentz situé à JO kilomètres par des ravins qui ont
creusé un vaste cirque. L'Ouentz reçoit ainsi à gauche et à droit.~

des affluents orientés perpendiculairement à sa direction, soit légè
rement ONO-ESE ou ESE-ONO. Lui-même fait entre le Dj,:>bel Bouaz
daten et le Djebel Akkcha un double croch;et à angle droit avec une
section E.-O. en gorge.

Il est clair que le cours de l'O~entz est récent. La rivil~re actuelle
n'est qu'une succession d'empiètements d'un petit affluent de l'O.
el Abid qui a profité de la faible altitude de l'Azarar Fal, ou J'une
façon plus générale, d'un affouillement rapide de l'Oued el Abid. La
section d'Assaka Bouazdaten correspond à un cOl/de et une gorge de
capture qui ont été la phase essentielle de l'évolution. La région
située en amont était jadis régulièrement drainée du N.-O. au S.-E.
et les eaux s'écoulaient vers la Méditerranée par la Moulouya. La
ligne de crête djebel Tifert-Tissili el' Roumit correspond à un certain
stade d'équilibre entre l'érosion des affluents de gauche du haut
Oum el' Rbia et de la Moulouya. Les conquêtes de l'Ouentz se sont
faites exclusivement au détriment de la Moulouya. Les croupes lar
gement ravinées du cirque d'Alemsid portent la marque d'un drai
nage à contI'e-pente de l'ancien. Mais l'Ouentz, substitué à la Mou
louya, se trouve lui-même menacé par les affluent~ de l'Oum el' Rbia
supérieur, devenus à leur tom' conquérants. 1: est probable que
cette activité des uns et des autres a une même cause lointaine, un
approfondissement du fleuve principal, l'Oum el' Rbia.

Malgré l'intensité de cette érosion régressive, le drainage, entravé
par l'insuffisance d'eau en été et par les conditions spéciales de
l'hydrologie des pays calcaires, n'est pas encore parfaitement réalisé.
SUI' le versant nord. du djebel Moulay Yakoub et du col de Tihaouna
d'où descendent vers le Sud les ravins supérieurs de l'Ouentz, se
trouve un vaste plateau parsemé de dépressions fermées et d'aguel
mam.

La région où se réunissent l'Ouentz et l'Ou irine porte le nom
d'Azarar fal. A 2 kilomètres en aval, l'Oued el Abid reçoit encore à
droite l'Oued Isli, plus court mais d'un débit assez régulier. Il y ri
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donc là une remarquable convergence de cours d'eau qui a attiré et

retenu les hommes. L'Azarar falest une cuvette d'une vingtaine de

kilomètres de large qui semble due à un affouillement rapide de ter
rain marneux.

~o De l'Azaral' fal à la cuvette d'Onaonizert

L'originalité de la section comprise entre l'Azarar fal et la cuvette
d'Ouaouizert, ,c'est, malgré les méandres successifs, la netteté de la

direction NE·SO qui se maintient pendant 70 à 80 kilon,ètres. Quand

on rapproche cette direction de la structure générde du Moyen Atlas,

on ne peut douter que la vallée de l'Oued el Abid soit en rapport
intime avec la tectonique. Mais il est plus difficile de préciser ce

rapport.

D'après Gentil (1), la vallée serait logée dans un anticlinal rompu

et l'érosion aurait mis à nu les couches permo-triasiques. JI faut
compJ(~lement renoncer à cette interprétation. L'éminent spécialiste

de la géologie marocaine n'avait pas vu personnellement le pays; il
s'appuyait seulement sur les renseignements ct les échantillons de

roches rapportées par M. de Segonzac et M. Boulifa, et son interpré

tation était fondée surtout sur les couches rouges signalées à Ouaoui··
zert et en amont. Comme il attribuait ces couches rouges au permo·
trias, alors que les montagnes voisines étaient jurassiques, un rai

sonnement tr('s simple imposait la conclusion : pour faire appa

raître dans une dépression des terrains antérieurs au jurassique de:;

crêtes, il falla~t que l'{~rosion ait rompu la ,couverture calcaire, affouil·

lant ensuite rapidement les marnes ct grès rouges.

Mais on sait que la ténacité persévérante de l'excellent strati·

graphe qu'est M. Savornin a obtenu gain de cause. Une grande partie

des terrains rouges si développés dans le Maroc central doit être
attribuée à la grande transgression crétacée. En particulier, comme

l'ont démontré MM. Gautier et Savornin dans llne communication

à l'Académie des Sciences (2), les couches rouges d'Ouaouizert sont

(1) Gentil, I.e Maroc /'Ilysique, p. 70-76.
(2) Gautier et Savornin, Les couches rouges d'o.uaoltizert, C. R. Ac. Sc., 20 avril 1925.
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incontestablement postérieures au jurassique. l\IênH' en l'absence de
fossiles caractéristiques, leur disposition ne laisse aucun doute. La

Cuvette d'Ouaouizert correspond à un synelinal : les calcaires juras
siques qui forment au nord de l'O. el Abid le djebel Chaouel et le
Rnim plongent dO\lcemen t sous les couches rouges; celles-c i, rele
vées et tranchées en biseau an flanc de la montagne, sont il peu
près horizontalt's dans le fond de lacllvette où elles sont largement
Malées et ravinées. On retrO(fve symétriquement la même disposi
tion au sud de l'Oued el Abid, avec l'anticlinal du djebel Abbadine.
La précision de la dpmonstration reprise dans Ilespéris (1) par
M. Gautier n;sout dtSfinitivement la question el nous dispense d'y
revenir.

Mais fant-il en conclure que tout le cours de l'Oued el Abid, en
amont d'Ouaouizert, est une vallée synclinale appartenant au sys
tème de plis du Moyen Atlas, un véritable val jurassien? C'est l'ex

plication qui vient spontanément à l'esprit. En l'absence de ren
seignements géologiques preCIS, on ne peut guère faire qU'Ulh~

hypoth(~se : <CC sont nos troupes qui apporteront les premiers élé
ments de solution, lorsque la limite de la dissidence aura ét{~ re
portée au sud du fleuve. Mais on dispose de la carte au 1/100.000,

établie par photos d'avion et par renseignements; d'autre pah, des
magnifiques belvédhes où sont installés les postes militaires -avan
cés, on a des vues très étendues sur tout le couloir de l'Otled el
Abid.

Les grès et marnes rouges gypseuses d'Ouaouizert qui n:~posent

SUI' les calcaires jurassiques sont eux-·mêmes surmontés' de cal
caires crt;tacés assez durs qui forment le plateau de Bou Irfaouen.
Ces couches qui se relèvent doucement vers le fleuve se trouvent
brutalement tranchées par la vallée, profond~ d'un millier dè
mètres : leur falaise abrupte domine le versant plus adouci des
couches gypseuses, tandis que les grès de la base sont comme, taillé ...
en marches d'escalier (voir pl. J, a). La position du Bou Irfaouen
entre les anticlinaux du Rnim et de l'Abbadine, sa silhouette si net
tement découpée, correspondent bien à un synclinal perché, eomm,~

Cr) Voir Hespéris, Jer trime~lre r925 : La cuvette d'Ollaollizer/, par M. E.-F. GautIer-
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l'interprète M. Gautier. Mais il n'y a pas vraiment inversÏcJn de relief
et le Bou Irfaouen n'est ainsi perché que par rapport à la large et
profonde dépression d'Ouaouizert. Il faut le rapproche~' des forma·.
tions analogues qui s'étendent v'ers l'Est de chaque côté d.! la vallée.

Sans le ravin transversal de TameUoqt, le Bou Irfaouen ne ferait
qu'un avec le vaste plateau du Sgat (voir pl. l, b), complètement
isolt'> par l'érosion et formé de ,couches plus tranquilles. Sur la l'in
gauche, le ravin de TaLaroucht découpe un plateau symétrique qui
dresse aussi au-dessus de l'Oued el ALid une falaise plus impres
sionnante encore que -celles dll Bou Irfaouen et du Sgat. Si loin que
la vue s'étende à l'Est, cette disposition se poursuit. Les plateau ~

d'allure tabulaire s'élargissent entre les axes anticlinaux du Nord

et du Sud qui semblent s'écarter. La largeur, si l'on fait abstraction
de la coupure de l'Oued el Abid, atteint de 20 à 25 kilomètres. San~

doute l'horizontalité n'est pas parfaite. En dehe.rs du mouvement
surtout vertical qui a créé le J\Ioyen Atlas l'effort tangenCel se traduit
par des ondulations atténuées : ainsi s'explique cet alignement de
ravins parallèles à l'Oued el Abid, val d'Iseksi, d'lgourJan, de Tan
guist. La largeur diminuant vers te S.-O., le Bou Trfaouen s'est trouvé
plus fortement intéressé par le plissement. Notons aussi que la vallée
~e l'Oued el Abid, à la hauteur du Sgat, est étrangement houleversée
avec un ensc'mble chaotique de compartiments basculés en avant des
falaises comme si des cassures avaient préparé le passage du fleuve.
Ces accidents n'interrompent pas vraiment la belle uniformité de cette
Zone qui vhmdrait se souder au plateau de l'Ouentz. Nous <Jurions donc
là un ensemble tabulaire pincé entre les plis ou flexures des monts de
Beni Mellal (Rnim et Tasemmit) et les plis du Haut Atlas HU Sud-Est.
Comme l'a depuis longtemps suggéré M. Savornin, le crétacé subho
rizontal de la Haute Moulouya rejoindrait par là les plateaux du
Maroc occidental. Le régime de plis là,ches du Moyen Atlas central

est comme complètement avorté.

3° D'Ouaouizert à Bzou.

La cuvette d'Ouaouizert représente, dans le cours de l'Oued el

l, Abid un accident aussi important au point de vue physique que favo
rable aux établissements humains. L'altitude de l'oued n'est plus
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qu'à 700 mètres, alors que le sommet de l'AlJbadin, à 6 kilomètres.

atteint 2.150 mètres. Il en résulte une activité torrentielle de l'éro

sion et une convergence des eaux. A proche distance, l'Oued el Abit!

reçoit non seulement deux torrents, l'Oued Tadroucht, la rivièrp..

d'Ouaouizert, et l'Oued Assemsil, mais encore l'Oued Ahansal : en

dehors tles branches supl~rieures, Ouirine et Ouentz, l'üued Ahansal

est le seul des affluents de l'Oued el Abitl qui ait une réelle impor

tance par sa longueur et son débit; c'est en effet l'e seul qui ait franchi

la ligne de hauteurs enserrant la longue dt'~pression où est logé le

bassin de l'Oued el Abid. Le cours de l'Ahansal eslcurieuseJllent divisé

en quatre sections se succédant il angle droit, dellx 10llgiludinales,

deux trailsversales. Il a même remont(~ sa tête jusque wr le versant

sud de l'Azurki; c'est-ii-dire au delà de la ligne de faîle du Haut Atlas.

Après son confluent avec l'Ouabzaza, sa direction transversale est par

ticulièrement marquée : il sépare le djebel Mesgounan et le djebel

Abbadin qui font partie d'un même axe anticlinal et a dù se frayer un

chemin au fond d'Lille effroyable gorge. Ce cours de l'AhdHsal est une

nouvelle preuve de l'intensité aeluelle de l'érosion dans le bassin de

l'Oued el Abid.

Après le .confluent de l'Ahansal, à Bein el Ouidan (Enlre les deux

rivières), l'Oued el Abid modifie sa direction. Jusqu'à Bzou, son

cours est caractérisé par l'indifférence la plus complète à la tecto

nique. Sa direction géuérale E.-O. l'ami'ne à recouper les plis orien

tés 80- NE, aussi insensible, semble-t-il, à ia difliculté de 1ranchir le<s

barrages des anticlinaux qu'aux facilités offertes par les ~ynclinaux.

Le seul effet de ces conditions tectoniques est de modifier le profil

transversal. Obligé de scier péniblement les durs c&lcaires jurassiqu'es

qui constituent le cœur des dômes anticlinaux, le neuve forme alors

des gorges impressionnantes, le mince ruban du courant tenant tout

le thalweg entre des falaises verticales qui atteignent sur certains

point.s trois cents mètres de hauteUr. Des pistes ont dû s'écarter de la

vallée, les hommes renoncer à s'instalIer près de cette 8au pourtant

convoit~e. Au contraire, dans les vals où il s'attarde pendant quelques

kilomètres, il s'humanise, le thalweg s'élargit, le:. berges s'abaissent,

il attire la vie.

Cette anomalie générale apparaît d'autant plus singulière que
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l'oued est affecté localement de .changement:, de direction qui Ile sont

pas en rapport, comme on pourrait le croire, avec de~ facilités offertef,

à l'érosion, mais au contraire où il se dMourne d'lm passage naturel

pour s'enfoncer dans les obstacles. Seule une étude minutieuse de

tous les accidents, en l'absence d'une carte à grande échelle topo

graphique et géologique, permettrait une réponse certaine. Au cours

d'un examen rapide, il nous a paru que toutes les anomalies ne

s'expliquaient pas forcément de la même façon.

A la suite d'une importante modifkaÜon de son niveau de base,

peut-être comme le suggère 1\1. Gautier, d'un tri's récent mouvement

épeirogénique, l'Oued el Abid a inallglln~ une phase d'approfondis

sement rapide. Il cn est résu1Lé, ou un changement complet de di

rection, ou des modifications locales, telles par exemple que des

recoupements de boucles. Le fleuve a dù parfois abandonner sa pro

pre vallée pour celle de quelque affluent ayant hénéficié de facilités

partieulières. Ces facilités seraient en rapport avec les phénomènes

ordinaires d'érosion dans les pays calcaires auxquels Martel a donné

tlne importance si exagérée. Tout le pays des Nt ifa est accidenté de

Cuvettes étagées qui sont des dolines reliées par des oueds tempo

raires le plus souvent à sec à la surface. On a ainsi l'impression de

larges vallées si disproportionnées à l'oued qu'ou est amené fausse

ment à y voir le passage d'un ancien fleuve plus important qui serait

l'O. cl Abid. Il y a en profondeur une abondante circulation d'ean

dont témoigne la série de sources qui bordent le pied de la mon

tagne ou même la vallée si profonde de l'Oued el Abid. Celte ci~cula

tion souterraine s'a,ccompagne vraisemblablement de cavernes, de

pertes qui ont pu troubler le jeu normal de l'érosion.

Il est probable enfin qule des ph{~nomènes de surimposition se sont

produits dans cette région où les affleurements jurassiques sont de

plus en plus rares : la ,couverture crétacée, faite de marnes blanches

tendres, occupe la plus grande partie des Ntifa el des Attab et ne

laisse voir le jurassique qu'à la faveur de l'érosion de l'Oued el Abid.

Nous rappellerons simplement les plus notables des accidents de ceUe

percée héroïque.
Le synclinal d'Ouaouizert se prolonge nettement vers le Sud-Ouest

dans la plaine d'Azilal : c'est la violente érosion de l'As·~jf Assemsil

BISPBRIB. - T. VI. - 1926. 19
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qui a interrompu la continuité topographique. InsollciNIX de celtt~

indication de la nature, l'Oued el Abid s'inllL'chit vers l'Ouest pOUl'
traverser obliquement l'anticlinal Tarnel'Oui-Tazerkount. Sm la rive
droite, en face du poste de Bein el Ouidane, la couche de 'calcaire~

durs que coupe l'oued porte une kasba audacieusement perchée sur
l'arête: Foucauld s'y arrêta. Dès lors, pendant une quinzaine de kilo

mètres, le fleuve est enserré dans la montagne, sa vallée est étroit,~

entre des versants déchirés, sans pr{>senter cClwndant J'aspect de
cailOn (v. pl. II, a).

Il débouche ensuite dans unc nouvelle cuvelll?,celle d'Altah, où
les ,calcaires marneux inclin{>s vers le Nord, forment des terrasses
étagées, limitées par des escarpements au Sud, c'est-à-dire vers la
vallée, véritable topographie de .côtes. A la hauteur du poste d'Attab,
exactement au marabout de Sidi Mes fi , le fleuve modifie encore Sd

direction dans des conditions singulières. Une large vallée aux ver
sants adoucis dans les marnes tendres, bordée \d'une magnifiqu~

olivette, prolong'e sa direction vers l'Ouest (voir pl. III, a\: mais c'est
un affluent qui vient le rejoindre, coulant en sens opposé. L'Oued ci
Abid s'est rejeté vers le Sud, et, jouant la difficulté, est venu s'en
foncer dans les dures assi,ses des calcaires jurassiques (voir pl. Ill, b);

il Y a creusé l'étonnante gorge des Ait Ouabit, enserrée entre deux
parois verticales (voir pl. II, b) où s'abritent des troupes de singes.
Quand les falaises s'écartent, il reçoit à gauche la rivière d'Ouzoud
qui, n'ayant pu sans doute s'approfondir aussi rapidement, com
pense la différence de niveau par une belle cascade. Le sillon aban
donné à Attab, le fleuve le retrouve à l'allia, son thalweg étant alors
à un niv-eau très inférieur. Coude brusque, vallée obséquente, gorge,
on retrouve tous les éléments d'une .capture. Mais c'est la capture,
elle, qui est moins expHcable puisque le fleuve rejoindrait son
ancienne vallée.A l'entrée de la gorge, à une centaine de mètres au
dessus du thalweg, une terrasse impressionnante par la masse des
cailloux roulés a été conservée malgré le ravinement torrentiel. Elle
existe aussi sur la rive droite, mais elle ne semblait pas se prolonger
à l'Ouest; il est vrai que notre itinéraire ne nous a pas permis des

recherches suffisantes.
Le val que l'Oued el Abid retrouv'e à Tabia se prolonge VErS le S.-O.,
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jalonné par un affluent et utilisé par une piste autocyclable : on
arrive ainsi par Agmeroul au vaste cirque de Foum el Djemaa. Mais
l'Oued el Abid, plus indifférent encore qu'à Bein el Ouidane, se dé
tourne tout à fait vers le Nord pour s'enfoncer dans la gorge au
débouché de laquelle se trouve le pont des Atamna. Ce pont berbère
est 'célèbre et a été maintes fois décrit. Au point de vue géographique,
il situe un accident remarquable. Le courant ordinaire est localisé
sous la grande arche dans une entaille en coup de seie de la roche
où la profondeur atteint huit mètres. C'est vraisemblablement un
aven.

Il se produit là encore le même phénomène qu'à Attab. Tandi:;
qu'un vallon s'ouvre vers l'ouest, utilisé par la route carrossable
d'Arbalou de Bzou, l'oued a scié vers le Nord une nouvelle gorge
qui semblerait le mener directement dans la plaine des Ouled Remich
par le Chabet el Louze; mais au moment où s'ouvre devant lui ce
passage, il se détourne de nouveau à angle droit vers l'Ouest-Sud
Ouest, attiré cette fois par le beau et riche val de Tarzout.

Il reçoit à gauche l'affluent qui collecte l'es eaux de" sources de
Bzou . Il s'échappe ·enfin de la montagne par une dernière gorge, le
classique débouché en plaine que les langues arabe et berbère expri
ment par les mots de « foum » ou Il imi » : c'est le Foum Taghi,
à travers le dernier chaînon du Moyen Atlas, le djebel Tanefert.

4° De Bzou OJIL confluent.

L'Oued el Abid, entré en plaine, se dirige du Sud au Nord, voir·a
même vers le Nord-Nord-Est; il longe ainsi le pied du Moyen Atlas
puis atteint l'Oum er Rbia près de Zaouia Termast, après un cours
d'une vingtaine de kilomètres en plaine. Cette plaine fait partie de
la grande zone alluvionnaire qui borde toute la chaîne de l'Atlas; on
n'y retrouve pas d'aussi gros blocs que dans le Haouz de Marrakech,
mais c'est la même couverture de cailloux roulés, parfois ?gglomérés,
d'autant plus gros qu'on est plus près de la montagne, avec des len~

tilles d'éléments plus fins, sables et argile. Le travail de construc
tion continue : les ravins que le fleuve reçoit à sa droite, qui de.;
cendent par conséquent des derniers contreforts du Moyen Atlas
Sont le plus souvent à sec; mais leurs apports viennent périodique
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ment obstruer le GOllrS lk l'Oued qui SI' 11'011\1' momentanèrnenl

rejeté à J'Ouest: d'où une sl"ril' dl' Illl"andl'l's. Dans ce!le couverture

al1uvionnaire, l'Olled el Abid s'est encaiss(' profondèment jusqu'aux

sédimen Is éocènes de la base ;il coule entre des berges escarpées

aHeignant parfois une qUlllzainc de lHt'lres. Malgn" la grande régu

larité de la plaine, il a encore une I)('nll~ de pr("s dl' :~ mil1imètres

par m('~lre avec une pelill~ section rapidl' dl' li nun. It. Le profil d'équi

libre esl donc loin d'pire alleint, nll'\nw à pro\imil(' du conf1ucnl.

Nous avons dl\jà pllhlil'., avec M. Charlon, IlIl profil en long de

l'Oued el Ahid (r) (l"; nous dispense de l'l'venir sur les cOIlclusions

à en tirer. NOliS le complétons seull'rnent par une courlw plus dl"

tailll"c pour les cours moYl'n et inf('ril'ur dont ks grandes irrégula

rill"s font parfailernl'rll ressorlir la .j\'llTleSSe du nl~UVl·.

On a depuis longtemps l"mis l'hypolh("se que le ,collde si aigu de

l'Oued cl Ahid à El Kelaa dl~ Bzou, analogue il celui de la Te,aout,

était en rapport avec une capture. Dans l'eUe plaine si régulière où

les apports de trois neuves principaux se sl)nl m('langés enlre Cl!.\

el avec les pl'Oduils du ravilleml~lIl IOlTcnliel de petils oueds dl;pla

,ant sans cesse leur lit, on ne 1)('111 plus cornpler sur ks l('J'russes pour

suivre d'anciens passages. Si, comme k snppose le Dr Russo, l'Oued

el Abid a jamais élé rejoindre l'Olled Tensift ce ne serail qu'à une

phase très ancienne ('n l'apport avec 1111. passage pills nll"ridional,

pal' exempk Vl'I'S FOl/lIl 1'1 Djemaa. :\Tais 1(' COIII'S d'l'ail qui passall

pr("s de Bzol/ el a ét(~ d(,tollrn(' pal' Il' brl/sque approfondissement de

l'Ol/m el' Hhia, (kvait (".1 us vmiseIllhlablementrejoindre l'ancien

Oum el' Rbia dans la d{'pl'essioIl fenn(~e de la Bahira.

Sur la ['arte, ]'Olll~d el Ahid apparall pll/lôt d('savantagé an point

de vue des conditions d'alinwnfatiou. Compan"e à la longueur du

fleuve principal, la surface drainl~e par l'Oued el Abid ct ses affluent'"

est relativement faihle. Elle l'sI élroitement J'l'SSelTl"e, dans les see

tions moyenne et inférieure dll COllrs, entre la T(~,aouL ct J'Oum cr

(1) ill1nale.~ de Géographie, 15 mai I\P'I. op. cil.
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Hbia, dans le cours supl"rieur cnlrc les affluents du haut Oum el'

Rbia et la crète du Haut Allas. C'est un effet de la strncture de

la région telle que nous l'eHuns dl;crile, longue cuvelte à fond plat

limilée au Nord et au ~ud par une ligne decrètes anticlinales. Au

.\01'(1, Illl affluent de gauche de l'Oum cr Rhia, le Drenl supérieur

ou Oued Aghzif, qui l'Ollie paraW'lement ù rOlled el-\bid, mais en

Sells f'ontraire, s'en rapproche il 8 kilomt'·tres. Le bassin s'élargit

UII peu plll\; ."ur la rivl' gélllche Oll méridionale. Cependant un seul

affluenl a dt"Jlassl~ de ce cùll~ la grande crête du Haut Atlas; c'cst

l'Oued Ahansal : allssi jOlle-l-il dans le rl'gime de l'Oued el Abid

llJl r<lit' presql/(~ allssi imporlant que la branche supérieure du neuve.

La faible t'~lelldlle de celte ain' de drainage rend plus remarquahle

l'abondance relalive dll dl~bil dl' l'Oued el Abid. A ce poinl de vuc,

il vient au lroisil'me rang parmi les cours d'cau marocains, aprl'';;

l'Oum el' Hbia el le ~eboll; encore devrait-il, élanl un afflllent de

l'Oum el' Rbia, être comparé au cours supérieur de celui-ci dont il

douhle IH'I'SqUC le lU·hit. L'im portance de l'Oum cr Ri>' a vient de

la réunion de lrois rivit"res pn'sque équivalentes : l'Oum el' Rbh

supérieur, l'Oued el Ahid, la l'eçaout. Pourvu d'un ridw bassin

d'alimentai ion, la l'eçaout a dl's apporls souvent plus faibles : en

effet, dans son cours l'n plaine beaucoup plus long que celui de

l'Oued el Ahid, elle l'st largenwnl saignl'e par des séguias d'irri

gal ion. L'Oued el 'bid, n}(~llle en plaine, resle Irt"s l'ncais"i(~ et les

crnprunls des riverains restcnt faibles.
C'est surloul k dt"bil IUliagl' qui apparaît l'l'Illarquabie. On sait

l'indigence où tomlH'nl, pal' suile dl' l'implacable sécheresse des étés

U11;diterral\(\'ns, les l1euves lPs plus importants de l'Afrique du Nord.

Deux fois plus longue que l'OUl'lI el Abid, drainant une région quatre

fois plus 1~lendue, la Moulouya, dans son cours inférieur, ne débile

plus que [) ml'Ires cuhes par seconde. Le Sebou, le fameux « amnis

rnagnificlls et navigabilis » de Pliue, est descendu, en amont du

point extrême alleint par la Inarl~e, 1t I[) ml-Ln's cubes : il a déçn

tous les espoirs fondés sur son ulilisation comme voie navigablE:

jllsqu'ù Mechra bd Ksiri. C'est la paresse torlueuse de son cours infé

rieu)' aux l'allX Irollbh's qui enlrdinl longh'JlIps les illusions sur
Son dd)it Vl"ritable. Or, apn\s Ut série d'aIllH~es sl'ches qui avail~nt
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ainsi réduit le débit du soi-disant grand fleuve de l'Afrique du Nord,
l'Oued el Abid conservait en octobre, ,c'est-à-dire à la fin de la saison
sèche, un débit d'environ 10 mètres cubes à la seconde.

L'Oued el Abid détonne encore dans l'ensemble des fleuves nord
africains par sa régularité relative. Le Sebou, fleuve de plaine pour
tant, reprend toute sa supériorité, supériorité souvent désastreuse,
avec les hautes eaux d'hiver et du début du printemps : on l'a vu,
lors de certaines crues exceptionnelles, rouler de 4.000 à 5.000 mètres
cubes à la seconde. L'Oued el Abid reste loin de ces violences exces
sives. Soumis comme tous les autres ,cours d'eau nord-africains au
climat méditerranéen, le régime normal des hautes eaux coïncid~

avec la saison 'froide, époque des précipitations j'Ct du minimum
d'évaporation. Notre ignorance actuelle de la hauteur effective de~

précipitations pour l'ensemble de la région ne permet pas de cal
culer, même d'une façon approximative, le coefficient d'écoulement.
Mais il n'est pas douteux qu'il serait exceptionnellement élevé par
comparaison avec la mOY,enne des autres fleuves.

C'est en janvier que les crues sont le plus fréquentes. Elles portent
alors le débit à environ 50 mètr,es cubes. Mais la pente du fleuve
en ,assure t'écoulement rapide et, entre deux périodes de pluies,
le débit normal de décembre et janvier oscille autour de 15 mètre"
cubes. Il faut tenir compte d'autre part que le Moyen Atlas n'est pas
aussi dépourvu de précipitations en été que les plaines et plateaux
du Maroc oüCidental. Les orages sont ,capables de déterminer des
crues de courte durée, soutenir le débit et diminuer encore la diffé
rence des moyennes entre l'été et l'hiver. On a observé 16 mètr..·~
cubes en septembre, 32 en mai.

Ces rapports, soit entre l'étiage et les hautes eaux normales, soit
entre le débit moyen et les crues, caractérisent un fleuve vraiment
paisible et qui paraîtrait tel, même dans nos plaines atlantiques.
Pour apprécier ee qu'il y a de tout à fait ex,ceptionnel dans cett~

modération, il faut se rappeler les caractères ordinaires des cour..
d'eau méditerranéens et la situation de l'Oued cl Abid lui-même qui
est un fleuve de montagne à profil tendu. Une comparaison avec JP.
Sebou montre que ,c'est le fleuve de plaine qui a le r~gime d'un
torrent de montagne.
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Comment s'cxpliquent l'abondance relative et la 'régularité de
l'Oued el Abid ~

La région drainée par le l1euve, si elle est peu étendue, est presque

tout entière située en montagne : le conrs inférieur en plaine n'a
que 20 kilomètres. La courbc hypsométrique de 1.000 mètres englo
berait les 4/5 du bassin. Nous sommes d'autre part sur le versant
occidental du Moyen Atlas où les vents océaniques, obligés de s'éle
ver pour franchir la barrière montagneuse, condensent leur humi.
ditl~ sous forme de pluie et parfois de neige. La zone d'où vient
l'Oued el Abid est un des pIns remarquables centres de dispersion
des eaux du Maroc: nous avons vu s'y rapprocher, outre les branches
supérieures de l'Oued el Abid, divers affluents de l'Oum el' Rbia et
de la Moulouya.

Mais les conditions de pente ne répondent pas à l'allitude générale.
Les massifs trt'~s élevéE>, supérieurs à 2.000 mètres, sont situés à la
périphérie. Sans doute l'Oued el Abid et quelques-uns de ses affluents

Ont scié des gorges profondes .et escarpées, mais leur influence reste
locale. Entre les hautes cimes et les gorges, l'aspect qui prévaut e"t
celui de plateaux où le ruissellement consécutif aux pluies ou à la
fonte des neiges n'a pas la violence qu'il prend sur les versants du
Sebou bien moins élevés, mais tout ravinés.

A cette disposition du relief nous rattacherons la forme générale
du bassin et du profil du fleuve. Très allongé, presque réduit, excep
tion faite pour l'Ahamal, au fleuve principal, le bassin assure un
écoulement plus progressif que les bassins à forme circulaire où la
convergence des grands affluents et la simultanéité de leurs crue~

déterminent une hausse brutale du collecteur général. Les pluies
qui tombent par exemple dans les Ntifa suffisent à provoquer immé.
diatement une montée des eaux; mais on sait que les longues période~

ùepluies sont rares et ces poussées locales sont brèves. Comme il
faut deux à trois jours pour qu'une crue de l'Ouents se fasse sentir
au pont de Dar Caïd Embarek, il y a des chances pour qu'elle vienne
seulement soutenir le débit et non se combiner avec une crue des
Ntifa. Aux échelles du Sebou, les appareils enregistrent des débits
témoignant de .crues non seulcTl1l'nt heaucoup plus consilMrablci>
filais aussi plus brusques.
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Le profil de l'Oued el Abid ralentit encore la vHesse de propaga
tion des crues. Si le courant se précipite dans les étranglements et
ruptures de pente, nous avons vu qu'il y avait des paliers où le fleuve
s'élargit et s'attarde. Le Sebou dont la pente est étonnamment faible

est, par contre, enserré continuellement entre de hautes berges)

semblables à des digues qui, au moment des crues, empêchent les

débordements latéraux et aocroissenl la violence du courant.

Deux faits surtout expliquent la n"gularit(~ de débit de l'Oued cl
Abid : l'alimentation neigeuse, la perm{'ahilité du sol.

En rl~gle générale, les précipitations d'hiver dans le "\loyen Alla ...
ont lieu fréquemment sous la forme de neige au-des~'ms de
1.000 mètres, c'est-à-dire pour la plus grande parlie du bassin d~

l'Oued el Abid. Il est vrai qu'entre 1.000 et '>"000 mètres, la neige
he séjourne pas longtemps : elle a du moins l'avantage d'évitec
cette violence avec laquelle les pluies méditerranéennes frappent el
ravinent le sol et de favoriser l'infiltration. En outre les chaines qui
encadrent le bassin dl~passent 2.000 mNres. Même au Nord où l'alti

tudeest bien plus faible, le djebel Rnim a :~.!l28 ml'tres. Au Sud la

crête qui forme partage des eaux avoisine ou dépasse ;).000 ml·tre,~

sur presque toute sa longueur : l'Ouirine est dominé d'un côté par
le djebel Oujjit qui a 2,781 mètres et de l'autre par le Maasker qui
en a près de 3.500. Le haut Ahansal avec son affIuent l'Ouabzaza
enveloppe presque ,complNement le djebel Azurki qui atteint

3.500 mètres. A celle altitude, il n'est pas rare que la neige fasse
son apparition dès le mois d'octobre. Elle disparaît ensuite le plm
souvent; mais en tout cas les prt',cipilalions de décembre revêtent les
cimes d'un manteau qui conserve son {~clatante blancheur jusqu'à

la fin de mars. La neige commence alors à fondre irrégulièrement.
En mai, sur les pentes peu louchées par le soleil, elle est encore

abondante. Quelques plaques el des congères peuvent dUl'er tout l'été.

Bien entendu il ne faut pas s'attendre à .ce que ces neiges créent

un régime analogue à ceux ùe nos torrents alpestres pour qui l'hiver
est la saison des maigres. Les neiges de l'Allas ne forment pas de
g]acier~.. Mais ce g(mre de pn'cipitalion y produit ses bienfails ordi

naires. Il limile les crues ail momenL des haules ('<lUX, de décembre
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à mars; la fonte progressive Je l'eUe masse soliJe vienJra, à parlir
J'avril, soutenir le débit.

L'importance de ces précipitations neigeuses l'st d'aulant plus

grande qu'elles combinent leurs effets avec ceux de la nalure du sol

et de l'extrême perméabilité des roches. La plus grande partie de la

région drainée par l'Oued el Abid, en partieulier h's haules cimes.

est constitul'c par Je puissantes assises de calcaires. Dans les mon

tagnes IrH"diterraJH;enncs insuffisamnll'nl l'levées pour ,conserver de

la neige et lrop forlt'ment ravinées, il arrive que la violence des

pluies ann ihile l'infllll'nce de la perméabilité (k~s ·ruehes. Dans le

Moyen Atlas et le lIaut Atlas oriental, une partie des eaux, mais sur

tout 'l'clIcs provenanl de la fonte des neiges, est soustraite au ruis

sellement. Dans ,ces épaisses couches de calcaires l'talées en plateaux

ou redressées en longues l'haines, mais toujours très fissurées, la cir

culation soutt'rraine est longtemps plus importante que la circulation

superficielle. Ralenties dans leur course,· protégées contre l'évapora

tion, ces eaux constituent le réservoir sur lequel la sécheresse d'étt~

reste sans effet. La neige qui tombe en décembre sur les hautes

penles de l'Azurki ne fondra qu't'n juin; l'eau qui en provient, obJjgé\~

de s'infiltrer lentement, a bien des chances Je ne pas couler sous il'

pont de Dar CaïJ Embarek avant le retour de la saison des pluies.

L'Oued cl Abid, qui a si profondément creusé son thalweg en

contre-bas de ces massifs calcaires, parfois, scmble-t-il, jusqu'au

socle imperméable Je roches primaires, n~~'oit toutes ces eaux. S'il

n'a qu'un seul granJ affluent il en a par contre )ll'aucoup de petits:

ce ne sont pas toujours des oueds temporaires : alimentés par des

Sources abondantes et régu)il~res de type vauclusien, ils apportent J.
l'Oued cl Abid une contribution sans défaillanct'. Nous avons déjà

noté la présence à la base du Rnim, des sources qui alimentent l'OueJ

Taùrouchl. Le groupe de sources de Bzoucorrespond à Ulle véritable

résurgence. Sur la carle établie par renseignements, les points d'eau

ont été notés soigneusemt'llt : on peul voir que les « arbalou » (source

en berbère) sont trt~s nombreux. Il est intéressant de constater sur

les plateaux, pal' exemple sur le plateau d'Ahanou, que les indigènes
onl asspz fr{'qu('mmenl creusé des puils (u lalloul » en ))(,1'1>;,)'(,), pour

aller {luiser il quelque nappt' sou!t'rraint'.
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Au point de vue de cette alimentation profonde, l'Oued Ahansal est .
plus remarquable encore que l'Oued el Abid. II est nourri par le puis
sant ,château d'eau de l'Azurki, mais les eaux ne lui parviennent que
lentement, après avoir été régularisées et clarifiées. II a Mjà effectué

un long parcours lorsque son débit est transformé, vers la Zaouiil
d'Ahansal, par une source si abondante qu'elle semble bien l'appa
rition d'une rivière souterraine. Alors que les eaux de l'Oued cl Abid
sont toujOUI':-; chargé'es et trouble:-;, k:-; eaux de l'Ahansal, au moins

avant d'entrer dans lacuveUe d'Ouaouizert, sont remarquablement
claires.

A la ,circulation souterraine se rattache la question des pertes. Il
est rare qu'une rivib'e coulant, comme l'Oued el Abid, dans un pays
calcaire d fissuré, ne soit pas victime d'une disparition momen

tanée; partielle ou totale, de ses eaux. Pour l'établir d'une façon cer

taine, il faudrait disposer de jaugeages effectués simultanément en
divers points. La nouvelle installation d'Ouaourint va singulière
ment faciliter de semblables ,comparaisons. En attendant, il convient

de noter qu'il y a, dans la région d'Ouaouizert, une tradition très
répandue. D'après elle, les sour,ces qui fertilisent la vallée de Timou
lilt, au sud de Beni Mellal, seraient des résurgences de l'Oued el
Abid. Avec des variantes de détail, plusieurs informateurs indigènes

nous ont racontl~ l'histoire suivante. Par un heureux hasard, un
homme découvrit l'endroit de la vallée où les caux de l'Oued el Abit.!
disparaissaient en part ie pour former les sou l'ces de Timoulilt. CetJt.~

connaissance lui permit d'effe,ctUer un véritahle chantage sur les
gens de Timoulilt. Ceux-ci refusant de payer le tribut qu'il exigeait,

il ohstrua la perte et tarit la source jusqu'à ce que ses victimes con
sentent. L'histoire n'a aucune vraisemblance; mais elle semble témoi

gner que les indigènes ont d'l'ccli vement cOIlstaté une l'l'lat ion entre

une perte de l'Oued el Abid d une résurgence.

LA VALLÉE DE L'OLED EL ABlll ET SON IMPOHTANCE ÉCONOI\IlQUE

Dans la vic des tribus riveraines, l'Oued el Abid joue un rôle
important ct complexe. S('s ('aux penneLtent d'irriguer les vergers
et les cultures. Le sillon large et déprimé qu'il ouvre à travers l' Atla~
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jouit de ,conditions elimatiques beaucoup moins rigoureuses que
celles de la haute montagne voisine. Il n'est pas encore possible d~

donner à ,ce suJet des indications précises; mais à défaut d'obser..
vations météorologiques, la végétation fait ressortir les différence,:;
de température et de pluviosité entre la vallée et les hautes pentes.
On connaît l'aspect curieux des groupements d'euphorbes cactoïde~

particulièrement développés dH'Z les Ntifa. Ces plantes originales,
espèces de fossiles vivants, témoins d'un passé disparu, ont un
domaine dont les limites, inférieure et supérieure, sont très nette~

L'alfa, rare dans le Maroc occidental, est assez abondant sur les ver
sants de l'Oued el Abid, comme si les grands peuplements du Maroc
oriental poussaient par là une pointe avancée. La temp';rature plus
clémente, la faible durée de l'enneigement, ce qui n'empêche pas la

vallée de profiter des précipitations tombées sur les montagnes, ont
attiré les hommes, favorisé les cultures, facilité la vie sédentaü'e. En
outre le couloir de l'Oued el Abid constitue à travers la montagne
une voie de circulation natLlI'elle dont la valeur se mesure au nombre
et à l' importance des marchés de cette région.

Toutes ces fonctions pacifiques ne peuvent qu'être renforcées par
la paix française. Mais pour le Maroc modernisé l'Oued el Abid est
une autre source de richesse: fleuve de forte pente et de grand débit,
l'Oued el Abid représente, pour l'outillage du pays, une chance pré
cieuse, il est une réserve de houille blanche sans pareille au Maroc
et dans toute l'Urique du Nord. Ainsi, agriculture, commerce 0\1

industrie, toutes les manifestatioll~ de l'activit(~ économique sont
redevables à l'Oued el Abid de quelque bienfait.

La vallée proprement dite de l'Oued el Abid n'offre aux cultures
qUe des surfaees l'estreintes et très irrégulièrement réparties. Il ne
faut pas se l'imaginer comme une de ces fertiles vallées alluviales
Où le fleuve serp'ente entre une double bordure de champs cultivés.
Nous avons vu que la cuvette d'Ouaouizert séparait deux parties du
COurs : à ces différences physiques correspondent des changements

dans le rôle joué par le fleuve et dans l'aspect de la vallée au point
de vue de la géographie humaine.

a) En aval d'Ouaouizert et jusqu'au déhouclu; dans la plaine, Oll

trouve comme un chapelet de riantes oasis, séparées par des zone,s
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ilH~ulles el sauvages. Celle disposition rl'sulle naturellemenl de !..l
structure de la vallée. !\ chaql/e val longitudinal correspond une des

oasis; dans les gorges qui COl'l'l'spondenL à chaque coupure trans

versale, le thalweg est trop droit, les versants trop abrupt;; pour lais

ser place à des ('tablissem'ents humains de ql/elque importance. Ce

plmdaut ces gorges n'ont pas toujours le même aspect et cerlaines,

plus fa.ci!euwnt accessibles, semblent pour ainsi dire s'humaniser.

()uand l(~s versanls ne sont pas, ('onlml' entre Allab et Üuzoud, abso

lument verticaux (voir pl. JI, n), il" sonl boisés de Ihuyas, dl' gené

vriers, de chênes-verts formanl llll lIlaquis aSSl'Z touffu, mais trop

souvent ravagés pal' le p<lturagc et l'incendie pour que les arbre';

aient la beautl~ des futaies de la hau\(' Illontagne. A la faveur de

quelque rupture de pente due li llll tl'Illoin de \errasse fIuv iale ou II

un changement dans la nature de la roche ou li quelque ravin latéral,

llll groupe d'habitations entouré dl' {,ldtures fait une clairière dans

le maquis : ainsi par exemple aux Ai t Hel'l'aka (pl. IV, b), dans la

gorge des Ait Bouzid. QI/and la gorge sc développe SUI' plusieul''5

kilomètres de longueur, il est rare qu'il n'y ait pas de petits endroih

plus favorisés. Dans les méandres un peu l~volués, le neuve, confor

mément à la loi ordinaire, rongeant de pl1ls en plus la rive concave,

dépose des alluvions SUI' la boucle convexe: cette « laisse », dominée

par la falaise dont le fleuve a cessl' de mordre la base, forme une

petite zone cultivable dont ll's iIllligl~l}('s onl su tirer l'adi. A quelque

détour du mauvais senl ier de chl'VIe si droitement collé il la paroI

rocheuse qu'on a pcur, ùcheval, de la heurter de l'l'pault' ou de la

tête, on est tout surpris de se trouver hrllsquement devant un lL"li

cieux petit verger : figuiers, amandiers, pêchers confondent leur

feuillage et, sur une claie de rOSf'aux, lllle vigne vigoureuse court

el s'étale. Ailleurs les cOJlditioJls sonl encore plus favorables. Devant

les barrages rocheux que le fleuve a eu plus de peine à percer, le cou

rani est ralenti et l'Oued el Ahid, tl'l'S limoneux, a déposé des allu

vions assez abondantes !Jour créer Hne sorte de lit majeur. Ces élar

gissements du thalweg' sonl alors occupés par dl' belles olivettes :

il l'n ('st ainsi au gu(~ de Tarzoul Olt passe la pisle d'Allab à Hein el

Ollidan (voir pl. TV, li). Le mol de « tarzoul » qui signilie ('n hf'rhl're

pel i te dépression alluv ionna in' est trl~s expressif.
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Les cuvelles où rOm'lI d Abid s't"lal'gil conslillll'ni chacun url

centre de vie, UI)(\ p('(ill' uuilé naturdle donl le neuve l'si la raison

d'être. Il h's a Cl'0ées par érosion; il CIl fl'conde les bonis par ses allu
vions; il alimente de ses eaux les principales cultures.

Le systhne d'il'rigation vaul la peine d'être noté. On trouve bien

quelques courtes sl;guias mais on ne voit rien de vraiment compa

rable aux: dél'ival ions des torrents dil Hau t Atlas occidental arrwnées
aU-dl'SSUS d'une cascade de ll'ITasSI'S. IA's :"tifa et les Ait Allab vien

nent puiser directement l'eau de l'OIll'd et comme les I)l'I'ges sont
toujours encais.s('es, ils emploient lin ml'canisn1l' simple el ingl;nieux.

Les hydrauliciens illdigl\lH's COmIIlenCent pal' CI'(~er IlIl pnits dan;;

la haute berge, fi proximilé dll courant. Ce puits n'a pas en gt"néral

lIne grande profondeur; mais, descendant au-dl'ssous du niveau des
plus basses eallx de l'oued, il est alimentl' par les infiltrations de ce

dernier. La partie supérieure du puits est constituée par un ouvrage

en maçonnerie assez soigné : deux murs opposés formant piliers eL

Un petit bassin servant de point de départ à un canal d'irrigation.
Sur I\'s pilil'rs reposellt horizonla1enwnt deux madriers arrondis ou

sim plemcnt des Ironcs d'arbres qui sont IlIl peu plus 1;lcvés que la

séguia. L'une des traverses scrt de point d'appui à une longue cordf;

dont l'extrémité supporte l'outre en peau de chl'vre servant à puiser.

La ('orde au lieu de s'enrouler comme dans nos puits esl tirée hori
Zontalement par un animal qui se d(>plaee en s'écartant de l'ouver
tUre. Lorsque l'animal est éloiglH~ d'une distance égale ù la longu·euf

ùe la corde, l'outre vient buter contre la seconde traverse, hascule)
et son contenu se déverse dans la s(>guia. Des installai ions semblables

se succèdent le long du cours moyen.
On reconnaît Hl un système de puii"age qui est employé dans di

Verses régions de l'Afrique du Nord; les oasis du ~lzab où les puits
Sant très profonds sont ainsi arrosl;es. Ce qui est original, c'est de le

voir employé au bord d'ulle rivil're comme il l'esl sur le plateau, dano;

toutes les dolines du pays ntifi.
La séguiaconduit l'eall dans les petits champs dont le damier très

SOiglll; COllvn' la vallée : ce sont des cultures maraîchères, navet:!,

carottes, (('ves, courges, des vergers où domInent les figuiers; les oli

viers et les amandiers forment des ensembles plus réguliers. A la fin
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de l'été, c'est le maïs qui est roi, ses feuilles vertes tranchant de loin
sur le gris faLlve du bled brûlé par lt; soleil. Un même champ, fumé
el irrigué, donne dans l'année plusieurs récoltes, une de céréale
d'hiver, orge ou blé, lIne de maïs, L1nc dc légume intercalé.

Ces petits bassins ont naturellement att in', les hommes et déter
miné une concentration des habit.ants dans des villages. L'existence
de 'ces agglomérations est d'autant plus frappante que ces tribus
farouches vivaient naguère dans l'inst'curité permanente : le drama
tique récit de M. de Segonzac donne une juste idée de cette atmos
phère belliqueuse. Cc qui prévaut d'ordinaire, c'est un type d'habi
tation dispersée, lirremtscomplètement isolées 011 group:es par deux
ou trois et entourées de quelques maisons basses. Bzou est à l'écarl
de l'Oued el Abid et ne doit rien au fleuve, sa richesse venant de SOJ1

remarquable groupe de sources. Mais dans le val de Tarzout, on
trouve encore Areg, Zaouia Sidi Boumenouane. Dans le val d'Attab
le gros village de Taouza est double avec un important mellah dont
on rencontre les Juifs sans cesse trottinant sLlr leur âne d'un marché
à l'autre.

C'est dans cette percée héroïque entre Ouaouizert et Bzou qu'on
a étudié les moyens d'utiliser l'Oued el Abid comme générateur de
houille blanche.

Les projets reposent, d'une part, sur le profil en long de l'Oued
el Abid, d'autre part sur la proximité entre le cours montagneux du
fleuve et la plaine des Beni Moussa (Tadla). Il y a une dénivellation
d'une c'entaine de mètres entre le plan d'eau et la plain~, pour un~

distance d'une quinzaine de kilomètres. Personne ne semble s'être
occupé de la possibilité d'une dérivation dans la direction du Haouz,
vers Foum Djemaa par exemple, qui est peut-être ,conforme à un
ancien écoulement de l'oued. Trois groupes de projets ont été mis
en avant.

Comme il y a deux ruptures de pente principales, on peut con
cevoir deux petites usines, installées l'une et l'autre à l'issue d'es
gorges dans un élargissement de la vallée. L'inconvénient serait
d'obtenir une force petite et de nécessiter cependant une installation
délicate dans une région d'accès très malaisée.

Les deux autres proj'ets utilisent la dénivellation entre l'oued et la
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plaine de Beni .Moussa et supposent par conséquent un tunnel qUI
franchirait la montagne. Ils diffèrent seulement par la position du
barrage de retenue et la longueur de la dérivation : l'un, plus mo
deste, situe le barrage vers le pont des Atamna, l'autre plus gran
diose, le reporte en amont de Tabia. Ce dernier projet pourrait don
ner de 30.000 à 40.000 HP.

Ces projets ont été surtout à la mode après la fin de la guerre.
L'attention s'en est maintenant un peu détournée, à cause de la
pénurie d'argent

Dans cette région éloignée où il n'y a pas encore de route empier
rée, les frais de transport grèveraient très lourdement le prix de~

travaux et l'énergie produite risquerait d'être à un prix de revient
trop élevé. Il est nécessaire' anssi d'habituer à de tels projets les
esprits des indigènes, facilenl'L'nt échauffés par ces questions d'eau,
alors surtout que la limite de la dissidence est si proche et que les
attentats isolés sont encore assez fréquents. Mais pour être d'un ave
nir qui n'est pas immédiat, l'installation d'usines hydro-électriques
SUI' l'Oued el Abid trouve des conditions trop favorables pour ne pas
avoir de sérieus,es chances de se réaliser.

b) Dans le pays des Ntifa et des Attab, si la vallée est riche, elle
n'est pas la seule partie riche et l'on trouve sur les plateaux voisins
des Cuvettes de décalcification également fertiles. En amont d'Oua·
ouizert, l'importance de la vallée pour la vie humaine s'affirme da
vantage à 'cause du ,contraste avec les hautes montagnes voisines où
la durée de renneigement rend impossible une ~labitatinn continue.
On retrouve dans ,cette vallée supérieure de l'Oued el Abid, des con
ditions qui rappellent les phénomènes de vie saisonnière des vallées
alpestres.

Il est vrai que le thalweg n'est pas lui-même hospitalier. Il est
trop encaissé. L'eau même -de l'oued sert peu : son utilisation suppo
serait d'importants 1l'avaux, barrages et longues séguias, qui ne sont
pas compatibles avec l'insécurité, plus grande encore qu'à l'Ouest.
Mais le large couloir où s'est enfoncée la rivière a attiré les établisse
ments humains, terres de cultures et habitations. La rive gauche est
la plus favorable : là se trouvent les agglomérations de Taguelft.
Agoulaf, Tiffert.
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La reglüIl la plus intéressante e:,;t l'Azarar fal. De même qu'en
aval, l'oued est moins intéressant en lui-même que par la zone hassl~

qu'il a créée et qui attire les eaux. Dominée pal' le piton isolé de

l'Oukchal, cette vaste cuvette au sol fertile, bien arros0c par l'Ouents,
l'Is1i et par de nombreus'es sources, est un coin privil0gié dans la
rude montagne. Elle joue un double rôle. Les diverses fractions des
Ait Abdi se disputent ses terres de cullure qui sont célèbres par leur
apfitude ù la production du blé. L'orge y est plus rare, fait ('xcep
tionne! dans la montagne. En outre l'Azarar fal devient, l'hiver, un~

zone surpeuplée. 'l'oules les tribus qui, l'été, se dispersent sur les
montagnes voisines, au nord et au sud de la vallée, poussant à partir
de mai leurs troupeaux dans les pâturages des zon'es longtemp~

enneigl~es,redescendent chercher un asile pendant la mauvaise sai·

son. Les pâturages de l'Azarar fal se couvrent alors des troupeaux les
plus divers : moutons, chèvres, bœufs, chevaux, murets. On y voit
même un assez grand nombre de chameaux.

L'Azarar fal proprement dit est prolongé par des plaines annexes,
plus étroites, le long des autres rivij'res, plaines d'Hal', d'Arbala. C'est
dans ces plaines annexes et non dans la partie centrale, c'est-à-dire

plus près de la montagne, de se~ sources, de ses pâturages, que se
trouveill les agglomérations: au Nord, Arbala, Tizi n'Isli, Tirremt
Chernoun, Ou Micha, au Sud, CIH'rket, Bou Mia,surtout Boutferda.

Le village célèbre de Tinguerft est à part : situé dans les gorges dt~

l'O. Attach, il n'a de véritable importance que l'été, ponr l('S transhu
manv';,

Ces agglom{'rations, pIns ou moins importantes, relèvent toujour"

du même type. Autour d'une ou de plusieurs forteresses-magasins,
tinemts massiv('s 011 simples dchour, qui sont des propriétés collec

tives, se groupl'nt de petites maisons basses, habitations familiales.

Hien n'est plus expressif de la menlalité des habitants. La valeur des
emplaeements, l'attraction des sources, un certain besoin de solida·
rilé les a obligés à se rapprocher. Mais la méfiance subsiste. Lés

agglomérations n'ont pas d'enceinte communt;; chaque grande
construction se dl"fend elle-même contre l'ennentÎ du dehors et, au
besoin, contre le voisin. A Arbala, les Ait Hamama se sont emparés
d'une tirremt élevée par les Ail Abdi. Boutferda est la capitale des
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Ait Abdi : toutes les fractions 'Y sont représentées, mais on f;'est battu
pendant la construction.

Les plu!> importantes de ces agglOlnérations sont des marchés. L'ali
gnement de ces marchés sur tOlite la longueur du couloir de l'Oued
Pl Abid est un fait original qui traduit clairement la valeur pour les
hommes de cet accident physique. La vallée de l'Olled cl Abid est un
carrefour ou pl utôt une série de carrefours naturels. En pays ber
bère, on ne peut compter sur l'action continue d'un homme ou
d'une famille capable de modifier les -conditions physiques et de
créer des centres artificiels : les voies de circulation et leurs croise
ments sont des œuvres de la nature à peine modifiées.

Pour nos moyens dè transport rapides et perfectionnés, le passage
de l'oued représentera une sérieuse difficulté. Même aux Indigènes,
il a fallu quelques efforts g'aménagement. Sans doute les gués sont

nombreux, chaque fraction en utilise un ou plusieurs. Mais la plu
part deviennent impraticables l'hiver. En tout temps d'ailleurs, il
faut songer au passage du petit bétail, moutons et chèvres. Les rive
rains ont donc établi des ponts oa plutôt des passerelles en hois ou
(( tillouguit n, analogues à ce qu'on nomme en certaines provinces
françaises des « planches n. L'emplacement des tillouguit est choi.si
de préférence aux endroits où l'oued est fort rétréci entre deux mu
railles rocheuses et l'on ne se soucie guère des voies d'accès : ce sont
celles-ci qui viennent se réunir aux tillouguit lcs plus solides. T'cl e'it
par exemple le pont des Ait Tamoujjout, à une quinzaine de kilo
mètres en amont du confluent de l'oued Ouaouizert (1). La longueur

qui atteint envÏ1'on dix mètres est trop grande pour un seul tronc
d'arbre et nécessite l'emploi de plusieurs poutres placées bout à bout.

Un premier groupe Je poutres, solidement rivé à chaque ~ord, avance
Vers la rivière; les groupes du mil ieu sont disposés de telle sorte

qu'ils reposent à une extrémité sur le groupe précédent et supportent
le suivant à l'autre extrémité. L'ensemble donne l'impression d'être
cintré. Le tablier du pont est; fait comme une terrasse berbère, en

(1) Cf. Comt Tarrit, ];Iude .mr le 11'0111 chleuh 8u/l. Soc. Géogr. Maroc, 1923, t. 11., p. tHll
note 1).
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terre battue reposant su)' un clayonnage de branches. Naturellement
il n'y a pas de parapet. Il arrive souvent que ces passerelles soient
emportées par des crues. Mais certaines seraient assez solides, d'après
les informateurs, pour supporter des voitures ,chargées.

Les tillouguit les plus fréquenttSes sont naturellement celles qui
mènent aux marchés. Pour comprendre l'importance commer:cial,~

du couloir de l'Oued el Abid, il faut se représenter la disp08ilion
générale des routes suivies par le trafic.

Dans toute l'Afrique du. Nord, la grande di rection commercia10
est subméridienne, puisqu'elle a pour objet les échanges entre des
zones complémentaires allongées suivant les parallèles. Au Maroc,
les chaînes d'e l'Atlas modifient cette diroction qui devient NO
SE : les produits européens débarqués sur la côte atlantique sont
ainsi distribués jusqu'aux oasis sahariennes et, inversement, l'Ex
trême-Sud marocain dirige vers la côte quelques produits de consom
mation ou d'exportation. Sur Icet axe, on peutdistinguer quatre zones
suocessives, -caractérisées par un groupe de produits à échanger :

1
0 La eôte où arrivent par mer les produits européens d'importanc0

fondamentale pour la vie indigène, ,cotonnades, sucre, thé, bougies,
verrerie;

2 0 Les plaines et plateaux du Maroc occidental, c'est-à-dire la
grande région de production des céréales;

30 La montagne, subdivisée en deux parties : le « Dir », célèbre
par ses vergers et les pâturages des hauteurs abondants en troupeaux,

!~O Les oasis de l'Extrême-Sud, productrices de dattes.
Les marchés indig(~nes varient d'importance suivant le nombre c.l

l'ampleur Jes zones qu'ils associent. Les uns sont de simples marelll~s

locaux, assurant seulement la ,circulation des produits li l'intériell~'

d'une même zone. D'aull'cs, au contact Je deux zones, par excmph>,
la plaine et la montagne, sont plus actifs. Il y a enfin des entrepôts
généraux où sc ,concentrent les produits à exporter ou à distribuer.
Naturellement ce troisième degré suppose les deux autres. Mais il ~T

a enc<,?re une hiérarchie entre ces grands marchés. Dans leur fone·
tionnement il faut tenir comptc du facteur politiquc ct ,soeial, du par·
tieularisme étroit et jaloux des tribus, de l'obligation des (1 zeUata J)

qui limite for-eément la portée des intermédiaires commerciaux. Dans
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l'ancien Maroc, on conçoit mal un courtier prenant livraison J'ulle
tonne Je sucre à Rabat et la portant aux oasis. Le sucre va J'étape
en étape, de marché en marché, ayant dans chaque zone un entrepôt
d'où il rayonne.

Dans c'esconditions il suffit d'un coup d'œil sur la carte pour que
le rôle du ,couloir de l'Oued el Abid apparaisse clairement. Sans doute
la bordure subatlasique du Tadla est une étape capitale. Beni Mellal
joue devant le Moyen Atlas central le rôle de Marrakech pour le Haut
Atlas oocidental. Les marchandises européennes y parviennent aisé
ment. On est là dans la zone des beaux vergers du Dir, au contact
de la plaine et de la montagne, c'est-à-dire non seulement de pro
duits différents, de l'économie agrkole ct de l'économie pastorale,
mais de deux mondes : d'un côté les Arabes ou Arabisés, de l'autre
les Berbères ayant conservé leur langue et leurs usages, d'un côté
l'organisation makhzen et le Droit coranique, de l'autre l'émiette
ment anarchique des djemaa et la Coutume. Ce fait politique a des
conséquences économiques multiples. Les indomptables monta
gnards fréquentent les marchés du Dir dont ils ne peuvent se passer;
mais dans ces marchés makhzen ils ne se sentent pas chez eux; leurs
femmes qui sont rarement bilingues y sont encore plus mal à l'aise.
Tout autre est la situation sur l'Oued el Abid dont les marchés ont
un intérêt à trois ·points de vue.:

a) Le couloir de l'Oued el Abid double en arrière la ligne des
marchés du Dir, avant la haute ,chaîne de l'Atlas où la vi.e humaine
est de plus étroitement ,cantonnée : au pied de cette chaîne, il y à
d'ailleurs une autre ligne de marchés, comme l'Arba d'Ouanergui.
L'Oued el Abid est à une journée du Tadla et les communications
sont faciles par des cols. nombreux et peu élevés. Les marchés de
la valléeteprésentent donc une étape dans le transport et la distri
bution des produits européens ainsi que du blé ou inversement des
dattes du Sahara. Plus éloignées du blé, ils sont plus près des dattes,
ce qui ne fait pas compensation. Desservant une zone moins rkhe,'
moins peuplée, leur fonction locale et d'entrepôt ne peut se com

parer à celle de Beni Mellal.
b) Mais l'Oued el Abid est la zone des maœhés essentiellement

berbères. De même que les Berbères vont dans la plaine, les Arabei
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viennent ici; mais c'est à leur tour de s'y ~entir mal à l'aise. Voici

par exemple un petit fait très expressif de l'intervention du fadeur

politico-ethnique dans les relations commcr,ciales. On sait que Oua

ouizert avait un mellah important que le séjour de Foucauld a rendu

pour ainsi dire historique. A notre arrivée, tous les Juifs ont fui;

puis ils sont venus s'installer à Beni Mellal où ils se sentent beau..

coup plus libres pour leurs transactions. C'est très lentement que,

malgré les invitations de l'administration, ils reviennent à Ouaoul
zert.

c) L'Oued el Ahid n'est pas seulement unc étape dans la direction

NO-SE : il est aussi L1nc voie dc circula tion perpendiculaire à celle-ci,

soit SO-NE. Cette dernière est naturellement d'importance moindre

au point de vue général; mais ellc étafilit entrc toutes le~ tribus rive

raines du fl'euve une certaine solidarité économique et renforce singu

lièrement les points qui se trouvent placés au carrefour des deux
voies. '

Ccs carrefours seuls représentent le grand rôle commercial de

l'Oued cl Abid. Les autres marchéf'" du type ordinaire, n'ont qu'une

importance locale ou festreinte aux fractions voisines. La valeur des

transactions y dépend naturellement de la richesse du voisinage

immédiat. En dehors du Khemis (marché du jeudi) df; Bzou, qui

appartient à la zone du Dir, les Ntifa qui possèdent de bonnes terres

. et de beaux vergers, ont plusieurs de ces souks locaux. II en est de

même des Ait Allab. Dans ces souks, à côté des échanges ofdinaires,

il faut faire une place à part au commerce des amandes. Dans la

région, les plantations d'amandi'ers sont très développées et les fruits

Sont depuis longtemps un important produit d'exportation à desti

nation de l'Angleterre. Naguère ce trafic était aux mains de protégés

allemands. Il donne lieu à une véritable spéculation. En 1925, la

récolte qui s'annonçait superbe a l~té brusquement compromise par

des chutes de neige tardives et anormales. Par suite du syst(~me de,,;

achats à terme, les amandes se vendaient plus cher sur les souks des

Attab que dans les villes de la côte.
Plus modestes sont, en amont d'Ouaouizert, l'Arba (marché du

mercredi) d' I\hanou des Ait ou Kcbli, le Sehi (marché du samedi)

de TannoLlt n'Bezzou, le Khemis (marché du jeudi) de Tifert. Le
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Had (marché du dimanche) de Taguelft capitale des Ait Daoud ou
Ali, est déjà un degré au-d,essus; de même, l'Arba de Boutferda.
Celui-ci n'est vraiment important que l'hiver; quoiqu'il se tienne
encore en été, il est alors comme partagé entre Tizin'Isli pour les
A-bdi qui transhument au nord de l'Oued el Abid, et Tfnguerft pour
ceux qui transhument aU sud (1).

Les deux grands centres d'intérêt général sunt Ouaouizert et
Arbala. Ouauuizert occupe une position des plus favorables. Comme
toutes les autres agglomérations du couloir de l'Oued el Abid, Oua·
ouiiert .est un peu à l'écart, trois ou quatre kilomètres, du fleuve
qui sert à cet endroit de limite entre les Ait Atta et les Ait Isha.
assez pr(~s cependant pour profiter de la dépression et de la voie de
passage. Situé à 850 mètres d'altitude et bien exposé au Sud, le vil
lage est protégé au Nord par le puissànt massif du Rnim (2.428 m.)·.
la base méridionale des grandioses falaises ,calcaires est ceinturée par
une ligne de belles sources que collecte la rivière d'Ouaouizert ou
Oued Tadroucht. Abritée de même à l'Ouest par les djebel Tout
gnoul et Chaouel, à l'Est par le plateau de Bou Irfaouen, Ouaouizert
est comme -cachée aux vues, ce qui explique peut-être qu'on lui ait
appliqué l'épithète de mystérieuse. La cuvette d'Ouaouizert, si magis.
tralement étudiée par M. Gautier,est très fortement ravinée, décou
pée en un grand nombre de croupes par l'Oued Tadroucht et ses
petits affluents. Elle comprend plusimlrs groupes d'habitations : en
face de l'agglomération principale est le mellah juif, aujourd'hui
ruiné et presque désert; au-dessus, le riche et pittoresque village des
Ait Ouazid est tapi dans ses vergers où l'on remarque av-ec curiosit~

de nombreux poiriers; plus loin à l'Ouest les tirremts des Ait Chaïb
s'échelonnent à la base du djebel Toutgnout et de même à l'Est
celles des Ait Chribou, sous le Bou Irfaouen. Chaque groupe d'habi
tations a ses jardins et surtout son olivette : on voit de loin, dans
ce vert sombre, la blanche koubba de SidiMohand ou Mohand, le
patron d'Ouaouizert.

Les terres susceptibles d'être gagnées à la .culture occupent une
étendue .considérable et l'Oued Tadroucht envoie à l'Oued el Abid.

(1):Rapport du Lieutenant Schweitzer.
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même à la fin de la saison sèche, de l'eau qui pourrait être utilement
retenue.

Ouaouizert ,est donc le .centre d'une petite région intéressante par
elle-même. Mais c'est surtout un nœud de pistes très anciennes dont
les plus importantes ont été déjà sérieusement améliorées par l'au
torité militaire. Sur la grande route de l'Oued el Abid, Ouaouizert
est un l'clais entre la plaine subatlasique du Maroc occidental et la
haute plaine de la Moulouya : route bien indiquée comme direction
par le fleuve, mais .dont le tracé aurait besoin d'importants aménage.
nl'cnts; vers l'aval, c'est-à-dire vers les Attab et les Ntifa, le chemin
suivi par Foucauld sur la rive droite est vraiment difficile et la piste
militaire a abandonné la gorge pour s'élever sur la rive gauche à
plusieurs eentaines de mètres au-dessus du thalweg. D'autre part,
Ouaouizert profite de la grande roule commerciale qui va du Tadla,
par conséquent de la côte atlantique vers le Dadès, le Tafilelt et les
Oasis.

Ce sont ces deux routes NO-SE et SQ.·NE, ou plutôt ces
directions de routes dont l'e eroisemeIit est capital pour la prospé
rité du marché d'Ouaouizert. Mais chacune des quatre direct'ion"
comporte une ou plusieurs variantes qui viennent également con·
verger v,ers Ouaouizert. La masse infranchissable du Rnim est enca
drée par deux pistes conduisant au Tadla : l'une autocydable, ~

l'Ouest, par le Tizi n'Rnim, aboutit à la riche région de Timoulilt,
l'autre, à l'Est, plus difficile, par le Tizi n'Tislit, mène directement
à Beni Mellal. Vers Arbala et la Moulouya, la route principale est
SUI' la rive gauche, utilisant le plateau qui domine le fleuve, par
Taguelf, Agoulaf, Tiffert, Elle est doublée par une piste parallèl.'!
SUI' la rive droite. Sur cette voie s'embranchent successivement une
série de pistes : les unes, moins importantes que ,celle de Beni Mel
lal, vont aussi déboucher sur le Tadla à Foum el Anser ou à Tagh.
zirt, pal' 'les cols situés entre le djebel Tasemmit et le djebel bou
Hadlem; le~ autres convergent, comme les branches supérieures du
Drent, vers le carrefour intérieur de Naour, ,cœur de la montagne
des Imaziren, point délicat où se rapprochent et se heurtent les
grandes eonfédérations rivales des Ait Seri et des Ait Shokmàn.

Trois routes partent d'Ouaouizert vers le Sud : l'une, par Azilal



306 J. CÉLÉHIEH

vers le Haouz de :\iarrakech, prolonge pour ainsi dii'e la voie du Tizl

n'Rnim : c'est une section d'une route ancienne Fès-Marrakech, par
les montagnes du Dir, fréquentée temporairement quand un sultan
énergique faisait reculer les limites du « bled siba n. La seconde,
remontant l'Oued Ahansal et son affluent l'Ouabzaza, atteint le Dadès
'en traversant les riches vallées' des Bou Guemmez : elle forme la
limite orientale extrême de l'influ'cnce des Glaoua. La truif,ième abou
ti t (~galemell t au Dad(~s; 'elle gagne directemen t le souk et Tnine
(marché du lundi) d'Ahansal par le Tizi n'OulmQu, puis remonte la
haute vallée de l'Oued Ahansal : c',est l'axe d'influencc de Sidi M'h.!
Ahansali, le spirituel marabout, notre ennemi acharné d'hier, devenu
brusquement un loyal et pr6cieux allié, relIef-d'œuvre diplomatique
de notre Service des Renseignemcnts, ,car si les renversements d'al
li~mces sont fréquents chez ces rusés Berbères, la difficulté pour nou.,
consiste à gagner de nouveaux partisans sans perdre les anciens.

Ouaol,1izert qui commande toutes ces routes peut donc avoir un
rayonnement très étendu. Son ravitaillement se fait aujourd'hui par
Beni Mellal et Casablanca; il échappe à Marrakech et, au point de
vue de notre politique, cette situation n'est pas sans présenter de
sérieux avantages. Il faut reconnaître que l'occupation française a
brisé s'es relations naturelles. Les dissidents ont déserté son marché
du vendredi. Les fradions soumises, sauf -celles du voisinage immé
diat, préfèrent aller à Beni Mellal. Il y a donc actuellemcnt une crise
dont l'exode des Juifs est le trait le plus expressif. Mais cette situa
tion est momentanée. Déjà diverses fractions des Ail Isha, cn prin
cipe dissidents, comme les Ait Issimour, commerçants avisés ont
recommencé à traverser la rivière. La contrebande qui a donné une
activité inusitée aux souks dissidents des Ait Isha et d'~'i Ait Daoud
ou Ali, ,cessera le jour prochain où ceux-ci auront fait leur soumis-·
sion~ Dès lors le marché d'Ouaouizert pourra remplir sa fonction
d'autant plus facilement que l'administration française aura amé
lioré les routes, assuré la sécurité de la circulation et des tI'ansac
tions.

Comme Ouaouizert, Arhala est le centre d'une petite unitt~ natu
relle dont la fertilité relative est le premier élément de sa prospé
rité : ,c'est la zone de plaines prolongeant l'Azarar fal. Naturelle-
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ment les conditions sont moins favorables que dans la cuvette d'Oua
ouizert : l'altitude est plus élevée, le climat continental plus rude,
mais par rapport aux montagnes voisines qui sont 'elles-mêmes plus
pauvres, l'avantage relatif subsiste. On trouve encore des vergers :i.

Arbala. L'importance générale de la position est une conséquence
de la structure de la région, zone tabulaire qui s'enfonce au cœur
du Moyen Atlas. Carrefour de routes symétrique de Ouaouizert,
Arbala est en même temps au contact de régions différentes : steppes
de la Moulouya, forêts et pâturages de la montagne, terres de culture
du couloir de l'Oued el· Abid. Sur la route SO-NE, AJ"bala. béné
ficie moins qu'Ouaouizert du Haouz de Marrakech, mais commandè
le seuil si facile entre l'Oued el Abid et la Moulouya. La voie Nord
Sud avait jadis pour origine le grand entrepôt urbain de Fès et
Comme étapes intermédiaires, Khenifra ou Zaouia ech Cheikh ou
Ksiba et Naour. Au Sud, la route conduit, soit .au Dadès par Bout
ferda, Tinguerft et l'assif Imelloul, soit au Gh'eris par TounHt, ce
qui est le chemin l'e pius direct sur le Tafilelt.

Le marché d'Arbala a lieu le jeudi. On y rencontre toutes les tri
bus du centre du Moyen Atlas dont la farouche résistance nous oblige
à marquer le pas : fractiorts de l'ancienne confédération Zaïan, Ich
qern, Ishaq, Ihand, de la confédération Ait Seri (Ait ou Inah), tribus
du Haut Atlas non entamées, Ait Yahia, Ait Haddidou. Lorsque notre
progression fit sentir sa menace à la fois par le Sud-Ouest, par le Nord
Ouest, par l'Est, c'est au marché d'Arbala que se sont réconciliés pour
nous combattre d'es ennemis irréconciliables, sous la m{diation du
grand marabout Sidi Ali Amhaouch. Pour mieux surveiiler les con
Versations politiques et jouir des revenus des transaction ... commer
ciales, Amhaollch avait transporté le marché chez lui, à Bou Attas aux
SOllrces de la Moulouya. Mais Bou AUas est plus élevé, plus froid;
Seul le prestige du marabout pouvait y attirer acheteurs et vendeurs,
aussitôt après sa mort, le marché revint à Arbala.

Arbala n'est pas, comme beaucoup de souks indigènes, un simple
emplacement et dépasse même le rôle d'un simple village rural. C'est
Une véritahle petite ville avec les fonctions urbaines ordinaires, mar
ché permanent, petites industries. La situation politique et mili.
taire actuelle est pO~lr Arbala à la fois un avantage et un inconvé-
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nient. Elle en a augmenté l'importance comme agglomération : les
irréductibles, fuyant leu!' village occupé, sont venus s'y installer et
achever de se ruiner, car il arrive souvent chez les Berbères - sont-ils
en cela des primitifs ou des civilisés ~ - que oeux qui crient le plm
fort: « sus à l'ennemi, guerre jusqu'au bout n, en profitnnt pour dé
trousser les frtlres d'armes. C"estce dont pâtissent l,es malheureux émi
grants Mais le souk el khemis est gravement atteint. Depuis que 1('
ravitaillement ne pouvait plus se faire par Fès, il venait de Marra
kech par Ouaouizert : l'occupation d'Ouaouizert gêne fortement la
contreliande. En outre la proximité du poste d'Alemsid fait peser une
menace constante sur les allrcs et venues des dissidents. Une partie
du trafic a été ainsi détournée sur Tizi n'Isli et Boutferda. Le facteur
politico-religieux n'est pas non plus étranger à üette décadence. Les
fils d'Amhaoueh n'ont pas hérité du prestige souverain de leur père
qui garantissait une certaine sécurité: leurs disputes avec Sidi Taïbi,
t:lisciple du père, ont ressuscité le système des vendettas particu
lières.

Comme à Ouaouizert, ce n',est là qu'une crise passagère. La pros·
p{~rité ancienne d'Arbala reposait sur des faits géographiques qui
s'imposeront demain à l'autorité française. Comme partout, notre
action ne fera que fortifier l'œuvre de la nature.

Ainsi l'étude des conditions économiques nous ramt~ne toujour.,
au point de vue politique. Cette région de l'Oued el Abid qui est aux
confins du Maroc pacifié et de la dissidence, connaît les, icissitudes
ordinaires d'un front militaire. Est-ce que cette ~ituation va sc pro
longer~

LA FRONTIÈRE DU MAnoe UTILE.

L'Oued el Abid Iconstitue, dans son cours supérieur, la limite de
cc que le Maréchal Lyautey a appelé, d'une formule qui a fait for
tune, « le Maroc utile n. Il doit être par cons,équent la froutière mili·
taire où s'arrêtera l'effort de nos troupes et qui, solidement organisée,
protègera le travail des tribus pacifiques aidées pal' nos techniciens e~

encadrées par nos colons. Comment faut-il entendre cette expression
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de limite du Maroc utile, appliquée à la région qui nO~I; occupe et
quelles indications la géographie physique ou humaine donne-t-elle
SUI' la réalisation de ce programmer C'est ce que nous voudrions exa
miner en terminant, car ce problème politique traduit très heureuse
ment·le rôle général de l'Oued el Abid.

Quand on parle de la vallée de l'Oued el Abid, nous avons vu qu'il
faut préciser en quel sens on l'entend. Au sens strict, l'Oued el Abid
coule presque toujours dans une gorge étroite, d'accès malaisé. Mais
la difficulté du passage, qui serait réelle pour nos moyens de trans
port, n'existe guère pour les Indigi'mes, surtout dans le cours supé
rieur, le seul qui nous intéresse actuellement. On ne peut donc dire
que l'Oued el Abid soit une limite naturelle en admettant que cette
expression ait un sens, appliquée à un fleuve même plus imposant
que l'Oued el Abid. La meilleure preuve, c'est que, de l'Azarar fal à
Ouaouizert, une même tribu oc-cupe les deux rives, les Ait Abdi, puis
les Ait Daoud ou Ali, qui sont dcux fractions des Ait Shokhman : sui
Vant l'expression du commandant Tarrit (1), l'Oued el Abid est la
grande rue des Ait Shokhman.
. Même en se plaçant au point de vue militaire de défensiv'e passive,·
l'Oued el Abid n'est pas une protection très efficace. Cependant
l'expression de « courtine de l'Oued el Abid » est clcvcnue d'un emplOI
courant dans les programmes de l'État-Major. La raison en apparaît
facilement, si on Jette les yeux sur une carte du front. Nous occu
pons actuellcment, en amont Alemsid (2), en aval Ouaouizert : entre
Ces deux points, le front, jalonné par d'es postes, des blockhaus, des
tours de garde, fait une ligne compliquée en pleine montagne et les
difficultés du terrain, les bois, les falaises rocheuses, les ravins ont
obligé à multiplier cette poussière de points d'appui. Cette situation
représente les résultats acquis à la suite d'unc campagnc. Mais voici
qu'on a dû s'installer où on s'était arrêté pour souffler. Le provisoire
dure beaucoup plus longtemps qu'il ne conviendrait à la suite de cir
constances qui dépassent la région mais dont manifestement la
région pâtit. Seule l'impuissance des tribus à s'unir a permis le main-

(1) Coml Tanit. F:lude sur le t'ronl d,{euh, op. ci~. , ., .
. (2) Notre article élait imprimé avant les opératIOns de 1été 19_6 qm ont un pen modifié la

SItUation. Mais nos conclusions subsistent.
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tien d'une ligne défensive sans unité, dont les différents points ne
sont réellement unis que par l'arrière. Au contraire l'Oued el AbiJ
apparaît sur la :carte comme la ligne droite, le plus court et meilleur
chemin entre nos postes avancés dont il faciliterait singulièrement
la jonction. Par conséquent, la réalisation de cette courtine de l'Ouel
cl Abid qui consisterait à porter la ligne de nos postes sur le fleuve
d'Ouaouizert à.Alemsid, est un programme en dehors de toute discm
sion, telleml~ü sa nécessité immédiate s'impose.

Mais cette courtine militaire consiste-t-elle dans le fleuve lui-même
ct doi t-on installer les postes sur la rive droite P On a depuis long
temps condamné cette défensive passive qu'est un fossé et les règle
ments militaires parlent toujours de la nécessité de « têtes de pont ».

L'installation sur la rive gauche apparaît bien plus nécessaire
encore d'après ce que nous avons dit sur le rôle économique du cou
loir de l'Oued el Abid. On ne peut séparer les deux côtés du fleuve
qui sont une même zone de plaines ou de plateaux plus riches que
la montagne. C'est sur la rive méridionale que se trouvent les prin
cipales agglomérations et les gros marchés du Had de Taguelft et de
l'Arba de Boutferda. Il nous faut tenir les terres de culture de ce cou
loir, les lieux d'hivernage, les centres de ravitaillement.

L'occupation de l'Oued el Abid ainsi comprise n'est qu'une nou
velle application du programme général qui nous a réussi pour la
pacification progressive de la montagne berbère. Le Moyen Atlas est
pour les dissidents ,comme une forteresse d'où ils dominent les assail
lants arrivant par la plaine. Nous avons organisé le blocus de plus en
plus étroit de la forteresse : la montagne a d'abord été isolée de la
plaine riche en grains, puis notre progression par les grandes vallées
l'a illOI'celée en bastions de plus en plus réduits. La jonction entre
le Haouz de Marrakech et la Moulouya par l'Oued el Abid avait fait
partie, dès l'originc, des idées diredriccs de l'État-Major de Lyautey:
seul un concours de cir,constances fait maintenant de cette jonction
un couronnement au lieu d'un point de départ.

Notre installation sur la rive gauch'e de l'Oued el Abid nous don
nera la fronW~re militaire la plus courte, la plus solide et par consé
quent la moins onéreuse. Une surveillance stride de la vallée ernpê
ichera le passage des « djich » venus du Sud qui craindront d'être
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surpris au retour. Elle assurera définitivement la sécurité non seule
ment de la plaine proprement dite, mais du dir . c'est un spectacle
pénible que de voir de beaux villages comme Foum el Anser, Ksiba,
à demi déserts. Ils ne seront rendus à leur fonction naturelle que
lorsque nous serons sur le territoire de ceux qui ont donné asile il
leurs habitants.

11 faut espérer que les opérations militair~s actives et de grand
style s'arrêteront à l'Oued el Abid. Lorsque, des pitons dominant le
fleuve, on aperçoit au Sud la masse imposante dù Haut Atlas, on a
besoin de -cet 'espoir... Inch'Allah! ... Car il ne faut pas se bercer de
trop d'illusions. On ne déclare pas la paix aux dissidents en traçant
Une frontière 'et en renonçant à tout moyen d'Hetion au- delà ... Le
« Maroc utile» ne sera tranquille et prospère que si l'autre Maroc l'est
aussi, dans une certaine mesure. Mais ce n'est pas seulement à 'cause
de sa valeur militaire proprement dite que l'occupatioll du couloir
de l'Oued el Abid est désirable. Son avantage le plus précieux est de
nous assurer le contrôle d'une zone capitale au point de vue écono
mique. Installés de même à' Tounfit, nous serons au pif'd du Haut
Atlas oriental dont les tribus seront privées de la seule gTande zone
de cultures de la montagne, des derniers grands marchés où le ravi
taillement en grains est facile. Nous aurons donc un mo~en d'action
extrêmement puissant. Il est vrai qu'un blocus de ce genn n'a jamais
amené de soumission complète, mais s'il s'agit seulemen~. de neutra
liser, le résultat est plus facile à obtenir. On constate d~jà entre les
marchés soumis et insoumis des différences sur le prix de~ grains qui
atteignent 50 %. Le raid du Commandant Martin (1) dam J'Oussikis a
montré que des tribus même éloignées comprennent parfaitement les'
bénéfices de notre paix organisée, quand ils se traduis~nt dans le prix
des marchandises.

Si discuté au point de vue de sa signification tectonique, le cou
loir de l'Oued el Abid sera bien, au point de vue politique, la véri
table limite entre re Moyen et le Haut Atlas : au Nord la montagne
entièrement domptée par la force, au Sud le Haut Atlas réserv,é à
l'action politique qui nous a merveilleusement réussi dans la partie

occidentale de la chaîne. J. CÉLÉRIER.

(1) Voir le Bulletin de la Soc. de Géogr. du Maroc, 2" trim. 1925 : D'Azilal au
Dadès, par le Commandant Marlin.



PLANCHE J.

a) L'O. el Abid à l'entrée de la Cuvette d'Ouaouizert.
A gauche (l'ive droite de la rivière) bancs de grès rouge qui forment la base du plateau de Bou Irfaouen.

b) Plateau ùu Sgat.



PLANCHE II.

ft) L·O. el Abid entre Hein el Ouidan et Attab.

b) Gorge des Aït Ouabit.
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a) Val lle~ AH Atta1J.

PLANCRE III.

b) VaIlles Aït Altab et entrée de la gorge des AH Ouabit.
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PLANCHE IV.

Il) Terrasse <les AH Herraka.

. )

b) Clivette au gué <le Tarzout.
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R. LEspÈs. - Alger, Esquisse de
Géographie urbaine, Alger, Carbonel,
1925, 1 volume in-8, 232 p., Il gra
phiques ou plans.

Dans le vaste champ d'études que
les nouvelles méthodes ont ouvert.
à la curiosité géographique, les villes
retiennent de plus en plus l'attention.
Phénomène de géographie très com
plexe, une ville représente vraiment le
triomphe de ({ l'humanisation» de la
terre dont la marche et les lois consti
tuent l'objet même de la science géo
graphique. Parmi ces monographies
urbaines dont la liste est déjà longue,
l'étude sur Alger de M. Lespès, le très
distingué professeur du Lycée d'Alger,
est particulièrement intéressante.

Cette ({ esquisse », comme l'appelle
modestement son auteur, nous fait
vivement désirer l'ouvrage plus com
plet qu'il nous annonce. Sous sa
forme actuelle, c'est déjà une contri
bution infiniment précieuse à nos
connaissances sur la grande métro
pole française de l'Afrique du Nord.
Clair, méthodique, appuyé sur une
abondante documentation et non écra
sé par elle, le livre se lit facilement et
avec plaisir. M. Lespès qui aime sa
ville, qui la souhaite toujours plus
riche et plus belle, n'est cependant pas
atteint de la maladie si spirituellement
diagnostiquée par M. Hardy, la « muni-

cipalite ». Quand il parle des origines,
il reconnaît qu'elles sont relativement
récentes et modestes, que les condi
tions géographiques sont tout à fait
insuffisantes pour expliquer la fortune
d'Alger. Le mouvement démogra
phique montre que c'est seulement
depuis 40 ans que la progression a
été vraiment bien assurée. Quant au
développement de la ville, de nom
breuses erreurs ont été commises. « La
foi en l'avenir de notre cité a man
qué trop souvent à ceux qui avaient
mission de surveiller sa croissance et
de la provoquer ». Enfin, même pour
attirer les étrangers à Alger, ville d'hi
vernage, l'auteur n'essaie pas de
fausser les statistiques météorologi
ques. Si l'on veut absolument fuir la
pluie, il ne faut pas venir à Alger
en décembre-janvier où il pleut fré
quemment. C'est dire que l'étude de
M. Lespès est parfaitement objective
et scientifique. Mais précisément parce
qu'on n'y sent aucun effort poureffacer
les ombres, la prospérité actuelle de
la ville et de son port, ses possibilités
d'avenir apparaissent en une lumière
plus franche.

Jadis comme réduit central de la
piraterie barbaresque, hier comme
capitale administrative, Alger n'a dft
sa prospérité qu'à l'action des volontés
humaines. Mais aujourd'huiles hommes
ont brisé le cadre trop étroit où les
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conditions physiques immédiates sem
blaient emprisonner la ville ainsi que
l'activité de ses habitants. Routes et
chemins de fer assurent son rayonne
ment sur un vaste arrière-pays. D'autre
part, la rade, assez mal abritée natu
rellement, a subi d'importantes trans
formations car elle présentait du moins
un avantage précieux : de grandes
profondeurs à proximité du littoral.
Dès lors, des avantages d'Alger se sont
révélés: sa proximité de Marseille par
rapport à d'autres points de la côte,
surtout sa position centrale dans le
bassin occidental de la Méditerranée.
Clef de voûte des relations entre la
France et son empire africain, grand
port charbonnier et escale sur une des
routes commerciales les plus impor
tantes du monde, Alger n'est pas près
de s'(( endormir dans une orgueilleuse
et paresseuse contemplation de sa
baie et de son cadre de verdure n. A la
ville des fonctionnaires et des >tou
ristes le port, avec ses fonctions mul
tiples que l'activité industrielle pour
rait encore accroître, donne une base
solide de travail et de prospérité
économique.

Intéressante par son objet immédiat,
l'étude de M. Lespès sur Alger est
riche encore de suggestions générales
et d'enseignements pratiques. Malgré
toutes les nuances qui les différencient,
les villes qu'on a étudiées jusqu'ici
présentent une ressemblance fonda
mentale parce qu'elles sont situées
dans un vieux pays comme la France.
Le développement d'une ville du type
d'Alger obéit à des lois propres. Dans
un pays neuf, révolutionné par notre
outillage technique, soumis à un

rythme qui réduit les sièclesà quelques
années, les villes connaissent de bru
tales et douloureuses crises de crois
sance. La transformation, radicale chez
elles dès le début, se propage plus
lentement dans le pays, mais leur en
revient avec une puissance accrue. Au
lieu de la lente action des forces natu
relles, on y sent la fi~vre des hommes
que tourmente la conscience de la
brièveté de leur vie personnelle. De ces
villes, surgies trop brusquement, nous
dirions volontiers qu'elles sont plus
artificielles, si ce mot n'avait pris un
sens péjoratif; mais il est certain que,
contrastant avec le pays environnant,
elles dégagent plus clairement le signe
de notre race et de notre temps. Les
artistes en sont choqués. Un géOgraphe
s'en émeut parce qu'il y voit comme
matérialisé ce qui fait pour lui l'intérêt
de sa science: l'effort de l'homme pour
retrouver dans son milieu une projec
tion de lui-même.

Vu du Maroc, Alger apparaît comme
une sorte d'intermédiaire entre les
villes de France et les cités-champi
gnons du Protectorat. Rien n'est plus
instructif qu'une comparaison entre
Alger et Casablanca. Que de discus
sions par exemple a fait surgir le
choix de Casablanca comme grand
port 1 Lui a-t-on assez reproché de
n'être justifié par aucune raison natu
relle? N'importe 1Dans l'action, l'hési
tation, la discontinuité et la dispersion
des efforts sont seules des fautes irré
missibles. Malgré de lourdes erreurs,
Casablanca poursuit son ascension.
Le village indigène de 1904 compte
aujourd'hui plus de 100.000 habitants.
Comme pour Alger, des avantages de
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la position sont apparus, parce que
des hommes avaient eu la foi en la
vertu de leur effort.

De l'étude de M. Lespès, un Français
tire une autre conclusion. Malgré
l'importance de sa population indi
gène et étrangère, Alger est une ville
essentiellement française : elle doit
ce caractère à un noyau de Français
authentiques suffisamment nombreux,
à leurs qualités personnelles, à l'inti
mité des relations avec la métropole.
Nulle part mieux que dans ce creuset
des races méditerranéennes, nous ne
sommes apparus aussi capables de
compenser notre insuffisance de nata
lité. C'est une leçon qu'a comprise
notre Maroc. De lui comme d'Alger se
dégage un optimisme sain qui repose
sur des faits mais qui suppose aussi
une conscience nette des efforts à
accomplir.

J. CÉLÉRIER.

E. KÜHNEL. - Dalen zur Geschich
le der spanisch-maurischen Keramik
(Dates relatives à l'histoire de la
céramique hispano-mauresque), Leip
zig, 1925, 11 p. et 19 fig. in-40 , (extrait
du J ahrbuch der asialischen Kunsl).

Court article, dans lequel l'auteur
aborde quelques-uns des grands pro
blèmes relatifs à la céramique hispano
mauresque.

D'abord la céramique d'époque
omaiyade. Les tessons de Madinat
az-Zahra présentent, on le sait, deux
types, dont l'un est manifestement
oriental : poterie de Samarra, dit
M. Kühnel, et qui date par suite de la

fin du IXe siècle au plus tard, donc
faisant déjà partie depuis un certain
temps du mobilier de la cour des
califes lorsqu'elle fut apportée à Madi
nat az-Zahra de fondation postérieure.
L'autre, qui peut se dater par compa
raison avec la céramique de Madinat
Elvira, est de la poterie de luxe locale,
de la fin du xe siècle, et dont la
fabrication se poursuivra par la suite
à la Qal'a des Beni I.lammâd. Je
l'admets volontiers; mais j'aimerais
que la discussion fût plus large
ment étayée. Il y a certainement un
lien entre la céramique espagnole et
celle de la Qal'a et de Bougie; mais ce
rapport pose plus de problèmes qu'il
n'en résout. En second lieu, M. Kühnel
cherche à Séville l'origine des car
reaux de faïence espagnols; l'ancien
neté dans cette ville de la poterie à
décor estampé et des carreaux de
faïence, dont la technique, à l'origine,
est proche effectivement, l'amène à
cette conclusion; elle n'est pas non
plus inadmissible, mais là encore, la
démonstration est à peine esquissée.
Viennent ensuite quelques indications
concernant la poterie à lustre métal
lique de Malaga, qui, du XIIIe au
xve siècle connut un succès qui dépas
sait largement l'Espagne.

Admettra-t-on avec l'auteur que ce
fut pendant un temps fort long le
seul endroit d'Espagne où l'on fabri
quât ce genre de céramique? Cela se
peut; mais comme on en fabriquait
dès le XIIe siècle à Calatayud - bien
que l'on n'en ait pas retrouvé de
traces certaines, l'assertion d'el-IdrÏsi
est formelle à cet égard - l'on est
obligé de supposer l'abandon de cette
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technique particulière lors de l'entrée
des chrétiens dans cette ville, ou, ce
qui est plus plausible, l'émigration
des artisans: encore un problème qu'il
vaudrait la peine d'examiner. La céra
mique de Malaga fut supplantée par
celle de Valence, ou plutôt de la région
de Valence. Selon l'auteur, on ne
commença à y fabriquer de la poterie
lustrée qu'au XIVe siècle, en imitant
d'abord des modèles de Malaga. Cette
céramique de luxe, vaisseaux ou car
reaux, avait pour centre Manises.
M. Kühnel définit brièvement l'exten
sion du commerce de cette céramique,
qui allait jusqu'en Orient, et essaye
un classement chronologique des types
jusqu'au début du XVIe siècle. Pendant
ce temps, à Paterna, tout près de là,
on fabriquait de la poterie d'usage
courant. Chemin faisant, l'auteur note
qu'après la reconquête, les maîtres
potiers continuèrent jusqu'à une
époque tardive à porter des noms
musulmans.

Henri BASSET.

Dott. T. SARNELLI, Il dialetlo berbero
di Sokna, Supplément à l'A/rica
llaliana, 1924-1925, 46 p.

Le parler berbère de Sokna, en
Tripolitaine, ne nous était connu
jusqu'à ce jour que par un court
vocabulaire de 142 mots recueilli en
1819 par l'Anglais Lyon. Les erreurs
y étaient peu nombreuses et malgré
l'étrangeté et l'insuffisance de la
transcription, les mots étaient aisé
ment reconnaissables. Néanmoins le
bagage était mince. M. Sarnelli a le
mérite de nous apporter une moisson

plus riche. Mais il a aussi celui d'avoir.
procédé à une enquête pressante. Le
berbère disparaît à Sokna : en 1915,
sur 600 habitants, 50 à peine le com
prenaient, 4 ou 5 le parlaient et les
fils eux-mêmes de l'informateur, un
vieillard bien entendu, ne le savaient
pas.

Le travail de M. Sarnelli comprend
un glossaire italien-berbère et des
LexLes. Ceux-ci sonL courts et peu
nombreux : cinq d'une dizaine de
lignes chacun; mais ils ont toute la
spontanéité désirable; et quiconque
a recueilli des textes retrouve ce qu'il
a entendu lui-même d'un informateur
qui n'est pas un conteur professionnel.
Ils suffisent en outre à regrouper les
mots du glossaire en un parler vivant,
à confirmer les observations que l'on
peut faire à leur sujet, à juger de la
proportion et du traitement des termes
arabes, et, fait plus intéressant, à
sentir se substituer à une syntaxe
sans coordination - essentiellement
berbère - une syntaxe coordonnée,
importée de l'arabe (voir l'emploi de
wu en particulier dans le troisième
texte).

Le glossaire constitue la partie
principale de l'ouvrage. Il comprend
environ 600 mots, ce qui, si l'on tient
compte du développement des formes,
représente près de 2.000 notations.
Celles-ci sont faites avec conscience :
les voyelles, entre autres, comportent
de nombreuses nuances, onze, nuances
qui intéressent principalement la
voyelle furtive. Mais surtout, un effort
particulier a été fait pour noter l'accent
d'une façon constante. C'est là une
des dernières acquisitions de la lin_
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guistique berbère, et les parlers orien
taux se trouvent, à l'heure actuelle,
favorisés à cet égard après l'enquête
de M. W. S. Walker pour Siwa (The
Siwi language, Londres, 1921), celle
de M. Sarnelli pour Sokna, les textes
de M. Buselli pour le Djebel Nefousa
(Testi Berberi deI Gebel Ne/usa, dans
l'A/rica Italiana, janvier-février 1921)
et surtout l'étude théorique que
M. Beguinot vient de donner pour ce
dernier parler (Saggio di /onetica deI
berbero ne/ûsi di Fassâto, Rome, 1925).
Nous n'avons rien dit des cpnsonnes :
on remarquera la réserve de M. Sar
nelli à l'égard de l'emphase. Quant à
la transcription, elle est moderne :
seules des nécessités typographiques
ont obligé l'auteur, en quelques cas,
à apposer les signes diacritiques au
lieu de les superposer.

Au regard de la morphologie, le
travail a été consciencieusement mené
aussi et nous trouvons à chaque mot,
en somme, les formes utiles à con
naître. Voici quelques-unes des parti
cularités les plus importantes : pour
le nom, point d'état d'annexion diffé
rent de l'état absolu; pour le verbe,
réaction, chez certains types à voyelle,
et en de rares cas encore, du thème de
parfait sur celui de l'aoriste : ainsi
ad yu/ (p. 26, sub V O trovare et texte
III, ligne 1). Mais surtout ce parler
!tUr le point de s'éteindre possède
encore une conjugaison particulière
aux verbes de qualité : 3e pers. du
ms. sg. sans désinence; 3e pers. du
fém. sg. à suffixe -yat; 3e pers. du pl.
à suffixe -t. commune au ms. et au
fém. parfois, et parfois refaite- au
fém. en -nt (voir grande, p. 19; nero,

'p. 21 ; piccolo, p. 23 ; surtout vecchio,
p. 27; textes passim). Et ces formes,
sauf un détail, recouvrent les formes
zwawa jusqu'ici isolées.

Il n'est pas besoin d'insister davan
tage pour montrer l'intérêt de cette
enquête nouvelle et celui qu'il y
aurait à poursuivre les recherches à
Sokna. Nous souhaitons qu'un nou
veau séjour ou un nouveau voyage
en Tripolitaine, permette au Dr Sar
nelli de rapporter une nouvelle et
fructueuse moisson.

André BASSET.

Élie LAMBERT. - L'architecture
musulmane du Xe siècle à Cordoue et
à Tolède, 20 pp., 1 pl., 9 fig., 3 plans :
extrait de La Gazette des Beaux-Arts,
1925.

M. Lambert, dont j'ai signalé ici
même le bon livre sur Tolède,nous
présente quelques réflexions qui lui
ont été suggérées par les monuments
musulmans d'Espagne au xe siècle.

Les considérations de l'auteur sur
le plan de la mosquée de Cordoue et
la disposition de ses coupoles sont
fines et justes.

A la fin de son article, M. Lambert
lance une hypothèse fort intéressante:
il verrait dans la vollte nervée « la
forme initiale» d'où la croisée d'ogives
serait peu à peu sortie. Comment et
dans quelle mesure, l'auteur ne l'ex
plique pas encore, non plus que la
façon dont la coupole à nervures lui
semble avoir engendré la coupole à
stalactites. Cet article a sans doute
pour but d'annoncer un prochain
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travail dans lequel ces hypothèses
seront développées et que nous sou
haitons de voir paraître bientôt.

Henri TERRASSE.

Antonio GOMES DA ROCHA lVIADA

HIL, 0 lralado da vida e marlirio dos
cinco marUres de Marrocos impresso
em Coimbra em 1568 (0 Inslitulo,
vol. 73, Coïmbre, 1926, p. 409-411 ).

Cet opuscule de dévotion - dont le
titre exact est: Tralado da vida &
marlyrio dos cineo marlires de Alarocos

(sic) enuiados per Sào Francisco - pas
sait pour perdu; M. G. da R. M. ·l'a
retrouvé à la Bibliothèque du Lycée
Central de Coïmbre. C'est la traduc
tion portugaise, complétée à l'aide
d'autres textes, d'une chronique latine
conservée au couvent de Santa Cruz
de Coïmbre. M. G. da R. M. annonce
une édition prochaine de ce TraLado,
qui s'écarte sur beaucoup de points
des récits connus.

Robert RICARD.

L'EdiLeur-Gêranl : R PINARDON.

SOCU!:l'É FRANÇAISE D'IMPRIMERIE D'ANGERS. - 4, .I\VE GARNIER, ANGERS.
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LE DANEMARK ET LE MAROC (1)

1750-1767

1. - LE SULTAN MOHAM'\TED BEN ABDALLAH

Les grands règnes ont rarement de lendemain. Après celui de
Moulay Ahmed e[-1Uansou1', qui porta au plus haut degré la puis
sance des chérifs saadiens, le Maroc connut une période de troubles
si profonds que, suivant une expression familière aux historiens
indigènes,' ils auraient fait blanchir les cheveux d'un enfant à la
mamelle; la dynastie ne s'en releva pas, et elle alla en déclinant jus
qu'à sa chute. Les Filaliens la remplacèrent : le glorieux règne de
Moulay Ismaïl fut également suivi de trente années de guerres intes
tines et de révoltes qui désolèrent le Maroc. Mais, à l'encontre de la
dynastie saadienne, les Filaliens se relevèrent et comptèrent encore
de très. illustres souverains. Mohammed ben Abdallah apparaît
comme le digne suceesseur de son grand-père, Moulay Ismaïl. L'aïeul
avait ramené à l'obéissance les tribus les plus indépendantes et il
avait procuré au Maroc une paix et une sécurité inconnues avant
son règne. Le petit-fils, tout en comprimant les tentatives de révolte
à l'intérieur, s'attacha principalement à développer les relations exté
rieures de l'empire chérifien, politique négligée par ses prédéces
seurs, y compris le sultan Moulay Ismaïl.

Mohammed ben Abdallah, dont le nom, celui-là même du Pro
phète, se passe des titres de Moulay et de Sidi, avait dès 175 l, du
vivant de son père Moulay Abdallah ben hmaïl, le gouvernement de
Merrakech avec le titre de vice-roi, mais il était en réalité le véri-

(1) Sources: EI.-OUFRHI; EZ-ZAïAN:; EN-NA8SIR'; SS. lIist. -'Iarue, 2' et ,'Jo Série.', France et Pays
Bas, vol. en préparation; Rigsarkil'et, !loc. arabes relatifs ail ~[aroc, et surtout RASIIUSSBN, Under
Kong Frederik den Femte oprettede Danske A{rikanske KomplIgnies Historie, Copenhague, 18t8, petit
in-8.

B.SPIRIS. - T. VI. - 192'1. 22
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table souverain, ayant la conduite des affaires publiques et signant
même des traités. Nous savons par l'historien En-Nassiri qu'il avait,
durant sa jeunesse, « étudié avec ardeur les livres d'histoire, les
chroniques des peuples et qu'il possédait ces connaissances à un degré
très avancé » (1). Cette formation, si ral~ pour 1111 prince héritier,
avait atténué en lui la xénophobie ancestrale; il avait compris l'in
térêt qu'il y avait à étendre les relations commerciales de son pays
avec l'Europe. ILe négociant français Etienne Rey raconte que ce

L
prince, jeune encore, l'envoyait chercher plusieurs fois par semaine,
et qu'il avait avec lui, en tête à tête, de longues conversations : « Il
ne s'entretenait que du commerce et d~ quelle façon tous les
royaumes d'Europe étaient parvenus à avoir de si grands négoces.
C'était là tout ce dont il se plaisait à s'entretenir, en me disant: (( Ni
(( Moulay Ismaïl, mon grand-père, ni mes oncles, ni le roi mon père
« n'ont jamais fait attention à cela et n'èn avaient que pour le gou
« vernement du royaume (2) ». Plus tard, quand Mohammed ben
Abdallah eut succédé à son père, ce même négociant écrit : Il Je
prouverais volontiers que l'empereur de Maroc d'aujourd'huy est
plus ferme dans ses promesses et moins inthéressé que ses prédéces
seurs )) (3). C'était également l'avis du sieur Salva, représentant au
Maroc une importante maison de Marseille. « Jamais, écrit-il à Choi
seul, jamais ce royaume n'a été gouverné par un prince aussi fin
politique et éclairé dans les affaires d'Europe que luy, et qui ait
même connu le forV et le faible pour ce qui convient à ses inté

rests » (4).
Les appréciations du consul Chénier sont moins élogieuses. Après

avoir concédé que Mohammed ben Abdallah « était né avec un juge
ment solide et avec des dispositions à acquérir des connaissances )),
il ne voit dans la politique extérieure de ce prince que le désir
« d'étendre le commerce de ses Etats et avoir ce moyen de plus pour
augmenter ses richesses, et puis pour se procurer d'une façon ou
d'autre les armes et l'artillerie nécessaire pour en imposer à l'Europe,

(1) Kitab el-Istiqça, trad. Fumey, t. l, p. 3M.
(2) Archives des Aff. Etr., Maroc, CorresJl. cons, Vol. 7.
(3) Ibidem, 4 mai 1764.
(4) IbIdem, 25 janv. 1765.
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assurer la servitude de ses sujets et faire respecter sa puissance ».
Chénier, qui était sans doute au courant des appréciations élogieuses
portées sur le souverain par ses ressortissants, Salva et Etienne Rey,
écrit encore dans son Mémoire : « On a supposé que le roi de Maroc
avait l'intention de faire le bonheur des peuples, en donnant au
commerce des encouragements ..... mais les événements font voir
qu'il n'a eu d'autre objet que de s'enrichir lui-même, en attirant dans
ses Etats les richesses de l'Europe, qui, des mains de ses sujets, pas
sent dans son trésor, de même que les petits ruisseaux vont se perdre
dans les grandes mers (1) ».

Faut-il accepter 'le j'ugement de Chénier sur Mohammed ben
Abdallah ou s'en rapporter à œlui d'Etienne Rey et de Salva ~ C'est
le cas de redire avec Montaigne que l'homme « est un subject mer
veilleusement vain, divers et ondoyant et qu'il est malaisé d'y fonder
ou establir jugement constant et uniforme» (2). Il y a lieu d'ajouter
que, plus divers et plus ondoyant encore est le caractère d'un souve
rain sémite, qu'il s'appelle Salomon, fils de David, ou Mohammed,
fils d'Abdallah. Le commerce avec les nations chrétiennes était pour
ce dernier le moyen le plus assuré d'augmenter sa fortune person
nelle. Ces richesses de l'Europe, dont parle Chénier, et qui passaient
de mains en mains, n'étaient pas sans avoir enrichi de nombreux
intermédiaires, avant d'arriver au trésor ,chérifien. Les sultans des
rÈ-gnes précédents n'avaient certes pas un grand respect pour les
biens de leurs sujets; ceux-ci eurent peut-être moins à souffrir de
l'avidité d'un souverain qui avait trouvé dans le commerce une nou
velle source de profits.

Quoi qu'il en soit de la morale privée ou publique de Mohammed
ben Abdallah, on doit reconnaître qu'il avait compris mieux que ses
prédécesseurs les avantages que procurent à une nation des forces
maritimes. Sa politique extérieure amena la création au Maroc d'une
vraie marine d'Etat (3), succédant à celle de Salé, qui vivait dans
une quasi-indépendance et travaillait surtout pour son propre

(t) CHÉI'lIBB, Mémoire, HI février 1877. - Archives historiques de la Chambre de Commerce de Mar
seille, Série AA. art. 550 bis.

(2) MOl'TAIGIlB, Essais, Chap. [or,

(3) Elle disparut sous le règne de Moulay Slimân (t792-t822).
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compte. Augmenter le nombre de ses vaisseaux et les équiper était
une de ses préoccllpations (1). Les présents des ambassadeurs qu'il
agréait le mieux étaient des canons el des gréements pour ses navires
et il refusait les bagues, montres, aigrettes et autres « bijouteries Il.

II. - LA PHEJ\lIÈRE CO,\IPAGNIE Di\NOISE DU MAROC

Moulay Abdallah ben Jsmai'l venait en 175 l, par une mesure qUI
équivalait presque à une abdication (~),), de donner à son fils Moham
med le gouvernement de Merrakech et des régions maritimes, quand
celui-ci reçut des o;,vertures de la COHl' de Copenhague, en vue d'un.
traité de paix et de commerce. Etant donné ce que nous connaissons
des dispositions de Mohammed ben Abdallah, il semblerait que la
négociation d'un pareil accord ne dût rencontrer aucune difficulté.
Il n'en fut rien, et l'on va voir que les maladresses ,commises par l'en

voyé du Danemark faillirent aboutir à un conflit aigu.
Dès 1749 un aventurier juif, moitié marocain, moitié portugais,

Joseph Buzaglo de Paz, fraîchement sorti des geôles de la Bas
tille (3), et exilé de France, était allé offrir ses services au gou
vernement danois. Buzaglo, qui autrefois avait été sans doute un
des inspirateurs de la politique de Mohammed ben Abdallah, avait
attiré son attention sur les avantages que retirerait le Maroc de rela
tions avec les petits Etats du nord de l'Europe, y corn pris les villes
de la Hanse; en échange d'une assurance contre les entreprises des
corsaires, ils fourniraient à la marine chérifienne les mâts, les voiles
et autres agrès qui lui faisaient toujours défaut.

(1) Ro~signol, le consul des Pays-Bas, é~rivai l de Salé à son collègue de Gibraltar que toutes
les nations. à l'exception du Portugal, rechercha:8nt la paix avec le Maroc" cuya marina va cre
ciendo anualrnente '. Lettre du 12 novembre 1765. llijksarchief. - Stat. Gen 7120. - lias Barba
rife, 1i61S-1766

(2) V. infra p. 338. Dote 2. Les frères Butler écrivent que Moulay Abdallah ignorait le traité
passé par le prince héritier avec le Danemark en 171)3. Cf. EZ-Z.\ÏAlIJ. Trad. p. 123; ElI-XASSJRI, Trad.,
t. 1, p. 26:\ : RAS>Il:5'ElI, p. 9.

(3 Il Y était entré le 4 décembre 1747, pour espionnage au profit des Anglais par !"intermédiaire
d'un frère qu'il avail il Londres. Il fut mis en liberté el exilé de France, le H août 1749. Cf. Biblio
thèque de ["Arsenal, ms. 12 484, (. 180 ; - ms. 12 563. Bastille, Tableaux des prisonniers, 1745-174.9,
pièce in-fol. et ms. 12 481. (. 70 V·.
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Ces suggestions étaient restées dans la lêle de Buzaglo de Paz el

l'avaient sans doute décidé à choisir le Danemark, lorsqu'il fut exilé

de France. A son arrivée à Copenhague, il eut une conférence avec

les riches négociants de la ville et leur donna sur les produits du

Maroc des informations très exagérées, faisanl, en outre, valoir le

grand crédit dont il jouissait à la Cour chérifienne. Séduits par ces

descriptions optimistes, quelques commerçanh se décidèrent à
envoyer sur les côtes du Maroc llil navirecharg(' d'articles européens.

Cette première exploration rapporta des bén{>fic(~s ct décida la fonda

tion d'une Compagnie commercial('. Le roi Fr{>déric V, qui, plm

encore que Mohammed ben Abdallah, cherchail à étendre lecom

merce maritime de son royaume, encouragea l'initiative de ses !'ujet'>

et envoya deux frégares et un navire de comL:erce à Safi. Ce port,

du fait de la régence de Mohammed henAbdallah qui résidait à

Merrakech, était devenu le centre commercial du Maroc. La mis

sion avait pour chef un lieutenant-colonel du génie portant un nom

français, Jean-Baptiste des Carrières de Longueville. Ses instructions

lui prescrivaient de négocier avec le Maroc un traité de paix et de

commerce. Il emmenait une nombreuse suite et emportait des pré

sents pour le sultan.
Cependant le juif Buzaglo, qui était du voyage, baissait beaucoup

le ton, à mesure qu'on approchait des côtes dl! Maroc et parlait

moins de son crédit à la Cour chérifienne. Une fois débarqué à Safi,

il s'effaça presque derrière un autre personnage, le négociant mar

seillais Etienne Rey. Celui-ci établi à Safi depuis onze anR, très au

courant des affaires marocaines, avait l'entière confiance de Moham

med ben Abdallah. Buzaglo, en rusé compère, lia partie avec lui et

lui proposa de partager les bénéfices de la conduite de la mission

danoise. L'historien Rasmussen faisant allusion à cette siillation, et

jugeant un peu sévèrement la moralité de notre compatriote, écrit

que l'infortuné Longueville « se trouvait entre ces deux fripons

comme un naïf agneau entre deux loups affamés » (1). Pour Buza

g-lo, la comparaison n'était que trop juste : sa friponnerie allait être

constatée au déballage des présents destinés au Sultan. Longueville

(1) IUsllusse, p. 7.
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avait commis l'imprudence de le 'Charger de leur achat et ils lui
avaient été comptés à Copenhague pour une somme de 4.000 ducats.
Or ils furent trouvés tellement médiocres, qu'on dut s'adresser 3.

Rey pour les compléter, .comme on put, sur plaçe.
La mission, arrivée à Safi le 13 juin 1751, en partit lei 21 juin.

Elle fut reçue à Merrakech avec beaucoup d'honneurs. Longueville.
après une première audience de Mohammed ben Abdallah, entama,
avec l'appui et le conseil d'Etienne Rey, les négociations pour un
traité. Il fut stipulé que les Danois prendraient à ferme les douanes
de Safi et d'Agadir, moyennant une' redevance <;nnuelle de 50.000

ducats; ils obtenaient le monopole exclusif du 'commerce sur la côte
s'étendant entre ces deux villes; aucun navire d'une nation quel
conque ne pourrait entrer, à peine de confiscation, dans les ports
qui leur étaient dévolus. En outre, l'autorisation était donnée à Lon
gueville d'élever sur la ,côte, dans le voisinage d'Agadir, une mai
son pour le lavage des laines e~ un entrepôt.

Ces conditions, à l'examen, étaient loin d'être avantageuses : la
rente annuelle de 50.000 ducats dépassait de beaucoup les revenus
des ports de Safi et d'Agadir! Les Danois devaient, en outre, sans
qu'une clause écrite en fît mention, payer au Sultan unt. redevance
annuelle de 3.000 ducats. Il était, d'ailleurs, facile de prévoir que
le monopole commevcial -concédé aux Danois susciterait la jalousie
et le mécontentement des autres nations chrétiennes évincées des
ports de Safi et d'Agadir. Mais une -conséquence inattendue du traité
fut une rupture de l'Espagne avec le Danemark, le roi Catholique en
guerre avec le Maroc reprochant à Frédéric V les avances faites à

son ennemi. Cet accord fut néanmoins considéré -comme un succès
par Long~.lCville, qui, pendant les négociations que Rey seul avait
conduites, « était resté comme une statue » (1). En reconnaissance
de son intervention, Rey fut nommé Consul général de Danemark.

Rentré à Safi le 5 juillet 175 l, Longueville fit arborer le drapeau
danois dans la ville et publier le traité., Il y était dit que tous les
commerçants, à l'exeeption des Danois, devaient déguerpir avant le
1

er septembre. Ce fut un toIle général, et dès lors, les trafiquants

(1) &BIlUBBBt', p. t3.
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des autres nations s'employèrent à discréditer ~a mission danoise
auprès du Sultan. La conduite imprudente de Longueville ne leur
en fournit que trop l'occasion.

Celui-ci partit pour Agadir, le 15 juillet, avec les frégates qui
l'avaient amené au Maroc. Ayant reconnu dans le voisinage de la ville
un emplacement pour un comptoir, il débarqua ostensiblement du
matériel, des canons, voire même des soldats et commença immé
diatement les travaux de construction. La population d'Agadir,
excitée par les marchands chrétiens, crut à quelque coup de force :
une émeute éclata; les soldats furent contraints de se réembarquer
et les frégates d'appareiller. On retint Longueville, en attendant les

ordres de Merrakech, ainsi que quarante hommes de sa suite. Parmi
les prisonniers se trouvaient le lieutenant Frederik Raas, dont le
nom reviendra souvent, le juif Joseph Buzaglo ~ Paz ainsi que son
frère Abraham.

Mohammed ben Abdallah, mis en défiance par les suggestions
des négociants chrétiens, crut que Longueville avait voulu édifier
une forteresse danoise sur les côtes du Maroc; il entra dans une vio
lente colère, à l'arrivée des nouvelles 'd'Agadir. Sa surexcitation
passée, il écrivit au roi Frédéric V (fin septembre 1751) (1). Sa
lettre, où les points sont mis sur les i, c'est-à-dire où tous les mots
sont voyellés depuis le premier jusqu'au dernier, débute par le sin
g'ulier préambule que nous transcrivons ci-dessous. Sous une forme
imagée, le Sultan fait savoir à Frédéric V qu'il attend une explica
tion écrite avant de prendre une sanction :

« Dieu soit loué, écrit-il, pour avoir créé les plumes qui permettent
de communiquer sa pensée, alors même que l'on est éloigné et
qu'elle ne peut s'exprimer par la parole. »

(,/, ",-,."" ,~//;,,,," (,,;/c. // ,,~//(,(../// .: 'c..,c.:'t,

',' jl..\t~ J.,..,)I J.l.w. ~ ',' j)\.(ll~~ Sr j)\;VI~ S~I ~ ..4:>J1

La lettre se terminait par des appréciations sévères sur la conduite
de Longueville. « De tels faits, écrivait le Chérif, ne sont permis ni
par la loi divine, ni par la loi naturelle. Réfléchissez-y. Si vous vou

liez élever une construction dans un autre pays chrétien, chez vos

(1) Ri.qsarkil'et, Doc. arabes relatils au Maroc, M. 9.
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semblables, ou si des Chrétiens d'un autre pays venaient en élever

une chez vous, croyez-vous que les premiers seraient contents,

croyez-vous que, dans l'autre cas, vous seriez contenH Comment

avez-vous pli agir ainsi contre l'Islam, contre une religion qui sur

passe toutes les autres et qu'a1lcune autre ne surpasse. Apprenez que,

si je n'avais craint que VOliS me fissiez le reproche d'avoir agi avec

perfidie, certes, je If~llr aurais fait trancher la tèt~, sans en excepter

un seul; aucun de vos navires ne serait revenu vous en apporter la

nouvelle, el moi-mèrne je n'aurais pas l"crit celle lettre. Je retiens

présentement votre ambassadeur jusqu'il ce que vous m'a)ez donné

des renseignements SUl' lui. Nous voulons savoir si vous étiez d'ac

cord avec lui pour l'eUe trahison, ou s'il l'a commise de son propre

chef. Entre vous et nous la justice doit régner, d'un côté comme de

l'autre. Dieu est garant de ce que j'avance. Ecr';l dans la première

décade de Dou el-Cada JI6!1 [21-30 septembre Ij5lL ))

Le porteur de l'eUe lettre, le juif Samuel ben Youssef Sumbel,

partit pour Copenhague. Son passeport très richement enluminé

était daté du ~q septembre ] ,51. Mohammed ben Abdallah avait,

avant cette date, envoyé à Agadir l'ordre de faire conduire Longue

ville à Safi; il Y arriva vers la lin d'aoùt; sescompagnol18 l'y rejoi

gnirent en octobre, mais ils furent presque aussitôt transférés à
Merrakech, à l'exception des deux frères Buzaglo qui devaient être
brùlés vifs. Quant à Longueville, il quitta Safi avec y[ohammed ben

Abdallah, venu pour surveiller l'exécution de ses ordres. Arrivé à

Merrakech, il fut logé à proximité du palais imp{'rial dans une

maison convenable où il put demeurer avec le lieutenant Frederik

Kaas et avec ses serviteurs.

Cependant l'arrestation d'ull ambassadeui' et de sa suite était une

telle violation du droit des gen" que le Chérif en res"enLait une cer

taine appréhension. L'incident avait produit en Europe unc grande

émotion parmi les négociants ayant des intérêts au Maroc. Moham

med ben Abdallah comprit qu'il fallait les rassurer, et, à cet effet.

il adressa, le 20 décembre 1751, à la Chambre de Commerce de Mar

seille le dahir suivant : « Qu'il soit notifié aux. commerçants que

nous les a.cheminerons dans les terres de notre Suhlime Porte (1),

(1) Les sultans du Maroc employaient fréquemment l'expression • Sublime Porte " quoiqu'ils
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dont, s'il plaît à Dieu, ils augmenteront la puissance... Il leur sera

permis à tous de vendre, d'acheter et d'envoyer partout où ils vou·

dront tant et aussi peu de marchandises qu'il leur plaira ... Ils peu··

vent donc hardiment venir négocier dans nos dits États, olt nous les

accueillerons en toute confiance. Que ce qui est arrivé à l'ambassa

deur de Danemark ne les épouvante point. parce qu'il est à présumer

qu'ils n'auront point les mêmes desseins qu'avait cet homme, dont

le véritable nom est celui de traîlreet qui nous lrompait manifeste·

ment, alors que nous agissions envers lui avec la meilleure honne

foi, tandis qu'il se comportait avec la plus grande malice et avec

perfidie ... Ce n'était point comme un marchand qu'il était venu

dans nos pays, mais eomme un démon ennemi pour tromper à la

fois les Musulmans, les Chrétiens et les Juifs (1) ».

On avait connu à Copenhague la nouvelle de cette fàcheuse affaire,

avant l'arrivée de la lettre chérifienne dont Sumbel était porteur.

L'émotion avait été grande, mais la déception avait été plus vive

encore, car l'on fondait de grands espoirs sur l'ouverture de rela

tions commerciales avec le Maroc. L'insuccès de la mission était

attribué à la jalousie des marchands chrétiens, mécontent" du mono·

pole concédé aux Danuis. Cependant l'atTestaI ion de Lon/-rlll'ville et
de sa suite était 1111 ade c'\igeanl des rcpn"saill('s imlll("diaies. Le l'ni

Frédéric V envoya donc, le Ir) novembre l,r)] , au .capitaine Simon

Hogland, qui devait loucher à Gibraltar, l'ordrc de sc rendre à Sali.

Il lui était prescrit, apr;'.'s une enquête sur les faits, de délivrer les

prisonniers de gré ou de force. Il éviterait d'engager le nom du Roi

et agirait comme de lui-m('\me. lIogland ne reçut les instructions

royales que le 17 janvier J,52. Contrarié pal' les vents, il croisa

devant Safi jllsqll'all ?~>. avril sans pouvoir d{'barqucr. Finalement,

comme il n'avait pas de pouvoir pour traiter, il repartit cl alla mouiller

à Cadix. Heureux coup du sort; car, entJ1e temps, la Cour de Dane

[!lark apprit la vérité sur l'incident d'Agadir par la lettre chéri

fienne que le Juif Sumbel, après bien des péripéties, avait pu enfin

ne donnassent pas leurs audiences, comme les souverains asiatiques, au seuil de leur palais. Ils
reCevaient dan~ une cour mechouar. On sait que le mot français' cour », curtis, a pris, au figuré,
le sens de ré-idence royale et par extension celui de siège de l'autorité royale, de même que le mot
" porte '.

(1) Arch. des Aff. Étr., iHaroc, Corresp. cons., vol. 7.
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remettre à Frédéric V. Le Roi écrivit, le 26 juin 1762, à Mohammed
ben Abdallah (1) pour désavouer le lieutenant-colonel de Longue
VIlle; il déplorait l'incident qui s'était produit et il espérait par sa
lettre dissiper le nuage qui s'était élevé entre les deux pays.

On fit repartir Sumbel pour le Maroc sur une frégate armée, corn··
mandée par le eapitaine Johan Kristof Holst, choisi comme négo
ciateur. Mais, Holst étant mort à hauteur des ,côtes anglaises, sa fré
gate alla rallier à Cadix les deux vaisseaux du capitaine Hogland.
Celui-ci, de caractère peu endurant, devint, en fait, le chef de la
mission, quoique n'ayant aucune des qualités d'un négociateur. Il
reprit le chemin de Safi, où il arriva le 27 juillet 1762. Il débarqua
le Juif Sumbel. Quant à lui, il resta à son bord, exigeant que les
prisonniers lui fussent amenés, avant même d'envoyer à Mohammed
ben Abdallah la lettre du roi Frédérie V. En cas de refus, il mena
çait Safi d'un bombardement. Des négociations entamées avec une
pareille arrogance ne pouvaient aboutir; elles n'eurent pour résultat
que d'aggraver la captivité de Longueville et de ses compagnons.
Hogland, qui eût été fort en peine d'exécuter sa menace, quitta Safi,
le 10 septembre 1762, et gagna Lisbonne.

Fort heureusement, le roi Frédéric V, en apprenant la mort du
capitaine Holst, avait fait choix d'un autre ambassadeur en la per
sonne du capitaine Adam Frédérik Lützau. Il devait, d'après ses ins
tructions, obtenir la mise en liberté de Longueville et de ses com
pagnons, intercéder pour le Juif Buzaglo de Paz, condamné, comme
on l'a vu, à être brûlé vif, et enfin conclure un traité de commerce
sans stipulation de monopole. Les cadeaux qu'on emportait seraient
offerts à Mohammed ben Abdallah au nom de la Compagnie Afri
caine, sans mettre le Roi en avant.

En janvier 1763, Lützau, à la tête de trois frégates, rallia à Lisbonne
celles de Simon Hogland et se présenta devant Safi avee une escadre
de six vaisseaux. Il remit à Mohammed ben Abdallah la lettre de
Frédéric V. Le Chérif avait été très froissé des violences et des me
naces du capitaine Hogland « un fou, écrivait-il, incapable de négo
cier quoi que ce soit ». Envisageant toutefois -combien il était de son

(t) Rigsarkivet, Doc. arabes relatifs au Maroc, 111 4.
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intérêt de reprendre les négociations avec le Danemark et mieux
éclairé, d'autre part, sur l'incident d'Agadir, il s'empressa de désigner
Etienne Rey pour aller à bord conférer avec Lützau. Déjà le 31 mai,
avant même la conclusion de tout accord, il avait fait remettre en
liberté les prisonniers danois. Des ordres avaient été donnés pour
que Longueville reçût, le long de la route, les honneurs dus à sa
qualité. Le 3 juin, les prisonniers s'embarquèrent pour Copenhague.

Cependant les négociations continuaient à bord entre Lützau ct
Rey. La situation de ce dernier était pour le moins singulière, car il
se trouvait être à la fois représentant du Chérif et consul général de
Danemark. Le traité fut conclu le 18 juin 1753. La Compagnie Da
noise obtint de commercer librement au Maroc depuis l'embouchure
de l'oued Oumm er-Rbia jusqu'à celle de l'oued Noun. Les Danois
devaient avoir à Safi un consul et un fadeur; un second facteur

résiderait à Agadir. Les autres clauses étaient celles des traités de
commerce du Maroc avec les nations chrétiennes. Plus tard, Rey
prétendit que ce traité, qui était en grande partie son œuvre, était
très avantageux pour les Danois (1). Il se garde bien de dire ce qu'il
leur avait coûté : pour la rançon des prisonniers, il avait fallu donner
18.000 piastres gourdes et s'engager à fournir vingt-quatre pièces
de canon, du calibre 24, en fonte et aux armes du Danemark, ainsi
que l'armement et le gréement de trois frégates de trente canons (2).

Le compte des gratifications données à l'entourage du Chérif se
chiffrait en plus par une somme très importante. Les deux Juifs
Joseph et Abraham Buzaglo de Paz, dont Lützau était chargé de
demander la mise en liberté, avaient été retenus par Mohammed ben
Abdallah, qui, les regardant comme des sujets marocains, préten
dait être seul à régler leur sort (3).

(t). Le traité de paix e~ de commerce que je fis faire aux Danois estoit beaucoup au-dessus et
mieux que touts les auttres qui ont esté ensuite faits par les auttres nations.• Arch. des Aff. Étr.,
Maroc. Correspondance consulaire, vol. 7. Lettre de Rey.

(2) Ibidem, Relation du capitaine Louis Deferne, datée d'Alicante, 211 août 1753.
(3) Les Juifs connaissent au Maroc les plus étrauges revirements du sort. Pendant une capti

vité de six années (17tH-17117), Joseph Buzaglo de Paz, à l'en croire, était convoqué tous les soirs
par Mohammed bell Abdallah et l'entretenait jusqu'à minuit. des manières des Cours d'Europe, de
leurs forces, de leur politique, de leur commerce. Ibidem, Mémoire de J. Buzaglo de Paz du
Il juillet t7119. Il revint en faveur sous le règne de Mohammed ben Abdallah, qui en fit son secré
taire pour la langue française.
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Ce traité fut le dernier acte auquel fut mêlé notre compatriote

Etienne Rey comme consul de Danemark. Lützau le remplaça à Safi

par un danois, Andreas Aereboe, venu de Copenhague sur une des

frégates de l'escadre. Rey fut fort dépité de cette mise à pied et ne

se fit pas faute de discréditer son successeur auprès de Mohammed

ben Abdallah, le représentant comme un homme de rien « un mar

chand de mouchoi rs (J) ». '\('J'cboe, Lout en écarLan L Rev des affaires

commercialcs des Danois, l'lit assez sage pour ne pas se brouiller avec

un homme qui avait cun,;er\l«~ les bonnes gràces du Chérif. Deux

agents de la Compagnie Danoise, Butler et Valther (2), furent dési·

gonés par Lützau pour résider comme facteurs, le premier à Safi et

le second à Agadir. Sa mission terminée, le capitaine Lützau reprit

le chemin du Danemark et arriva à Copenhague le J8 août J763.

Au commencement de 1761t, le roi Frédéric V envoya un ambassa

deur porter au Maroc la ratification du traité conclu par Lützau. On

fit choix pour cette mission du capitaine Frédérik Kaas, qui, pen

dant sa captivité à Merrakech, avait su gagner les bonnes gràces de

Mohammed ben Abdallah. Ses instructions portaient qu'il aurait ,}

s'enquérir de la situation des établissements danois ainsi que de"

rapports du consul avec les facteurs de la Compagnie Commerciale,

Butler et Valthel'. Un conflil, en effet, menaçait de s'élever entre

eux et Aereboe; ils cherchaient de plu,; ell plus à s'isoler de lui et

à agir directement auprès du SulLan, auquel ils avaient fait des cm·

(:1) RASMUSSEN, p. :13.
(2) Ils étaient tous deux allemands. Valther était le fils d'un des premiers négociants de Berlin.

Arch. des AIT. A'lr., Maroc. CorreRp. consul. Vol. 7. Relation du capitaine Louis Deferne. - Moham
med ben Abdallah fit toujours un grief, tant à la Compagnie qu'au gouvernement danois, de se
servir d'agents de nationalit~ étrangère. V. ibidem, les lettres de Rey. - Les Butler étaient deux
frères, Francis et Lewis; le premier était consul des Pays-Bas à Gibraltar; ils étaient très au cou
rant des affaires du Maroc et avaient été employés dans les négociations avec '.\loulay Abdallah,
lors du renouvellement du traité des Pays-Bas avec le Maroc (17M-:l71l2). Leur appréciation sur le
traité de :l7t13 que venaient de conclure les Danois avec le prince héritier Mohammed ben Abdallah
est donnée dans une lettre qu'ils écrivaient de Gibraltar, le 8 octobre :l7t13, au greffier des États
Généranx en envoyant leur journal:. par lequel vons voirez les frais excessifs faits par cette Cour
pour avoir une paix qui n'est qu'idéal (l'Empereur, au nom de qui nous supposons que sa a été
faite, l'ignorant entièrement, ce qui est prouvé par les governeurs de Tétuan et Tanger n'ayant
pas reçu aucun orùre ou intimatiou de Sa Majesté là-dessus) et une traité de commerce qui ne leur
donne aucun privilège exclusif et ce qu'ils auroient pu obtenir sans aucun fraix; toute nation étant
permis de faire le commerce et établir des facteurs, quoy qu'ils soient en guerre avec eux. En outre,
ils s'obligcmt à fournir à ces infidelles deux vai~seaux pour faire la course aux nations chrétienne!!
et, en réalité, contre eux-mêmes '. Rijksarchiel. - Staten General, 7Hts, :l7t11-:l7ts2.
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prunts d'argent. Frédéric Kaas avait ordre, pour couper court à ces
rivalités, d'inviter Aereboe à ne plus s'immiscer dans la gestion des
facteurs; il restituerait, en outre, à Mohammed ben Abdallah les
fonds empruntés par ces derniers et il déclinerait la proposition faite
par ce prince de placer cette somme dans la Compagnie, sons son
nom, ou sous ·celui du marchand français, Jean Cabanis.

Le 3 juillet, Kaas avait une audience de Mohammed ben Abdallah
à Merrakech. Grâce à la faveur dont il jouissail el à des présents fort
onéreux, il réussit à obtenir du prince qu'il acceptât d'être rem
boursé de ses avances et qu'il se désistàt de toute participation pécu
niaire dans les affaires de la Compagnie. Quant au Consul et aux
facteurs, il leur donna communication des décisions du Gouverne
ment. Aereboe ressentit vivement une mesure qui restnignait à la
fois son autorité et son activité. Par contre les facteurs Butler et Val
ther se montrèrent très satisfaits de ne plus dép rm.lre que de la Com
pagnie.

III. - LA 2
6

COMPAGNIE DANOISE DU MAROC (1755-1767).

En 1755, une ordonnance allait mettre fin à l'existence de la
Compagnie, en tant que Compagnie commerciale privée. Celle-ci,
comme on l'a vu, s'était fondée en 1751 avec l'appui du Gouverne
ment qui encourageait ses entreprises, mais aucun privilège ne lui
avait été concédé. Le 31 mars 1755, une charte royale lui fut octroyée,
et elle prit le nom de Kongelige Oct1'Oyerede Ajrikanske Cornpagnie.
Elle obtenait pendant quarante ans le monopole du commerce sur
la côte occidentale du Maroc et bénéficiait des clauses du traité passé
en 1753 par Lützau. Le capital social était de 250.000 riksdaler, divi
sés en 500 actions, dont le roi Frédéric V, très optimiste, avait la
majeure partie; après lui, venait Bernstorf, son premier ministre.

Dans le même temps, Mohammed ben Abdallah obtint du Sultan,
son père, l'autorisation de réduire à l'obéissam~e les habitants de Salé.
Cette ville (entendez Rabat-Salé), très fréquentée par le commerce
européen et base maritime des corsaires, avait toujours eu une ten
dance à s'isoler du reste du Maroc et à vivre indépendante. La fai
blesse de Moulay Abdallah, qui sortait peu de sa capitale de Fez,
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favorisait ses desseins d'autonomie. Le prince héritier, plus avide

encore de richesses que de pouvoir, voyait dans la soumission de

cette ville une souvce de revenus considérahles. Salé n'opposa qu'une

faible résistance; Mohammed ben Abdallah se contenta d'emprison

ner quelques notables et d'imposer aux marchands chrétiens une

contribution de 30.000 ducats. Pour affIrmer sa domination dans

cette ville rentrée dans l'obéissance, il y transfêra le consulat de Da

nemark établi à Safi (1).
Les hilans de l'Afrikanske Compagnie accusèrent ùe gros béné

Hees pendant les premières années. La guerre de Sept Ans, qui avait
réduit à rien le trafic de l'Angleterre et de la France avec le Maroc,

lui offrit les avantages d'un commerce sans concurrence sérieuse

les laines marocaines affluèrent dans les manufactures royales, les

autres produits indigènes, les huiles, les cires, les aIIl3ndes, les

cuirs, etc., donnèrent des bénéfices s'élevant parfois à 70 %. Les

articles du Danemark, les toiles, l'étain, le thé, le sucre, les armes

se vendaient, d'autre part, à des prix très rémunérateurs. Une autre

ciI'constance favorable au développement dt la Compagnie fut l'élé

vation au trône du prince héritier Mohammed ben Abdallah (7 no

vembre 1757). Elle permit à l'Afrikanske d'étendre ses opérations
commerciales dans les ports du Nord, Tétouan, Tanger. Larache et
EI-Mamora. Le consul Aereboe avait contribué par son zèle et son

intelligence à préparer ces heureux résultats. Néanmoins l'Afri
kanske Compagnie, qui de plus en plus se confondait avec le gou

vernement, fit déplacer cet excellent agent en butte à l'hostilité des

facteurs. Aereboe fut remplacé par Denis LUCFlf', actionnaire de

l'Afrikanske et protégé du ministre Bernstorf. Le capitaine Frédérik

Kaas, devenu en fait le représentant de la Compagnie autant que

celui du gouvernement, fut envoyé au Maroc par le Roi pour ins

taller le nouveau consul dans ses fonctions.

Ce fut dans les rapports du Danemark avec le Maroc une véritabk
lune de miel qu'entretenait Frédéric V par l'envoi de jardiniers, d'ou

vriers d'art, de mineurs, d'architectes et de présents en argent d'une

(il En i7/S1S, Jllrgen Diedrich VeU fonda à Salé, à la demande du Sultan, un comptoir de la
Compagnie. M. Carl Vett, venu au Maroc en i923 pour visiter la ville qui avait été la résidence de
son ancêtre, a eu l'obligeance de me fournir les premiers renseignements sur l'A(rikanske Compagnie.
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générosité excessive. Les consuls des autres nations voyaient d'un
mauvais œil les largesses de la Cour de Danemark, qui au-!men·
taient d'autant pour eux les exigences du Chérif.

L'état prospère de la Compagnie à charte ne fut pas de longue
durée. Tout pouvoir de surveillance étant enlevé au consul Denis
Lucas, les facteurs Butler et Valther, qui n'étaient même pas de
nationalité danoise, gaspillèrent à leur aise les fonds de l'Afri
kanske ou firent du commerce pOlir leur propre compte. Tantôt le
Sultan les d·énonçait au gouvernement danois et réclamait l'envoi
de Frédérik Kaas pour faire cesser leurs malversations. tantôt, au
contraire, de connivence avec eux, il employait les vaisseaux de la
Compagnie à des transports pour son usage personnel. En 1758, il
les contraignit à prendre à ferme, au nom de l'Afrikanske, les
douanes à l'importation et à l'exportation de San et d'Agadir. Les
revenus de ces douanes avaient beaucoup diminué par suite de la
guerre entre la France et l'Angleterre; en outre les oumana préposés
à la perception des droits en détournaient une partie à leur profit.
Le Sultan, impuissant à réprimer ees fraudes, jugea préférable de
remplacer un revenu aléatoire par le paiement d'une redevance
annuelle; elle fut fixée à 20.000 ducats, somme très supérieure à ce
que pouvaient rapporter les douanes de Safi et d' Agad~r.

La confiance optimiste du roi Frédéric V était une mine dont
Mohammed ben Abdallah se promettait de bons pronts. En 1759, il
fit partir pour le Danemark le caïd El-Hadj Tahami ben Ali, porteur
de nouvelles demandes. Le voyage de cet ambassadeur ne se fit pas
sans encombre: arrivé à Marseille au commencement de juillet 1759,
il ne put emprunter la voie de terre à cause de la guerre de Sept Ans,
et il ne débarqua à Copenhague que le 23 octobre 1759. Il fut reçu
avec de grands honneurs; Frédéric V lui donna audience à Kris
tiansborg et désigna le capitaine Kaas pour conférer avec lui. EI
Hadj Tahami était chargé de demander la livraison de 1.500 fusils
et sabres, et d'amener la Compagnie à prendr!' à ferme le., douanes de
Safi et de Salé. Frédérik Kaas fit comprendre à l'envoyé du Sultan
que la fourniture des armes demandées était radicalement impos
sible, à -cause de l'ombrage qu'en prendrait l'Espagne. Pour atté
nuer ce refus, le Roi offrait sur sa cassette 20.000 riksdaler, afin que
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l'Ambassadeur pût en faire fabriquer dans un autre pays. Quant à

la question des douanes de Sali el de Salt'" elle fut longtemps débat

tue et Fréd{~rik Kaas, agissant eomme co·directeur de la Compagnie

Africaine, accepta de les prendre il ferme pour une durée de trois

ans, moyeIlllallt une redevallce annuelle de 50.000 piastres.

L'ambassadeur marocain n~partit le G juin qGo, comblé de pré

sents par le Roi et par la Compagnie; il s'embarqua à bord du vais

seau de Frédéri k Kaas. Ce dem icI' était envoyé de nouveau au Maroc

pour y arranger les affaires de J'Afrib.nske. Après un examen sur

place, Kaas acquit la conviction qne le Sultan, avec l'appui des fac

teurs, exploitait beaucoup plus la Compagnie que celle-ci n'exploi

tait les produits du Maroc. Chaque année, Mohammed ben Abdallah

lui imposait de nouvelles charges et les facteurs passaient directe

ment des marchés avec lui, sans en référer au Consul ni à la Com

pagnie. Le passé était trop lourd de fautes pour remédier à une telle

situation; néanmoins Kaas fit savoir aux factetirs qu'iis seraient

désormais sous l'autorité immédiate du Consul. Il remit au Sultan

la lettre et les présents du roi Frédéric V et repartit pour le Dane·

mark, où il arriva le 12 octobre 1760.

Il serait fastidieux rle suivre l'Afrikanske dans ses embarras suc

cessifs de 1760 à 1764. A cette dernière date (1), il se produisit au

:Maroc un événement qui eut sur sa destinée une grande répercus

sion, ainsi que sur le commerce des natjons européennes avec le

Maroc : nous voulons parler de la fondation de la ville de Mogador.

IV. - LA FONDATION DE LA VILLE DE MOGADOR

Les historiens arabes du Maroc ont donné différentes explications

sur la fondation de la ville de Mogador par Mohammed ben Abdallah.

~uivant les uns, le Sultan passionné pour sa marine de course, et

n'ayant sur la côte atlantique que des ports de barre comme Salé

et Larache, ports où les corsaires ne pouvaient prendre la mer pen

danl plusieurs mois, conçut le projet de fonder un port entre Safi

(1) En octobre t7M, l'ambassadeur anglais Sir Richard Dllcris débarquait à ~~ogador. Rijk.~nr

chief, .'tat. Gen. 7H9 - Lia~ Rarbarije, 26 octobre t764. Celte date précise celle de l'ouverture du
port de Mogador.
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et Agadir, où cet inconvénient n'existerait pas. Suivant les autres,
Mohammed ben Abdallah aurait surtout ,cherché, par la fondation
d'un port sur la ,côte des Haha, à ruiner le commeI~ce d'Agadir. Cette
ville était, en effet, le port du Sous, et -celte province souvent en
révolte contre le pouvoir des sultans, était ravitaillée par des vaisseaux
chrétiens. A ces deux motifs qui semblent également vraisemblables,
nous en ajouterons un autre pour le moins aussi important! : Mo·
hammed ben Abdallah se proposait d'amener par la fondation de ce
port une révolution dans les habitudes commerciales des nations
européennes et d'en tirer pour son trésor un bénéfice considérable;
les trafiquants chrétiens, et les Danois spécialement, allaient bientôt
le constater.

Sur la détermination du point de la côte où s'éleverait la future
ville, j'ai recueilli en 1925 le récit suivant qui n'a d'autre valeur que
celle d'une légende. Mohammed ben Abdallah, à la tête d'une
mahalla, parcourait la côte au sud de Safi; il avait campé près de
l'embouchure de l'oued Tensift, et -cet emplacement paraissait avoir
fixé' son choix, mais il y renonça, à la suite d'un mauvais présage
que je n'ai pu faire préciser. Le lendemain, on se transporta près de
Chicht et l'ordre avait été donné de tracer les fondations, quand un
cavalier, dont le cheval désentravé galopait à travers le camp, s'écria:
« Mon cheval va faire un malheur ll. L'exclamation fut inter
prétée défavorablement et l'on donna contre-ordre pour les travaux.
De Chicht, toujours longeant la côte autant que le permettaient les
dunes, on gagna Sidi Megdoul. Comme les tentes se dressaient, un
mekhazni, qui était à la recherche de sa musette, l'ayant retrouvée,
proféra ces simples mots: « Voici ma musette ll. La place de la nou
velle ville fut définitivement arrêtée. Il faut savoir que dans la langue
arabe c-ette phrase, par suite d'une synonymie, a également le sens :
(( Voici la prospérité, l'abondanoe ll; elle pouvait donc être regardée
comme un augure favorable. Dans ce récit fabriqué après coup, il
ne faut voir que les hésitations du Sultan sur plusieurs points de la
côte avant d'adopter la position de Sidi Megdoul.

Le nom de Mogador, le seul qu'ont retenu les Européens, est une
déformation. de Megdoul, nom d'un marabout d~ la tribu deb Oulad
Bes-Sebaa, dont le sanctuaire se voit près de la plage à 1'-extrémité

, ....DII. - ~. n. - t916.
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des dunes. Mais le nom indigène de la nouvelle ville,êelui que lui
donna Mohammed ben Abdàllah, est le diminutif Soueïra que l'on

l~crit indiff0remment ~y•.r avec le sens de « petit rempart» et ~y.~
avec celui de « petit tableau ». La forme berbère souvent employée

est ':;"y ya; Tesoueïret.
, .
Sitôt entrepris, les travaux furent .conduits très activement, les

bultaris n'aiment pas à attendre la réalisation de leurs conceptions.
On s'empressa de signer des trêves avec les Puissanc'es europeennes,
afin d'avoir tout repos à leur endroit (1) et de pouvoir, en même
temps, obtenir d'elles des matériaux, des ouvriers, des ingénieui's.
Parmi ceux-ci, la tradition a conservé le nom d'un Français natif
d'Avignon, appelé Cornut. Il aurait dressé le plan de la ville, de la
dtadelle et du' port. Cornut était passé au service de l'Angleterre et
avait pris part au siège de Port Mahon; il résidait à Gibraltar; d'oii
il serait venu conduire les travaux. Les quelques détails que l'on
connaisse sur Cornut sont dus à Chénier, à Host (2) et à Bidé de
Maurville (3). Sans les témoignages de 'Ces trois auteurs, ce person-'
nage nous serait inconnu, car c'est vainement que nous avons
recherché sa trace dans les documents d'archives, de provenance
diverse, que nous avons consultés'(4).

Bien avant que 'la ville de Mogador fut sortie de terre, le sultan
Mohammed ben Abdallah, sans se soucier du, droit d'extel'ritoria-,
lité, donna directement à tous les .consuls de Safi, de Salé et d'Agadir
l'ordre d'avoir à y transférer leur résidence et à y construire leur
nouvelle demeure (5). Pour encourager les marchands chrétiens à en
faire autant, il publia un dahir accordant l'exemption des droits de

'1) V. la lettre de Doublet van Groenvelt aux États du 26 août 17611, Rijksarchie(. Stat. Gen.
7120. Lias Rarb(lrije 17fj5-1766.

(2) Host fut facteur de l'Afrikanskc à Safi puis à Salé, avant de devenir consul du Dauemark au
Maroc. Il est l'auteur de : E(terretninga 01/1 lffaroks og Fez, sam/ede der landee (ra 1760 sil 1768
Copenhague, 1779, in-4..

(3) Officier de marine, fait prisonnier à la malheureuse affaire de Larache en 17611.
(4) Avignon. Arch dép. et municip. - A,'ch. des Àn: Elr. - Public Record Office. - RijklUlrchie(.

- Il n'est pas fait mention de l'ingénieur Cornut dans le« Diary of the siege of Port Mahon. War
Office. .

(II) Le consul des Pays-Bal Demetrius Coletz fit observer au Sultan que les commerçants étaient
libres de venir s'établir à Mogador; quant A lui il ne pouvait changer de résidence sans en référer
aux États-Généraux. Rijksarchie(, St. Gen. Lias Barbarije 17611-1766. Lettre de Demetrius Coletz
du 28 oct. 1765.
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s'Jrtie sur les huiles à ceux qui y établiraient leurs magasjns. Bientôt
dans la dune de Sidi Megdoul, caïds, consuls, facteurs, lnarchands,
courtisans, tout le monde fut oecupé à bâtir (1). Moulay Edris, le
cousin et le favori du Sullan, restait sur plaL:e pour accélérer les
travaux et indiquer à chacun son lot à bâtir. Mohammed ben Abdal
lah venait lui-même se rendre compte de leur avancement et se faire
offrir des présents par les malheureux consuls campés flans la dune.
« Le roy de Maroc, écrivait Chénier, prend à ceLLe ville l'intérêt que
l'auteur prend à son ouvrage. »

Pendant que la plus grande animation régnai t dans la ville de Mo
gador en construction, les ports de Salé, de Safi et d'Agadir étaient
de plus en plus déserts. Les corsaires avaient ordre, soit qu'ils
revinssent de leur croisière, soit qu'ils fissent relâche, soit qu'ils
vinssent désarmer, de venir exclusivement à Mogador. Les navires de
commerce avaient également abandonné Salé; il était formellement·
interdit de donner même une goutte d'eau à ceux qui se présente
raient et l'on devait les diriger sur Mogador ou sur Larache. Moham
med ben Abdallah avait, en effet, l'intention d'agrandir cette dernière
ville et d'y construire des entrepôts pour le commerce; elle devait
être le port des provinces du Nord, comme Mogador allait le devenir
pour les provinces du Sud. Aucun consul n'aurait dorénavant sa rési
dence ailleurs que dans l'une ou l'autre de ces deux villes.

V. - LA FIN D'UN MONOPOLE

Le transfert du commerce de Salé, de Safi et d'Agadir dans la ville
en création de Mogador porta un coup fatal à la Compagnie Royale
d'Afrique. Les Danois, en rapports plus étroits avec le Sultan, durent
se conformer les premiers à cette mobilisation. Le consul Barisien,
qui avait succédé à Denis Lucas, reçut le 27 octobre 1765 une lettre
lui enjoignant de quitter Salé pour Mogador avec les facteurs et les

(1) Le Sultan avait chargé Concler. le consul des Pays-Bas. de lui construire une maison à
deux étages sur le plan do celles d'Amsterdam, mais avec UR patio; il avait indiqué le nombre de'
pièces, leurs dimensions, etc., le toit devait être en plomb, les cheminées en marbre, les vilres en
cristal, et non en verre ordinaire. Il était bien entendu que les bois et fers ouvrés devaient venir
des Pays-Bas. Le consul se rembourserait avec des franchises de sortie sur les blés. Rijksarchiet~

Stat.-Gen., ".121; Lias Barbarije, 1767-1770. Lettre de Sumbel à Concler, 28 aoùt 1767.
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marchands danois. Ceux-ci durent laisser leurs marchandises sur
place pour obtempérer aux ordres du Sultan. Consul, facteurs et

marchands vinrent camper près de la ville en construction. Bari
sien, peu habitué à la tente eut sa santé gravement -compromise.
Avec un présent de 1000 piastres fait à Moulay Edris, il ptlt obtenir
la permission de rentrer à Salé, où il devait mourir un an après.

La situation financière de l'Afrikanske allait en empirant d'année
en année, et elle faisait appel à la cassette royale pour acquitter ses
dettes les plus criardes. Frédéric V conservait néanmoins une con
fiance aveugle dans son avenir et dans la prospérité commerciale
qui en résulterait pour le Danemark. Comme la question de la paix
[(vec le Maroc était liée à l'existence de la Compagnie Africaine, on
fit intervenir les finances de l'Etat; Moltke, à la demande de Berns
torf, autorisa des ouvertures de crédit.

Cependant la ferme des douanes arrivait à expiration en 1766; le
Sultan attachait une grande importance à -ce que la 'Compagnie
renouvelât son bail. On en perçoit facilement la raison. Il touchait,
d'une part, chaque année un fermage fixe pour les douanes de Salé,
de Safi et d'Agadir, dont il avait tari les revenus, alors que, d'autre
part, il bénéficiait de la plus-value acquise par les douanes des ports
de Mogador et de Larache, où il avait concentré le commerce. Ajou
tons que Mohammed ben Abdallah, voyant se réaliser sa conception
d'un port à Mogador, avait publié un dahir rapportant, avec effet
rétroactif, l'exemption des droits de sortie déS huiles. qu'il avait
accordée aux trafiquants établis dans la nouvelle ville (1). Reprendre
les douanes à bail était un leurre pour la Compagnie .et l'amenait
fatalement à augmenter ses dettes envers le Sultan. Mais la question
de la paix à sauvegarder empèchait la dénonciation pure et simple
du marché. On eut recours, une fois de plus, aux relations d'amitié
ùu capitaine Frédérik Kaas avec Mohammed ben Abdallah; on l'en
voya au Maroc; il était porteur de riches présents qui devaient lui
ménager un bon accueil. Néanmoins les discussions furent longues :
Moulay Edris, appuyé par les facteurs qui trouvaient leur bénéfice

. au renouvellement, soutenait les propositions du Sultan, lequel,

(1) CHÉNIER, op. cil.
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comme créancier de la Compagnie, se croyait maître d'imposer ses
volontés. A bout d'arguments, le capitaine Kaas céda et accepta le
renouvellement du contrat.

Cette concession, faite à l'esprit de lucre de Mohammed ben Abdal
lah, ne fut heureusement pas ratifiée à Copenhague. La Direction
de la Compagnié, sur laquelle ne s'exerçait plus l'influence opti
miste du roi Frédéric V, mort le 14 janvier 1766, se prononça caté
goriquement pour un refus. L'Afrikanske se réunit en assemblée
générale le 18 septembre et, après examen des comptes, elle décida,
d'accord avec le roi Christian VII, de procéder à une liquidation (1).

L'opération était délicate et compliquée; elle -comportait :
1 ° L'annulation des arrangements en cours;
2° La liquidation des affaires commerciales et des établissements

de la Compagnie;
3° Un nouveau traité de paix à passer avec le Sultan.
La négociation fut confiée au consul de Stockholm, Jens Kous

trup, qui arriva à Merrakech, le 29 juin 1767. Le plénipotentiaire
marocain était Moulay Edris. Plus rapace que son cousin Moham
med ben Abdallah, il ne prenait pas. moins de 300 piastres par
séance. L'annulation de l'engagement. pris par Kaas fut laborieux
et coûteux à obtenir. Le Sultan voulait, à tout le moins, obliger la
Compagnie Afô,caine à garder le fermage des douanes jusqu'au
1er mai 1768. Koustrup, avec des cadeaux bien plus qu'avec des argu
ments, parvint à faire abandonner cette prétention et à fixer au
31 juillet 1767 le terme des engagements de la Compagnie relatifs
aux douanes.

Les plénipotentiaires s'étant mis d'accord sur .ce point et la déter

mination des droits et des dettes de la Compagnie ayant été établie
en vue de sa liquidation, on procéda à la rédaction du traité de paix
qui fut signé le 28 Safar 1181, correspondant au 28 juillet 1767.
Outre les clauses de style qui se retrouvent dans les traités des autres
nations européennes avec le Maroc, on y voyait les articles que nous
reproduisons ci-dessous :

L'article 1
er reconnaissait que la Compagnie Royale d'Afrique avait

(t) Le capital social fut en partie sauvé: les actionnaires retirèrent 60 % de leur argent, mais
le Trésor public perdit 400.000 riksdaler.
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cessé d'exister. Quittance générale lui était donnée pour sa gestion.

Toutefois elle aurait à payer 12.500 piastres pour le fermage des

douanes du 1
er mai au 1

er août 1767.
L'artiçle 5 déclarait fini le monopole de la Compagnie. Les mar

chands danois seront dorénavant libres de faire du commerce au
Maroc dans les mêmes conditions que les trafiql~lants des autres

nations chrétiennes.
L'article 19 énonçait la clause la plus dure, clause qui ne tendait

rien moins qu'à rendre le Danemark tributaire du Maroc. Le roi de

Danemark devait fournir annuellement au Sultan :

12 canons d'un poids de 24 livres;
13 canons d'un poids de 18 livres;
30 câbles, à savoir : dix d'une épaisseur de 16 pouces, dix d'une

épaisseur de 13 et dix d'une épaisseur de 10;

2.000 planches de dlêne;

Des voiles et des cordages pour une ~Olnme de 6.500 piastres.
Le roi de Danemark avait la facuIté de rachet,er cette fourniture

en nature par le versement d'une somme de ~~f).ooo piastres. Le pre

mier terme de paiement devait avoir lieu le 30 avril 1768 et les autres

termes à la même date chaque année (1).

Cette clause 19 fut l'origine de la redevance que le Danemark

continua d'acquitter aux sultans du Maroc « se soumettant à un
tribut annuel pour se sauvegarder contre tine piraterie qui n'existait

plus, et en faveur d'un commerce qui existait à peine (2) n. Lorsque

les accords de la Suède, des villes de la Hanse, de la république de
Venise etc., arriv(~rent à terme, ils furent renouvelés avec l'inscrip

tion d'une clause analogue : Hambourg devait payer 5.000 piastres,

Brême 2.000, la république de Venise 18.000, la Suède 20.000. Cette
situation invraisem'blable, qui ne peuL être expliquée que par l'es

prit particulariste et extrêmement étroit apporté par les États euro

péens dans leurs négociations avec le Maroc (3), dura jusqu'en 1845.

(i) Appréciant ce traité, le consul des Pays-Bas, Coucler, écrivait, le 23 septembre 1767, aux
États,Généraux : « Les exigences du Sultan proviennent principalement de l'accord onéreux fait par
le nouveau consul danois n. lIi.iksardn'e( Sial. Gen., 7.121, Lias /larlJarJj'e 1761-1770.

(2) ALBx. DBCAMPS, RevlIe des Dell.X JJfonde." 1849.
(3) H. DB CASTRIES, Les Corsaires de Salé, dans Revue des Deux Mondes, 1902. - Cet esprit par

ticulariste a, de tout temps, dominé la politique des consuls au Maroc. Le 7 juillet f689 le consul
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Ce fut notre établissement en Algérie, résultat bien oublié aujour
d'hui, qui amena le Danemark (1) et les autres puissances à faire
rayer de leurs traités la clause de la redevance annuelle.

Avant de terminer, nous donnons ci-dessous, à titre de curiosité,
la transcription arabe qu'avait dù adopter la chancellerie .chéri
fienne pour le long protocole des souverains de Danemark.

S~ S;JS~J !.l).AJ.,) S~ 0lkL u-ol:l\ !.lJ~.fi Y'J !.l}"0:,) S~ 0lkL

!.l..J.0-lb.hf'~JllS~J0L.~ S~J.::...-1A S~J~ S~J ~S~J v-l~

.:....JY'011 S~J

« Roi de DéllJ('rnark Frédéric V (:~), souveralll de Danemark, de
Norvège, des Vandales, des Goths, de Sles"ig, d'Holstein, dc StOl"
man, des Ditmarses, comle d'Oldenbourg ct de Delmcnhorst. »

L t..COLONEL H. DE CASTRIES.
Conseiller historique du Gouvernement chérifien.

Perillié, imbu de cet esprit particulariste et rêvant <l'établir un port de commerce à Tanger, écrivait:
l< On couperait l'herbe sous le pied aux autres nations, et, une fois cpla établi, les manufactures de
France trouveraient une débitte considérable D. SS. Hist .•Maroc, l'rance, 2e Série, t. In, à la date
ci-dessus.

(1) V. la lettre de Moulay Abd er-Rahman à Christian VIII du 27 Rbin 1er 1261 [16 avril 18411],
Rigsarkivet, Documents arabes relatifs ait Maroc, K 6.

(21 Dans quelques lett~es, le numéro dynastique du Roi est pris pour un nom propre et trans
crit~ l< cinq 1).
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LA MORT DE SIDI HACHEM

Un des traits anciens et encore actuels de la société berbère se
trouve dans ces haines violentes entre familles qui sont cause de
meurtres, d'exils et de vengeances sans fin. On a rassemblé et traduit
ici quelques textes chleuhs, récit et -chansons, relatifs à la mort de
Sidi Hachem (2).

Ce prince, qui fut un des plus grands chefs de la maison de Taze
rouaIt, fut assassiné, vers 1830,en plein moussem de Sidi Ahmed
ou Moussa (3). Sa mort a servi de thème à une histoire semi-légen
daire" assez confuse, et qu'il n'est peut-être pas inutile de résumer,
avant 'de citer les textes et pour aider à les comprendre. Voici en
résumé cette, histoire :

Pour se venger d'une humiliation que lui avait fait subir son cou
sin Sidi Hachem, Sidi Ahmed ou Mahmoud l'assassina pendant le
moussem de Tazeroualt, avec l'aide de son ami Ali ou Said. Puis les
meurtriers, ayant réussi à s'enfuir, restèrent quelques jours cachés
dans les tamaris de la rivière et prirent part, dit-on, déguisés, au
Il ma'rouf » ou repas funèbre en mémoire de leur victime. Puis ils
allèrent ,chercher asile chez l~s Ibelaghen (4), Ida ou Bakil d'Asaka,
ennemis traditionnels du Tazeroualt.

(1) Voir Hespéris, 192/S, p. 26/1.
(i) Les différents fragments du texte chleuh de la chanson ont été réunis. Les différents frag

ments de la traduotion ont été réunis aussi pour en faciliter la lecture. Des numéros indiquent la
correspondance du texte et de la traduction.

(3) Cette date est tout approximative, Il n'est pas douteux qu'on doive trouver dans les archive.~

de Tazeroualt, ou dans d'autres archives, le moyen de la préciser.
(4) Les Ibelaghen sont une fraction des Ida ou Bakil. Leur résidence est Asaka Oubelagh, sur

l'Oued TazerouaIt, à quelques lieues en amont de Tankist où viennent converger toutes les eaux
de l'Anti-Atlas qui forment l'Oued Oulghas. Le vieux Caïd Tahar Ablagh, un des descendants de
celui de la chanson, est encore caid de sa fraction. Depuis des années, au contact des dissidents, il
montre une fidélité au Maghzen qui n'est pas sans mérite. Son fils ainé, Lhassen, a été tué en 19Z1
aux côtés du caid Goundafi au cours d'une campagne menée par celui-ci contre les dissidents de
l'Anti-AtIas.
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Sidi Ali ou Hachem, fils du Chérif assassiné, n'eut d(~ repos qu'il
n'etH veng.é son père. Il acheta un meurtrier, Oukherraz. Il acJ1eta
aussi la complicité des gens d'Asaka qui trahire;ll le droit d'asile.
Et Ou Mahmoud fut assassiné. Quant à son compagnon, Ali ou Said,
il put s'enfuir dans le Gharb. Mais à son retour' dans le Sous, il fut
assassiné lui aussi, par des gens de Sidi Ali ou Hachem, à Aghbalou
de Massa.

Le souvenir légendaire de cette histoire s'est consf'fvé dans le
Sous. On y dit encore assez couramment aujourd'hui, pour expri
mer qu'il n'y a plus de bonne foi, « plus d'aman n, les vers sui
vants :

« En vérité, plus d'aman an sièolc où nons sommes.
Chez un frère plus d'aman, ni chez un ami.

Car, moi, j'ai vu Ou Mahmoud tué par ses frères:
C'est par trahison que meurt un seigneur. })

Voici maintenant les textes relatifs à cette histOIre : Le récit sui

vant, non rythmé, recueilli à Fès en 1913, aide à relier entre eux les

fragments de chanson :

lklmtin 8idi llachem netta d Ou Mabmoud eiliglt gan imddoukat our aten isen
giri 19herq.. lkka al' ia ouass ira itahel Ou Mabmoud. lrq.ei gh dar Sidi llachem
kra lkafia lflous.

I.'ferf seres Sidi Hachem. lnnas : adii tazent imalinou, hatin 1:wtajaght. lnna ias
Ou 1'f.fu/:lmoud : « Adii tskerl lajel al' kigh 1 oujadegh ll. lnkel' Sidi Hachem,
innas: « Ara aidanou, halin /:lalajaght ll.

Lfaida ouaoual smmekhsern aouai ingl'atsen. Issoujoughfeilas Sidi IIachem ia
oudai. lftou oudai, ilkmen Ou Ma/:lmoud. lnnas : « Zar ma dak inna Sidi
Hachem ll. Ailligh i~ra Ou Ma/:lmoud tabrat, iq.ërd iggïouar. Tenna ias tamghal't
ennes : « Ad ii tmelt mak iaghell, mak isendamen? II lnna ias : cc Adj aoual,
iggout ll. lnker Ou Ma/:lmoud issoufoughd ma itta oudai. lkfas izebgan ttizerzaiin.
Lfaida ouaoual ikhel$ as aida n Sidi llachem.

199al Ou Ma/:lmoud our i/:lanït ghir igh iJq.ii/:l gh Sidi IJachem. Siiren ~ikka ra
ichia (fhir toummit imellolllen netta d ian oumdakkoul ennes. Kkin al' ia ouass,
floun jel'reben is i~q.iiren adghlin d oumadel. Ailligh i'ammel' lmoussem n Ta.:{-e
l'oualt achkin ad nghin Sidi Hachem. lal lmk/:lalt ennes, ira iout Sidi Hachem.
lsella i lfal, innas ghan eUi tl'il OUI' ak iili al' $ba/:l. Lfaida ouaoual iourrid Ou
Mabmoud,iggaoul' al' $bab, iJtou s lmouggar. Lbasil iout Sidi llachem, ingMt gh
louHoumt l mouggar. lffough lamazil'l elmes, ira/.tald s Marrakech. Iflou iouis n
Sidi Hachem, inna iasen : « Jan inghan OuMabmoud, ad a~ fkagh ss'a nerrialbla
lbassab. » Ftoun aitmas ouallid icherk 19hert}. Ennanas: (c AtroM. Hatinfoukkou
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d Sidi 'A li ou IJachem. » Al'iül 'maden ailligh Lid iouin al' aghal'as, nghint. Ennan
medden:

« Lfaida lmnan OUI' iad illi gh ounsbab
Oula agmas ian ach/wu :+l'igh Ou MaZlmoud
Nghanl ailmas : 19hdert agh imout ljid. l)

Ftoun aitmas al' dal' iouis n Sidi Ilachem. Ennan as : « Ou Mabmoud imout.
Adagh tjkt lllous cUi dùwgh tskel'I Il. /nna iasen : « Houa iga agmaloun, nekki
iga tlibinou ).

Autrefois, Sidi JIachem et Ou Mahmoud étaient amis. La 'cupidité ne les
séparait pas: Un jour, Ou Mahmoud, voulant se marier, emprunta à Sidi
Hachem une certaine somme d'argent. Passa le temps qui passa. Puis Sidi
Hachem envoya lui dire: « J'ai besoin de mon argent, renvoie-le moi. » 

« Laisse-moi le temps de le trouver », lui dit Ou Mahmoud. - Sidi Hachem
lui dit: « Rends mon argent; j'en ai besoin. »)

En résumé, les paroles se gâtèrent entre eux. Sidi Hachem lui imposa un
Juif (1) dans sa maison. Le Juif alla chez Ou Mahmoud. « Vois, lui dit-il,
ce que te dit Sidï"Hachem. » - Quand Ou Mahmoud eut vu ·la lettre, il resta
affaissé. « Dis-moi ce que tu as, lui dit sa femme, ce qui te cause du
chagrin. »

- « Laisse, lui dit-il, c'est beaucoup de paroles. »

Ou Mahmoud se leva ct fit apporter au Juif de quoi manger.
Il lui donna des bracelets et des agrafes d'argent. Bref, il lui remboursa

l'argent de Sidi Hachem.
Ou Mahmoud fit le serment qu'on ne parjure pas qu'il se vengerait de

Sidi Hachem. P.endant deux mois il ne mangea que farine délayée dans
l'cau. Et son compagnon comme lui. Un jour, ils éprouvèrent s'ils étaient
capables de grimper sur les falaises. Quand s'ouvrit le moussem du
Tazeroualt, ils vinrent pour tuer Sidi Hachem. Ou Mahmoud leva son fusil
pour le tuer, Mais il entendit un présage : « La chose que tu veux n'aura
lieu pour toi qu'au matin. )) Bref, Ou Mahmoud revint, resta jusqu'au matin,
Se rendit au Mouggar. Or, il tua Sidi Hachem. Il le tua en plein Moussem.

(1) Issou(ough {eUa.ç ia oudai : il fit sortir sur lui un Juif. Dans le texte de la chanson, on dit:
Iskhel'l {eUa in oudni.

C'est-à-dire que Sidi Hachem envoya chez Ou l\Iahmoud un Juif qu'il devait héberger, nourrir et
payer tant qu'il n'aurait pas acquitté sa dette. Cette coutume est encore en vigueur en pays chleuh.
Chez qui doit payer un impôt, une. amende, s'il ne s'acquitte pas de bon gré, un Caid,un Cheikh
envoie des mokhaznis qui restent dans la maison, nourris et payés jusqu'à paiement de la dette.
Pour ne pas avoir double misère, les gens s'acquittent au plus vite. Ou bien, s'ils se sentent en
force, ils chassent les mokhaznis à coups de fusil. C'est un des modes de commencement d'une
révolte: par un échec à l'autorité.

lei, c'est en outre une grande offense que fait Sidi IJachem à Ou Muhmoud en lui envoyant à
héberger uh Juif.

« Sauf votre respect, vous qui m'entendez ».
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Puis il sortit de son pays et se transporta à Marrakech. Le fils de Sidi Hachem
dit aux gens : « A qui tuera Ou Mahmoud, je donnerai une mesure de
douros, sans les compter. » Ses frères, ceux qui partageaient ses desseins,
allèrent dire à Ou Mahmoud : « Voici que nous avons payé (1) (la » dia »,

le Il prix du sang »), à Sidi Ali ou Hachem. » Par des mensonges, ils le
mirent en route et le tuèrent. Les gens dirent :

Plus d'aman en vérité chez un ami
Ni chez un frère. Car moi, j'ai vu Ou Mahmoud

Assassiné par ses frères.
C'est par trahison que meurt le seigneur. »)

Puis ses frères allèrent chez le fils de Sidi Hachem et lui dirent : « Ou
Mahmoud est mort. Donne-nous l'argent dont nous avons convenu. » Mais
il leur dit: Il A vous, il était votre frère, à moi, il était mon ennemi. »

Les fragments de chansons qui suivent, relatifs à la même his
toire, ont été recueillis dans le Sous, à Tiznit, de Ig17 à Ig21.

(1) Il De Sidi Hachem, ceci est l'histoire
Aux portes ,et aux remparts,
Sa mort fit pleurer du sang. »

Le ehanteur, ayant ainsi annoncé le sujet de sa chanson, fait par
ler les meurtriers, Ou Mahmoud et Ali ou Said, pour dire le complot
et les motifs de leur vengeance :

(2) Il Pour Dieu, Ali ou Said, viens nous concerter.
Ce que nous a fait le maitre d'Iligh

Est-ce bien à lui ~

lIa mangé tous mes biens, mon frère, et les tiens.
Il nous a, chez nous, imposé un Juif,

- Sauf votre respect, vous qui m'entendez - »

- (1 Sidi Ahmed, je vais te dire une parole
iD'aujourd'hui en une année
Je serai à ton refldez-vous. »

- « Convenir avec ses frèr,es
ID'un rendez-vous si lointain

Ne vaut rien,
Car tu es là, ô la Mort. »

(f) N{oukkou d Sidi Hachem: nous avons payé il. Sidi Hachem (le prix du sang). Le meurtrier
doit subir la peine du bannissement (!zoug: il est banni). Pour qu'il rentre dans son pays, il faut
que les parents de la victime acceptent de percevoir le prix du sang (ddiit en chleuh).
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Alors Ali ou Said a ainsi parlé :
« Pour l'ouvrier qui façonna la pierre à feu

Et le chien neuf et la détente
Que iDieu ait de la bienveillance. Il

Puis le chanteur, ouvrant une parenthèse, s'adresse à Sidi Lhaous
sine ou Hachem, au temps duquel il ehantait et fait une allusion
ironique à un combat récent au cours duquel les gens du Tazeroualt,
vaincus, n'auraient pas pu emporter leurs morts, la plus grande
disgrâce pour les Chleuhs.

(3) « Sidi Lhoussine ou Hachem,
Vas donc relever tes frères.
Le chacal en a mangé
Et Je vautour et le corbeau.
Le hérisson en a mangé
Qui jamais ne mangea les morts. ))

Ensuite, une lacune dans la chanson. Sidi Haehem a été tué par
Ali ou Said et Ou Mahmoud, qui se sont réfugiés à A.saka chez le
Caid Tahar Ablagh des Ida ou Baki!. Car les Ida ou Bakil, bien que
d'origine Guezoula, sont de lef (1) Aoggoua et le" ennemis du Taze~

rouait. On dit en manière de proverbe :

« S'il Y a du baroud dans l'autre monde,
Apprenez que ce seront

Tazeroualt et Bakila qui se battront. ))

Sidi Ali ou Haehem cherche à venger la mort de son père' en fai
sant tuer Ou Mahmoud par trahison, par ses hôtes, les gens d'Asaka.
Le chanteur reprend :

(1.) « Tahar Abelagh a dit à Sidi Ali :
« Le fils d'Amghar Akherraz (2) est ici.
Il dit qu'au Tazeroualt rentrer est son désir
Et qu'il tuera Ou Mahmoud à la condition
iDe retourner avec l'aman dans son pays. Il

(t) Voir la note SUl" les lefs à la suite de ce travail.
(21 Ould Akherraz était un banni (amzoug) du Tazeroualt, réfugié chez les Ida ou Baleil d'Asaka,

qui, pour obtenir la permission de rentrer dans son pays, complota la mort d'Ou Mahmoud.
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Sidi Ali ou Hachem a parlé ainsi
« Si sa parole est vraie et que meure Ou Mahmoud,
Qu'il prenne sans compter tout l'argent qu'il voudra .

. Aller au Tazeroualt, sans mentir, il ira,
Et s'il veut sa maison, sans mentir, il l'aura. ))

Tahar Abelagh a dit à Sidi Ali :
« Tiens cachée, Sidi Ali, cette parole vilaine;
D'un ami, recevoir le prix est criminel. ))

Sidi Ali ou Hachem a parlé ainsi :
« Par iDieu, je ne dirai cette affaire à personne.

.le ne dirai jamais que tu y as pris part. ))

Dans ce qui suit, Ou Mahmoud a été tué. Avant de mourir, il en
voie son souvenir à son compagnon Ali ou Said et lui conseille de
s'p,nfuir dans le Nord « chez le Roi », à qui si longtemps a tenu tête
Sidi Hachem et qui a dû voir sa mort avec joie. Ali ou Said répond
et pleure la mort de son ami :

(5) « Aigle aux ailes plus puissantes que tous les faucons,
Toi qui changes de plumage tous les sept cents ans,

Pour iDieu, va porter mon salut
A un homme, Ali ou Said.
Dis-lui de monter dans le Gharb. »

Alors Ali ou Said a ainsi parlé :
«Fils de l'Amghar Oukherraz, insensé,

Ou Mahmoud, pauvre gazelle, pourquoi l'as-tu tuéP
Il n'est rien qu'en Allah de puissance et de force.

Mieux vaudrait, par Dieu, que je fusse mort
Et qu'Ou Mahmoud fût demeuré.

Un homme, ô les méchants, qui était votre perte.
Ou Mahmoud était là, où que fût le danger,

Ou Mahmoud était là, où que fût la défaite. »

o vous, Ali ouSaid a encore ainsi parlé:
« Faites, les Musulmans, une prière à Dieu,

Que iDieu l'ait en sa garde et lui donne merd
Ainsi qu'à Sidi Hachem pour lequel il fût banni.

Je veux jaller dans le Gharb chez le Roi.
Il me fera chef du Sous et j'y aurai de la joie,

Mais du Tazeroualt je n'ai pas envie. »

•
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Enfin le chanteur fait ses réflexions et il llétrit ceux Cflll ont trahi
leur frère et leur ami.

En vérité, plus d'aman en ce siècle-ci,
Dans un frère plus d'aman ni dans un ami;

Ou Mahmoud, moi je l'ai vu, tué par ses frères,
C'est par trahison que meurt un Seigneur.

Ses amis l'ont fait mourir qui partageaient ses desseins,
Couchaient sur même tapis, le jour et la nuit.

Sur lesquels il n'avait soupçon
De mensonge ou de trahison.
Ils l'ont laissé s'endormir,

. Ont fait feu sur lui et se sont enfuis.
Ses amis se sont enfuis. Nul ne s'est dressé pour lui.

Son esclave au matin, dit-on, est revenu.
o son Maître, il t'emporta, t'enterra, puis s'en alla.

Ould Akherraz, dit-on, c'est lui qui l'a tué
Tahar Ablagh, dit-on, c'est lui qui fut dupé. »

Faites, les Musulmans, une prière à lDieu,
Que Dieu l'ait en sa garde et lui donne merci
Ainsi qu'à Sidi Hachem pour lequel il fut banni.

L'HISTOIRE: D'OU MAHMOUD ET DE SIDI HACHEM

(TEXTE CHLEUH)

(1) Lqi!}l n Sidi Hachem ailligh immoul,
Ar allan igMrban idammen oula tijlioun.

(2) « 1 Rabbi, 'Ali ou Sa'id, achkid anmchiouir.
Is ifoulki ghikad iskel' anagh Ou lligh?
Ichcha, ar/ma, aidannagh; ichcha lmal ennoun.
Iskhert jella ia oudai, /:Iacha smaia'in. »
- « A Sidi Ahmed, radak nini ia ouaoual :
Ghaiad s lmiad iimal nlkem koun. »
- « Gigan d lmiad ikMuchen igh illan
Nger ian d aitmas, achkou lellil, a lmoul. »
'Ali ou Sa'id adisaoual ghakoudan, innas :
« Allah irlj.a lma'llem elli incha timachchiouin,
Inchou abra ljdid, inchou jellas lqars. »

(3) « Sidi LI,lOussin ou Hachem aouin ailmak.
lchcha ouchchen, ichcha ougaiouar, ichcha ousouan,
lchcha bou Mohammed elli jou our ichchin lmail. »

..
•
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(4) Tahar Oublagh inna i Sidi 'Ali ou Hachem :
« louis Oumghar Oukherraz lkmen iid.
lnna ira Ta+eroualt teUa ias gh lmourad,
lnna iga cheNj ennes aingha Ou Ma1).moud
Ad iraja' s tamazirt ennes gh laman. li

Sidi 'Ali ou Hachem netta isaoual, innas :
« 19h ~a1). ouaoual, igh imout Ou Malpnoud,
lni ira lmal, asiat bla l/:lasab.
lni ira Ta+eroualt, our tgi takeddoub,
lni ira tigemmines, our tgi takeddoub. Il

Tahar Oublagh isaoual i Sidi 'Ali, innas :
« Sidi 'Ali, souter aoual ad igan ouin la'ib,
lan ighoui ttamen noumdakoul igg askereJ. Il

Sidi 'Ali ou Hachem, neita isaoual, innas :
« Ouallah, our sar tinigh aoual ad i ouaiiiiJ.
OuaUah, our sar tinigh chour ennoun illa gis. »

(5) «( A igider, a bou rrich, ad iougger koullou lbouaz,
lkkan sa ttasoutin issous dagh rrich
Ailligh isemghi IJdid, aoui sslam, a Rabbi,
1 ia ourgaz 'Ali ou Sa'id. lnas aighli s l Gharb. Il

Lfaida laman our soul illi gh ou+em?-ad.
Lfaida laman our soul illi gh lmou/:libb
Oula agmas n ian. Achkou +righ Ou Ma/:l.moud
Nghant aitmas : 19hdert agh immout ljid.
Nghant imddoukal elli d icherken 19hereJ,
Ar isen ikella gh lfrach azal oula ieJ.
Our gis itam 19hdert oula tikennad.
Oujjant ailligh igen, souffoughen gis, roulen.
Roulen ouaUi d imoun, ian our a(jk ibeddid.
Iffou zzman, isemg ennes, as ennan, ourrid,
Asink, a Sidis, imeJelt, iddou ar izzigiz.
louis Oukherraz, as innan, isou.ffough gis.
Tahar Oublagh, as ennan, ichemmet gis.
'Ali ou Sa'id aisaoual, inna iasen :
« A iouis n oumghar Oukherraz, a a'ourieJ,
Maj tngham a+enkouaeJ Ou Ma/:lmoud igellin?
A la 1).oua oula qoua ila billah,
Ouallah, iouf mla mmtoutegh iqamad Ou Ma1).moud.
19a ourgaz igan afnannoun, a lmkrih.
Ghinna gh tella tassast, ioualat Ou Ma1;tmoud,
Ghinna gh tella tirr;i, ioualat Ou Ma1;tmoud. »

•
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Eioua, 'Ali ou Sa'id isaoual, inna iasen :
(1 [ Rabbi, inait, a [mouslmen, iat dou'a l illah.
A tt ir/:zam Moulana, igit gh l/:zaoujoub,
Netta oula Sidi Hachem ellif iga oum+oug.
Righ anghli s l Gharb dar ougellid,
Adagh ifk lamr n Sous aggis ntenzah,
lmma inid Ta+eT'oualt our ii gis 19herc/.. II

NOTE SUR LES LEFS DU SUD-OUEST MAROCAIN

TAGUIZOULT ET TAOGGOUAT

Il Y a dans le Sud-Ouest Marocain deux grandes ligues, qui
s'étendent sur tout le pays, dont l'origine est très obscure et doit être
très ancienne. On leur donne le nom de « lef » ou « amqoun ». C'est
le « sof » des Kabyles. Ces deux grands lefs, qui portent ailleurs des
noms différents, portent au Sud de l'Oued Massa, dans l'Azaghar de
Tiznit, dans l'Anti-Atlas occidental et jusqu'à l'Oued Noun, les noms
de Lef Aoggoua et de Lef Guezoula (Taguizoult et Taoggouat sui
vant la forme chleuh).

Le P. de Foucauld, en 1883, en a noté l'existence. M. Le Chatelier
aussi, dans son Étu.de sur les tribus du Sud-Ouest Marocain.

Quand on interroge les gens du pays, de toute condition, au sujet
de l'origine de ces lefs, on n'obtient jamais de réponse satisfaisante.
On en est donc réduit à enregistrer quelques faits et à fo.rmuler une
hypothèse. On ne fera pas autre chose ici.

Tout ce « Sous extrême » est un pays de plaine et de montagne,
celle-là très pénétrée par celle-ci. La montagne, l'Anti-Atlas, est de
hauteur moyenne et très peuplée. Or, ce pays rude ne suffit pas à
la nourriture de ses habitants. Ceux-ci ont besoin des moissons de
la plaine. Fait économique important qui a dû être de tous les temps
comme il est d'aujourd'hui.

Le lef des Guezoula est surtout un lef de monlagnards. Ce qu'on
appelait au temps de Léon l'Africain, la montagne des Guezoula,

BBspaBIS. - T. TI. - t926. 24
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correspondait assez Lien à notre Anti-Atlas. Les lef~, qui sont surtout
une manifestation de pays en siLa, existent en tout temps, mais ne
« cristallisent » qu'en cas de conflit.

Si El Madani,chef des Glaoua, di'sait : « En cas de g-uerre, nous
voyons arriver chez nous des gens que nous ne connaissons pas et
qui viennent se faire tuer pour nous. » Le lef est donc une manifes
tation très caractéristique de l'individualisme berbère : vaste soli
darité, mais pour se battre.

Voici quelle était à peu près la composition des leff' du Sous au
début du xx· siècle : Guezoula : Ait Bamrane, Akhsas, Mejjat, Ida
Ouitit, Id Brahim, Aglou, Massa, Ahl Sahel; Aoggoua : Oulad
Jerrar, Ahl Tiznit, Ait Briim, au nord de l'Anti-Atlas; Ifrane et Ait
ou Mribet au Sud.

Cette composition n'a rien d'absolu. Car, au sein d'une même
tribu, il y a souvent des fractions des deux lefs. C'est presque général
dans les tribus de la plaine. Et comme le lef Guezoula est considéré
comme le lef noble, les gens ne disent pas volontiers qu'ils sont du
lef Aoggoua.

La composition des lefs n'est pas immuable non plus. Des événe
ments peuvent la modifier. La venue d'El Hiba dans le Sous avec les
arabes du Sud fut un de ces événements.

Voici quelques faits particuliers intéressant ces !efs et leurs modi··
fications :

La grande tribu des Ida ou Bakil est une tribu de DJontagnards
(Boudrara), qui s'étend depuis les portes de Tiznit jusqu'à la crête
de l'Anti-Atlas. Elle fait partie de la confédération des Ida Oultit el
est d'origine Guezoula. Cependant, elle faisait, depuis très' long
temps, et jusqu'à la venue d'El Hiba dans le Sous, parUe du lef
Aoggoua.

« Nous ne sommes pas Aoggoua, dit un Bakili des Ida ou Gouag
mar, mais l'es gens de la plaine nous avaient fait « debiha )). Et de
puis ce temps..là, nous étions avec eux. Avant la venue de « l'Arabe»
(c'est ainsi qu'on appelle El Hiba dans le Sous), à tout moment nous
descendions dans l'Azaghar, pour nous battre, aux côtés des gen~ de
Tiznit contre les gens d'Aglou. La moitié des Bakila sont morts ainsi
pour la cause de Tiznit (ssia'r). »
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La haine entre les Ida 011 Bakil (Aoggoua) et leurs voisins du Taze
rouait (Guezoula) était si vieille qu'on chantait :

Igh illa lbaroue/. gh likherl, alsenl
Isel Ida ou Bakil el Ou Ta;eroualt airnmagh.

S'il y a du baroud dans l'autre monde,
Vous saurez que çe seront

Tazeroualt et Bakila qui se battront.

La: rivalité entre Tiznit et Aglou était aussi à la base ùe tous ,les
conflits de l'Azaghar. Leur « asdrem )), c'est·à-dire leur « porte de la
guerre )), le lieu traditionnel où s'engageait toujours la lutte était
à El Aouina, qui a vu des combats sans nombre.

La venue d'El Hiba, après avoir entraîné tout le Sous, bans distinc
tion de lefs, à la croisade vers le Nord, n'a pas tardé à réaliser l'union
de la plaine contre la montagne. La haine entre Aglou et Tiznit s'est
effacée le jour où les gens d'Aglou sont venus aider les Ahl Tiznit à

chasser de Tiznit le khalifa d'El Hiba (1913).

Les Ida ou Bakil ont quitté le parti des gens de la plaine pour faire
de nouveau bloc avec leurs frères Guezoula. Et c'pst chez les Ida ou
Bakil que le Prétendant Merebbi Rebbo trouve encore aujourd'hui
refuge (à Kerdous).

Les Guezoula ne sont pas loin de considérer les Aoggoua comme
des tributaires : « nouaib », « ouin tafala ». Ainsi dans le Sud les
nomades avec les Ksouriens.

Actuellement notre influence dans le Sous, qui s'arrêtE' au pied de
l'Anti-Atlas (tout au moins dans la partie occidentale) est un fait
nouveau qui, en pesant sur le jeu traditionnel des lefs, les ramène
à ce qui était peut-être leur forme originale montagne contre
plaine.

Parmi tout ce qui peut aider à éclairer cette questioll si obscure
encore de l'origine des lefs, il faut encore noter ceci. D'abord, le
souvenir, conservé par la tradition du pays, de grandes guerres an
ciennes entre les montagnards et les gens de la plaine. Ensuite le
mépris que les Guezoula montrent pour les Aoggoua pl dont quel
ques fragments de chansons vont donner la preuve :

« Aguizoul, disent-ils, est un homme. Aoggoua une femme. ))
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« Aguizoul iI;J.orran aiad Guezoula, voilà qui est noble ». Si
Belkheir, un meddah de Tiznit, disait : « Les Aoggoua n'ont pas de
convenances. Ils se lavent les mains dans un endroit et vont manger
ailleurs. Ils sucent l'os à moelle. Cela ne se fait pas. Ils mettent sur
leurs bâts l'ouverLure du tellis en arrière. »

Voici quelques textes :

« 1 Rabbi, a Igizoulen, is our nchemmit
Ailligh iqen Aghenna} l'roua gh imi n Iligh? »

« Par iDieu, 0 les Guezoula, n'est-ce pas honteux pour nous qu'Aghennaj
ait battu dans l'aire aux portes d'lligh P (Allusion à la défaite que subit
Sidi Hachem -chérif de Tazeroualt, chef des Guezoula, « Amghar n Igezou
len » au temps de Moulai Sliman, par une harka maghzen sous les ordres
d'Aghennaj, caid des Haha).

« Azel'g adgan Igizoulen, ariHdej our aok ichouir. »

l( Guezoula, une meule qui vous broie
Sans faire attention à rien. »

« Allah in'al Aoggoua gh ounoual oulu ghal'as.
Mchi, a taidit nedderb, alemsir our am illi. »

Il Que Dieu maudisse Aoggoua, dans la rue ou dans la maison.
Pas de rognures pour toi. Va-t-en, chienne de l'impasse. »

Le fragment qui suit est plus long.

cc Nberl'a kount, ai Aoggoua, gh lqsir oula tlisi'a,
Amin. Ad gin Igizoulen imcheej n tament,
Ar oukan gis siggilen Aoggoua asafer.
Iggout ouqbil oudain, mich our anqan
Oula ouglif iizan ra isker tament,
A ttigan Taoggouat, aian isellan. »

Je n'ai pas plus souci de toi, Aoggoua,
En terrain large qu'à l'étroit.

Amin. Que les Guezoula soient comme un rayon de miel
Et que les Aoggoua y cher-chent un remède.
La tribu des Juifs est nombreuse

Mais ne tue pas en vérité
Plus que ne peut faire du miel
Un essaim de mouches.
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Vous êtes, les Guezoula,
Un rayon du miel des fleurs
Où chacun cherche remède.
Et tu es toi, Taoggouat,
Comme la paille de l'orge.
Dès que je lève ma fourche,
Voilà que le vent l'emporte.

« Amin. Algit, IgizoulclI, imcheeJ n lament,
19a ti oujdig, ira gis /wuian asufcr.
Amin. Atgit, a TflOggouat, alim ntoum:?in
Adoukan allegh tazeght, iaouit ou!;emmieJ. »

Ce qui suit est un dialogue d'ahouach entre gens des deux lefs, au
8ud de l'Anti-Atlas.

L'un des deux chefs de lef est le Caid des Id Brahim de Tamanart,
des Guezoula. Il habite la kasbah d'Agerd. Le chef actuel de cette
famille est le Caid Bachir, qu'on appelle le Gerdaoui, depuis la mort
de son grand-père, El Hadj Mohammed Tamanari, fameux au siècl,-'
passé et qui mourut presque centenaire.

Le chef du lef Aoggoua est le Caid Belaid, des Ait ou Mribet, tué
il y a quelques années par son fils.

Aoggoua chante:

« Mkelli 19a zût gh ouasif n Sous,
Ad oukan 19izoulen, miaren akourai.

Aguizoul répond :

A lqaid Bel'aid, amghar Tl timgharin,
A ha lasra n Cherg, i/:zakem kount akourai.

Aog.

Tagoust ittoulen gh oumlal our aqouainl,
Ghikan ad gin 19izoulen our /:zatin iiat.

Aguizoul

Meqqar koullou ssan medden lharir d lmelf,
louis n Gougerd amou igan mekda l'an. »

Aog.
Ainsi que les oliviers dans le val du Sous,
Ainsi sont les Guezoula habitués aux, coups.
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Guiz.

Aog.

Guiz.

L. JUSTINARiD

o lecaid Belaid, le seigneur des femmes,
(tributaire du bâton)

Saponaire du Désert, le bâton agit sur toi.

Piquet planté dans le sable et qui ne tient pas,
Ainsi bons à rien du tout sont les Guezoula.

Tous les gens ont beau ,coucher sur le drap et sur la soie,
C'est le fils du Gerdaoui à qui tout vient à souhait.

Voici enfin ce que disent les gens de Tiznit au sujet de leur ori
gine. Les Id Zekri seraient une colonie d'Ida ou Bakil des Ait Amer.
Les Ait Mahmed seraient venus des Ait Bamrane. Leur ancêtre serait
Sidi bou Brahim d'Isseg. Installés d'abord aux Igourar n ait Mahmed,
à l'est de Tiznit, près du marabout de Lalla Aggôua Ahmed, ils
auraient lutté avec succès contre les Id Zekri et ceux-ci auraient été
obligé'3 de les laisser habiter auprès d'eux, c'est-à-dire jouir de l'eau
de la source et cultiver les terrains irrigués de la seguia.

A la lueur, - si faible qu'elle soit, - de ce qui précède, on ris
quera une hypothèse :

Les Guezoula seraient à l'origine le grand lef des montagnards,
ayant lutté victorieusement contre les gens de la plaine et du Dyr
pour leur enlever ou pour partager avec eux la possession des bonnes
terres.

Les Aoggoua serai'ent, à l'origine, les gens de la plaine, supérieurs
en nombre, en riche.sse, mais non en valeur guerrière, finalement
vaincus par les montagnards qui auraient laissé en les imposant des
colonies. dans la plaine.

L. JUSTINARD.



LES NOUVEAUX QÂNOÛN(I) KABYLES

LES LIVRETS DE RÉUNION

DES VILLAGES DE TASSAFT-GUEZRÂ (2)

ET D'IGHÎL-TIHERFÎWÎN (3)

Le 17 juillet 1922, l'indigène L'adjlî Sa'ïd, de Tassaft-Guezrâ, portait
plainte devant l'administrateur de la commune mixte de Fort-National
contre M'ammar Châouch 'Arezqî, amîn (4) de ce village, lequel, appliquant
une décision de la djemâ'â, l'avait obligé à verser pour son fils 'Amar, accusé
de violence sur une femme de la tribu, une amende de 125 francs, qu'il
avait payée le 6 juillet.

Interrogé, l'amîn M'ammar reconnaissait le fait sans difficulté. Il avait,
disait-il, appliqué un ancien qânoûn que le village s'était vu dans l'obli
gation de remettre en vigueur depuis la suppression du régime de l'indi
génat, afin de rétablir l'ordre et la paix. A l'appui de sa déclaration il pro
duisait un livret rédigé 'en langue française, contenant le texte invoqué.

Par' jugement du 26 janvier 1923, le tribunal correctionnel de Tizi
Ouzou, considéfant que l'amîn s'étaU, contrairement à tout droit, substitué
à l'autorité judiciaire française et qu'il y avait, dès lors, fait manifeste
d'usurpation dés fonctions judiciaires, prévu et réprimé par l'article 258
du Code pénal, le condamnait à 8 jours de prison avec sursis.

(1) Rappelons que l'expression qùnolin s'applique aussi bien à un groupe de textes plus ou moins
. important -'codes, lois - qu'à un article formant disposition isolée,

(2) Douar Oumalou, commune mixte de Fort-National.
(3) Douar Beni Mendès, canton judiciaire de Dra El-Mizân. Cf. Hanoleau et Letol},rneux, La

Kabylie, l, 277-278.
(4) L'amfn est le président élu de la rijemù'ù, assemblée du village, réunion de tous les mâles

':ayan,tatteint 1'6ge de la puber.té. Dans la langue courante. on appelle plutôt djemâ'â, une commis
sion comprenant un nombre restreint de membres, une douzaine, en général - composée des lem
mdn (sin~. lùmen) chefs responsables des différentes communautés familiales (kharoÛbd). et des
'oqqdl, délégués choisis par les mèmes groupements parmi les anciens ou les plus sages - et qui

dQQctionne comme unll sorte de comité de surveillance et ù'administration des intérêts du village
(cf. Hanoteau et Letourneux, op. cil., II, 6, 9 et 10).
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Sur l'appel interjeté de cette décision, la Cour d'Alger ordonnait, le
16 mars 1923, un supplément d'information. Le 20 octobre, elle infirmait
le jugement entrepris et écartait la culpabilité, déclarant qu'il n'y avait
pas eu, dans l'espèce, l'intention criminelle nécessaire pour constituer le
délit.

De son côté, L'adjli 'Amar ben Sa'ïd, déféré au tribunal répressif indigène
du canton de Fort-National, était condamné à 16 francs d'amende, le
17 février 1923, pour s'être livré à des injures publiques sur la personne
de la femme Qorchî Djouher bent Meziân. Son père obtenait, en revanche,
par jugement du tribunal de 1re instance de Tizi-Ouzou, en date du 17 juilltt
1924, la restitution des 125 francs qu'il avait versés à l'amîn M~ammar

Châouch.
Cependant, l'affaire avait fait un certain bruit. L'Administration et la

Justice avaient constaté avec surprise la réapparition des délits et des peines
du droit coutumier Kabyle, que l'on croyait disparus depuis longtemps,
devant notre Code Pénal. La condamnation de l'amîn avait ému les milieux
indigènes. La presse (1) commentait la déclaration de l'inculpé et soulignait
l'ironie cie cette remise en vigueur des anciens qânoûn, décidée par les
indigènes eux-mêmes, polir pallier les effets de la suppression du régime
de l'indigénat. Elle reproduisait de') extraits du livret de réunion de Tassaft
Guezrâ.

C'était plus qu'il n'en fallait pour nous inciter à prendre communication
du dossier qu'avec beaucoup de complaisance la Cour d'Appel et la Direc
tion des Affaires indigènes mettaient à notre disposition. Nous y avons
trouvé:

Le livret de réunion de Tassaft-Guezrâ, rédigé en français et en arabe;
Le livret de réunion d'Ighîl-Tiherfîwîn, rédigé en arabe;
Un projet de règlement, rédigé sur papier timbré, en langue française,

soumis à l'approbation de l'administrateur de la commune mixte par les
indigènes du village d'An Merdjâ (douar Boû Noûh, canton de Dra EI
Mizân).

Ces trois documents nous ont paru assez importants, au point de vue
linguistique, ethnographique et sociologique, aussi bien que juridique, pour

(1) Cf. Dépéche Algérienne, 17 mars 1923; Revue "lgérienne, tunisienne et marocaine de législaLion
et de jurillprudence, 1923-1924, Un nouveau qànoün kabyle.
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mériter une reproduction photographique en même temps qu'une publi
cation des textes avec traductions explicatives et commentaires.

Enfin, les résultats de l'enquête judiciaire accusant l'existence de qânoûn
dans de nombreuses localités, nous avons jugé utile de dresser, de ces loca
lités, un tableau de répartition par circonscriptions judiciaires.

Cet exposé documentaire terminé, nous formulerons, en nous plaçant
principalement à un point de vue juridique, les observations générales qui
nous ont été suggérées par l'examen et l'étude des documents et par l'en
quête que nous avons menée sur place, à Tassaft-Guezrâ, et auprès de
personnalités kabyles.

1

LIVRET DE RÉUNION

DU VILLAGE DE TASSAFT-GUEZRÂ

I. - DESCRIPTION.

Le document est un petit livret de comptes d'un modèle fréquemment
employé par les commerçants indigènes: 0, 19 x 0,09, couverture cartonnée,
couleur foncée, pages quadrillées, rayées de colonnes verticales à l'encre
rouge.

Le texte du qânoûn y occupe 32 pages, formant trois rédactions succes

sives en langue française :
tre rédaction, en date du 13 septembre 1912, 8 pages, 26 articles;
2e rédaction, en date du 10 juillet 1918, 7 pages, 26 articles;

• 3e rédaction, en date du 9 octobre 1919, 17 pages, 44 articles (un article bis)..
Une version en langue arabe occupe deux pages.
Diverses mentions en langue française tiennent trois autres pages.
Enfin trois listes nominatives d'amendes remplissent quatre pages (langue

française).
Au total, 41 pages que nous avons photographiées en 23 clichés.
La numérotation paginale correspond aux cotes du dossier judiciaire.

Des encoches marginales au crayon rouge ou bleu ont également été pra
tiquées au cours de l'étude et de l'examen qui ont été faits des documents
en justice. En revanche, les ratures et les surcharges font partie inté..
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grante du texte des qânoùn et y revêtent une importance qui sera plus

loin expliquée.

Des écritures différentes, des changements d'encre, l'abandon de la

plume pour le crayon montrent que les rédacteurs ont varié et que les

rédactions n'ont pas été opérées au même moment.

L'orthographe est souvent fantaisiste et le style gravement incorrect.

II. -- TEXTE DES QÂNOÛN.

A. - 1re rédaction française (1) .

[Cliché nO 1] Livret de réunion de Tassait contenant les règles générales
et instruction néccéssaire du village. '

L'instruction et règles portant dans ce livret sont acceptées jusqu'aux petits
aux grands du village de Tassait.

Au Commandement de l'Amine et ces adjoints.
En mémoire de l'aïd-Tamziante (2) du 13 septembre 1912.

** *
[Cliché nO 2] Voir article 84 du 13 septembre 1912 (3) .

.,*
* *

1°. _. Enterrer son mort à la mosquée: droit, 125 francs (4).

** *
2°. - Manquant de porté pierres longues à 0,65 centimètres au moins,

incasable servant pour interrement (5) ou en cas de défaut de pierre le
porteur doit changer sa pierre même jour s'il refuse droit 2 fr. 50.

(1) Le texte est entièrement abrogé par la réllaelion du 10 juillet HIl8, CeLle abrogation est
indiquée pur denx gr:mdes ratnres rroi~ées, portées sur chaque pa.~e,

(2) l?èLe de la ruplure du jeùne, à la fin tlu mois de ramallhàn. C'est 1"Aïd Çeghlr.
(3) En l'absence du rédaeteuI', tléci'dé, personne n'a pu nous expliquer ce renvoi.
,,(~) Cet enterrement hors rlll.,se est considéré comme un grand honneur pour la. famille, donc un

l\vénement heureux Or, toute occasion de joie (farh, pl. l'ouI'Dl/Il) faiL naltre l'obligaLion de verser
au fonds d'intérêt commun du village une sorte de don de joyeux événement, dont le tarif est
arrêté à l'avanCI\ par la djemà'll La cais,;e commune, alimentée encore par le produit des amende.,
représente un embryon de budget municipaL dcstiné il. faire face aux dépenses géuérales : entretien
de la mosquée, travaux d'uLilité publique, hébergement des hôtes, étrangers de marque ou repré
sentants de l'autorité; et aux achats de moutons et bœufs que l'on égorge, il. l'occasion des fètes.
pour procéder à dcs pariages publics de viande. L'aumône ou çadaqà est, en somme, devenue obli-
gatoire et elle évolue nettement vers un système impositaire. .

(a) C'est la corvée d'enterrement. Le corps, enveloppé d'un linceul, repose directement sur le sol,
qui est creusé pour le recevoir. Au-dessus sont disposées de larges dalles qui prennent appui sur les
côtés de la losse. Chaque\{abyle doit toujours être prêt il. fournir une de ces dalles.
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** *
3°. - Naissance d'enfants (1) chaque tête 5 fr.

** *
40. - Au commencement du carême ou la mesure l'enfant (2) doit payer

5 fr.

** *
[Cliché nO 3, c8té gaucheJ 5°. - Mode de faire une fête simple, soit

pour mariage ou sirconsie (3) : droit au lieu du couscous (4), 10 fr.

** *
6°. - Sirconsie d'enfants: chaque enfant 2 fr. 50.

** *
7°. - Mode de faire marier (5) une fille au dehors du village (6) ; droit,

16 fr. 25, du village même, 6 fr. 25 (7).

** *
80 • - La mariée (8) : 5 fr., 2,50 (9).

** *
9°. - Habiter un étranger au village: 12,50 ou en cas de refuse de payer

payeras cellui qui le ferrai entrer au village.

(1) Lire: d'enfants Tlui/es. La venue au monde d'une fille n'est pas comptée au nombre des évé
nements heureux.

(2) Lire: d'enfants mdles. La puberté. qui entraine l'obligation au jeûne, peut être déterminée
chez l'enfant mâle, iL l'aide de la mensuration suivante: on réunit sur la nuque les deux extrémités
d'un fil passant entre les dents; on rabat ensuite le fil par-l1essus la tête et d'arrière en avant, les
deux extrémités demeurant fixées au même point. Si le fil enserre toute la boite crânienne et arrive
jusqu'aux yeux l'enfant est tenu pour pubère. La puberté, qui a pour conséquence la capacité et la
responsabilité; qui est, par conséquent, une date importante dans la vie d'un mâle, est considérée
comme un événement heureux.

(3) Lire: circoncision. Événement heureux.
(4) Dans la vieille coutume, le Kabyle qui donnait une fête offrait il tous les membres du vil

lage un repas de couscous~. Cette obligation est aujourd'hui remplacée par un versement au fonds
commun. La Kabylie est moins pauvre; et, manger du couscouss de blé ou d'orge, est chose moins
appréciée aujourd'hui qu'autrefois.

(II) Fiançailles. Événement heureux.
(6) V. infra, 20 rédaction, art. 3 et la note, une explication de cette différence des tarifs, suivant

que la fille est mariée dans le villa;;e ou au dehors.
(i) Chiffres raturés et surchar~ésil l'encre violette par un rédacteur différent.
(8) Événement heureux: mariage.
(9) Chiffres raturés et surchargés iL l'encre violette par un rédacteur différent.
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[Cliché nO 3, côté droit] 10°. - Voir décée.
Hommes: droit, fr. 30.
Femmes: droit, fr. 25.
La charité de 30 fr. ou 25 fr. oblige à tuer au moins quand il y aurai trois

morts. Quant pour la charité de fr. 50 oblige d'égorger jour même d'inter
rement (1).

** *
11°. - Celui qui insulte digne (2) et qui a commencé le carême (3) obliger

payer 0,50.

** *
12°. - La réunion donne l'ordre d'avoir volaille au village pendant que

15 jours (4), avoir vollaille plus d'un délai de 15 jours loi oblige à payer 1 F.

** *
[Cliché nO 4, côté gauche] 13°. - L'amine et ces adjoints c'est-à-dire

Témannes sonts obliger de faire la réunion dans chaque mois, passant
un délai de 30 jours sonts obliger à payer chacun Fr : 1.

** *
14°. - Celui qui attend (5) un dispute à tel endroit et qui irrai

pas Fr.1,OO.

** *
15°. - Séverement défendu de porter des armes les jours de reunion

soit Batons soit haches révolvers etc...
Aux porteurs d'armes F 1.

** *
[Cliché nO 4, côté droit] 160. - Mode de boucher des anciennes régolles

oblige aux boucheurs à payer 2 F. 50.

(1) Les chiffres de 30 et de 211 fr. représentent des minima. Comme un versement aussi peu
élevé ne permet pas à la caisse commnne d'acheter une bête de boucherie pour le partage de viande,
on attendra trois décès, c'est-à-dire trois versements. Un seul décès suivi d'un versement volontaire
de ISO fr. par 111 famille suffit, au contraire, pour rendre obligatoire rachat d'une bête et la distri
bution de viande.

(2) Lire: celui qui prononce l'insulte din (malédiction).
(3) A partir de ce moment, l'enfant est tenu pour responsable. Cf. supra, page 370, note 1.
(4) Les volailles commettent des dégâts dan!! les récoltes de figues et d'olives. Dans certains vil

lages il est fait, néanmoins, exception à la prohibition en faveur des vieilles femmes qui gagnent
leur vie dans le commerce des poules et des œufs. •

(11) Lire : celui qui entend.
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'"'" .
17° . - Dispute femmes: 2 F. 50.
Rien à réclamer aux femmes de la même famille.

'"'" '"
18°. - Celui qui malsaine (1) la fontaine du village hommes ou femmes

loi leurs obligent à Fr : 1, 00.

•••
19°. - A mode d'arriver comme soullard au village: 5 f.

•'" .
20°. - Toutes femmes mariées au dehors du village venants voir leurs

parents doivent prendre leurs part de viande.

•• •
[Cliché nO 5, caté gauche] 21°. - Au parlementaire de la reunion tout

le monde doivent parler à conditions de parler tour par tour.
Toutes personnes ayant pas la mode de parler avec prie avant de parler.

Obligerons à payer fr. 0,50.
•• •

22°. - Mode de manquer d'aller à la réunion, la reunion obligerait pr
o F. 50.

•• •
230. - Tous bergers laisant rentrer leurs animeaux dans des champs

réservés pour' fourrage ou endroit plantés figuiers ou autres arbres fruitiers
loi (84) fr. 0,50.

•'" '"[Cliché nO 5, caté droit] 24°. - En tout cas qu'il y aurait des refuseurs
qui ne voudrons pas payer les règles et loi portant dans ce livret chaque
Tamine à garanti sa u Karouba » etc... (2).

•·'"25°. - Manière de se conduire dans le village soit au champs chantant
ou parlant mal des parolles qui ne peuvent pas se répeter pout respecter
la lof fr. 2,50.

(1) Lire : celui qui pollue.
(2) Le tdmen est la caution (dM.min) , en même temps que le représentant de la communauté

familiale ou Kharollbd.
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** *
26°. - Toutes affaires manquants d'être portés dans ~e livret absolument

rien à réclamer aux défendeurs d'affaires...

B. - 2e rédaction française (1).

[Cliché nO 6] Livret analytique contenant les rêgles principales et indispen
sables du village de Tassait Guezra.

Rédigé sous la conduite de l'assemblée villageoise en la date du 10 juillet 1918.
En la mémoire de l'Aïd Ser'ir de l'année 1918.

Louange à Dieu

Art. 1°. - Quiconque veut l'enterrement à la mosquée doit payer
200 fI'. (2).

2°. - Quiconque veut l'enterrement dans toute autre mosquée supplé
mentaire que celle du village [Cliché nO 7, côté gauche] doit 75 fI'. (3).

3°. - Femme mariée au village ou au dehors: 15 F. 00 (4).
4°. -- Fête soit pour mariage soit pour circoncision doit faire manger

du couscous ou payer 1;) fI'. (5).
5°. - Circoncision: chaque tète, 2 fI'. 50 (6).
6°. _. Mesure des garçons pour commencement du ramadan 5 fI'. (7).
7°. -- Mariée : 5 fI'. (8).
8°. - Naissance de garç.ons : 5 fr. (9).
go. - Les dalles d'enterrement doivent être préparées avant l'enter

rement. Quiconq,ue restera [Cliché nO 7, côté droit] jusqu'au jour de l'en
terrement sans la préparer doit 5 fI'. (10).

(1) Elle repl'OdlliL le fond <1e la 1" rédaetion, en lin style plus clair et plus correct.
Elle estl'mllvre de deux rédacteurs différents (art. 1" à 23 et 24 à 26.1.
L'article 1er et l'urt. 2 sont abrogés pur l'art. 26. L'art. 10 est remplacé par l'art. 25; l'art. 11

par J'art. 24.
Les articles 11, 12, 14. HI, 17 ct 22 sont abrogés et remplacés'par les articles 43 principium, HI,

1~, 4, et 28 de la 3e rédaction,
Les articles 3 et 10 ont été raturé' et snrchargés par le rédactenr de$ art. 24 à 26.
La 2" rédaction contient ti dispositions nouvelles (art. 19. 20, 22. 23, 25) par rapport à la pre-

mière rédaction.
Au total, 16 de ses articles demeureront en vigueur avec ceux de la 3' rédaclion.
(2) Cf. 1re rédaction, art. 1·r et infra art. 26.
13) Cf. infra, art. '26.
(4) Le taux du versement à la caisse commune a été, ici, uniformisé. Dans un cas comme dans

l'autre, il y a don de joyeux événement. La différence de taux constatée précédemment (1 re rédac
tion, art. 7) se rattachait peut-être à une idée rIe pénalisation du mariage exogamique.

(5 à 9) Cf. 1" réllaction, art 5, 6, 4, 8 ct 3.
(10) Le texte, conforme à la 1re rédaction (art. 2) au 10 juillet 1918, a-été ultérieurement raturé

et l'amende a été portée de li fI'. 110 à 5 francs.
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378 1. MILLIOT

10°. - Quiconque se marie au village et la laisse ou à l'étranger et change
de mariage doit payer 25 fr. (1).

11°. - Celui qui veut habiter un étranger au village: 25 fr., 12 fr. 50 (2).
12°. - Celui qui entend ou voit une dispute entre un homme du village

et un étranger et qui ne se mêle pas à la dispute doit payer 5 fr. Si c'est
l'homme qui fait la dispute avec l'étranger, [Cliché nO 8, côté gauche] celui
qui entend la dispute est soumis à la même loi à condition qu'il jure. 
S'il y a des témoins il n'a rien à dire (3).

13°. - Il est permis d'avoir des volailles pendant le délai de 15 jours.
Au-dessus de ce délai il on est obligé à payer 1 fr. (4).'

14°. - Femmes en dispute obligées à payer 2 fr. 50 (5).
15°. - Celui qui rentre au village à l'état d'ivresse: 5 fr. (6).
16°. - Il est interdit de boucher les fossés publics servant aux eaux

pluviales [aux boucheurs .... 2 fr. 50 (7).
[Cliché nO 8, côté droit] 17°. - Quiconque veut salir les fontaines :

hommes ou femmes, 1 fr. (8).
18°. - Toute femme mariée au dehors et venant en visite chez ses parents

doit prendre sa part de viande (9).
19°. - Quiconque est reconnu déposeur des affaires dans la mosquée

et les chambres annexes soit : claies soit cruche enfin tout doit 2 fr. 50.
20°. - Quiconque est reconnu preneur des affaires de la mosquée soit:

natte soit cruche 5 fr.
[Cliché nO 9, côté gauche] 21°. - Charité en cas de décès : homme,

30 fr. (10).
Femme, 25 fr.
22°. - Étrangers en visite. Les familles doiv~nt les faire manger tour à

tour. S'il y a deux personnes elles peuvent être faites manger par une seule
famille (11).

S'il y en a plus de 2 il Y aura à réclamer aux familles qui suivent.
23°. - Au moment de la récolte de figues on en ramassera pour la pro

vision publique [Cliché nO 9, côté droit] et dans le cas où le village en
aurait besoin (12).

(1) Il s'agit de la rupture des fiançailles. Le texte est abrogé et remplacé par l'arl. 2/S.
(2) Cf. 1'· rédaction, art. 9 et infra, art. 24.
(3) Cf. 1re rédaction. art. 14 et 3° rédaction, art. 11>'
(4, IS) Cf. iro rédaction, art. i2 et 17.
(6) Cf. i'· rédaction, art. 19 et 3- rédaction, art. 4.
(7, 8, Il) Cf. ire rédaction, art. 16, 18 et 20.
(10) Cf. 1r • rédaction, art. 10 et 30 rédaction, art. 39 et 41.
(11) Les familles amies d'une famille qui reçoit des étrangers doivent inviter ceux-ci à tour de

rôle et dans un certain ordre.
(i2) Pour les distribuer aux pauvres.
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24°. - Quand quelqu'un amène un étranger habiter notre village doit
payer à 25 fr. quand il arrivera et 25 fr. quand il sortira (1).

25°. - Quiconque se marie au village et la laisse change au dehors sont
délai est un an si la prend pas il doit payer au village 25 (2).

26°. - Quiconque veut: l'enterrement de la mosqué doit payer 200 fr.
de l'enterrement sant compter sadaca (3).

Quiconque veut l'enterrement du mosqué du dehor doit payer 75 fr.
rien que le jour du mauvais temps sans conter sadaca (4).

C. - 3e rédaction française.

[Cliché nO 10] Règles et limites concernant la discipline intérieure du
village, lait le 9 octobre 1919 en présence des membres juges du village.

1°. - Abbès Hadj Arezki;
2°. - Mollouk Rabah ben Akli;
3°. - Ouzzir Hadj Arezki;
4°. - AdeID; Mohamed b jAhcène;
50. - Iklef Amar;
60. - Ladoudi Salem b jMohamed ;
7°. - Zadjali Mohamed ou Kassi ;
80. -- Maâmar chaouche Hadj Md.;
90. - Abbes Meziane ben Akli;
100. - Mallek Cherif ben Ahmed.
Ces 10 personnes ont été désignées et choisies par tous les membres du

village en présence de l'Amine Mâamar, Chaouche Arezki. Amine.

[Cliché nO 11, c6té gauche] Art. 1er• - Quiconque lorsqu'il y a assemblée
générale du village veut parler doit tout d'abord prononcer les mots pres
crits par la religion « Lâh messlalik arrasoulalah »= 1 fr. (5).

II. - Tout homme arrivant en retard au rassemblement doit payer au
village 1 fr. à l'exception des malades.

III. - Quiconque insulte la religion dit en Kabyle (Oine) doit 1 fr.

(1) Cf. 1re rédaction, art. 9. L'article s'explique peut· être (cf. la disposition de l'article 22)
comme un dédommagement detl frais occasionnés il. tous par la présence des élrangers.

(2) Cf. supra, art. 10.
(3) La somme est due sans compter l'aumône exigible en verlu de l'art. 21. Cf. l ro rédaction,

art. 1er et supra, art. 1 et 2.
(4) Le temps est parfois trop mauvais pour qu'on puisse faire l'inhumation au cimetière. Le

l'.orps est alors déposé provisoirement dans une petite mosquée formant dépositoire. II est dû, de ce
fait, il. la djemà 'Il. 711 francs, sans compter l'aumône exigible en vertu de l'arl. 21

(11) Lire: Allah nçallî 'alîk yâ rasoûl Allah, formule d'invocation il. Allah et au Prophète.
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hommes et femmes à partir de la date du commencement du carême (1).
IV. - Tout homme se trouvé en train de s'enivrer en ville ou arrivé au

village ivre doit 10 fr. (2).
V. - Il est interdit d'être porteur [Cliché nO 11, côté droit] à l'intérieur

d'un village d'une canne à l'exception des malades ainsi que les hâches
au rassemblement du village : 5 fr. (3).

VI. - Il est interdit aux femmes d'aller à la fontaine avant la levée du
soleil: 1 fr. (4).

VII. - Toutes femmes se trouvant au champ après le couché du soleil
doit 1 fr. (5).

VIII. - Toutes femmes allant trouver un marabout sans être accom
pagnée d'un homme doit 5 fr. à l'exception du marabout « Aseklaouï » pour
faire la prière (6).

(t, 2) Cf. t re rétlaction, art. ft et i!J et 2e rédaction, art. Hi.
(3) Cf. t "e rédaction, arL. Hi.
(1, !i) Interdictions destinées il. éviter l'inconduite, les désordres et les attentats il. la pudeur.
(6) Le chemin qui conduit de TassaH-Guezrâ au tombeau du marabout 'Azelqlawi peut être sur-

veillé SUl' tout son parcours, du village même. Dans ces conditions, les femmes n'y courent aucun
risque.

Les descendants du marabont ou lzeqlawiyyin font partie, avec Taddert Oufellâ et Taddert
Bou'addâ, des AH ÏI10ùsa ou 'Aïsâ (cf. Hanoteau et Letourneux, La Kabylie, l, 240).

Le marabout est décédé, parait-il, entre le XIe et le Xlle siècle de l'ère musulmane, il. Tala 'Amarâ,
dans une ferme qu'il y possédait, et où il vivait avec une partie de sa famille. Les parents qui se
trouvaient près de lui l'euterrèrent sans prévenir les autres membres de Iii famille, qui vivaient il.
Taddert Bou'addll.

Dès que la nouvelle du décès se répandit, le soir même des funérailles, tous les habitants de
Taddert Bou'addâ, poussés par les parents du défunt, s'armèrent, se rendirent il. Tala 'Amarâ, où ils
exhumèrent le mort, et le transportèrent il. Taddert Bou'addâ où il fut enterré.

Suivant une autre version, le corps n'aurait pas été exhumé. Au moment où les gens de Taddert
Bou'addàallaient profaner le tombeau du marabout, un vieillard connu pour sa droiture leur dit :
« Retournez chez vous, vous y trouverez le saint ». On l'écouta, et, il. leur retour, les villageois de
Taddert llou'addâ constatèrent que le marabout 'Azelqlawi était étendu dans la tombe qu'ils lui
avaient préparée la veille. Le saint appartient donc il la catégorie des boliqabdn (marabouts il. deux
tombeaux). Le miracle de son ubiquité posthume, qui en est la cause, traduit évidemment le désir
des deux branches de sa Camille, habitant des villages différents, de recueillir le bénéfice des
offrandes déposées au conrs des visites au tombeau (:;iâ.râ).

L'appellation 'Azelqlawi représenterait le nom patronymique du saint, qui serait assez répandu
dans l'Orllnie. La famille prételHI ètre originaire Ile la Seguiat el-Ilamrâ, pays qui se trouve, pense
t-elle, dans les paJ'llges de Fez (:). Le marabout Chil' el-Mâdhi, qui fut contraint de se réfugier en
Syrie pour avoir refusé de prendre part à l'insurrection kabyle de f87t, aurait emporté avec lui des
documents écrits concernant la vie et les origines du marabout 'Azelqlawi.

L'expression ne désignerait pas un homme qui a perdu sa virilité lIe marabout serait mort il. la
survivance de f!i garçons et d'une fille) mais serait le dérivé de 'alawi, homme généreux l'!)'

Le marabout naquit il. Taddert Bou 'addâ, il y a environ trois siècles. Il fut saint dès sa naissance,
on ne sait pal' quel mystère. A l'âge adulte, il disparut du pays; et l'on prétend qu'il s'était retiré
dans uue grotte située du côté de Chellata, en compagnie de l'ancêtre des Ben 'Ali Chrif et de ~idi

'Abderrahmlln. A sa sortie de cette grotte, il se maria et se fixa, tour il. tour, à Tala 'Amaril où il
possédait une ferme, et il Taddert Bou 'addà, son pays d'origine. Il se déplaçait assez facilement,
accomplissant des miracles, chemin faisant, et dans plusieurs lieux où il séjourna, on lui éleva une
petite mosquée pour marquer le souvenir de sa bénédiction. Il était accompagné par des musiciens.
Des gens du village Aït Ya'qoùb sont musiciens de père en fils, de par la bénédiction du saint.
prétendent-ils.



o
Z

·W
:I::u...
,..l
u

..........
o
Z

'W
::c
u...
,..l
u



o
Z
,~

:Iiu....
...:1

U

o
Z
,~

:Ii
u....
...:1

U



LES NOUVEAUX QANOUN KABYLES 383

IX. - Il est interdit aux femmes d'aller aux enterrements dans d'autres
villages sans être accompagnées d'un homme (1).

[Cliché nO 12, côté gauche] 10°. - Il est interdit aux femmes d'aller
travailler chez les étrangers comme ouvrière : 5 fr. (2).

11°. - Un homme se disputant avec un autre - 1° S'il ce dernier emploi
une canne ou un instrument tranchant doit 25 fr. Si aux coups de poingts
selement doit 2 fr. 50. Si parmis les deux ce trouve un supportant les
insultes ce dernier est considéré comme inocent et ne doit rien payer.

12°. - Dispute entre hommes et femmes. Si la femme insulte l'homme
et que ce dernier ne lui réponds pas, cette dernière doit 10 fr.

Si l'homme lui répond, ce dernier doit payer 10 fr.
[Cliché nO 12, côté droit] 13°. - Si l'homme est jugé coupable, ce dernier

doit 10 fr.
14° - Toutes femmes se disputant entre elles doivent 2 fr. 50. Si les 2

sont aussi coupables l'une que l'autre.
Si ces dernières se trouvent d'une même maison elles sont punissables que

si elles emploient un objet quelconque pour se battre (3).
15°. - Tout homme appercevant une dispute entre les hommes du

village et des étrangers soit à l'intérieur soit à l'extérieur doit y parvenir
immédiatement s'y porter. Tout homme faisant le carême ne se rapportant
pas à ces prescriptions doit 25 fr. .

Les miracles du marabout. sont. très nombreux (fontaines dont l'eau fut changée en or, paroles
prophétiques) mais on cite plus particulièrement les suivants:

t o·Un jour il envoya seskhammâs labourer. « Où irons-nnus ~ lui demandèrent-ils. Il leur répondit:
Là où les bœufs s·arrêteront.• Les bœufs, partis de Taddert Bou 'addâ, ne s'arrêtèrent que près de Tizi
Ouzou, dans une terre appartenant au bey(~) de cette ville. Les khammâs labouraient consciencieu
sement quand survinrent les gens du bey. Celui-ci, mis au courant des paroles d"Azelqlawi, le fit
arrêter et mettre en prison. Mais, le lendemain, le marabout se promenait au milieu de la cour
libre de tout lien, et lui-même était transformé en femme. Le malheureu~ bey ne put que se pros
terner devant le saint en demandant sa grâce, qu'il obtiut moycnnant la donation dune terre dite
" Tazagloùt ' ;

20 Le marabout visitant un jour ses moissonneurs, leur demanda s'ils étaient fatigués. « Non,
répondirent-ils, mais nous avons soif n. Il n'y avait aucune fonlaine dans les parages. 'Azelqlawi
planta alors sa canne dans le rocher, et, lorsqu'il la relira, l'eau jaillit pure et claire;

30 Des maquiguons de Tizi-Râched revenaient de Sidi 'Aïch avec un troupeau de bœufs. Arrivés
à Akfadou, ils rencontrèrent des brigands qui leur intimèrent l'ordre de leur abandonner le troupeau
L'un des maquignons invoqua alors le nom du saint, en lui promettant un bœuf. Aussitôt surgit un
lion et les voleurs prirent la fuite. Les maquignons .continuèrent leur chemin vers le marché de
Tizi Râched. où ils rencontrèrent le marabout.. Celui qui avait invoqué son nom lui tendit une pièce
d'or.• Non 1 dit le saint, c'est un bœuf que je veux .. et, désignant l'animal: • Voilà ce qui me
revient 1 n;

40 Il a prédit la domination française en Algérie et l'extinction de la secte des Rahmàni.
Le tombeau du saint est visilé, chaque année, pendant les fêtes de l"Achoùrâ. On s'y rend en

grande pompe, et de nombreux bœufs y sont immolés.
Nous devons ces renseignements à la complaisance de M, 'Ali 'Abdesselam, avocat.
(t, 2) Cf. supra articles 6 et 7, notes 4 et 5.
(3) Cf. art. t 7 et 2" rédaction, art.. t4.
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[Cliché nO 13, côté gauche] Si notre homme est jugé coupable doit
payer 5 fr.

Si au contraire il est innocent il doit se défendre jusqu'à la dernière
limite (1).

16°. - Il est interdit de stationner à la djemaà à moins de 3 hommes.
Tout homme se trouvant isolé stationné doit 5 fr. (2).

Quand on a un travail à faire ou lorsqu'on a un étranger on est autorisé
à rester à l'intérieur des deux mosquées situées au village.

17°. - Tout rassemblement de femmes (sur les) places principales sans
affaires sérieuses doivent 2 fr. 50.

18°. - Une femme prononçant des paroles grossières, [Cliché nO 13, côté
droit] soit chez elle soit n'importe où doit 2 fr. 50.

19°. - Corvées générales du village. Tout homme absent doit 2 fr. 50
sauf en cas où il serait malade depuis la durée ma~ima de 3 jours (3).

20°. - Tout homme ou femme rapportant les paroles secrettes du village
aux étrangers doivent 5 fr.

21°. - Il est interdit de faire paître les bestiaux dans les champs des
autres. Toutes personnes s'y trouvant doit payer 2 fr. 50 (4) sauf si le pro
priétaire accepte le mal fait dans sa propriété. La coupe des arbres est
considérée comme les règles ci-dessus.

[Cliché n,o 14, côté gauche] 22°. - Toutes jeunes filles ne pouvant pas
porter une cruche pleine d'eau ne doit pas se porter à la fontaine.

En cas contraire elle doit payer 1 fr. sauf autorisation.
23°. - Tout homme voulant riposter sur n'importe quel motif doit se

défendre verbalement soi-même en présence des juges (11) choisis et désignés.
Tout proche parent ou autre voulant prendre la défense est puni de 5 fr.
24°. - Violation de femmes. En toutes circonstances l'homme surpris

doit 125 fr. Mais avec témoins et preuves sérieuses.
25°. - Vols. [Cliché nO 14, côté droit] Toutes personnes trouvées en

train de voler une meule de paille, un tas de bois et vigne, jardin, mai
son: 5 fr.

Emplacements où on sèche les figues; cruches miel doivent 25 fr. On ne
tient compte que des vols prouvés par un témoignage.

26°. - Limites de champs:
Elles doivent être faites en présence des 11 juges et les 2 adversaires

seulement. Tout autre étranger est puni de 5 fr. Le coupable des deux adver
saires doit 5 fr.

(1) Cf. 1'e rédaction, art. 14 et 20 rédaction, art. 12.
(2) La djemâ'û tient généralement ses réunions au centre du village. Le lieu est donc un excel

lent poste pour lorgner les femmes.
(3) Cf. 1re rédaction, art, 2 et inrra art. 31.
(4) Cf. 2' rédaction, art. 23,
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[Cliché nO 15, côté gauche] 27°. - Toutes personnes étendant leurs linges
mouillés sur les mosquées du village sera puni de 5 fI'. (1).

28°. - Il est interdit de jeter des amulettes à la fontaine dans le but
de sorçier quelqu'un. Amende 25 fI'.

29°. - Tous les punis doivent payer leur somme due au village sans
murmurer ni difficultés. La réclamation est permise après le payement.

30°. - Juges. Si l'un des juges est absent à n'importe quel arrangement
est punissable de 2 fI'. 50 sauf les absents et malades.

[Cliché nO 15, côté droit] 310. - Toutes personnes n'obéissant pas aux
membres désignés juges du village en ce qui concerne travaux du village
est considéré comme puni et doit payer 2 fI'. 50 mais avec témoin comme
quoi que ce dernier c'est-à-dire un des juges lui a donné l'ordre (2).

32°. - Rassemblement.
Tous les 4 jours en toute! circonstances qu'on soit nombreux comme

présent ou non il y aura rassemblement pour affaires concernant le village.
33°. - Tout homme cachant une personne coupable sera puni de 25 fI'.
[Cliché nO 16, côté gauche] 34°. - Au rassemblement du village on ne

doit pas parler à voix basse réciproquement.
Tout homme surppris sera puni de 2 fI'. 50.
35°..- Appel nominatif à chaque rassemblement.
36°. - Lavages des effets.
Quiconque allant au lavage doit attendre son tour. Le lavage est à tour

de rôle avec témoin du personnel masculin. S'il y a dispute entre femmes
toutes les deux sont punis (3).

Cette loi est de 2 fI'. 50.
360 (4). - Toutes personnes causant des dégâts dans les champs des

villages voisins [Cliché nO 16, côté droit] doivent payer à notre village 2 fI'. 50.
37°. - Tout homme voulant vendre ou louer - meule de paille et foin

frêne, chêne ou autres objets - doit prévenir tout le monde du village si
le prix des étrangers est supérieur à celui du village il doit agir. Si c'est
pour soigner ou élever l'arbre l'habitant ne doit pas l'acheter. Tout homme
voulant vendre ou louer doit prévenir avant tout au village. Si non il doit
jurer. La loi est de 5 fI'. accepté par tout le village.

[Cliché nO 17, côté gauche] Si le prix de vente est de 50 fI'. à l'étranger, il
est de 45 fI'. au village; s'il est de 75 fI'. il est de 68 fI'. 50; s'il est de
100 fI'. il est de 90 fI'. au village le 10 %'

38°. - Quiconque s'absente à la corvée générale du village sans autori
sation des 4 juges au minimum doit 5 fI'.

(1) Cf. 2e rédaction, art. 19 et !O.
(!) Cf supra, art. 19.
(3) Cf. supra, art. 14.
(4) Lire 36 bis.
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Un seul juge ne doit pas autorisé n'importe lequel si non c'est lui qui
doit payer l'amende.

390. - Charité en cas de décès:
Somme acceptée: 50 fI'. (1).
On égorge pas de bêtes.
Quiconque veut embellir (2) son décédé doit payer [Cliché nO 17, côté

droit] au village 150 fI'.
40°. - Chasse. Tout homme apperçevant les chasseurs étrangers dans

3a propriété doit l'arrêter. Si ces derniers refusent de s'en aller il doit appe
ler au secours. La loi est de 5 fI'.

Si un homme du village fixe un rendez-vous à un chasseur étranger il est
punissable de 25 fI'.

41°. - Toute personne décédée laissant sa famille indigente doit payer
au village 50 fI'.

Si les parents ne peuvent pas les payer le riche et le plus proche parent
doit les solder (3).

[Cliché nO 18, côté gauche] 420. - Des fois un étranger se soulant vien
drais chez un ami, beau-père et chez sa sœur, celui qui le laissera doit
payer au village une somme 25 fI'. (4).

Si des fois ri vrogne ne voulant pas partir il n'a qua appeller 2 ou 3 per
sonnes et celui qui ne viendrais pas paieras aussi une somme de 25 fI'.

43°. - Si quelqu'un amène un étranger ou étrangère au village et si
celui-ci prend 1 part de viande doit payer au village le droit.

Quand quelqu'un à récolté doit mesurer de l'orge au marabout pendant
[cliché nO 18, côté droit] cet été, si quelqu'un n'a pas récolté doit mesurer
en hiver et si le marabout prononce au Rassemblement celui qui ne veut
pas lui mesurer doit payer au village 1 fI'. et lui mesurer ce jour là.

Si quelqu'un paye l'amende pendant le rassemblement et qu'il en aie une
personne qui lui dise que le payant ne devait rien payer après ce rassem
blement doit payer 25 fI'.

(1) Cela signifie que le minimum de l'aumône versée à la caisse commune en cas de décès est
porté de 30 ou 25 francs (cf. l ro rédaction, art. 10 et 20 rédaction, art. 21) à 00 francs.

(2) Traduction littérale de l'expression ic1wbbah.
(3) Cf. supra, art. 39. Quand la famille du défunt est trop pauvre pour verser les tiO francs dus

à la caisse commune, c'est le plus proche parent aisé qui les paye.
(4) Cf. supra, art. 4 et 1re rédaction, art. 19 et 2e rédaction, art. HI.
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D. - Version arabe (1)

~ VI jJ~ VJ lS-b-J ~..J-I [Cliché no 19, côté gauche (2)]
"' ...

~WI ip..ùl~ (3) y.~ JJl ~ ~I

JlAJ1J ~lJ:,J\ ~I#\

ip..ùl~~

~I rI ~I J ~\ ,)J-b- ~

~ ~I ,)J-b- -loW. IfJ

~Wll <.)"IJ..ù1 J ~ f
~ -b-J Jb ~ ~WI Sy JJ,)~

~LiJ\ ip..ùl ù:? t:' y IfJ

~.fi c:~ ~)1..,

c:~ ~.fil '0 ~ ~\ !J y ' IfJ

JJ,) c:~ ~I;:;" .rJ ip..ùl JI ~~~J

J!I JYJ ~ J->. rJ ~ ~ ~ ~J

.ut.. Cf'" IfJ ,),?' i~ c:~

~ JI ~.".,J ~.if: ~

,)~ i~ c: ~
,)~ i~ c:~ j&1 j"", ~ (5) ~l ~,t IfJ [Cliché-no 20, côté droit (4)]

J'.)zll ~ <.)"IJ..ù1 c:- IfJ

(1) Il s'agit, très probablement, 'd'une rédaction antérieure à la 1re rédaction française du
13 sept. 1912. En conférant les deux versions, on retrouve, en effet, tout le texte arabe dans les
articles 17,18. 12,19,21 al. 2,23,22, 14,16,11. 13 et HI de la rédaction française.

(2) Le cliché no 19, côté droit, est sans intérêt.

(3) Lire :~, •
(4) Les mentio~s portées sur le même cliché, même côté, au bas de la page, en langue fran,

çaise sont sans intérêt.

(II) Lire : ~l.
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~. i...lÀl.. r J'.)JI yj; I.S~ JI

~ fi (!..l... ù"'J~l ~:, ~

JI .t.UI ~ lli-l ..\.... (jAJ

J'.)JI JI L.",)JJ <tÛ. ~ ~~

~.~I ":""" (jAJ JJ,) ~ (!..l...
~

,)J"" ~~ (!..l... ~Là..oJ l~

\~ r ~I ~l JI ~\ (jA

~I I~~ ~L...hJ1J dpI Jc.

~l JI iJooÙJl ~ (jAJ ~ fi

,)J"" ~..r~ (!...\,. ~l i Y. ~I JI

E. - Traduction.

391

Louange à Allah, l'Unique. Il n'y a de durable que son empire.

Le 1er janvier (?) s'est réunie l'assemblée du village de Tassaft. Les
tammân et les 'oqqâl se sont mis d'accord sur les dispositions d'intérêt
général à prendre dans les limites tracées par Allah - son nom est la vérité
et qui transgresse de ses ordres ne fait de mal qu'à lui-même.

Dispute entre femmes : 5 francs. A moins qu'elles ne soient de la même
famille. Alors, rien à payer.

Quiconque, homme ou femme, pollue la fontaine du village, doit payer
1 h. .

Celui qui laisse sortir des poules pendant plus de quinze jours doit
payer 1 fr.

Celui qui vient au village en état d'ivresse doit payer 5 fr.
Celui qui prend la parole à l'assemblée, sans invoquer, d'abord, le nom

du Prophète, doit payer 0 fr. 50.
Celui qui paît son troupeau dans le terrain d'autrui et qui est déféré à la

djemâ'â paye 0 fr. 50.
Celui qui ne paraît pas à l'assemblée un jour de réunion doit payer 0 fr. 50.
Celui qui, entendant une dispute dans un endroit quelconque, chemin

ou autre, n'intervient pas, doit payer 1 fr.
Quiconque bouche une rigole traversant sa propriété et servant à l'écou

lement des eaux pluviales, qu'il refoule ainsi sur la voie publique, doit
payer 2 fr. 50.

RRSPDIR. - T. VI. - 1926. 26
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Quiconque, ayant dépassé l'âge du jeûne, insulte la religion, doit payer
o fr. 50.

Si un mois entier s'écoule sans que la djemâ'â ait été convoquée pour
l'examen des affaires, les tammân doivent payer 1 fr.

Quiconque se rend à l'assemblée un jour de réunion, porteur d'une hache
ou d'un bâton, doit payer 0 fr. 50.

III. - LISTES D'AMENDES PRONONCÉES PAR LA DJEMÂ'Â DE TASSAFT

GUEZRÂ ET PERÇUES EN SON NOM.

COMPTES DIVERS.

[Cliché nO 20, côté gauche] Réunion du 17-10-19.

(Argent de punition)

Location taberatte .
Amende .
Viande " " '"

Total , '" .
Peaux de bouc .
Part des 3 portions viande .
Amendes du 6-11-19 .

Total '" , .. '" ., , .
Restant sadaka] .

Total , .
Versé au marabout à Ait Meraou .

Reste '" .
Garde monument.. .
Amende du 20-11-19 .

Amende du 26-2-20 , .

Total , '" ..

[Cliché nO 21, côté gauche].
Report du nO 1 .
Si Mohand ou Mallek a remis au village .
Reste viande de (Yodjibène) (1) .
Amende du rassemt du 18 mars 1920 .
Reste sur fête du Caïd .

6,50
11,

1,75

19,25
20,00

1,05
33,50

73,80
2,00

75,80
5,00

70,80
30,00
17,50
5,00

16,50

139,80

139,80
5,00
4,70

19,00
6,00

(1) Fête qui précède les labours. On y procède à des sacrifices propitiatoires.
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Amende du 1er-4-20 .
Amende du 15-4-20 .
Amende du 30-4-20 .
Amende du 25-5-20 .
Reste sadak:t chez l'Amine .
Naïb Arezki Sadaka " .
Amende du 13 juin 1920 .
Amende du 13 juin 1920 .
Amende du 1er juillet .
Amende du 17 juillet .
Amende du 29 juillet .

5,00
1,00
5,00
3,00
5,40
1,10
7,50
7,50
8,50

19,00
19,00

1,00
5,00

[Cliché nO 21, côté droit] Au rassemblement du 26-2-1920 l'Amine a remis
à Tahar ou Mejkane 20 fr. qu'il doit au village. Il est payé ce jour en pré
sence de tous les membres du village.

[Cliché nO 22].
1 Mohand ou Kaci .
2 Iddir N'Ali. .
3 Mohand Naït El-Hadj .
4 Ouameur .
5 Arezki Naït Ameur .
6 El-Hocine ou Ali .
7 Sidi Ameur .
8' El-Hocine Abbes .
9 Mohand ou El Mouloud .

10 Belkacem ou Ikhlef .
11 EI-Hocine ou Brahim " .
12 Kaci ou Brahim - .
13 Arezki Naït Mohand .
14 Mohand ou Rabah .
15 Salem Naït Salem .
16 Ikhlef Mohand .
17 Farhat ou Ali .
18 Tahar .
19 Mohand Ameziane .
20 Amor naït Kaci " .

Total .

[Cliché nO 23, côté gauche].
Rapporter .
21 Idir ou Ali .

15,00
20,00
10,00
20,00
20,00
40,00
45,00
20,00

5,00
20,00

5,00
5,00

10,00
5,00
5,00

10,00
10,00

7,00
20,00
3,00

255,00

255,00
5,00
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22 Ali ou Djemmô .
23 Arezki ou Hacene .
24 Aouameur Lounes " .
25 Moussa Abbes .
26 Arezki Naït Ali .
27 Ali ou Ameur... . . . . . . . . . . . . . . . .. ."'"
28 Salem ou Hamou .
29 Arezki Naït Ali. .
30 Mohand ou Yassine . .
31 Ali ou Ferhat.. .
32 Amar ou Saïd .
33 Malho Naït Ahmed .
34 Ameur ou Ikelef '" .
35 Ali ou Salem .
36 Mohand ou Rocine .
37 Salem ou Amara .
38 El-Hadj Mohand .
39 Salem ou Yassine .

Total " .

[Cliché nO 23, côté droit].
Rapporter , .
40 Rabat Naït Ali .
41 El Hadj Arezki. .
42 Mohand Arezki .
43 Ounas Mohand .
44 EI-Hocine ou El-Hadj .
45 Mohand ou El-Hadj .
46 Merad .
47 Mahadine .
·18 Mohand ou Yassine .
49 Ali ou Meziane ·········
50 Saïd ou Ameur .
51 Ferhat Naït Ahmel1 .
52 Sidi Mohand Saïd .
53 Sidi Cherif.. .

Total .
Iddir n'Ali .
Sidi Chérif. .

Total .

Mameri. ·.·················· .
Idir ou Ali .. , '.' , , ,

Total ... ,.,., " ,.···,·,· , ..

5,00
10,00
5,00
5,00
3,00
2,50
3,00
2,00
2,50

10,00
5,00
1,00
5,00
2,00

10,00
5,00
5,00

10,00
--
350,00

350,00
5,00

15,00
5,00
2,50
5,00
3,00
6,00

10,00
2,50
1,00
1,00
5,00

10,00
3,00

423,00
5,00
2,00

130,00
5,00
1,00

436,00

395
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II

LIVRET DE RÉUNION DU VILLAGE D'IGHiL-TIHERFîwîN

I. - DESCRIPTION.

.Le document e&t encore un livret de comptes.
Il mesure 0,24 sur 0,15.
Il est fort délabré, vieux, taché de graisse, avec une reliure dont les

tirants, presque arrachés, sont visibles sur le cliché nO 24.

Les pages en sont couvertes d'inscriptions arabes de comptes et de
listes d'amendes. Çà et là, on trouve des procès-verbaux d'actes et conven
tions passés devant la djemà'à.

Sur la couverture et la première page (cliché nO 24) on relève quelques
délibérations formant articles de qànoûn, groupés ou isolés, écrits en très
mauvais arabe.

II. - TEXTE DES QÂNOÛN.

A. - Texte arabe.

[Cliché nO 24, côté droit] Au haut de la page, accusé de réception d'une
somme dont il a été fait remise, en présence de la djemà'à, entre deux
particuliers, le 11 mars 1911.

Entre deux traits, au crayon noir, avec, en marge et à droite, une encoche
et le chiffre 1 au crayon bleu: commence le texte des qànoûn :

J>.1.J j>liTl ~ 1# .\c~1 ':'>y li

~fi " ..,f1.J ~lfi " L.J-ü ~~ t1J VO

0'~~ ~ .\c~llS~ .:.>yli

.t..,.;.. ~li~ ~..i VO.J J>..J j)\5~ I~·I

Au dessous:

~.rJl ~ J>.1 & VO .\c~\ lS~ .:.>yli V'JL. " ~

.\c~I ~L5:n C J~JI c..Jj~..J

Suivent les noms de deux individus condamnés à l'amende et l'indication
du montant de leurs versements.

Puis le texte reprend :
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[Cliché n° 24, côté gauche.]
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j~\ 1..i.A. ••.•. (2) J}JtI j~\ ..s? ••••. (1) JJJ~

(.LJ..I Jy ~~l j ~l ..s? li~

••.•• (3) y./I) ~

Suivent des mentions raturées de condamnations à des peines d'amendes.

~\l-I ~ '1ÂJ1. .J'

,~,\,o ~ J.>.J J~ \~

~ J.>. JyJI ..s? y...,..a,. ~']I vU!

~ JI.i J\~I ~\ .JJJ~ 0'.~
w

~J-4Jl e:::b ~...ùIIJJJ~\ ,. ~ ~

JJJ~ 0 (4) ~~I ..s?

~Ifi '\'0 lIJ~ J.>.\ if J.>. ü).~ yJ)IfJ

~ ~~ Iy'~. ~']I ù"U\

IJJJ~ ,. ~~I ~ J (5) ~~l ..s?

~k C' JJJ~ C!..N.. ..l4..1 Je j..\À; IfJ

~ y..r:" ~']IJ

JJJ~ 0 rr=A J.>.J L....il

JJJ~ 0

IJJJ~ ,. (6)~ ..fI Iy'~ Jlt If J

Suit la mention d'une condamnation à amende et le texte reprend :

~ J.>.\J Je Ji (jAJ ~~I ~ylÂJl .

JJJ~ ~

Suivent des mentions de condamnations à amende.

(1. 2, 3) Lacunes du texte, lequel, écrit au crayon, est effacé et illisible.

(4, ri) Lire : ~.J+ilL

(6) Lire : ~~ •..
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" '\''''' ct..... ~La....) ~ \t !Cliché nO 25.1

~.) ~y ~..ùl i~l ~ 4J.-llS~ ~ylÂll

01('bl J ~~. ~ ~ u>LJI 0};. ~ ~I.rl JI

J.)J:J lS.)~ ~~\ ~ù'l ~ i~ ~)I

yUI ~;;.~

'Siüf la mention d'un quitus d'une somme de 484 douros reçue d"Amar
ben Chaboûth.

. [Cliché nO 26, côté gauche]. En haut la djemâ'â donne acte d'une
aumône de trois oliviers, faite en sa présence par la femme Dahbiyyâ bent
Hamad naït·Bâbas. Puis nouveau qânoûn :

,,'\''''' i k

.:....1 JSI~ ~~I .)yl9 lS.AA. .1_~ '\' ~

~J...j ùA ~I ...\:- c~1 ...\:-1 ~I L J ...\:-\
~

~J cl..;? 0'.~J ~ C!""!. i~ ...,>-\ if lk;.. JI

I;;~

Suivent cinq lignes de texte raturées.
Puis passation de la caisse commune; le 2 janvier 1923 EI-Hoseïn Aït

Ba'rab ou Yahïa a reçu les fonds de la djemâ'à, soit 20 douros, des mains
d'Amar ben Chaboûth.

[Cliché nO 26, côté droit]. Le texte non raturé est l'acte d'une vente
publiée devant la djemâ' â.

[Cliché nO 27, côté droit]. Les deux textes non raturés sont: le premier un
acte de prêt, le second un acte de vente passés en présence de la djemà'à.

[Cliché nO 27, côté gauche]. Acte d'une société conclue devant la djemà'à.

Le texte suivant n'a pas été reproduit en photographie:

_1\ . ~\ J ~ 'lQJl \'-- ~~\ ~ 'lÂlI
~ I.J! .J'.r--:-..J'

cll..;? ~~ C!~ w~..ù.\ Jc.

"'A ~ JJ~I C:.) , ~
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~y ~..ùl î~\ ~ JJ\'I C5J 'V ~J

~ \p\ ~\ J ~ ~ 01cLIJ ..lê'

U"lb..;i}! C i~I ~ I)..=; î)liT\ ..l>IJ

Jl. J.,.o.. ~..ùl 0L..hJ1 lil J IJJJ.)~

...Le ~..ùl J)..ill Y' ~I~ ,. 0~.J. -=-?.)

..l>1 ~ 0~.J.

~\ C .1~ û: JL.r C 0La..J û: ..d .)~

~.)t.J\ û: ..J.T ~~ C ~ ylfl J ~

B. - Traduction.

401

Délibéré d'un commun accord par la djemâ'â le 11 mars 1911 :
Celui qui fait paître son mulet ou son âne (sur la propriété d'autrui) doit

payer 2 francs.
Celui qui soupçonne quelqu'un de l'avoir volé doit faire intervenir deux

personnes et le secrétaire de la djemâ'â.
L'aumône due en cas de décès par la famille.est de 25 francs, payables le

jour de l'enterrement. Cette décision a été prise le jour du décès d'EI-Hâdj
naït ou A'rab.

Délibéré le jour de l"Achoûrâ (24 septembre) 1920 :
Ceux qui se battront sur le marché de Boghnî payeront 100 francs.
Ceux qui prendront fait et cause pour les parties paieront 50 francs.
Celui qui tiendra de mauvais propos dans un café paiera 25 francs.
Celui qui aura faussement accusé quelqu'un de meurtre paiera 25 francs.
Ceux qui se battront dans un café où se trouvent des notables paieront

. 50 francs.
Celui qui aura déplacé une borne paiera 5 fr. 05.
Celui qui intervient violemment dans une rixe et prend parti pour l'un

des combattants doit payer 25 francs.
Celui qui injurie quelqu'un doit payer 25 francs.
Celui qui oblige quelqu'un à boire de l'alcool doit payer 50 francs.
Celui qui excite quelqu'un (à se battre) doit payer 2 fr. 50.

Délibéré le 14 du mois de ramadhân 1923 (30 avril 1923) :
Lorsqu'il s'est produit un décès, qu'il s'agisse d'un homme ou d'une
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femme, nul ne peut s'éloigner (1) qu'après l'enterrement et lorsque l'appel
nominal a été fait (2). Quiconque s'absente sans autorisation (3) de la djemâ'à
est frappé d'une amende de 5 fr.

Délibéré le 2 janvier 1923 :
Celui des deux frères Aklî naït Sa'ïd et Sa'ïd naït Sa'ïd qui aura violenté

ou injurié l'autre payera une amende de 25 fI'. 05.

Délibéré le 6 rebî' II 1918 :
Quiconque, désigné pour la corvée d'enterrement, n'a pas apporté de

pierre doit payer 10 francs.

Délibéré le 18 rebî' l (1918)
Le jour du décès de Hamad ou Slîmân naït 'AH ou-I-Hosaïn la djemâ'â

a décidé d'assimiler la corvée d'enterrement à la corvée de portage d'une
poutre et de la sanctionner. par une amende de 2 fr. 50.

Si un thàmen a, de sa propre autorité et sans le consentement de la
djemâ'â, dispensé de ce service un membre de sa kharoûbâ, il doit payer
une amende de 10 francs.

Étaient présents à la délibération : Mohammed ben Ramdhân, 'Amar
ben Chaboûth, AI-Hosaïn naït ou A'rab Yahïa et le secrétaire Mohammed
ben EI-Hâdî.

III

PROJET DE QÀNOûN (4) DU VILLAGE D'AÏT MERDJÀ

[Cliché nO 28] Les habitants du village d'Aït-Merdjâ se sont réunis et
ont arrêté le règlement ci-après, sous réserve de l'approbation de M.l'Admi
nistrateur :

IoLe vol est puni de 100 francs;
20 Les insultes, de 10 francs;
30 Les disputes, de 25 francs;
40 Refus d'aide à l'enterrement, 5 francs;
50 Refus d'aide pour couvrir une maison, 5 francs;

(1)~ ù';::' f m. à m. il ne vit pas.

(2) yÙ\ ù';::' ..j> ju~qu'à ce qu'on ait fait l'appel.

(3) ù-,=-"./. bermissioun; c'est le mot français permission. qui Il directement pénétré dans la
langue kabyle et qui est transcrit cn caractères arabes.

(4) Hédigé sur papier timbré. Remis au juge db paix: de Dra El·Mizan, le 24: mai 1923, pàr le
CRïd des douars Bou-Nouh et Beni Koufi.



404 L. MILLIüT

60 Refus d'assister à la réunion, 5 francs;
70 Qui salit la fontaine soit en y lavant du linge soit en faisant abreuver

une bête, 5 francs.
Les amendes sont exigibles sans tenir compte des condamnations aux

quelles le délinquant se trouve exposé.
Tout refus de se soumettre à ce règlement entraîne la mise en quaran

taine de son auteur.
Le nommé Boudjemâa Mouloud ben Mohamed est commis pour faire

respecter ledit règlement dans sa section.

IV

RÉPARTITION, PAR CIRCONSCRIPTIONS JUDICIAIRES,

DES LOCALITÉS

Où L'EXISTENCE DE QÂNOÛN A ÉTÉ RECONNUE (1)

ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE TIZI-OUZOU.

Canton de Tizi-Ouzou. - L'existence de qânoûn n'a été reconnue que

dans le douaT M'atqâ et dans le seul village Aït Ahmed. Les textes ne sont
pas rédigés. Ils répriment l'ivresse, la rixe, le délit de pacage et les petits

larcins.
Dans le douar Benî Zmendjer les indigènes ont essayé, au moment de la

mise en vigueur de la loi du 4 février 1919, d'édicter de nouveaux qânoîm;

mais ils n'ont pu se mettre d'accord.

Canton de Fort-National. - On n'a trouvé nulle part de document écrit

analogue au livret de réunion de Tassaft-Guezrâ. En revanche, l'existence

de qânoûn a été reconnue un peu partout.
Dans le douar Ouadhia, les qânoûn du village d'Ighîl Igoulmimen

répriment des peines d'amendes de 1 à 5 francs le jeu de cartes, la maraude,

le jet d'ordures dans les fontaines et l'ivresse.

Dans le douar Benî Douala, les qânoûn punissaient d'une amende

de 125 francs l'aide donnée aux voleurs pour pratiquer nuitamment des

trous dans les maisons; de 5 francs les coups et blessures pendant les

(1) D'après les résultats de l'enquête judiciaire ouverte en exécution de l'arrêt de la Cour d'ap
pel d'Alger, en date du 16 mars 1923.
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séances de la djemâ'â; de 2 fI'. 50 le jeu de cartes et de 5 francs le lavage

de .linge sale à la fontaine. Mais deux indigènes ayant refusé de payer

l'amende et ce refus, signalé à l'Administrateur de la Commune mixte,
étant demeuré impuni, on a cessé de les appliquer.

Le même désaccord a mis fin à l'application, dans le douar Kouriat, des

qânoûn qui sanctionnaient la réfection des chemins, la corvée de transport

de poutre et la corvée d'enterrement.

Au douar Benî Aïssi, les qânoûn des villages Ighîl naït Chila, Taddert

Oufella et Tassouqit punissent d'une amende de 5 francs l'absence à un
enterrement, ou à une séance de la djemâ'â, la coupe d'arbre en fleurs ou
chargé de fruits, le lavage à la fontaine et l'arrivée au village en état

d'ivresse. Toute personne qui refusera de payer l'amende dont elle aura été

frappée perdra les droits qu'elle tient de sa qualité de membre du village.

La même exclusion appuie les pénalités édictées par les qânoûn du village

de Tighzert : 2 francs pour absence à un enterrement, arrivée en retard à la

réunion du village, port d'arme prohibée (canne ou hache) à la même

réunion, dispute ou insultes entre hommes, pacage d'animaux dans la

propriété d'autrui, absence à une corvée générale du village, lavage à la

fontaine; 5 francs à la femme qui se rend à la fontaine avant le lever du

soleil ou au tombeau d'un marabout sans être accompagnée d'un homme,

et à quiconque déplace une borne servant de limite.

L'existence de qânoûn est signalée dans les villages des douars Benî
Mahmoud, Oumalou, Benî Khalili et Irhallen. On n'en trouverait aucun

chez les Benî Yenni.

Canton de Michelet. - Des qânoûn non rédigés existent dans les sept
douars du canton.

Canton d'Azazga. - Le seul village maraboutique Ibiskriyyine, des

douars Tamgout et Mekla, a des qânoûn qui punissent d'amendes de

o fI'. 25 à 2 francs le refus d'assister à un enterrement, d'envoyer l'enfant

à l'école primaire, de prendre le tour de garde du troupeau du village, de

prêter serment de ne jamais commettre de vol, l'oubli du devoir de la
prière, l'absence à la réunion du village et le pacage sur la propriété d'autrui.

Dans le douar Illoula Oumalou, au village de Maraghna, le qânoûn

punit de 0 fI'. 25 à 0 fI'. 50 d'amende l'absence à un enterrement, le jet

d'ordures dans les sources, le dépôt d'ordures dans le village et le refus
d'entretien des chemins.
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On trouve des traces de qânoùll à Takhelilt, village du même douar.

Au douar Idjeur on trouve les mêmes qânoùn qu'au village de Maraghna.

On y punit, en outre, le fait de manquer de respect à une femme.

Canton de Dellys. - On n'y a point relevé trace de qânoùn.

Canton de Port-Glleydon. - Dans les douars Benî Flik, Ighîl en Zekri,

Rouma, Izarazen et Ajennad, les djemâ'â punissent d'amendes légères les

petits larcins de récoltes: figues et olives.

Canton de Bordj-Ménaïel. - Aucune trace de qânoùn.

Canton de Dra El-1\1izan. - On trouve des qânoùn au village Maalla

et au toufiq AH'AH du douar Benî Koufi, aux lbadissen des Benî boù Addou,

et aux villages Mahban des Benî Mendès et Mezrara, Benî boù Ma'zâ et

Boù lrzem du douar Friqat. Les infractions punies sont le viol, le vol de

figues fraîches, les coups et blessures, les rixes, le recel de malfaiteurs, le

port d'arme (hache ou matraque) aux réunions du village, l'absence à un

enterrement, le refus de contribuer aU transport d'une grosse poutre et le

fait de polluer l'eau d'une fontaine .

•
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE BOUGIE.

Canton de Gllergollr. - Les qânoûn du douar Boûsellam punissaient d'une

amende de 1 franc le vol de figues. Deux indigènes ayant refusé de payer

l'amende et ce refus, signalé à l'Administrateur de la Commune mixte,
étant demeuré impuni, on a cessé d'appliquer les qânoûll en 1921.

Canton d'Akbou. - Dans le douar Tighrin la djemâ'â du village de

Boûdjlil réprime le maraudage et le pacage sur le terrain d'autrui.

Canton d'El-Ksellr. - Nulle part les qânoûn ne sont rédigés. Au village

de Djebla, douar Mzalla, ils punissent toute une série de faits :

1. Refus de participer à une inhumation.
2. Polluer l'eau de la fontaine .
3. Refus de participer à une corvée du'

village .
4. Insultes entre jeunes indigènes .
5. Insultes entre adultes .
6. Fausse accusation de vol. .

2 fr. ou 5litres d'orge ou figues
2 fr.

2 »
1 »

2 »

125 »
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25 fr. au propriétaire.

10 fr. au propriétaire du ter
rain.

10 »
Of 15 par bourgeon abîmé (au

propriétaire).

12. Pacage d'animaux appartenant à un
indigène d'un autre village .

9. Violences légères. Celui qui a tort " .
Son adversaire

10. Dégâts commis à une treille de vigne.
11. Pacage sur le terrain d'autrui .

13. Coupe de frêne ou d'olivier .
14. Dégâts commis sur figuier .

15. Vol de raisin ou de ruche pendant la
nuit par un indigène d'un autre
village .

Celui qui se prétend calomnié doit affirmer sous serment que les faits
imputés sont faux. S'il refuse, ou si le vol est prouvé, il doit restituer la
valeur des bêtes volées au propriétaire et verser à la djemâ'â une amende
égale à la moitié de cette valeur.

7. Dégâts.commis aux récoltes non encore épiées: la moitié d'un double
décalitre d'orge au pro
priétaire.

8. Dégâts commis aux récoltes déjà épiées : restitution de leur valeur
au propriétaire.

2 50
2 »

12 50
2 fr. ou 5 litres d'orge ou

de figues.

Au douar Taourirt Ighîl, l'individu accusé d'un vol de moutons ou de
chèvres doit prêter serment avec six parents ou membres de sa kharoûbâ.
S'il refuse le serment déféré, il doit payer la valeur des bêtes.

Au douar Timzerit, la coupe d'arbre est punie d'une amende de 5 francs;
le refus de participer à une inhumation ou de réparer un chemin public,
la pollution d'une fontaine, les injures et les rixes sont punis de 10 francs
d'amende. Enfin, le vol d'olives ou de figues oblige son auteur à verser
5 francs au propriétaire et 5 francs à la djemâ'â.

Au douar Ikedjane, le pacage sur le terrain d'autrui est puni par le
versement de 5 francs ou 1 fr. 25 au propriétaire et de 5 francs ou 1 fr.25
à la djemâ'â.

Dans le douar Benî Oughlis, celui qui, la nuit, entend un coup de feu et
ne sort pas, paye 25 francs, à moins qu'il n'affirme sous serment n'avoir
pas entendu. Celui qui refuse de participer à la réparation du chemin de
sortie du village ou qui n'assiste pas à une inhumation doit verser 5 francs
à la djemâ'â. Celui qui se lave dans une fontaine publique paie 15 francs.

BBSPIBIS. - T. VI. - 1926. 17
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ARRONDISSEMENT D'ALGEH.

Canton d'Ain Bessem. - Pas trace de qânoûn.

Canton de Bouira. - Pas trace de qânoûn.

V

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

Malgré les résultats de l'enquête judiciaire, nous avons de bonnes raisons

de croire que les livrets de réunion de Tassaft-Guezrâ et d' Ighîl-Tiher

fîwîn ne représentent pas deux cas isolés et exceptionnels de rédaction de

qânoûn; et qu'au contraire, des documents écrits de ce genre ne sont pas

rares en Kabylie.
L'ouverture d'un registre de délibération, répond, en effet, au besoin

d'objectiver la règle juridique, d'en fixer les termes avec précision, d'en

assurer l~ conservation et, le cas échéant, d'en établir la preuve; la tenue

d'un livret de comptes et d'actes correspond à la nécessité d'avoir des

écritures à jour et des comptes en règle dans le budget de la communauté;

et à l'utilité de constater en forme régulière les actes et conventions passés

devant la djemâ'â. Or, ce besoin, cette nécessité et cette utilité se retrouvent
dans tous les villages. D'autre part, l'instruction primaire est assez répandue

déjà, en Kabylie, pour qu'on puisse trouver dans la plupart des agglomé

rations une personne capable de remplir les fonctions de secrétaire de

l'assemblée. Enfin, les Kabyles que nous avons interrogés, au cours de

notre enquête personnelle, n'ont fait aucune difficulté pour reconnaître

qu'il existe, un peu partout, des livrets de réunion. Si cette existence a été

niée devant les magistrats enquêteurs, c'est par crainte d'encourir les

même& poursuites que l'amîn Châouch M'ammar ou, plus simplement

encore, en raison de la méfiance instinctive des indigènes interrogés, à
l'égard de questions dont le but leur échappait.

Il convient, d'ailleurs, de ne pas exagérer l'importance de ce phéno

mène de rédaction des qânoûn. Faute de pouvoir être rédigée directement

en langue berbère, qui n'est pas - ou qui n'est plus - une langue écrite,

la pensée juridique kabyle doit être exprimée en français ou en arabe,
langues qui représentent des systématisations différentes. Il n'y a pas,
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alors, à proprement parler, rédaction, mais traduction (1); et l'effort à
accomplir est assez sévère pour rebuter mainte bonne volonté. Quand il
est réalisé, il est limité à quelques règles nouvellement édictées, quelques
dispositions anciennes, récemment modifiées ou remises en vigueur après
être tombées en désuétude; bref, à ce que l'on pourrait appeler l'actualité
juridique. Toujours, l'ensemble du droit positif en vigueur dans la commu
nauté en visagée - c'est-à-dire une masse considérable de textes, - de
meure à l'état de norme juridique non écrite, conservée dans la mémoire
des anciens, en formules répétées par cœur et transmises oralement. Ainsi
s'explique le petit nombre et la concision des qânofm transcrits sur le livret
de réunion du village de -Tiherfîwîn. Ainsi comprend-on que le troisième
rédacteur du règlement de Tassaft-Guezrâ ait restreint son travail de
codification à une petite partie, seulement, de la coutume en vigueur. Il y
aurait donc excès manifeste à imaginer une Kabylie procédant, en ce
moment même, à un vaste travail de rédaction de ses coutumes, et l'erreur
ne serait pas moindre de croire que là, au moins, où des livrets de réunions
sont tenus, ce travail est en voie d'accomplissement ou déjà accompli.

Toutes précautions prises contre l'abus des généralisations, il reste que
les Kabyles accusent une tendance générale à rédiger leurs coutumes.
L'intérêt de cette constatation n'échappera à personne. Dans la littérature
juridique berbère, jusqu'ici purement orale, la forme rédigée représente
une véritable révolution; et si, comme les circonstances le donnent à pré
voir, la tendance doit aller s'affirmant avec le temps, il peut en résulter les
plus graves répercussions dans le droit coutumier lui-même. Ce mouvement,
qui a pris naissance sans qu'on s'en aperçût et dont l'existence ne nous a été
révélée que par l'effet d'un pur hasard, il est donc indispensable de le
suivre, dorénavant, dans son développement, si l'on veut pouvoir, au
moment opportun, exercer sur lui une action utile. L'examen rationnel
auquel nous allons maintenant nous livrer, des textes plus haut reproduits,
va, d'ailleurs, nous conduire à des observations qui feront apparaître la
nécessité d'une intervention immédiate.

(1) Cf. Milliot, Le Qdnoün des M'd/qd, in Hespéns, 1922, p. 193-208.
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** *

Entre les deux transcriptions arabe et française, les rédacteurs des qânoûn
d'Ighîl-Tiherfîwîn ont choisi la première et s'y sont tenus résolument. A
Tassaft-Guezrâ, après un premier travail de rédaction opéré dans la même
langue, ils ont définitivement opté pour le français. Il suffit de comparer
les deux versions successives, et même de rapprocher les textes, pour faire
apparaître la supériorité écrasante de la transcription française sur la
transcription arabe.

Ce n'est pas, certes 1 que la rédaction française soit impeccable. Elle
suit si servilement la phrase et l'expression kabyles qu'elle est souvent
obscure et doit, parfois, être elle-même traduite. Bien que chacune des
rédactions successives marque, sur ce point, un progrès sur la précédente,
la langue est toujours très incorrecte, le vocabulaire pauvre, la technologie
absente. Du moins peut-on observer que la norme juridique est, en général,
objectivée, dès le début, avec une précision suffisante, et qu'elle subit en
suite un effort continu de perfectionnement formel, assez heureux dans ses
résultats. Si l'emploi de la langue française est une gêne manifeste pour
l'expression de la pensée juridique, il semble, au contraire, favoriser le
développement et la fixation des formules. - Il est facile de se rendre
compte que les rédacteurs se sont trouvés bien moins à l'aise dans le cadre
de la langue arabe. Ici, le vocabulaire est tellement insuffisant que, faute
de trouver son équivalent dans la langue étrangère, le terme kabyle pénètre
directement dans la phrase arabe, avec sa représentation phonétique. A
un effort de traduction plus pénible correspondent naturellement un ren
dement inférieur et des possibilités moindres.

Même en considérant que les circonstances ont pu se trouver plus favo
rables, relativement, à Tassaft-Guezrâ qu'à Ighîl-Tiherfîwîn et que, très
vraisemblablement, la situation inverse doit exister ailleurs, nous croyons
raisonnable de conclure que, dans l'œuvre de rédaction des qânoûn kabyles,
la langue française n'a guère à redouter la concurrence de l'arabe, dont
l'étude est difficile et longue, qui est, d'ailleurs, peu enseigné en Kabylie et
dont le maniement, toujours délicat, s'accompagne généralement d'un peu
d'obscurité et de désordre, tous défauts qui s'opposent à la clarté et à la
facilité de la lecture française. Le phénomène d'arabisation, si souvent
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déploré, a peu de chances d'exercer son influence dans le domaine qui
nous occupe.

L'examen formel des textes suggère encore des notations intéressantes

au point de vue, plus spécialement juridique, de la formation et de l'élabo
ration des qânoûn.

On connaît la controverse qui divise ici les auteurs: suivant une opinion (1)

le qânoûn est un ensemble de dispositions réglementaires ayant leur fonde

ment dans des conventions, dans des accords contractuels. Pour d'autres,

les qânoûn « règlements de police nécessaires à la vie en société » « ne sont

pas plus des conventions adoptées d'emblée et de propos délibéré par

l'ensemble des citoyens, que sorties en une fois du génie du législateur.
Ils se sont formés petit à petit, au hasard des circonstances... (2) ». « Les

prescriptions des qânoûn ne visent que des faits particuliers; elles paraissent

l'une après l'autre, comme des jugements anticipés (3) ».

La lecture des deux livrets de réunion permet d'apercevoir très vite un

argument en faveur de la thèse de l'origine contractuelle du qânoûn. Le

texte de Tassaft-Guezrâ débute, en effet, par l'affirmation, en forme solen

nelle, qu'il a été établi d'un consentement unanime (4), et celui d'Ighîl

Tiherfîwîn fait, à plusieurs reprises, mention de l'accord commun réalisé

au sein de la djemâ'â. D'autre part, les trois rédactions françaises ressem

blent assez, de prime abord, à des procès-verbaux d'assemblées extraordi
naires convoquées pour discuter et voter les règlements généraux du

village.
A y regarder de plus près, on se rend aisément compte que la méthode

de travail des djemâ'â ne correspond pas à cette conception du qânoûn.

Derrière la majestueuse ordonnance de la rédaction française du 13 sep

tembre 1912, on retrouve le texte, littéralement traduit, des douze contra

ventions de la version arabe, disposées, seulement, dans un ordre différent

(art. 17, 18, 12, 19,21 al. 2, 23, 22, 14, 16, 11, 13 et 15). L'apport nouveau

se réduit à deux pénalités (art. 2 et 25), à une disposition de droit privé

(1) Soutenue par M. Morand, en ce qui concerne spécialement les qânoùn du Mzab (Études de
droit musulman algerien, p. 421, Alger, Jourdan, 1910 en s'appuyant sur la dénomination de ti{à
qdt ou c recueils de conventions entre clercs et laïcs» qui Illur est donnée par les indigènes.

(2) H. Basset, Essai sur la littérature des Berbères. thèse lettres, Alger, Carbonel, 1920, p. M9.
(3) MaBqueray, Formation des cités sédentaires, p. 56.
(4) Même affirmation dans le Qànoùn des Iouadhien (Hanoteau et Letourneux, La Aabylie 1II

351, 352) et dans celui d'Agonni-n-Tsellent (auet. cit., op. cit., Ill, 362). Cf. Nehlil, L'azre{ de;
tribus et qsour berbères du Haut-Guir (Archives berbères, fasc. 2, 1915, p. 88, 92, 96).

,",..
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(art. 20), à trois règles de droit constitutionnel (art. 21 al. 1, 24 et 25) et

à l'imposition d'un versement danf> la caisse de la communauté pour toute

une série d'événements considérés comme heureux (art. 1, 3,4, 5, 6, 7, 8,

9 et 10). La délibération de la djemâ'â a donc simplement enrichi, sans y

toucher, un ancien fond de réglementation. L'observation est très facile à

vérifier dans la deuxième rédaction française en date du 10 juillet 1918, dont

le texte ne fait guère que reproduire celui de la première rédaction, en une

langue plus claire et correcte, et dans laquelle l'apport nouveau est repré

senté par cinq articles seulement (19, 20, 22, 23, 25). Cet apport devient,

il est vrai, beaucoup plus important dans la troisième rédaction (art. 1,2, 6

à 13, 16 à 18, 23 à 38, et 40 à 43) où il arrive, d'autre part, que le texte

ancien ne soit pas simplement reproduit, mais repris, corrigé et, finalement,

refondu complètement (1). Encore faut-il remarquer que la date inscrite en

tête des deux dernières rédactions n'est sincère que pour une partie du texte.

Un changement de rédacteur (2), d'écriture (3), d'encre (4), une surcharge (5),

une simple rature (6) même, viennent, à chaque instant, nous avertir que

la djemâ'â, à des dates ultérieures, l'a complété, modifié ou abrogé. Tout un

travail de refonte, d'adaptation et de mise à jour s'accomplit ainsi, au fur

et à mesure que s'en fait sentir le besoin, sur un vieux fond de législation.

Il est assuré par les soins du comité permanent de surveillance et d'admi~

nistration composé de l'amîn, des tammân et des 'oqqâl, qui détient par

délégation tous les pouvoirs; et s'il est soumis ensuite à l'assemblée géné~

raIe, c'est bien moins pour en obtenir une ratification dont le principe peut

être considéré comme acquis d'avance, par le seul fait que la décision en a

été prise par le comité, qu'afin d'en informer tous les membres de la com

munauté. La mention d'accord unanime figurant au procès-verbal de la

délibération solennelle apparaît, dès lors, comme une clause de style, sans

intérêt pour la détermination des caractères fondamentaux du qânoûn.

La manifestation réelle de l'activité législative ne réside pas dans la pro

cédure massive de la réunion du village, mais dans la décision antérieure

prise en comité restreint par ses représentants qualifiés, décision qui ne

(1) Cf. par exemple, l" rédaction, art. 17; 2' et 3- rédactions, art. 14; 1" rédaction, art. 14;
2- rédaction, art. 12 et 3' rédaction, art. 15.

(2) Cf. par exemple 20 rédaction, art. 24 à 26.
(3) Cf, par exemple 3' rédaction, art. 36 et s.
(4) Cf, par exemple 3- rédaction, art. 40,43.
(5) Cf. par exemple 2- rédaction, art. \l.
(6) Cf. par exemple 2' rédaction, art. 1, 2, 3, et le texte de la 1rd rédaction, raturée en entier.
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r~pose ni sur une convention, ni sur un accord contractuel. Le produit de

cette activité se réalise dans des délibérations successives édictant des
dispositions qui, d'abord distinctes et isolées du fond commun des vieux

qânoûn, ne tardent pas à l'aller grossir dans une refonte ou rédaction
générale.

Le livret d' Ighîl-Tiherfîwîn montre bien ce morcellement de l'effort

législatif. Il contient même une délibération qui est d'un intérêt capital
dans la discussion de l'origine du qânoûn: A la date du 2 janvier 1923
la djemâ'â fixe, une fois pour toutes, le tarif de l'amende que les deux frères
ennemis Aklî et Sa'îd devront verser chaque fois qu'ils auront échangé des
injures ou des violences. Cette décision, qui est déjà un arrêt de règlement
mais qui n'est pas encore un règlement proprement dit, montre le qânoûn se
dégageant de la matière dont il s'est formé lentement: la jurisprudence de
la djemâ'â, développée dans le consensus generalis et solidifiée par la répé

tition des précédents.

** *
Si de la forme extérieure on passe à l'examen du contenu des qânoûn,

on est immédiatement frappé par l'absence à peu près complète de dispo
sitions revêtant un caractère moderne. Même en bien cherchant, on n'aper
çoit guère que des règles anciennes (1), transformées et refondues parfois,
avec une note moderne qui leur donne une fausse apparence de nou
veauté (2). Les règlements d'époque vraiment récente sont rares (3). Aussi
bien l'intérêt de nos textes n'est-il pas là; pour le faire apparaître il faut
procéder à leur groupement et à leur répartition par catégories. Ce tra-

lt) Cf. par exemple, pour les dons de joyeux événement (naissance. mariagf" circoncision)
Hanoteau et Letourncux, la Kabylie, Ill, 50; inhumation dans la mosquée, mll~l. cil., op. cil., Ill, 222.
Pour la police intérieure du village pollution de la fontaine. tapage injurieux ou nocturne, station
à la fontaine en temps interdit. cf. allcl. dl., op. cil, 111,291·293,350,355, 371,372, 385, 392.402. _
Disputes, allcl. cit., op. cit., Ill, p. 380, 384, 408 412. - Viol, allcl. cil., op. cil., III, 210, 333, 402
406,412. - Repas funéraire de couscouss, allrl. cil., op. cit .• Ill, p 363 art. 12. - Dégâts aux récoltes'
allct. cit., op. cit., III, 276·280, 295. - Délits de pacage, garde des troupeaux et autres délits ruraux:
auet. cit., op. cil., III, 281-28~.

(2) P. ex. port d'arme prohibée (revolver), art. 15 de la 1re rédaction française. - Ivresse
art. III et 42 de la 3. rédaction françaiile de 'fassaft-Gllezrâ. '

\3) V. pourlant 2' rédaction française de Tassaft-Guezrà art. 25 (rupture de fiançailll's); 3' rédac
tion française, art. 22 (réglementation du travail de l'enfant); 3' rédaction française, art. 40 (inter
diction de la chasse).
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vail de classement opere, on est aussitôt amené à formuler un certain
nombre de remarques.

On observe d'abord que le droit privé demeure presque complètement à
l'écart de la réglementation moderne (1). On est en droit d'en conclure que
toute cette partie de la coutume kabyle n'a pas évolué d'une manière sen

sible et que les anciens qânoûn non encore rédigés demeurent applicables
tels quels. En revanche, la tarification des dons de joyeux événement

a pris une importance (2) telle que l'institution religieuse de l'aumône, qui
en est l'origine, se trouve, d'ores et déjà, transformée en un rudiment de
système impositaire. Il est légitime d'en inférer que les dépenses d'intérêt
général de la communauté ont suivi le mouvement ascensionnel qui est
une manière de loi fatale des budgets. D'autre part, les règles du vieux
droit constitutionnel, rappelées, déjà, dans la première rédaction française
de Tassaft-Guezrâ (3) sont remises sur le métier, précisées, et complétées
dans la troisième rédaction (4), comme si le village éprouvait le besoin,
après une crise politique grave, de procéder à une revision des libertés

publiques. Enfin et surtout, on enregistre avec surprise le phénomène,
tout à fait anormal sous un régime de droit pénal français, de l'appli

cation d'un système répressif complet, spécifiquement kabyle.
On peut distinguer, dans ce système, trois catégories d'infractions, cor

respondant à nos contraventions, nos délits et nos crimes. Les contraven
tions sanctionnent des faits réprimés ou non par notre Code pénal; il faut

seulement remarquer l'importance croissante que prend, dans la société
kabyle, la répression de l'ivresse. Les délits prévus: vols dans les jardins,
pillages et dégâts commis dans les récoltes, disputes et rixes, sont des faits
considérés comme graves dans un pays pauvre et de population dense, où
toute la superficie cultivable est mise en valeur et où l'atteinte à la pro
priété agricole est vivement ressentie; où les luttes de çofs sont souvent
vives et les mœurs batailleuses. Enfin, trois crimes sont réprimés par les
qânoûn : le viol, la tentative de viol et l'accusation mensongère de vol. Le

\1) 2' rédaction française de Tassaft·Guezrà, art. 18, 22 et 25, soit 3 articles sur 24; 3e rédac
lion française : art. 37 et 43 principiunl, soit 2 articles sur 43. Aucune disposition dans le livret
d'Ighil-Tiherriwin.

12) 2" rédaction française de Tassaft-Guezrà : art. 3, 4, Il, 6, 7, 8, 21, 23, 24. et 26, soit 10 articles
sur 24 j 3' rédaction française: art. 39 et 41, soit 2 articles sur 43 j au total 12 articles sur 60 en
vigueur.

(3) Art. t3, 2t, 22, 24 et 26.
(4) 1,2, 20, 23, 29, 30 à 32, 34, 311 et 43 in fine.
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classement des infractions dans les trois catégories, qui sont uniformément

punies d'amende, se fait en considération du taux de la peine, qui varie,

avec la qualification, de 0 fr. 50 à 10 fr. pour les contraventions, de 10 à

50 fr. pour le délit, et se tient au-dessus de 100 fr. pour les trois crimes.

L'amende est encaissée par la djemâ'â, sans qu'on se soucie, en général,
d'accorder une réparation à la victime, pour le dommage subi (1).

C'est encore la djemâ'â qui applique la peine, sur la dénonciation, portée

devant elle par une personne quelconque, d'un fait contraire aux qânoûn.

L'exécution de sa décision, qui est un jugement sans appel, est assurée,
d'abord par la garantie du tâman, responsable des membres de sa kharoûbâ,

ensuite par la mise en quarantaine du récalcitrant. La sanction est très

énergique. Il est impossible de vivre dans un village kabyle où tous les

dos se tournent et toutes les portes se ferment devant vous. Il faut se sou

mettre ou s'en aller. Dans une lettre écrite au procureur de la République

de Tizi-Ouzou, peu après sa plainte contre l'amîn M'ammar Châouch,

l'indigène L'adjlî Sa'ïd exposait la pénible situation dans laquelle il se

trouvait, défense ayant été faite à tous les villageois d'avoir aucun rapport

avec lui. La femme qui était à son service depuis douze ans l'avait quitté

et il devait aller lui-même chercher de l'eau à la fontaine! On comprend

que, devant une organisation présentant des caractères aussi originaux,

la Cour d'Appel d'Alger ait, dès l'abord, hésité à appliquer l'article 258 du

Code Pénal et qu'après un complément d'information elle ait acquitté

le prévenu. L'hypothèse d'une justice répressive dont les décisions sont

assurées par la seule puissance d'une contrainte morale est certainement
étrangère aux éléments de la qualification.

Il reste à rechercher quelles sont les raisons profondes de l'institution.

On a cru pouvoir lui attribuer comme origine la suppression, en 1919, du

régime de l'indigénat et la recrudescence consécutive de la criminalité, à

laquelle les Kabyles auraient aussitôt opposé les pénalités rétablies des

anciens qânoûn. Bien à tort! puisque la rédaction française du livret de

Tassaft-Guezrâ, opérée le 13 sep~embre 1912, édicte, déjà, toute une série

de contraventions. Si l'on compare cette rédaction à celle du 9 octobre 1919,

on constate que cette liste s'est accrue et que des infractions plus graves:

délits et crimes, s'y sont ajoutés. C'est, sans doute, que la nécessité d'une

(1) Cf. pourtant, SUjJra, les qânoûn du village de Djebla (canton d'El-J{seur) art. 7,8, 12 et H;
et ceux des douars· Timzerit et Ikedjan, m8me canton.
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répression plus énergique se fait sentir partout, à ce moment, en Algérie,
où la loi du 4 février 1919 est venUe entraver la justice pendant qu'aug

mente le nombre des crimes; et il ya certainement un rapport de cause à

effet entre l'application de cette loi et la remise en vigueur d'un certain
nombre de qànoûn. Mais l'organisation existait antérieurement. Loin

d'être une institution de création récente, elle représente, au contraire, ce
qui subsiste du vieux droit pénal kabyle, adapté à l'état de choses issu de
la conquête française. Sous le régime de l'indigénat, la djemâ'â sanction

nait directement un certain nombre de faits contraventionnels non réprimés
par la loi française. La poursuite des autres faits devant nos juridictions se
cumulant avec la sanction de la coutume, la sévérité du qânoûn s'était
adoucie au point de devenir, souvent, une peine de principe, et même de
disparaître. C'est ainsi qu'il faut, croyons-nous, expliquer le taux infime

des amendes qui punissent des délits tels que le vol de récoltes et les coups
et blessures; la peine appliquée en vertu du qânoûn n'empêche pas la

justice française de suivre son cours. Il s'était donc établi, dans le fonction

nement parallèle des deux justices, une sorte d'ajustement et une manière
d'équilibre que la suppression du régime de l'indigénat est venue rompre

brusquement. Pour rétablir l'ordre troublé, les Kabyles ont fait alors appel
aux vieilles coutumes. Mais le résultat souhaité n'a été réalisé qu'impar

faitement. L'application de la législation tombée en désuétude n'a pas
toujours été acceptée sans protestation, et, faute de pouvoir réaliser le
consentement unanime indispensable à la marche de la justice coutumière,
il a fallu laisser les choses en l'état dans nombre de villages.

** *
Il est banal d'énoncer l'importance du rôle de la djemâ'â dans le village

kabyle. Il est plus difficile, on le voit, de mesurer exactement cette impor

tance. La surprise avec laquelle l'affaire de Tassaft-Guezrâ a été accueillie
dans les milieux administratifs et judiciaires montre combien peu on y
était préparé à apprendre que l'assemblée villageoise exerce, de nos jours
comme autrefois, les pouvoirs réglementaire, administratif et judiciaire.
L'institution, comme tant d'autres, en Algérie, avait été perdue de vue.
La négligence est peu excusable, si l'on songe qu'après la vigoureuse étude
d'Hanoteau et de Letourneux il eût suffi d'observer pour être informé. Elle
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es.t particulièrement regrettable si, comme tout le donne à penser, le
silence de la réforme de 1918-1919 à l'égard des djemâ'â de village n'est
pas une attitude prise en toute connaissance de cause et si le législateur
a laissé passer là, sans s'en douter, une bonne occasion de régulariser cette
organisation si vivante et si utile. On comprend la déception des Kabyles,
en présence d'une réglementation qui persiste à ignorer le rouage essentiel
de leur vie publique. Expliquons encore pourquoi ils se sont à peu près
complètement désintéressés des djemâ'â de douar nouvellement créées.

Le législateur est parti de cette idée que, dans la société indigène, le
douar représente la formation qui se rapproche le plus de notre commune
rurale; et que, dès lors, l'ériger en circonscription électorale, en conférant
à l'électeur, pour commencer età titre d'essai, des pouvoirs réduits à l'admi
nistration du patrimoine collectif, c'est le mettre à l'épreuve dans les condi
tions les plus favorables à la démonstration qu'il réunit les conditions d'apti
tude indispensables à l'octroi de libertés plus étendues. On ne peut nier que
la conception de l'expérience soit rationnelle et la donnée sur laquelle elle
repose généralement exacte en Algérie. Mais il fallait prendre garde qu'en
Kabylie c'est le village - et non le douar - qui représente l'équivalent
de notre commune rurale. Le douar fut, autrefois, un groupement de vil
lages entre lesquels existait une solidarité politique, puisant généralement
sa source dans une même origine, ou encore dans les circonstances géogra
phiques, - solidarité qui dictait une attitude commune en présence d'évé
nements graves, tels que : guerre, paix, alliance. La conquête française a,
naturellement, relâché ces liens, d'ailleurs ténus ou de fermeté passagère,
et il n'en demeure plus guère que le souvenir. Comme le nouvel état de
choses ne leur a pas substitué l'intérêt, à la fois sérieux et durable, d'un
patrimoine commun à administrer; comme les terres collectives et les
communaux de douar sont une rareté en Kabylie; le douar y a surtout la
valeur d'une circonscription administrative: c'est la circonscription sur
veillée par un caïd. Comment, dès lors, attendre de l'indigène qu'il élar
gisse son horizon politique, actuellement borné aux iimites du village,
et qu'il prenne conscience des intérêts généraux d'un groupement plus
vaste, quand la matière même de l'intérêt général est, pour l'instant, au
moins, inexistante?

L'erreur - car il s'agit bien d'une erreur législative - doit être réparée;
~ il est inadmissible, en effet, qu'on laisse fausser la grande expérience des
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lois du 1er août 1918 et du 4 février 1919, dans la partie de l'Algérie qui
était, précisément, la mieux préparée à lui servir de champ d'essai. Elle

est, d'ailleurs, facilement réparable, puisque, dans tout le territoire de
commune mixte, l'organisation municipale peut être modifiée par la procé
dure du simple décret. Aussi bien ne s'agit-il pas de réformes profondes.

Il serait vain, par exemple, de songer à instaurer dans le village kabyle
un système électoral qui remplacerait la procédure séculaire suivantIaquelle

sont désignés les membres de la djemâ'â. Mais nous ne voyons pas le danger
qu'il y aurait à reconnaître officiellement à l'amîn le droit de punir l'ivrogne
ou les jeunes gens d'humeur insolente qui troublent la paix de la commu
nauté. Nous ne verrions même que des avantages à ce qu'un contrôle fût

exercé sur la gestion du petit budget communal, si maigre fût-il, de quelques
milliers, ou de quelques centaines de francs. Il suffit, en somme, de régula

riser, en la faisant entrer dans les cadres de notre réglementation adminis
trative, une institution dont le fonctionnement se trouve quelque peu altéré
par les répercussions lointaines de la guerre dans la société kabyle.

Sinon, il faudra, du moins, en tenir compte et, le cas échéant, opérer la
rectification nécessaire, quand le moment sera venu de porter un jugement
général sur les résultats de la réforme de 1918-1919. Pour apprécier loya

lement cette grande expérience législative il conviendra alors de mettre

hors de cause l'attitude observée par les Kabyles à son égard.
Nous venons de montrer qu'il est temps, encore, de les y intéresser.

Louis MILLIOT,
Professeur à la Faculté de Droit d'Alger.



NOTE SUR LA CHAIRE A PRÈCHER

DE LA GRANDE MOSQUÉE D'ALGER

Ceci est une rectification à mon étude publh~e par Hespéris en
1921 sur la chaire de la Grande Mosquée d'Alger. On sait qu'une ins
cription figure sur la face antérieure de ce meuble vénérable et
qu'elle indique l'époque de son achèvement. Adoptant la lecture
donnée successivement par l'abbé Bargès, par Devoulx et par G.
Colin, j'avais cru pouvoir à mon tour lire la date hégirirnne comme
il suit: 1 er du mois de rejeb de l'année 40 9, correspondant au 13 no
vembre 1018 de notre ère.

A vrai dire, cette datation semblait assez malaisément conciliable
avec les données de l'histoire et les remarques que suggérait un
examen archéologique de l'œuvre elle-même. D'où une discussion
que le lecteur m'excusera de résumer ici.

Si le minbar datait de 1018, il se trouvait être antérieur d'au moins
65 ans à la construction de la Mosquée qui l'abritait encore. Celle-ci,
appartenant très vraisemblablement à l'époque almoravide, ne pou
vait être reculée plus haut que la prise de la ville par le grand con
quérant almoravide 1TolÎsof ben Tâchfîn (vers 1081). Le minbar avait
donc figuré dans la Mosquée mentionnée par EI-Bekrî et qui, d'après
le texte même du géographe, était une Mosquée pourvue de minbar.
Il avait pris place, par la suite, dans le temple bâti ~ la fin du
XIe siècle, 'Ce qui n'avait au reste rien d'invraisemblable'.

L'examen archéologique soulevait un autre problème plus diffi
cile à résoudre. En 1018, Alger venait d'être officiellement attribuée
aux émirs Çanhâja l:Iammâdides, qui résidaient à la Qal'a. L'art
de la Qal'a des Benî l:Iammâd, qui nous est assez Lien connu, se rat
tache étroitement à l'art de Kairouan, et, par rlelà Kairouan, à l'art
de l'Égypte fâtimite et à celui de la Perse. Or, le minbar d'Alger ne
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présente presque aucun point commun avec le stylc qui florissait
alors dans la Berbérie orientale, et il relève, par contre, du style des
monuments musulmans ·d'Espagne, en particulier de celui du palais
de Saragosse connu sous le nom d'Aljaferia. Pour justifier cette pa
renté artistique assez inattendue, force m'l~tait d'invoquer la situa
tion excentrique d'Alger dans le royaume l.tammàdite et les rapports
constants que cette ville maritime entretenait ave·c les ports de la
péninsule. Le minbar algérois, seul document daté que nous possé
dions sur l'art de l'Algérie au début du Xl" siècle, n'en constituait
pas moins une anomalie, qui bouleversait quelque peu les positions
d'une archéologie encore incertaine.

Cependant, l'archéologie, ou micux l'histoire de l'art musulman,
n'avait rien à perdre dans le débat, mais l'épigraphie l'avait trahie.
Un examen attentif du dessin de l'inscription, que je donnais, sug
géra à M. S. Flury que la date ne devait pas être lue 409 mais 490,
et il me fit l'amitié de me communiquer les doutes qu'il concevait à

ce sujet. Une opinion aussi autorisée méritait un supplément d'en
quête sur place. Malgré les difficultés de leclure que présente -ce texte
très détérioré par le temps, il m'apparaît mainteflantcomme certain
que M. Flury a raison. L'inscription porte bien tis'în et non tis'a. Le
noûn final est certes d'une forme anormale; la b::trre horizontale est
surmontée d'une queue en palme à trois lobes très différente des ter
minaisons de noûn de l'inscription contemporaine de Nédroma ou
des inscriptions également sur bois de la Grande Mosquée de Tlem-

cen. En revanche, le yâ qui précède le noûn, bien que brisé en son
milieu, ne fait aucun doute. On voit nettement la ligature qui le rat
tache au 'aïn. De même le tâ initial, également brisé, se différencie
du sin qui le suit. Un dessin plus précis et plus exact de cette partie



LA CHAIRE DE LA GRANDE MOSQUÉE D'ALGER 421

de l'inscription permettra de reconnaître le bien fr.ndé des remarques
de M. Flury.

Dès lors, le document ."le replace dans le temp3 et dans les cadres
de l'histoire de l'art. Le minbar fut achevé le 1

er rejeb ft90, soit le
18 juin 1097 de notre ère,c'est··à-dire à l'époque de Yoûsof ben
Tâchfîn (1). Il Y avait environ seize ans quAlger avait fait ."la sou
mission aux conquérants maghrebins. Ceux-ci y avaient bâti une
mosquée, et leurs agents avaient pourvu cette mosquée d'un min
bar. Le minbar atteste la fondation de la Mosquée par les Almoravides
et corrobore la tradition qui la leur altribwliL La légitimité du rap
prochement de .cette mosquée avl'C celle de Tlemcen ff·çoit pleine
confirmation. De même la parenté du style du minbar avec celui des
œuvres espagnoles ne présente plus de difficulté. Les Almoravides,
maîtres des deux rives du détroit, établissent une liaison plus intime
de l'Espagne avec leur domaine africain. Vers le temps où s'élèvent,
à la Qal'a des Benî l:Iammâd et à Bougie, des palais bâtis par les
Benî ~Iammâd suivant les modes d'Egypte ou de Mésopotamie, dans
Alger triomphe, grâce aux Çanhâja du Maghreb, un art dérivé de
celui de Cordoue. Là sans doute s'arrête l'extension vers l'Est de ce
style hispano-maghrebin, mais son empire y est indiscutable. Cet art,
nous le retrouverons, trente-huit ans plus tard, à Tlemcen, mais avec
des modification s dont j'ai précédemment marqué le sens (2). Il
résulte de ce qui précède que les étapes de cette é"olution sont s~nsi

blement plus rapprochées dans le temps que je ne l'av'~i~~ cru. L'art
maghrebin (et cela n'est-il pas une preuve de la vigueur de ."la sèveP)
est alors en pleine transformation. L'avènement des Almohades va
l'engager dans une voie nouvelle et hâter l'éclosion de ces œuvres
monumentales avec lesquelles les lecteurs d'Hespéris sor~t déjà fami

liarisés.

Je crois pouvoir ajouter quelques mots sur l'expression alladî min,
que contient l'inscription du minbar, entre le nom du mois et l'in-

(t) Mais alors que le grand Almoravide était passé pour la troisième fois en Espagne. Pendant
cette expédition, il enleva toutes les places forLes des lIlolllouk et-tawaif, il l'exception de Saragosse,
où EI-Mosta'ïn ben Hoûd se maintenait grâce il l'appui des Chrétiens.

(2) Cf. Hespéris, 192t, p. 381.
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dication de l'année, expression que l'on peut lrhduire par : « qui
fait partie de ... )). Il convient de maintenir cettc l~cture, quelque peu
satisfaisante qu'elle puisse sembler au point de vile philologique.
Alladî min se rencontre dans l'épigraphie ,dcilienne dn ve siècle de

l'hégire (cf. Amari, Le epigrafi arabiche di Sicilia, l, p. 36, et pl. IV,
fig. 2 b; p. 38 et pl. III, fig. 1). On trouve <.:ussi, dans 12 même em
ploi l'équivalent al-kâ'in (Ibid. II, p. 117, inscription de Malte de
56g).

Georges MARÇAIS.
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Communications

Tatouages des prisonniers marocains (israélites) (l,.

Les Juifs marocains répugnent généralement au tatouage ; ils obéissent
ainsi aux prescriptions du Lévitique (XIX, 28). Mais on peut se demander
s'il ne s'agit pas -chez eux, comme on l'a remarqué chez d'autres peuples,
d'une répulsion instinctive pour ces « marques » reprouvées. Pour ma
part, je crois qu'ils cèdent uniquement au sentiment religieux. Et en effet,
on chemherait vainement les preuves d'une aversion ethnique contre le
tatouage dans les tribus marocaines d'origine j udéo-berbère, actuellement
islamisées.

Les Juifs, on le sait, eurent de tous temps, au Maroc, une existence
troublée. Au lendemain du jour où 'Abd el Mou'min ne leur laissa d'autre
choiX/ que « 1'Islâm ou la mort », quelques-uns d'entre eux furent sans
doute tatoués de force, comme les Juives enlevées lors des sacs récents des
Mellah (2). Mais le plus grand nombre subirent l'influence du milieu. Les
campagnards réagirent d'une façon, les citadins d'une autre et c'est pour
quoi les anciennes tribus judéo-berbères portent des tatouages tandis que
les Fasi qui comptent des Juifs parmi leurs aïeux, n'en ont point. A défaut
d'autres preuves, cette constatation montrerait que le rôle du milieu est
prépondérant dans là propagation du tatouage.

Je me suis livré à ces considérations rétrospectives parce que les prison
niers israëlites marocains dont je vais parler ont, eux aussi, subi des
influences de ml'me ordre. La promiscuité de la prison où sombrent les
traditions ethniques, favorise la ~ontagion menble et conduit à l'oubli du
dogme, même lorsque celui-ci interdit le tatouage avec la netteté du Lévi
tique : «..... Vous ne ferez aucune figure, ni aucune marque sur votre

corps. »

(1 Complément de mon article sur les « Tatouages des prisonniers Marocains (Arabes, Arabisé~,

Berbère.ç) », He,çpéri.ç, 1925, pp. 277-309.
(2) Cf. J, Herber, Tatonage et religion, Rev. Hist. Rel., t. LXXXIII, pp. 69-83. - Plusieurs des

prostituées juives que j'ai interrogées, prétendaient que les tatouages leur avaient été faits, comme
marques de leur islamisation. Bien des Marocains on t. la même cou victiou et. E. Laoust, par exemple,
nous conte (Mot.ç et C!lo.çe.ç berbère.ç. Paris, A. Challamel, 1920, p. 139) qu'un individu des Inteket.to
lui dit nn jour: « Chez nous. toutes les femmes se tatouent. afin d'être bonnes musulmanes; seuls
les Juifs ne se tatouent pas n. Cette hérésie populaire est certainement ancienne et il e8t logique
d'admettre que bien des judéo-berbères ont subi le tatouage lors de leur conversion forcée.

DRSP.RIS. - T. VI. - 1926 28
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** *

Je n'ai trouvé au serviœ anthropométrique de Rabat que 197 fiches
concernant des israëlites (1) 9 d'entre. elles relataient l'existence de
tatouages. Ces documents sont trop peu nombreux pour établir des statis
tiques comparables à celles que j'ai consacrées aux prisonniers musulmans;
ils me permettent du moins d'affirmer que les Juifs se comportent comme
ces derniers vis-à-vis des tatoueurs et des tatouages étrangers.

La proportion des prisonniers israëlites tatoués et de ceux qui ne le sont
pas est singulièrement voisine de la proportion des prisonniers musul
mans tatoués et non tatoués; onen trouve 4,5 % parmi les premiers,
4,7 % parmi les seconds. Preuve Jlouvl'ile que les causes internes
ont peu d'a,ction sur la propagation des tatouages puisque des prisonniers
de races différentes, réagissent de même façon.

Trois des tatoués étaient originaires de Casablanca, un de Settat, deux
de Mogador, deux de Marrakech, un de Qasba-Tadla. Il est évident qu'on
ne peut trouver dans ces précisions une confirmation décisive de la « règle
de l'hinterland )) en matière de tatouage d'importation mais elle est loin
de l'infirmer puisque sept de ces tatoués avaient habité Casablanca. Trois
en étaient originaires ; le quatrième y était peintre (Mogador) ; le cin
quième cireur (Marrakech) ; le sixième y exerçait une profession indéter
minée (Tadla) ; quant au septième, il avait été bien plus loin que Casa
blanca, il était passéeJl France, avait travaillé aux parcs de Castres et de
Lyon ,et en était revenu avec une condamnation pour « vagabondage
spécial ». La plupart de ces prisonniers avaient donc vécu dans la ville la
plus européanisée du Maroc.

Ces tatouages étaient, en général, gravés sur le côté droit du corps (7 sur
9) ; deux étaient dessinés sur l'épaule droite ; deux sur les bras (l'un à
droite, l'autre à gauche) ; deux sur l'avant-bras droit; deux sur le poignet
droit; un sur le médius gauche (?). En somme, tous ces tatouages, locali
sés aux membres supérieurs, avaient pu être dessinés sans blesser le moins
du monde la pudeur la plus farouche et pouvaient, à cet égard aussi, être
rapprochés de ceux des prisonniers musulmans.

Sur ces neuf tatouages, deux représentaient un triangle ; deux une croixi;

11 Sur les conditions dans lesquelles je me suis documenté, cf. mon article sur les tatouages ,des
prisonniers musulman~.

(2) J'ai déjà appelé l'attention (op. cil.) sur les erreurs que peuvent comporter les fiches du ser
vice anthropométrique; j'en trouve un nouvel exemple au sujet des tatouages des prisonniers israé
lites. Le prisonnier qui portait une croix sur le médius gauche avait dit au service authropomé
trique qu'il était de Casablanca; je l'ai vu à la prison de Rabat où il a prétendu être de Taroudant.
Quand avait-il menti ~ Au reste, cela n'a guère d'importance car il s'était tatoué lui-même en pri.
son.
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tin, un point; un tatoué portait un croissant surmonté d'une fleur au
dessus de laquelle était le chiffre 12.645, un matricule sans doute ; sur
l'avant-bras de l'un d'eux était une ligne écrite en lettres arabes; un autre
avait une inscription dédicatoire, encara<:tères latins « Mardoché à
Zaraf )J. Quelques-uns de ces tatouages représentaient des dessins figurés
fréquents sur le corps des prisonniers musulmans ; les autres, des dessins
géométriques comme j'en ai vu à la Prison de Rabat, dessins gravés durant
des récréations, par des désœuvrés, pour tromper leur ennui.

***
Cette étude, comme toutes celles qui ont été consacrées durant ces der

nières années, aux tatouages des prisonniers de tous pays, montre que les
tatouages des israëlites marocains constituent, non point un cara<:tère
atavique, comme le voulait Lambroso, mai,s un cara<:tère acquis; la précision
du Lévitique nous eût d'ailleurs permis d'affirmer à priori qu'il s'agit non
de la réapparition d'une coutume ancestrale, mais d'un oubli de la tra
dition.

Ils établissent une foi·s encore 'que « plus on descend les degrés de
l'échelle sociale, plus on pénètre dans cette classe d'êtres chez lesquels
l'imitation est la règle (1) » ; ils témoignent ainsi d'un état d'âme qui
correspond à ce phénomène biologique que Grasset appelait la déficience
de la fonction antixénique ; de sorte que, sans jouer au paradoxe, on peut
résumer l'histoire des tatouages chez les israëlites marocains en disant que
leur apparition fut autrefois l'un des épisodes de l'islamisation des judéo
berbères et qu'ils sont aujourd'hui la marque humiliante de leur européa

nisation.
J. HERBER.

(t) H. Leale, Criminalité et tatouage, Arch. anthrop." crim. et méd. légale, t909, vol XXIV
pp. 239-267.
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GAteaux berbères.

LOl'squ'on visite les petits souks d'alimentation de la médina de Rabat,
on remarque parfois, à l'éventaire de certains épiciers chleuhs, à côté des
gâteaux secs et bonbons de fabrication européenne, quelques pâtisseries
de fabrication indigène, aux formes assez curieuses pour mériter d'être
notées.

Les principales sont :

1° des 1 moineaux Il, !îyûr ou brûle!. Ces oiseaux sont reconnaissables,
à première vue, parce que la forme générale en est assez bien observée, et
surtout parce que la tête et les ailes ne donnent lieu à aucune équivoque.
Le volatile est représenté sans pattes, les ailes écartées comme s'il s'ébrouait
dans l'eau ou dans le sable. Le mouvement est très expressif. La couleur
générale est celle du biscuit blanc jaunâtre un peu roussi. La crête est
dessinée d'un trait de couleur rouge appliqué au moyen d'un bout de bois.
:Deux points verts situent les yeu:xj;

2° des. crabes », appelés à Rabat mujnlba, à Fès 'al'n qori$a, formés
d'un morceau de pâte oblong muni d'appendices latéraux;

3° des « serpents )), lef 'asûsîya, obtenus par le tressage de trois· petits
boudins de pâte;

40 des « pectoraux », .appelés !)omsa, comme les plaques de poitrine en
arg.ent portées par les femmes pour éloigner le mauvais œil.

Ces pâtisseries sont faites avec de la semoule, smîd, à laquelle on njoute
un peu de beurre, smen, et de sucre, sokkâr.

La teinture, sbâga, est une aniline en poudre, achetée au souk, puis
délayée dans l'eau avant l'emploi.

La cuisson a lieu au four banal.
Le fabricant, le seul qui existe à Rabat et dans toute la région, est un

nommé TaÏbi Ez Zemmouri, originaire, comme son nom l'indique, d'Azem
mour. Il a appri's, à faire ces pâtisseries auprès du ma'allem Baddat, né dans
la tribu des Zemmour, qui fit lui-même son apprentissage à Tiznit (Sous).
TaÏbi travaille à ce métier depuis son jeune âge. Après un séjour de
cinq ans à Casablanca, il est venu s'établir à Rabat où il réside depuis
quatre ans. Il écoule ses pâtisseries, qu'il appelle aqdid, pl. iqdad, chez
certains épiciers, boqqâl, de J1abat, de Salé, de Casablanca et même de Fès.
Il en fait parfois de 600 à 700 par jour qu'il vend à la centaine. Le prix des
oiseaux est de 3 fr. 50 à 4 fr. 50 le cent, selon la grosseur.
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Taïbi se charge lui-même de l'emballage et de l'expédition. L'emballage
se fait dans des caisses avec interposition, entre les étages de gâteaux, de
papier ou de coton. Les pâtisseries ne se cassent pas. Elles se conservent

bien.
A reproduire des formes animées, Taïbi Ez Zemmouri s'est exposé aux

reproches de certains de ses coreligionnaires qui, se référant aux inter
dictions prononcées par la Sounna, prétendent qu'il fait acte de mécréant.
Il en a d'abord été étonné, puis un jour, désireux de se mettre en règle
avec la religion, il est allé consulter un grand personnage makhzen, dont
l'érudition, en matière de hadits, est universellement reconnue.

En présentant à ce dernier toutes les formes de pâtisseries qu'il avait
. coutume de faire, il fit valoir qu'il ne croyait, en aucune façon, mériter
le moindre reproche, qu'il pensait gagner sa vie par des moyens très
licites, qu'enfin il était certain de faire plaisir à de nombreux enfants.
L'homme de religion l'accueillit avec le sourire et l'engagea même à conti
nuer l'exercice de son métier, comme par le passé. Depuis, Taïbi a la cons
cience tranquille et ne tient plus aucun compte des remarques qu'on peut
lui faire quant à la représentation d'objets animés qui n'ont pa·s la pré
tention de servir d'idoles, et qui sont destinées à être mangées...

Prosper RICARD.
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Note au sujet de la fabrication des tapis

dans le Proche Orient.

Au cours d'un voyage d'études effectué en septembre-octobre 1925 dans
le Proche Orient, j'ai pu recueillir, entre autres renseignements, quelques
indications sur la fabrication et le commerce des tapis orientaux en général,
et mieux juger, par comparaison, de l'avenir des tapis marocains en par
ticulier.

Quelques articles de press,e avaient noté, il y a près de trois ans, un
ralentissement de la production d'Asie Mineure et en même temps, un
transfert d'une partie de cette production en Grèce. Les fabri.cants fran
çais et algériens, redoutant à juste titre la concurrence d'un pays qui,
pour des raisons de politique générale pouvait ne pas être assujetti aux
prescriptions douanières imposées à la Turquie, s'émurent et portèrent leurs
doléances devant les pouvoirs publics. Soucieux des intérêts marocains,
j'intervins moi-même auprès du Protectorat.

Ces démarches ne furent pas sans ·effet, car si les droits de douane qui,
depuis l'entrée de la Turquie dans la guerre ,contre nous, avaient été prohi
bitifs - circonstance extrêmement fa,:orable pour l'industrie fran
çaise, métropolitaine ou coloniale - furent révisés, ils ne furent pas
annulés. On s'en tint, il est vrai, à un tarif minimum ; mais ce tarif, qui
s'élève à 60 fI'. au moins par mètre carré pour les qualités ordinaires 
il ,est plus élevé pour les qualités meilleures - protège encore très efficace
ment la production française et nord-africaine, d'autant que le désarroi
de la production turque et les diffi.cultés de premier établissement de la
production grecque avaient permis à la nôtre de gagner du temps. Mais
la situation restait sérieuse et méritait l'examen.

iDes observations faites à Andrinople dont -certains quartiers, vides de
leurs andens habitants, offrent de 'véritables tableau~ de guerre, à Cons
tantinople et à Bro:usse où l'émigration a peut-être fait moins de ravages,
à Smyrne dont le quartier franc ne se reconstruit ni se repeuple - l'inter
diction est jusqu'ici formelle -, il se ,confirme, au delà de toute attente,
que la presse n'a non seulement rien exagéré mais, qu'au contraire, elle
n'a donné que des échos très affaiblis de la situation.

Lorsqu'on pr,end contact avec les organisations manufa,cturières et com
merdales, telle la grande firme « The Oriental Carpet Man:ufactures Limi
ted » par exemple, dans ses agences de Constantinople et de Smyrne. le
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sujet s'éclaire d'un jour saisissant. On aura une idée de cette société ano'
nyme anglaise quand on saura que, fondée en 1907 pour une durée
illimitée, au capital de 400.000 livres sterling, elle a successivement porté
ce capital à 500.000 L.S. en 19 10, 1.000.000 L. S. en 1912, 1.250.000 1. S.
en 1920, divisé en 250.000 actions de 5 1. S. On aura une idée de son
eXltension quand on saura qu'elle fait fonctionner des ateliers en Asie
Mineure (Ouchak, Sparta, Koula, Ghéordès, Koutaïa, iDemirdji) ,en Perse
(Tabriz, Hamadan, Sultanabad, Kachan, Meched, Kirman), aux Indes
(Amritzar, Agra, Chrinagar, Gwalior, Cachemire, Mirzapour), et qu'elle a
des .comptoirs de vente à Smyrne, Constantinople, Paris, Londres, New
York, Toronto, Sydney, Buenos-Ayres. Si ses intérêts d'Asie-Mineure ont
cruellement souffert du fait de la guerre, elle ne les abandonne pas, espé
rant qu'elle pourra disposer d'une main-d'œuvre turque assez importante
pour les reconstituer.

De Turquie, je passai en Grèce : le spectacle d'installations et d'organi
sations toutes nouvelles, modernes si l'on peut dire, m'attirait. A Athènes.
la légation de France et le Consulat des Etats-Unis, m'aidant dans mon
enquête, me communiquèrent les rapports officiels de leurs attachés com
merciaux établis sur les données d'un Inspecteur de l'Industrie O'recque

, 0 '
M. Mikelis. Grâœ à eux, je pus aussi prendre connaissance de quelques
articles parus dans le Bulletin de la Chambre de Commerce et d'Industrie
d'Athènes - bulletin édité en français - et entrer en rapport avec quel
ques firmes : « Eastern Carpets )) au Nouveau Phalère, près du Pirée, et
« La Lainerie de Grèce )), à Athènes, dont je visitai les fabriques et les
magasins de vente. Les ateliers de Il la Lainerie de Grèce)) sont installés
dans un faubourg industriel entièrement neuf, tel un faubourg de Casa
blanca. dont les immeubles sont déjà occupés avant complet achèvement.

Je savais d'autre part que les tapis orientaux étaient l'objet de certaines
manipulations avant d'être mis sur le marché. Elles avaient pour but de
donner aux tapis un aspect plus séduisant, mais j,e n'en avais qu'une idée
très vague. A Constantinople, à Smyrne et à Athènes, je pus me documen
ter d'une façon complète et même assister aux opérations, englobées sous
le nom de Il lavage )), inconnues ici, et que la fabrication marocaine' a
intérêt à ne pas ignorer plus longtemps.

Mes observations ont donc trait à la situation de l'industrie tapissière
en Turquie et en Grèce, à des indications sur l'organisation technique et
artistique de la fabrication, enfin à l'avenir de l'industrie nord-afri<:aine.

Ca situation en Tl1,rquie. - Jusqu'au début du présent siècle, la Turquie
a été, de temps presque immémorial, une grande productrice de tapis à

~ haute laine et à points noués. Grâœ à sa proximité de l'Europe, elle en a
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connu la première les besoins immédiats. Ses anciens Bergame, Ghéordès,
Konia, Ouchak Mélez, Koula, Ladik, Moudjour, réputés à des titres divers,
ont trouvé en Occident des débouchés qui ont pris des 'proportions consi
dérables au cours du siècle dernier. Grâœ à sa proximité d'autres pays pro
ducteurs, tels le Caucase, la Perse et l'Asie Centrale, elle a pu drainer ces
Jlégions et acquérir, sur le marché mondial, une place prépondérante.
L'industrie domestique n'a bientôt plus suffi à la demande. IDes sociétés
plus ou moins importantes, d'origine européenne, se sont alors constituées
pour intensifier la production et parfois l' organi&er sur de nouvelles bases,
embrigadant des ouvrières dans de grands ateliers et leur distribuant des
laines filées et teintes, en même temps que des modèles adaptés aux exi
gences d'une clientèle toujours plus étendue.

Celte situation privilégiée a brusquement changé après la grande guerre.
En adoptant une politique toute nouvelle, franchement chauviniste, à cer
tains poinls de vue xénophobe, la Turquie a expulsé de son territoire à peu
près tous les éléments étrangers qu'elle avait accueillis jusque-là. C'est ainsi
que 1.500.000 chJlétiens, grecs ou arméniens, établis en Asie Mineure et
en Thrace, quittant son sol, se sont transportés en Grèce qui s'est trouvée
subitement dotée d'un sur,croît demain-d'œuvre particulièrement experte
dans l'art du tapis. Les provinces de Pissidie et surtout d'Isparta, renom
mées dans le monde entier par leurs tapis dits de Smyrne, d'Ouchak, de
Pergame, de Sparta, ont particulièrement été touchées par l'émigration.

Si l'on considère que la révocation de l'Edit de Nantes, en provoquant
une émigration beaucoup plus faible, porta en Angleterre, en Hollande
et en Allemagne une activité qui servit encore plus l'étranger qu'elle
ne nuisit à la France, on peut mesurer le rude ,contre-coup que ne man
quera pas de res&entir la Turquie. Sans doute, .celle-ci n'est pas à même
de léguer à l'Europe - dont elle désire et attend tous les perfectionne
ments - de très nombreux ct fructueux secrets, mais il n'en reste pas
moins çu'elle avait été maîtresse, jusqu'au début du présent siècle, surtout
en ce qui concerne la fabrication des tapis, de traditions artistiques et
techniques fort précieuses, d'importants courants ,commerciaux qui passent
dès maintenant à l'étranger, et qui, 'vu ·les moy,ens puissants dont l'Occi
dent dispose, sont susüeptibles de lui ravir l'une de ses prérogatives prin
cipales, la seule peut-être que personne ne songeait à lui disputer.

La situation en Grèce. - Vers 1923, par suite des événements d'Asie
Mineure, la Grèce vit donc arriver brus,quement chez elle un nombre
considérable de réfugiés, parmi lesquels beaucoup se trouvaient dans le
plus exjlrême dénuement. On pouvait craindre qu'épuisée par dix années
de guerre, elle ne succombât sous un tel fardeau. Non seulement elle a
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pu faire face à ses obligations, mais elle a su en tirer un très utile parti.
Par ses 'propres ressources d'abord, puis par la voie d'emprunts qui ont
admirablement réussi, elle a facilité l'établissement des réfugiés qui, en
lui apportant une importante main-d'œuvre, de nouvelles habitudes de
travail, des industries domestiques, ont accru dans des proportions consi
dérables les forces économiques du pays, en tant que producteurs de
richesses et que contribuables. C'est ainsi qu'entre autres industries, la
fabrication des tapis prend actuellement en Grèce un prodigieux essor.
On évalue qu'en 1923, dès la deuxième année de son existence, cette indus
trie a produit 50.000 m. carrés de tapis. On espère même que dans un très
court laps de temps, elle constituera l'une des branches les plus impor
tantes de l'activité nationale.

iD'abord avec des moyens réduits, puis avec des ressources fournies par
la Commission pour l'Etablissement des Réfugiés, les artisans originaires
des provinces de Pissidie et d'Isparta se sont mis à l'œuvre. Des sociétés
anonymes n'ont pas tardé ens1?-ite à se former, avec des capitaux variant
de 15.000 à 30.000 1. S., établissant en outre dans les principaux centres
acheteurs, Londres et New-York, des agences et des succursales chargées
d'écouler directement les produits et de recevoir des ordres.

Cet essor ne pouvait laisser indifférentes les sociétés universellement
renommées, Oriental Carpet et Eastern Carpet 'par exemple, qui n'hésitè
rent pas à se faire représenter auprès de la fabrication grecque et à lui
passer des commandes.

De son côté. l'Etat hellénique favorisait l'industrie par l'entremise du
Ministère de l'Assistance publique et de la Commission pour l':Établisse
ment des Réfugiés, en essayant de la localiser et de l'intensifier dans
certains centres particuliers. iD'où, à Podadores, dans la banlieue d'Athènes,
la création d'une ville nouvelle, appelée Nouvelle Ionie, qui compte
aujourd'hui plus de 5.000 maisons et de 40.000 habitants employés dans
trois grandes fabriques de tapis et dans des organisations plus modestes,
se livrant, comme en Orient, à l'industrie domestique. Une agglomération
de même nature s'est créée près du Pirée, à Kokinnia. iDes centres nou
veaux d'importance diverse, se sont ouverts près de Patras, de Volo de
Thess~lonique, de Cozani, de Comotoni et d'autres villes de la Th~ace
occidentale. Très attentive à ce développement, la Banque nationale de
Grèce a organisé, sous son patronage, la « Coopérative hellénique pour la
fabrication des tapis »), sorte de syndicat qui groupe la plus grande partie
des fabricants et dispose d'un capital de 50.000 L. S. Au nombre des buts
poursuivis, celui-ci s'inscrit en première ligne : présentation aux acheteurs
étrangers d'une fabrication de qualité uniforme et parfaite au point de vue
des types, du tissage, du dessin et du coloris; cela pour parer à toute
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manœuvre concurrente qui tendrait à disqualifier et étouffer dans 8e1J

débuts la nouvelle industrie hellénique. Deuxièm~ but : Entente avec la
Commission pour l'Établissement des Réfugiés en 'tue de la création
de nouveaux centres de fabrication où l'on pourra employer toute la
main-d'œuvre disponible encore sans travail et qui .compte 5.000 individus.
Troisième bJ1t, en partie déjà réalisé : Création d'Écoles professionnelle~

pour le tissage des tapis, à l'intention des enfants des réfugiés. Quatrième
but : Contact ·constant avec l'État pour la miîlc en vigueur d'une régle
mentation propre à soutenir les intérêts des producteurs. C'est ainîli que
le syndicat a obtenu en 1925, de la part du Gouvernement, la franchise
douanière, à l'importation, pour toutes les matières premières nécessaires à
l'industrie des tapis: fils de coton, blanchis ou non, couleurs, etc.

Les conséquences de telles mesures ne se sont point fait attendre. Alors
qu'en novembre 1922, l'industrie tapissière de la Grèce n'était qu'em
bryonnaire, elle comptait déjà, en 1924, dans les centres suivants :

Athènes II fabriques, 266 métiers produisant 40.000 m. c.
Le Pirée 5 156 :n.500 m. c.

Le Nouveau Phalère 2 60 9.500 m. c.
Mitylène 2 45 3.500 m. c.
Zante 1 8 700 m. c.
Corfou 10 800 m. c.
Lamia 1 20 4.000 m. c.

Sait : 23 fabriques, 565 métiers 80.000 m. c.

A oes chiffres, il faut ajouter une importante fabrique de 200 métierg,
fondée à Salonique, et d'autres entreprises à Samœ, en Crète, et en géné
ral partout où il y a des réfugiés, ainsi que les agrandisscmenu de cel'
tainesentreprises à Athènes et à Pangrati.

A côté de ces entreprises, qui travaillent pour ainsi dire' en coopération,
il en est de plus petites, qui constituent une sorte d'industrie domegtiqùe.
Tous éléments qui ont fait évaluer, pour 1925, la production gI'êCque li
90.000 mètres carrés ·confectionnés par 1.000 métiers occupant de 4 à 5,000

ouvrières.
Le~ tapis sont soit de qualité ordinaire (Ghéordès> et Ouchak), goit de

qualité plus fine (Sparta, Pergame, Siva, Bokhara, etc.).
Les qualités ordinaires sont généralement confectionnées: avec de8 fib

du pays tantôt préparés 'par les fabricants eux~mêmeSof tantôt préparés pat
une filature de Patissia. Certains fabricants achètent en outre de: la laine
filée soit en Macédoine, soit à l'étranger.

La chaîne et la trame des tapis d'Oncbalr. IOnt en laiDe de qualité iufé-
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rieure. Pour les tapis Ghéordès, Demirdji et autres 'sortes de qualité supé
rieure, on emploie des fils de coton, dont les uns sont importés d'Italie
ou d'Espagne et les autres sont produits par les filatures du pays.

Chaque fabrique possède sa teinturerie. L'aniline est utilisée pour les
qualités inférieures, dites « non lavabl·es li et l'alizarine pour les qualités
supérieures, dites « lavables li. Ces colorants, que la Grèce ne prépare
pas encore, proviennent généralement de la maison Bayer, allemande.

Les ouvrières sont payées au mHlier de points noués. Leur rendement,
qui atteint 7 à 12.000 points par jour, paraît un peu plus élevé que celui
des ouvrières algériennes, et double de celui des ouvrières marocaines. Il
semble que le nouage d'un mètre carré de tapis en Grèce soit moins
coûteux qu'au Maroc.

La production est dirigée en grande partie sur l'Angleterre (qui ne fait
payer de droits de douane que pour les tapis de soie) ct sur l'Amérique.
Une faible proportion est destinée à la France, à la Belgique et à la Suisse.

Les prix pratiqués sont les suivants :

J 3 à 15 shellings le yard carré
18 à 22

35 à 40
35 à 40
50 à 60

pour les Ghéordès,
Ouchak,
Sparta,
Pergame,
Siva, etc.

Mais quels que soient les prix, le souci principal du fabricant est de
produire, dans chaque sorte, des tapis de bonne qualité, car l'élément
principal du développement de l'industrie réside dans la confiance qu'elle
inspire à l'étranger, la consommation intérieure ne pouvant absorber plus
de 2 % de la produdion. C'est ainsi qu'en ce qui concerne la texture,
grossière ou fine, tous les tapis sont irréprochables. Quant aux teintures,
pour les qualités dites « lavables li, de beaucoup les plus nombreuses,
elles sont de tout premier ordre: les opérations de lavage auxquelles sont
soumis les tapis, à la fabrique même ou dans des usines spéciales, en

sont. la 'preuve.
Le tapis sortant du métier n'est pas présenté tel quel à la clientèle. Il

reçoit au préalable des soins qui ont pour but de lui donner plus de fini
et surtout d'atténuer les couleurs.

Pour cela on dispose d'installations spéciales: de grandes aires
cimentées, légèrement en pente pour permettre l'écoulement, et eur les
quelles on étend le tapis à traiter. Ces aires sont bordées de tuyauteries
et de prises d'eau sous pression pour l'arrosage copieux du tapis. Lorsque

~ œlui..ci est abondamment mouillé, des manœuvres, armés d'abord de
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brosses, puis de raclettes d'acier, le frottent énergiquement. Ce lavage à
l'eau douce, assez prolongé, est suivi d'un second et abondant arrosage
aux sels hypochlorés, puisés dans un baquet de ciment au moyen de
grands seaux,. Lorsque le tapis est bien imprégné, il est repris, par les
manœuvres, à ,la bros'se d à la raclette, qui font pénétrer les sels
décolorants jusqu'au cœur du tissu. Il faut maintenant débarrasser le
tapis de toute trace de sel, qui aurait pour effet de continuer à ronger
non &eulement la -couleur, mais encore la laine. Les prises d'eau sont
ouvertes, comme au début du lavage, et dirigées sur le tapis que les
manœuvres brossent et raclent jusqu'à élimination complète. Le tapis
ainsi traité est roulé, puis mis debout, à égoutter, à l'ombre, pendant
une douzaine d'heures, enfin exposé au soleil sur une aire plane, jusqu'à
séchage complet, soit un ou deux jours.

Le lavage a eu pour effet : 1 0 d'expulser tout excès de colorant déposé
sur la laine, qui ne décharg-era jamais plus; 2 0 de faire baisser, d'adoucir,
de vieillir les tons trop -crus: le tapis répondra mieux aux goûts du public.

Les brossagef; et les l'adages ont en outre arraché les fibres laineuses
mal assurées dans le tissu: lors des battages ultérieurs, les ménagères
n'auront pas le désagrément de voir le tapis se dépoiler.

Mais à la suite de -ces opérations, la haute laine n'est plus aussi régu
lière : certains poils se sont allongés, d'autres se sont raccourcis. Une
retonte est néoessaire. 'Des ouvrières, armées de grands ciseaux, y pro
cèdent, et le tapis reprend bientôt l'aspect net et ras du velours.

Cette netteté sur une face doit se retrouver sur l'autre: au moyen d'une
lampe analogue à celle dont se servent les soudeurs, un ouvrier projette
sur l'envers du tapis une flamme qui brûle toutes les fibres débordantes.

Ce n'est pas encore fini. L'examen de la haute laine laisse percevoir
quelques défaillances ou quelques heurts dans les nuances: les blancs
trop -crus sont ocrés, certains tons sont avivés ou rabattus au pinceau
trempé dans la couleur voulue.

Il ne reste plus qu'à repasser, au fer, le côté haute laine, pour qu'il
prenne le lustre final. On ,conçoit que pour subir sans préjudice un tel
traitement, véritable toilette qui coûte de 5 à 10 francs par mètre carré, les
tapis doivent être d'une résistance remarquable, tant au point de vue de
la matière première qu'à celui du tissage et de la teinture. Cette résis
tance est commune aux trois quarts et demi de la fabrication orientale.

Je n'ai pas constaté l'existence, pas plus dans les fabriques que dans
les bazars de Turquie, de Grèce et d'Égypte, d'un seul tapis à tendance
« moderne ». Partout, je n'ai vu que des répliques de types connus 'que
l'on se garde de trop dénaturer : le nom a une valeur intrinsèque dont on
tient à conserver le bénéfice. Les spécimens dits « modernes» ne sont tels
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.que par des proportions nouvelles adaptées aux besoins de la clientèle;
l'ordonnanœ décorative reste traditionnelle, même le coloris, avec cette
différence qu'on recherche des nuances à plus doux contrastes.

L'harmonie, de même que la composition et le dessin, sont soigneuse
ment étudiés. Les ouvrières travaillent d'après des maquettes établies dans
chaque fabrique par un cabinet de dessin, que dirige un spécialiste
secondé par des dessinateurs. Deux sortes de documents sont ainsi établis:

1 0 iDes planches gouachées donnant en réduction l'Impression générale
du tapis. Présentées à la clientèle, par les courtiers, eUes provoquent ses
ordres;

~~o Des mises en cart.e sur papier quadrillé, 0\1 l'ouvrière lit le dessin
au moment de l'exécution. En résumé, l'organisation, technique et artis'
tique, est rationnelle et complète.

L'avenir des tapis nord-africains. - Au regard de la fabri,cat.ion turqul:
si gravement. touchée, de la fabrication grecque qui s'outille de si remar
quable façon, quel est l'avenir de la fabrication métropolitaine, algé
rienne, tunisienne et. marocaine P

Si l'on tient compt.e d'une part que la production du Proche Orient est
surtout dirigée sur l'Amérique dont les facult.és d'achat sont considérables
en raison du change et de la vogue croissante dont y jouissent les tapis
orient.aux, et sur l'Angleterre qui laisse entrer chez elle ces mêmes tapis
sous franchise de douane; si l'on tient eompte d'autre part que les dispo
sitions douanières a,ctuellement en vigueur laissent une marge intéres
sante à la production métropolitaine ou coloniale, il semble que celle-ci
n'aura pas de difficulté à soutenir la concurrence à l'intérieur, surtout
si, au lieu de se maintenir dans des qualités inférieures, qui risquent de
laisser trop peu de marge aux bénéfices et de la discréditer, elle réussit à
se met.tre au niveau des bonnes qualités de la produetion orientale. La
fabrication nord-africaine peut même être plus ambitieuse et prétendre
à des débouehés extérieurs. Elle possède en effet des types oe tapis fort
originaux qui se classent en deux catégories: citadins et rurauxi. Les pre
miers de Kairouan, de Sétif-Constantine, de Rabat, sont dérivés d'anciens
tapis d'Asie Mineure (Moudjour, Ladik, Mélez, Ghéordès, Koula). Les autres
sont originaires des Harakta, des Nemencha, des Klatma, et de l'Oued
Souf (département de Constantine); de la Kalaa des Beni Rached et du
Djebel Amour (département d'Oran); du Moyen Atlas, du Haut Atlas et
du Haouz de Marrakech (Maroc). Leurs harmonies très curieuses et très
variées, jaunes et rouges dans l'est, bleues et rouges dans le centre, blan
ches et noires, blanches et rouges, orangées et rouges dans l'ouest, sont
distribuées en des réseaux exclusivement géométriques, particuliers aux
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vieilles populations berbères. Plus nombreux et plus VIvaceS que ceux de
l'Algérie, les types berbères du Maroc ont déjà retenu l'attention des
acheteurs dont la demande croît chaque jour. Ces types, qui n'ont pas
leurs analogues en Orient, pas plus qu'en aucune région du monde,
auront de plus en plus de succès, au moins auprès de certaine clientèle,
surtout s'ils savent conserver:, leur originalité et éviter les truquages et les
contrefaçons.

iDe plus, à peu près seul au monde, le Maroc utilise encore les couleurs
végétales qui étayèrent si puissamment la réputation des anciens tapis
orientaux, tapis qui, sans elles, seraient tombés dans l'oubli. Les efforts
de ces dernières années ont réussi à en étendre l'emploi. Pour combien de
temps encore? On ne saurait le dire. Il faut bien reconnaître que la
chimie moderne fournit des produits tindoriaux qui, bien choisis et bien
utilisés, sont aussi solides que les produits végétaux. Mais il n'en reste pas
moins que -ceux-ci donnent aux tapis, directement et sans calcul ni arti
fice, des teintes qui, à la longue, prennent une patine, une douceur qui
seront encore longtemps rechOChées. Raison suffisante pour continuer à en
préconiser l'emploi, aussi longtemps que les teinturiers marocains n'auront
pu moderniser leurs méthodes et se courber à l'expérience nouvelle pour
qui l'empirisme n'est plus de mise.

Ces avantages naturels des types !Ct des coloris gagneront à 'être sauve
gardés. Les fabricants marocains devront aussi s'appliquer à un meilleur
choix et à un meilleur traitement de la matière première (qualité, filage
et tissage des textiles) à une organisation plus rationnelle, technique et
artistique, des ateliers, enfin à des rendements plus élevés et plus régu
liers. L'Algérie, partie de plus bas que le Maroc, y est parvenue. Elle a
recherché les laines qui lui -convenaient le mieux et commence à les filer
mécaniquement. Elle a amélioré et multiplié la main-d'œuvre. A ces
divers points de vue, le Maroc s'est mis délibérément à l'œuvre, pré
parant l'avenir dans les écoles d'apprentissage de filles, dans l'industrie
domestique que surveille et documente le Servi-ce des Arts indigènes, dans
les ateliers ouverts par l;industrie privée. L'entreprise a déjà quelque
envergure puisqu'elle porte dès maintenant sur une production annuelle
au moins égale à 50.000 mètres carrés de tapis d'une valeur locale d'environ
6 millions de francs, et dont la qualité s'améliore chaque jour.

Prosper RICARD.
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Outger Cluyt, voyageur hollandais au Maroc.
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H. DE CASTRIES.

Outger Cluyt, de son nom latin Augerius Clutius, naquit à Leyde en
1577. Son père Dirk Outger Cluyt, qui exerçait ?ans cette ville la profession
de pharma.cien, avait été nommé le 8 mai 1594 adjoint au surintendant
du jardin botanique de l'Université. Le jeune Outger Cluyt s'adonna avec
passion aux études botaniques et les compléta par des voyages en Europe.
ilJésireux d'étendre ses connaissances au continent africain, il entreprit, à
ses frais, de passer au Maroc. Les péripéties de son voyage ne nous sont pas
connues. Van der Aa, sans indiquer la souroe de ses informations, raconte
que le savant voyageur fut dépouillé jusqu'à trois fois « dans les déserts
de Barbarie)), de tout ce qu'il avait, y compris ses collections. Nous savons
cependant qu'il correspondait avec Charles de l'Ecluse (Carolus Clusius),
surintendant du jardin botanique de Leyde, et qu'il lui fit des envois de
simples et de graines recueitllies au Maroc. Il dut revenir de son voyage
entre les années 1607 et 1608, comme il résulte des Résolutions suivantes
prises par les curateurs de l'Université de Leyde.

15 mai 1607' « Il a été alloué à Outger Cluyt la somme de 72 florins
pour son voyage au Maroc et pour récompenser les services qu'il a rendus,
en envoyant diverses simples des montagnes d'Espagne. On lui a promis
de prendre bonne note des nouveaux services qu'il rendrait éventuellement
à l'Université, en rapportant, à son retour, des collections utiles. ))

17 août 1608 - « Il a été statué sur la requête d'Outger Cluyt, docteur
en médecine, qui demande une l1écompense pour les simples, graines et
plantes, qu'il a rapportés des montagnes d'Espagne et du Maroc.

cc Vu les attestations de :D. Peter Pauw, surintendant du jardin bota
nique, il a été résolu de mandater en faveur du dit Cluyt une somme de

125 florins. ))
J'ai vainement cherché d'autres renseignements sur Outger Cluyt. J'ai

cru néanmoins devoir signaler la présence au Maroc dans les premières
années du XVII" siècle de ce botaniste hollandais. De nouvelles recherches
feront vraisemblablement découvrir soit une relation, soit un journal de

son voyage.

USPRaIS. - r. 1'1 - t 926. 29
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ds. C. R. de l'Ac. des Sciences, 22 nov. 1926 , pp. 978-979.

MIÈGE (E.). - ,Caractères des Triticum Polonicum L. existant au Maroc,
ds. Bull. de la Soc. des Sc. Nat. du Maroc, 31 août 1925, pp. 26!J-270,

5 pl. h. t.

MORTENSEN (iDr Th.). -Echinodermes du Maroc et de Mauritanie, ds. Bull.
de la Soc. des Sc. Nat. du Maroc, 31 juil. 1925, pp. 178-187, 3 pl.

h. t.

PATOUILLARD (N.). - Contribution à l'étude de la flore mycologique du
Maroc, ds. C. R. Congrès Soc. Sav. Paris et départ. Paris, 1925,

section des Sciences, pp. 246-277.

PAU (C.). - Plantas deI norte de Yebala (Marruecos). - Madrid, Museo
Nac. de Ciencias Naturales, 1ff>,4 , in_8°, pp. ~>.63-4()1 (Mérn. de la réal.
soc. esp. de historia natural, t. XII, mémoria 5&.).

PELLEGHIN (iDr Jacques). - La faune herpétologique et ichtyologique du
Maroc et ses affinités géographiques, ds. C. R. somm. soc. de bio
géogr., 1926, n° 18, pp. 9-II.
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PELLEGRIN (Dr Jacques. - Liste des reptiles, batraciens et poissons d'eau
douce des collections du musée de l'Institut scientifique chérifien à
~abat, ds. Bull. de la Soc. des Sc. Nat. du Maroc, 1. V, n° 7-8, 31 déc.
1925 , pp. 315-321.

Mission J. Pellegrin au Maroc. ~eptiles, batraciens et poissons, ds.
Bull. Mus. Nat. hist. nat., 1926, n° 2, pp. 120-124.

Sur la présence au Maroc du Pelobate cuUripède, ds. C. R. de l'Ac.
des Sc., 1925, pp. 431-432

Les reptiles et batraciens du Grand et du Moyen Atlas, ds. C. R. de
l'Ac. des Sc., 1925, pp. 880-882.

PERRIER (Georges). - La triangulation régulière du Maroc, ds. C. R. hebd.
des séances de. l'Ac. des Sciences, 15 nov. 19 26 , pp. 817-820, 1 carte.

PEYERIMHOFF (P. de). - Les coléoptères des Euphorbes dans le Maroc occi=
dental (3e note), ds. Bull. de la Soc. des Sc. Nat. du Maroc, 31 juil
let 1925, pp. 153-154, 1 pl. h. 1.

RAYNAUD (iDr H.). - Contribution à l'étude hydro=géologique du Haut=Atlas
occidental et de la plaine du Haouz. Les eaux de Marrakech, Lyon,
19 25 , 99 .p.

RocII CE.). - Note préliminaire sur la géologie du Maroc, ds. C. R. somm..
'des séances de la Soc. Géolog. de France, 3 mai 1926, pp. 80-81.

ROTHSCHILD (lord). - List of the Lepidoptera collected april to end of june
1925 by E. Hartert and F. Young in Marocco, ds. Bull. de la Soc. des
Sc. Nat. du Maroc, t. V, n° 7-8, 31 déc. l!p5, pp. 324-3!15.
On t·he lepidopiera collected in Marooco, ds. Bull. de la Soc. des Sc.
Nat. du Maroc, 31 juil. 1925, pp. 126-152.

Russo (or P.). - Etude géologique sommaire de la vallée de l'Innaouen, ds.
la Rev. de géogr. Inaroc., 2e trim. 1926 , pp. 95-TOI, 1 carte h. t.

Etude paléontologique sommaire de la faune du Djebel Grouz (Sahara
marocain), ds. Bull. Soc. Géol. de Fmnce, 1. XXIV, I\Pt., pp. 515
530.

Le massif du Djebel Azrou dans le QUf oriental, ds. La Géographie,
sept-oct. 1926, pp. 187-196, 2 cartes.

Notes tectoniques et paléontologiques sur la région de Bab=Maroudj
(détroit sud=riffain) ds. C. R. de l'Ac. des Sc., 1925, pp. 872-873.
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Russo (Dl' P. j. - Premiers résultats d'une exploration du massif de ('Azrou
Akchchar (Rif oriental) ,ds. C. R. sornm. des séa,nces de la Soc. géol.
de France, 3 mai 1926, pp. 82-83.

Rôle et tectonique générale de l'Atlas saharien, ds. ;lssoc. franç.
pour l'ava/w. des Sciences. Grenoble, 1925, pp. 300-302.

Sur la présence de dépôts glaciaires quaternaires dans le Rif oriental,
ds. C. R. des séancCis dQ l'Ac. des Sciences, 26 avril 1926, p. 1036.

Sur la présence de trois nappes de charriage dans le Rif méridional,
ds. C. R. de l'/tc. des Sciences, I!I juin l!r~6, pp. I!J77-dRo.

Sur la présence d'une vaste région volcanique dans la plaine infé=
rieure de la Moulouya (Maroc septentrional), ds. C. R. de l'Ac. des

Sciences, 8 nov. l!.p6, pp. 7!.)7-798.

SAVOHNIN (J.). - Découver(e d'or natif au Djebel Mekam près Berguent
(Maroc oriental), ds. C. R. de l'Ac. de Sciences, 15 fév. 1926,
pp. !,80-/,82.

THÉRY (A.). - Chrysobothrini d'Afrique (Coléoptères Buprestidae), ds.

Bull. de la soc. des sc. nat. du Maroc, t. V, nO' 7-8, 31 déc. 1925,

pp. 349-366, 1 pl. h. t.

Notes d'entomologie marocaine et nord=africaine (66 note), ds. Bull.
de la soc. des sc. nat. du Maroc, t. V, nO' 7-8, 31 déc. 1925, pp. 3/,6

:1/r8, 1 pl. h. 1.

BERNARD (Commt Maurice). - Cartr. par renseignements [méthodes et
exemples tirés du Maroc], ds. Renseignements coloniaux, juin l!.p6,
n° 6 bis, pp. 305-308, 2 fig.

CUERPO DE ESTADO Muon DEL EJEHcno. - Croquis provisional de la zona
de Alhucémas (Marruecos), 1: 100.0006

• Madrid, Déposito de la
guerra, 1925.

Red geodesica de 1el' orden de la zona dei Protectorado espaiiol de Marruecos
Enlace con la triangulacion de Espaiia cadena de méridiano de
Tetuan. - Valores trigonometricos aproximados obtenidos al insti=
tu(O géografico. Machid, 'l'allcres deI Instituto géografi.co, 1924, in-4°,

20 p., 2 -cartes h. 1.

SERVICE GÉOGRAPHIQUE DE L'ARMÉE. - Rapport sur les travaux exécutés en
1920 et 1921. Paris I!r~5, ill-RO (Maroc: pp. !I3-57, pl. VII-XI).

Rapport sur les travaux exécutés en 1922 et 1923. Paris, 1926, in_8 n

(Maroc: pp. 1,5- /,g, pl. XI-XV).
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. SERVICE GÉOGRAPHIQUE DU MAROC:

Casablanca Q1)ec projet d'aménagement, en 6 couleurs, 1 feuille,
1926, 1 : 10.000·.

Fès, en 5 couleurs, 1925, 1 feuille, 1 : 10.000·.

Rabat=Salé, avec projet d'aménagement, en 6 couleurs, équi_
distance: 2 m. 50, 1927, 1 feuille, 1 : 10.000".

Carte régulière du Maroc au 50.000·, éd. d/Jfinitive dn seruice
géogr. de l'Armée en 5 couleurs: Bou Znika, Rabat et Sidi Bordja,

1926 .

Carte de reconnaissance en 5 couleurs au 1 : 100.000· : illhu
cemas , 5, 6, 7, 8; Ameskhond, 6, 7; Agadir, 4, 8; Azrou, Il, 7; Debdou,
l, 2; Uzer, 3, 8; Kasba Tadla, I; Kadolts, 2, 5; Ksabi, 1; Marrakech
Snd, 6; MOl/lay Bon Chta, 1; Reggon, 1; Talaat N'Yacoub, 2, 6;
Tamo.nar ~I 8; To.rondant, :1. Il; To.za, 1; Tazoult, l' Tiznit 3 '1 7

' , , " LI,.

1926 .

Carée de reconnaissance au 1 : 200.000· : Al1wcemas, E, 0; Azrou,
E; Bou Anane, 0; Bou Den"Îb; 0; Boured, E, 0; Casablanca, E, 0;
r:hechaouène, E, 0; Chott Gharbi, E; Daya Nejouikha, 0; Debdou,
E; Fès, E, 0; Pignig; Goulimine, E, 0; ltzer, E; Kasba ben Ahmed,

E; Kasba Tadla., E, 0; Marrakech Sud, 0; Malarka, 0; Mazagan;
Hechra ben Abboll, E; Me/inès, E, 0; Mellila, 0; ,'lI:dell, E, 0; Mou
lay Bon Chta 0; Onaoll.izert, E, 0; Ol/ezzane, E' Oulmès E O'
H/;/,af: /feygot;, E, 0; Tamiet, E. 0; 1'aourirt, E, (/ Tarl'ia i\it Àlcr~
raon, E, 0; Taza, E, 0; 'l'clouet, 0; Tiniazal'i, 1926.

Carte de reconnaissance avec teintes hypsométriques au 1: 200.000":

/IIJwcemas-Boured, Checho.ol/ène-Molllay BOll Chia, Mellila-Taoll

rirt, 1926.

Carte générale du Maroc en 10 couleurs, 1 : 500.000·, 1926 .

Carte des routes et chemins de fer en 8 couleurs, 1 : 500.000., 1926 .

Carte des terrains d'atterrissage ,en 8 couleurs, 1 : 500.000·, 1926 .

11 0 GÉOl,UAPHIE HUMAINE.

ANFHEVILLE (Dr D') et JURQUET DE LA SALLE. - Statistique e~ démographie
de Casablanca, ds. la Re1J. de géogr. maroe., I·

r trim. 1926, pp. 43-46.

BASSET (Henri). - La population. Origines. Langue. Mœurs. Religion, ds.
L'Infule d'iljl'ique, numéro consacré au Maroc, :15 dée. 19:15 ,

pp. 13-21, 1 pl. h. t., 5 phot.
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BERNARD (Le Cornmt Maurice) et .TOIIFFHAY. - Les tribus de la zone nord
et nord=ouest du Maroc, ds. HCllscignernents coloniaux, février 1926,
n° 2, pp. 71-78, 1 carte; mars, n° 3, pp. 126-136, 1 carte.

BERNARD (Commt Maurice). - Les tribus de la zone nord et nord=ouest du
Maroc. Notice sur les ports de la côile méditerranéenne, par M. JOUF
FRAY. Paris. Public. du Comité de l'Afrique Française, 1926, in-8°.

CHARTON (Albert). - L'immigration au Maroc, de 1923 à 1925, ds. Rensei
gnements coloniaux, octobre 19:>.6, n° 10 bis, pp. 492-494, 1 croquis.

GAlJTIEH (E.-F.). - Medinat=ou=Daï ds. Hespéris, le' trim. 1926, pp. 5-25,
1 carte.

LA G>\SINIÈHE (Il. DE). - Les villes nouvelles du Maroc, dB. L'Armée d'Afri
que, :>.5 déc. l~p5, pp. H6-~)?, l 'Pl. h. L, 5 phot.

Nouvelle ville indigène de Casablanca (Maroc), dB. L'A/'chitecte, déc. 1924,
pp. 103-10/1, 1 pl. h. t.et 1 phot. ds. le texte.

PELLEGRIN (D' Jacques). - La ville marocaine de Khénifra, capitale du
pays zaiane, ds. Le Monde colonial illustré, aoùt 1926, p. 178,
2 phot.

PROST (H.). - L'Urbanisme au Maroc, ds. L'Illustration écon. et fin.
n° spécial supplL ail n° de juillet 1925, pp. 15-18, 2 phot.

5° GÉOGHAPlIIE ÉCONOMIQUE.

(Commerce - Colonisation.)

ACHARD (M.). - Le commerce intérieur du Maroc français, ds. L'Armée
d'Afrique, :>.5 déc. l!p5, pp. 65-68, 1 phot.

AMALHIC. - La colonisation au Maroc, dB. La Rev. de Géogl'. maroc.,
le' trim. 1926, pp. 35-42.

BAHS. - La construction du port de Casablanca, ds. La Rev. de géographie
marocaine, Je, trim. 1926, pp. 117-51.

BArDIN (Louis). -'Le régime des terres au Maroc et la colonisation fran=
çaise, dB. La Rev. des sciences politiques, avril-juin 1926.

BER'I'HAUT (M.). - Aperçu agricole de la région .de Meknès. Babat, J9 2 4,
62 p., 3 cartes h. t.

La Betterave à sucre au Maroc, ds. Bull. de la Soc. d'encourag. pour l'ind.
nat., 19:15, n° 9, pp. 7/15-789, 3 graphi,ques

SUI' cet ouvrage: C. IL pal' Augustin BEH:"AHIl ds. L'Aflique Fmn
çaise, janvier 1926, p. 34-35.

86



ANNÉE 1926 451

,BEy-ROZET (1.). - Expérimentation fruitière et légumiere au Maroc (l919.
1924). Rabat, iDir. Gén. de l'Agrkulture, 19~4, pet. in_So, 76 p.

CARRERA (Angel). - El caballo moruno, documentos para la historia de los
caballos africanos, especialmente los de Marruecos. Madrid, Muséo
Nae. de dencias naturales, 1921 , in_So, 120 p., 41 fig. (Memorias de la
réal. Soc. esp. de Historia natural, t. XII, memoria la).

CHABERT (M.). - Chronique marocaine. - Les attributions des lots de
colonisation, ds. Lyon-Colonial, mai-juin 1926 , pp. 95-99.

CHARRON (Albert). - L'Office chérifien des 'phosphates au Maroc, ds.
[l'rance et Monde, octobre-décembre 1926, n° 126, pp. 55-7 2 •

C. R. ds. l'Afrique Française, décPJJlhre t92ü, p. a91i.

Les chemins de fer du Maroc, ds. Renseignements coloniaux, juillet 1926 ,
n° 7 bis, pp. 353-355, 1 -carte.

CHEVALIER (Jules). - Les ports. Les grands travaux, ds. L'Armée d'Afri
que, numéro consacré au Maroc, 25 déc. 1925 , pp. 69-S1, 2 cartes,
4 phot.

CROZE (Henri). - Le port de Casablanca, ds. La Rev. de Géogr. maroc.,
1er trim. 1926, pp. 52-60.

(I)ESPUJOLS (H.). - Notes sur les gisements miniers du Maroc, ds. L'Armée
d'Afrique, 25 déc. 1925, pp. S:>.-S5, 9 phot.

L'École Industrielle et Commerciale de Casablanca, ds. Bull. de l'Ens. pub.
du Mal'oc, mars 1926, pp. 32-49'

Expérimentation agricole, 1922·1923. - Rapport annUlel; Expérimentation
agricole, 1923·1924. - Rapport annuel. Casablanca. Imp. réunies,
1925 , 2 vol. in_So, 12S et 15S p. (Gouv. Chérifien, Dir. gin. de
l'Agric.); Expérimentation agricole, 1924·1925. - Rapport annuel.
Rabat, Blanc et Gauthier, 1926 , in_So, 154 p. (Gouv. Chérifien, Dir.

gin. de l'Agr.).

GoncHoT (Colonel). - Le Maroc au point de vue économique, ds. Le journal
des Economistes, 15 déc. 1925 , 20 p.

GOUIN. - L'ensilage au Maroc, ds. La Vie Agricole et rurale, août, 1926.

GOULVEN (J.). - Casablanca centre primeuriste, ds. La Rev. de Géogr.
maroc., 1 er trim. 1926, pp. 61-71.
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GOULVEN (J.). - Les relations maritimes du Maroc et de l'AfrIque occiden=
tale française, ds. Renseignements coloniaux, fév. 1926, n° ':1 bis,
pp. T05-ID; avril, n° l, bis, 'pp. 211-212.

GRUVEL (A.). - L'avenir de la pisciculture industrielle au Maroc, ds. Rev.
d'hist. .nal. appl., Ir" partie, vol. VII, janv. 1926, pp. 21-~'7.

Sur le développement de la piscicul~ure truitière au Maroc, ds. C. R.
.4cad. des Sciences, 29 mars 1926, pp. 873-874.

HAAS (Dr Wilhelm). - Die Phosphatminen in Kourigha, ds. Berliner Ta
geblatt, 22' oct. 1926.

HEIM DE BALSAC (F.) et O. ROEHRICH. - Étude technologique de cotons du
Maroc. Coton et culture cotonnière. - Travaux de la section des
Cotons, vol. l, fase. l, mars 1926, pp. 39-76.

HITTIER (H.). - La betterave à sucre en Afrique du Nord et spécialement
au Maroc, ds. Le Journal d'AgricultuT'e pratique, 10 juil. 1926.

L'Industrie de la pêche aux colonies: Indochine, Algérie et Tunisie, Maroc...
Paris, Les Monographies de la Dépêche Coloniale. Coll. Octave
Homberg, n° 8, in_8°.

JOLEAUD (L.). - Le pétrole dans l'Afrique du Nord, Paris, Revue pétroli
fère, in-8°, 6 pl., 33 fig.

JOLY (F.). - La production fruitière dans le sud marocain. État économique
de la questiou. - Son avenir, ds. le Bull. de la Soc. de géogr. cOmm.
du Havre, 1925, trim. 1-4, pp. 25-31.

LABAS. - La question fores~ière au Maroc, ds. L'Armée d'Afrique, mars
1926, pp. 208-21 l, 4 phot.

LADREIT DE LACHARRIF:RE (J.). - Le pétrole dans l'Afrique du Nord, ds.
Renseignements coloniaux, juillet 1926, n° 7 bis, pp. 356-359,
3 cartes, 1 phot.

LESAGE (J.). - L'élevage au Maroc, ds. L'armée d'Afrique, mars 1926,
pp. 97-106, 9 phot.

MANETTI- (Carlo). - La costa di Barberia nelle sue produzioni zootechni~'lte

(Tunisia=Algéria=Marocco), ds. 1.'Agricoltura coloniale, FirenZle,
1925, n° 10, pp. 368-382; n° II, pp. 1180-420; n° 12,pp. 418-462.
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MARCHAND C.L-B. Émile). - La pêche au Maroc, préface de M. Maurice
AJAM. Paris; Geo, 19~6, ill-I?, ~J.79 pp., cartes et phot.

Sur cet ouvrage : C. H. par .T. L[adrrit rie] L[acharrièrf']. ds. Rensei
gnements coloniaux, octobre 192(i, n° tO bis, p. 50û.

MASSY (R.). - Sur la distillation sèche du genévrier au Maroc, ds. Bull. de
la Soc. des Sc. Nat. du .Maroc, 31 juil. 1925, pp. 188-197.

MAURIN. - L'arganier, ds. Ann. de l'Institut colon. de Marseille.

La mise en valeur des forêts marocaines, ds. Bull. de la Soc. de
Géogr. dll Maroc, 3" et l," trim. 1925, pp. 209-213.

MONOD. - L'élevage du bétail au Maroc, ds. Riv. della Tripolitania.
19~4-25, n° 5-6.

NAHON. - Notes d'un colon du Gharb, juillet 1920=décembre 1924, Casa
blanca, Soc. d'éd. maroc., 1925 . in-16, 299 pp.

Sur cet ouvrage : C. n. L[adreit de] L[acharrière], ds. Renseigne-
ments coloniaux, septembre 1921i, n° 9, p. 447-448. .

PELLEGRIN ('Or Jaoques). - L'autrucherie de Meknès, ds. Monde' Colonial
illustré, avril 1926, p. 86, 2 phot.

PICHOT (Olivier). - La colonisation française au Maroc, ds. L'Économiste
français, 25 sept. 1926, pp. 394-395.

- . Le Maroc agricole, ds. L'Économiste français, 23 et 30 oct., 6 et 13
nov. 1926, pp. 525-526, 555, 587-588, 619-620.

POPENOË:. - Le dattier au Maroc, ds. La Rev. de botan. appl., 31 mars
1926, pp. 129-136.

RAYMOND (Jean). - L'hydraulique urbaine au Maroc, ds. Bull. Soc. Franc.
des Ingéniezzrs coloniaux, 1er trim. l~p6, pp. 1-20, 1 carte, 5 phot:,
2 fig.

ROCHER (Paul). - L'arganier, ds. Annales de Géographie, 15 mai 1926 ,
pp. 259-267, 1 carte.

SCHINDLER (P.). - L'agriculture au Maroc, ds. L'Armée d'Afrique, 25 déc.
19 25 , pp. 59-65, 5 phot.

Statistiques du mouvement mariti'me et commercial du Maroc (Protectorat
français et zone de Tanger), pllbliées pal' le Bllreau de la Statistique
de Casablanca. Années 1923 et 1921.-1925 , Rabat. nir. gén. de
l'Agriculture, 1925, 2 vol. in-So, XII + 2'2S et X + 244 p.
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Les travaux du port de Casablanca en 1926, ds. Bull. de la Chambre de
Commerce de Casablanca, févr. 1926, pp. 1-4.

VELU (Dr). - Les forêts et le reboisement en Chaouia, ds. La Rev. de géogl'.
1Il0roc., 1er trim. 1926, pp. 72-9°.

ANTHROPOLOGIE - ETHNOGRAPHIE - SOCIOLOGIE

ET FOLK-LORE

AHCHÉOLOGIE PRÉHISTORIQUE

Apuntes para un estudio sobre la cabila de Vlad Set=tut. - II. Etnografia
y religion, ds. Riv. hispano-ajl'icana, mars-mai 1926, pp. 13-16,
2 phot.

ARNAUD (Dr L.). - ({ L'œuf de faon» ou la survivance inattendue du
Bézoard, ds. Maroc-Médical, 15 oct. 1926, pp. 305-3I1.

ARQUES (Enrique). - En el reino tenebroso de los Yenun, ds. Revista de
Tropas Coloniales, mars 1926, pp. 53-55, 3 phot.

BASSET (René). - Mille et un contes, récits et légendes arabes: t. II. Contes
sur les femmes et l'amour. Contes divers; t. III. Légendes reU=
gieuses. Paris, Maisonneuv·e, 1926, 2 vol. gr. in-So, 503 et 629 pp.

Sur BIARNAY (S.), Notes d'ethnographie et de linguistique nord-afri
caines. :Paris, Leroux, 1924, in-8°, 272 p. (Public. de l'Institut des
Ha,utes-Etudes mar()(O., XII). C. H. par Htmri MAssÉ ds. la Rev,
Africaine, 1er et 2e trim. 1926, p. 89.

BOUVERET ~Dr). - Chansons marocaines du Sud, ds. Maroc-Médical, 15 avril

1926, pp. 142-144 ; 15 juin, pp. 202-204 ; 15 nov. p. 452.

BRUNEL (Hené). - Essai sur la confrérie religieuse des Aissâoua au Maroc,
Paris, Geuthner, 1926, gr. in_8° .carré, XVI + 258 p., 10 pl. h. t.

BRUNOT (Louis). - La politesse et les convenances chez les Marocains, dB.
Bull. de l'Ens. pub. du Maroc, mars 1926, pp. 3-31.

COLIN (Georges-S.). - Sayyidi Ahmed Zarruq, un saint marocain enterré
en Tripolitaine, extr. de la RiviJsta della Tripolitania, 2" année, n° l,

Rome. Tip. deI Senato, 1925, 14 ,pp.

nAVRAY (Henry~D.). - Fêtes marocaines; Aïd el Kebir, dB. le Mercure de
Franc,e, 15 janv. 1926, pp. 3II-325.
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DEl\"IKER (J.). - Populations actuelles de l'Afrique. I. Le groupe Arabo=
Berber ou Sémito=Khamite, ds. Les races et les peuples de la terre,
Paris, Masson, 1926, in-8 0, pp. 524-533.

ÜERMENGHEM (Émile). - Au Maroc: la crise religieuse de l'Islam, ds. Vers
l'unité, fév.-mars 1926 , pp. 7-9.

La guerre au Maroc et la Iittératu~e populaire du Qiff, ds. Europe,
15 juin 1926, pp. 193-201.

Le Maroc religieux et l'évolution de l'Islam, ds. Le Correspondant,
10 mars 1926, pp. 682-693.

DERMENGHEM (Émile) et Mohammed EL F ASI. - Atiq et la fille du Sultan
du Sahel, ds. Le Monde Colonial illustré, nov. 1926, pp. 249-250.

Unconte fasi : l'histoire du roi des Jnoûn, de sa fille et du fils du
Sultan, ds. La Rev. du monde musulman, vol. LXII, 46 trim. 1925 ,

pp. 7-25 .

ERCKMANN (Jules). - Chez les indigènes du Maroc (suite), ds. La Marche
de France, déc. 1925, pp. 834-835; janv., fév. 1926, pp. 40-41,
103-104.

La religion au Maroc, ds. La Marche de rrance, juin, juillet 1925,
pp. 346-350, 412-41 5.

EL FASI (Mohammed) et E. iDERMENGHEM. Contes Fasi, ds. Europe,
15 mars 1926, pp. 321-341.

Contes fasis, recueillis d'après la tradition arabe... Paris, Rieder,
1926, in-16, 249 p.

FERRANAT (V. DE). - Proverbes marocains, ds. Biblioth. univ. et Rev. de
Genève, nov. 1926, pp. 611-620.

FROBENIUS (Léa) et Ritter V. WILM. - Atlas Africanus, Belege zur Morpho=
logie der afrikanischen Kulturen, herausgegeben im Auftrage des
Forschungs-Instituts für Kulturmorpholagie... München, Oscar
Beck, 3 Heften.

Sur : HARDY (G.) et L. BRUNOT, L'enfant marocain. Paris, Larose
1920, in-8°, 76 pp. C. H. pal' Henri MASSÉ, ds. la Hev. Africaine,:
te. et 26 trim. 1926, pp, 89-91.

HERBER (Dr J.). - Un appareil indigène pour le traitement d'une fracture
articulaire, ds. Maroc-Médical, 15 nov, 1926, p. 338.

Tatouages des prisonniers marocains (israélites), ds. Hespéris,
46 triÏm. If}?6, pp. 4?:-\-/I?fi.
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LÉGEY (Doctoresse). - Essai de folk lore marocain. Lettl'e-pl éface du

Maréchal LYAUTEY. Paris, Geuthner, 1926, in-4D carré, 235 p., 17 pl.

Contes et Légendes populaires du Maroc, recueillis à Marrakech,
par ... Paris, Leroux, 1926, gr. in-So, 321 p. (Public. de l'Institut
des Htels Études Maroc., 1. XVI).

Sur cet ouvrage: C. R. pal' L. BJU:NOT, ds. lIesjJérÎs, 4e trim. 1920,
pp. 481)-486. .

Sur LENS CA. IL de), Pratique del'~ harcllls lIIarocains : sorcelleric,
méd~cine, beauté. Paris, Ccuthncl', 192ti, gl'. in-Ho ('aITé, XVI-mi pp.
C. R. par Maurice Ih:LAFossE, ds. la Hel'. d'c/hl/oyt. ct de,s tmdi/.
pop., 1er trim. I92Ïl, pp. 92-93. C. H., J)lII' .1. DESPAHMET, ds. Bul/.
Soc. Géogr. d'Alger, 4e trim. HI:W (n° 104), pp. 491-'2, C. H. par
C. A. NALLINO ds. Oriente Moderno, fév. 192fi, p. 125.

LEQuEux (L.). - Introduction à l'étude du paléolithique marocain, ds. La
Rev. de Géogl'. Maroc., 2

e trinl. 1926, pp. Il6-135, 3 pl.

MARÇAIS (G.). - Sanhâdja, ds. Encyclopédie de l'Islam, livraison C, 1925.

p. 15S.

MARCHAND (G.). - Contes et légendes du Maroc (texte en arabe parlé)
fasc. 3 ; Rabat, École du Livre, 1926, in-So, 35 p.

MILLIeT (L. Î - Les nouveaux qânoûn Kabyles, ds. Hespéris, Ile trim.

1\)26, pp. 365-111 S, 2S fig.

HEYNAUD (Commt
) •.- Une famille rifaine, ds. France-Islam, 15 juin

1926, pp. 105-IOS, 3 phot.

HICARD (Prosper). - Gâteaux berbères, ds. Hespéris, 4e trim. 1926,

pp. A26-429, 1 pl.

RICARD (Prosper) ct Mohammed KOUADRI. - Procédés marocains de tein=
tures des laines, ds. Bull. de l'Ens. pub. du Maroc, déc. 1925,

pp. 403-428.

SANS (Barthélemy). - Légende marocaine au sujet de Dar Elbeida, nom
arabe de Casablanca, ds. Bull. trim. de la Soc. de Géogr. et d'Arch.

d'Oran, 3e et 4e trim. 1925, p. 306.

TRIPEAU (Dr) et Ueutt
• PANZANI. - Monuments mégalithiques et redjems

de la région sud d'Ain el Barka, ds. L'II rmée d'Afrique, mars 1925,

'Pp. 109- 113, 7 phot.

WESTERMACK (E.). - Qitual and belief in Morocco, London, Macmillan.

1926, 2 vol. in-So, XXXTI + 60S p. d XVII + 629 p.; 139 ilI., 1 carte et

1 pl. h. 1.
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LINGUISTIQUE

f:OHEi\' (M.). - Sur le nom d'un contenant à entrelacs dans le monde médi=
terranéen, ds. Bull. de la soc. de ling. de Paris, 1926, n° SI.

pp. SI-120.

COLI!\" (Georg·es-S.). -- Étymologies magribines, ds. Hespéris, 1er trim. 19~~6.

pp. 55-82.

WILLCOCKS. - La Syrie, l'Égypte, l'Afrique du Nord et Malte parlent
punique, non arabe, ds. Bull. de l'Institnt d'Égypte, 1926, vol. 8.

ARABE

MAnçAIS (W.) et Abderrahmàn GUÎGA. Textes arabes de Takroûna.
I. Texles, transcription et trad. annotée. Paris, Leroux (Biblioth. de
l'Éc. des langues orient., t. VIII), 1925 , in_8°, XLVIII+427 p. [Dia
lecte tunisien, mais nombreuses comparaisons avec les dialectes et

les usages du Maroc].

Sur oet ouvrage: C. R. par 1. BRUNOT, ds. Hespéris, 4e trim. 1926,
pp. 482·48B.

Sur COLIN (G. S.), Origine du nom de cc Mahomet» (Hespéris, 1er tl'im.
192B, p. 129). C. R. ds. the Moslem World, juill. 1926, pp" 30n-:~06.

PELAYO VlZUETE. - Lecciones de arabe marroqui. Madrid, Calpe.

ROBY et TEDJINI. - Petit formulaire pratique français=marocain, Rabat,

Moncho, 1926, in-32', VIII + 160 p.

BERBÈRE

Sur BASSET (André), Le nom du cc coq» en berbère. Paris, Chum.
pion, 1925, gr. in-So, 14 p. (extr. des A~élallges lingu.istiques offerts
à M. G. Vendryes). C. H. pal' Muunee DELAFOSSE, ds. lu Rev.
d'~thnogr. et des tradit. pop., 1er trim. 1926, p. 91.

BÉCUl:'llOT (F.). - Saggio di fonetica dei Berbers Nefûsi di Fassâto; extr.
des Rendiconti della}'. ac. naz. dei Lincci (classe di scienze morale ... ),
sér. VI, vol. l, fa&c. 6, 1925, in-So, 27 p.

JUSTINARD (Corom'). - Manuel de berbère marocain, dialecte rifain.
Paris Geuthner, 1926 , in-16, VIII + 163 pp., 1 carte,

SUI' cet ouvrage : C. H. par J., L[adreit de] L[acharrière] ds.
L'Afrique française, juille~ 1!l2fl , pp. 389-390. C. R. pa; F.
BEGUINOT ds. l'Afriea Ita1iana, sept.-oct. 1926, pp. 270-271.
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KLINGENIIEBEN (August). -Zu den Zahlmethoden in den Berbersprachen,
ds. Zeitschrift jiireingeborenen Sprachen, Bd XVII, Heft l, 27 nov.

1926, pp. 40-51.
C. n. par André BASSET ds. Hespéris, 4° tlirn. Hf2fi, pp. 48(j-487.

Sur SARNELLI (doU. T.), Il dialetta berbero di Soz..ua. Suppl. à
l'Atrica ila/iana, 1924-c;m, 4fi pp. C. IL pal' AlH1I'é IhRsET, ds.
lle.~péris, 2°_:3° trim. H1211i. pp. :124-:~25.

LITTÉRATURE ARABE OCCIDE~TALE

BASSET (Hené). - AI·KattânÎ, Muhammed b. Djafar b. IdrÎs, ds. Encyclo
pédie de l'Islam, :ho livraison, l~p5, p. 879.

Sur MERCIER (Louis), Da parure des cllra'iers et l'il/signe des preux.
par ALI BEN ABIJEBHAlIMAN BEN 1I0llEIL EL A:\'IL\IXSY; (;euthllt"',
1924, in-So. C. R. par LADItEIT DE LACIIAHJU~:IlE (J.), SOliS le litre'
Un manuel arabe de sciellee\ hippique, ds. HellseiYYlI'mel/ts eolo
niauŒ, janvier 1926, n° 1 bis, p. 1l9·{j2, 3 fig.

RENAUD (Dr H. P. J.). - De quelques acquisitions récentes sur l'histoire de
la médecine arabe au Maroc, ds. /tctes du va Congrès intem. de
l'llist de la Méd., Genève, Kundig, I9~~6, gr. in_8°, 8 p.

HISTOIHE

ALBERTINI (Eugène). - Le Maroc à l'époque romaine, ds. L'Armée d'Afri
que, 25 déc. 1925, pp. 23-25, 2 phot.

ARTBAUER. - Kreuz und Quer durch Marokko. Das Ende des letzten
Suhanats, l!p5, in_8°, VIII + 18!) p.,cude, 68 fig.

AZAN (Le colonel Paul). - Les prisonniers de Sidi Brahim au Maroc, ds.

Bull. de la Soc. de Géogr. d'Alger, 4e trirn. 1925, pp. 400-420,

1er trirn. 19'>.6, pp. 38-59'

BAIAO (Antonio). - Documentos do Corpo Chronologico relativos à Mar
rocos (1488 à 1514), publ. pal' ordem da Academia das Sciencias de
Lisboa, Coirnbra, Irnp. da Universidade, 1925, in-fol., IX+ 141 pp.
(Commemol'açaô de quinto centenàrio da tomada de Ceuta, Ilo série.
Documentas.)

BASSET (Henri). - Ibn Toumert, chef d'État (résumé), ds. Act,es du Congrès
Intern. d' Hist. des Relig'ions, Paris, oct. 1923, 1. II, pp. !~38-439'

Kasr Fir'awn, ds. Encyclopédie de l'Islam, 31 e livraison, 1925,

p. 850.
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BASSET (Henri). - Sâlih b. Tarif, ds. Encyclopédie de l'Islam, Leyde, Brill et

Paris, Picard, livraison B, 1925 , p. 117·

BAUER LANDAUER (Ignacio). - Papeles de mi Archivo - Consecuencias de
la campana de 1860 (Marruecos) - Qecopilacion de ... - tomo l,
Madrid, ed. lb. Afr. Americ., 1923, in-t~o, xVI-355 p.

BLAZQUEZ. - Les côtes du Maroc dans l'antiquité, ds. Bol. de la r. Ac. de
la Historia, LXXVIII et LXXIX, 1921 .

CASTRIES (Lieut.-col. Il. DE). - Les sources inédites de l'histoire du Maroc.
_ Première série, dynastie saadienne. Archives et Bibliothèques
d'Angleterre, t. Il. Paris, Geuthner et Londres, Luzac, 1925, in_t,o,

603 p., 7 pl. h. 1. (Publication de la section historique du Maroc).
Id. Première série. Dynastie saadienne. Archives et Bibliothèques de
France. Bibliographie et Index général. Paris, Geuthner, 1926, in_4°,

66 p., 1 tableau h. 1. .
Le Danemark et le Maroc (1750=1767), ds, Hespéris, 4e trim. 1926,

pp. 3'~7-349'
Outger Cluyt, voyageur hollandais au Maroc, ds. Hespéris, 4e trim.

l!:p6, p. 439.
Sur: CÉNIVAL'(Pierre de), La légellde du juif Ibn Mech'ul et la fête

du sultan des Tolba à Fès (Hespéris, 2e trill1l. 1925, pp. 137·218).
C. R. par J. TRAMOND ds, la Rev. de l'hist. des col. fr., 2e tI'Ïm.
1926, pp. 292-293. C. H. signé .f. C, ds. la Hell. des questions histo
riques, 1er oct. 1926, p. 463-464.

CERDEIRA (Clemente). - Apuntes para la historia dei QU, traduccion y
.commentarios de ... [d'après E. MICHAUX-BELLAIRE]. Madrid-Ceuta,
Hercules, 1926, in-12 carré, 9 1 p. (Alta comisal'ia de Espania en

Marruecos).

COLIN (G.-S.). - EI=Maqsad (Vies des saints du Qif), par ABD EL-HAQQ EL
BADlsî, trad. annotée de ... Paris, Champion, 1926 , in_So, 254 p.

(Archives marocaines, t. XXVI).

iDELEHAYE. - Les actes de saint Marcel le centurion (martyr de Tanger),

ds. Analecta Bollandiana, 1923 , pp. 25 7-287).

DORNELLAS (Affonso DE). - Elementos para a historia de Ceuta. Lisboa, casa

portugueza, 1923, in-4°, II ff. n. ch., 202 p., 31 fig. h. 1. (séparata
do IV volume da Historia Genealogia).

Sur : FERNANDEZ y ROMERAL, Los Franciscanos en Marruecas. Tan

ger, 1921, in-fo. C. R. par Pierre de CÉNIVAL ds. Hespéris,
1er trim. 1926, p. 97.
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GAUTHIER (M.). - Itinéraire de Constantine à Tafilet et de Tafilet à Tom=
bouctou, suivi... de l'itinéraire de Fez à Tafilet, des cours des
rivières d'Acq,ay et de Dra, du fleuve de Ghir, et une not~e sur les
lieux d'où sortent ces essains de sauterelles qui désolent l'Afrique
et le Maroc, et sur l'oasis de Tazarin, par J.-D. DE LA PORTE (Tanger,

le I!~ août 1822), ds. Bull. Soc. R. Géogr. d'Égypte, le Caire, t. XIII,

3e et 4" fase., juil. 1925, pp. 205-249, 1 itinéraire.
Sur cet ouvrage C. R. signé J. T[raIlIond] ds. la Rev. de l'hist. des

colonies franç., 2e trin!. 1926, pp. 289-290.
GOMES DA HOCHA MADAlIIL (Antonio). - 0 tratado da vida e martirio dos

cinco martires de Marrocos impresso em Coimbra em 1568. - 0 Ins
tituto, vol. 73, Coïmbre, 1926, pp. IJo9-411.

Sur cet ouvrage, C. H. par Hobert HICAHD, ùs. lles]Jéris, 2<'-3" trim.
1926,p. 326.

HERNANDEZ (Félix). - Noticia acerca dei Korân dei Califa Osman. - Trans=
Iacion dei Koran de Cordoba a Marruecos. - Construcci6n de la mez=
quita de la Kotlubiya en esta ultima ciudad, ds. Bol. de la R. Ac. de
ciencias, bellas letras y nobles artes de Cordoba, juil.-sept. 1925,

pp. 301-305 [tra,d. d'après Ch. SCHÉFER. Description de l'Afrique...
par JEAN-LÉON AFRICAN. Pari's, Leroux, in-4°, 1897, 1. Il, appendice,

pp. 386-391].

JUSTINARD (1.). - Notes sur l'histoire du Sous au XIxe siècle (suite), ds.

Hespùis, 4e trim. 1926, pp. 351-364.
Sur JU8TINARD (1.), Notes sur l'histoire du Sous au XIX" siècle (Hes

péris, 3e trinl. 1.921), 'Pp. 2(1)-276), C. R. ds. la Rev. de l'hist. des
colonies franç., 3e trim. 1926, pp. 448-449.

KUMIN (H.-K.-W.). - Alriea as known to the Greek and Roman geogra=
phers, ds. The scottish Geogr. mag., vol. XLII, nO l, 15 janv. 1926,
pp. 11-22.

LALOY (Émile). - La conférence d'Algésiras (d'après les documents alle=
mands), ds. Le Mercure de France, 15 nov. 1926, pp. 72-94.

Les débuts de l'affaire marocaine d'après les documents allemands,
ds. Le Mercure de France, 1er mai 1926, pp. 5M-578.

Sur L [OPEZ] (le R.. P. J.), Memoria sobre la rrlÏ.~iÜ'n franciscana de
Marruecos. Tanger, 1924, in-8° et Catalogo bibliografico de la
mision franciscana de Marruecos. Tanger, 1924, in-18. C. H. pal'
Pierre de CÉNIVAL, ds. llespéris, 1er trim. 1926, pp. 97-98.

Lavigerie et le Maroc [lettre du cardinal Lavigerie], ds. L'Afrique française,
déc. 1925, pp. 631-632.

Sur : LÉVI-PROVENÇAL (E.), Un nouveau texte d'histoire mérinide :
le Musnad d'Ibn Marzuh (Hespéris, 1."r trim. 1.921>, pp. 1-82). C. R.
de la Rev. de l'hist. des col. franç., 1.er trim. 1.926, pp. 1.37·1.38.
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MANN (Jacob). - Une source de l'histoire juive au XIIIe siècle: la lettre
polémique de Jacob B. Elie à Pablo Christiani, ds. la Rev. des études
juives, 1926, n° 163-16'1, Méla.nges offerts à ISra.ël Lévi, pp. 363-377
[pp. 367-368 traditions juives rela.tives à la. fin de la. dynastie
almohade au Maroc].

ORMESSON (Wladimir d'). - Le général Lyau'~ey, d. POrtraits d'hier et
d'aujourd'hui. Paris, Champion, 1925, in-16.

ORTEGA CP. Angel). - Defensa de la plaza de Ceuta y un proyecto de con=
quista de Marruecos en el siglo XVIII, ds. Archivo ibéro-americano,
janv.-fév. 1921, pp. 95-102 .

PARESCE. - Lyautey, der Diktator Marokkos, ds. der QlICI'schnitt,

fév. 1926, pp. 102-109.

PÉREZ (P. Lorenzo). - Fr. Matias de San Francisco, procurador de la Pro:
vincia de San Gregorio y compaiiero dei Beato de Prado en las
Misiones de Marruecos, ds. Archivo ibero-americ., juil.-août 1926,

pp. 84-108.

La orden tercera de San Francesco de Madrid y la redencion de cau:
tivos en Marruecos, ds. Archivo 'ibéro-americano, nov.-déc. 1921,

pp. 289-320.

POINCARÉ (Raymond). - Au service de la France: le traité franco=allemand
sur le Maroc et le Congo (1912), ds. la Rev. de France, 15 janv.

1926 , pp. 225-251.

Au service de la France... I. - Le lendemain d'Agadir. Paris, Plon,

1926 , in-8°, 391 p.

Qegistos paroquiais da sé de Tânger, publicados por ordem da Ac. das Sc.
de Lisboa pelo dl'. José Maria HODIUGUES e pOl' Pedro de AZEVEDO. - 1
(Cœsamentos de 1582 à 1678. Reconciliaçôes de 16lI à 1622). Coim
bra, impr. da Universitade, 1925, in-4°, 548 p.

Sur: RENAUD (H. P. J.), Un nouveau document lIIarocain sur la peste
de 1799 (lle,spél-is 1er trim. 1925, pp. 83-90). C. H. ds. la Rev. de
l'hist. des colonies franç., 1er trim. 1926, pp. 136-137.

HUlZ DE LARRINAGA (P. Juan). - Un martir francis~ano en Fez en el
siglo XVI, ds. A rchivo ibéro-ambicano, juil.-août 1921, pp. 106-lIg.

Sangre generosa y fecunda. Qelacion dei riguroso martirio que padeciO
Padre Juan de Prado en la ciudad de Marruecos. Bar·celona ed. F T :D,
in-8°) XI + 101 p.
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SAURA (P. Paseual). - La mision franciscano=espaiiola de Marruecos en
1630, ds. Archivo-ibéro-américano, mars-avril 192'1, pp. 209-212.

TARDIU (Colonel), - Du Zerhoun à Paris, ds. La Renaissance politique ...
24 juillet 1926, pp. 5001-5002 [historique de la Garde Noire].

TERRASSE (Henri). - Les aventures d'un renégat anglais au Maroc sous
Moulay Ismaïl [sur « les aventures de Thomas PELLOW ... n] ds. le
Bull. de l'enseign. public du Maroc, oct.-nov. 1926, pp. 175-192.

TISSERANT (Eugène) et Gaston WIET. - Une lettre de l'almohade Murtadâ
au pape Innocent IV, ds. Hespéris, 1er trim. 1926, pp. 27-53, 1 pl.
hors texte.

TOUTAIN. - Un Eduen au Maroc sous l'empire romain, ds. Pro Alesia, 1922.

VERMEIL (E.). - Les origines de la guerre et la politique extérieure de
l'Allemagne au début du XX~ siècle, d'après les documents diploma=
,tiques publiées par le ministère allemand des Affaires étrangères, ds.
L'Europe Nouvelle, 17 avril 1926 (pp. 51lf-523 : Débuts de l'affaire
marocaine. - Les incidents du Maroc. De la conférence d'Algé~iras

à l'accord franco-allemand de 1909).

VOINOT (Lieut-col. 1.). - Une époque d'entente cordiale avec l'Amel
d'Oudjda (1881=1885), ds. la Rev. Africaine, ICret 2 e trim., 1926,
pp. 29-79,
L'imbroglio marocain et l'entrevue du général Osmont avec le Sultan
à Oudjda (1874=1876). Alger, Carbonel, 88 p.

Sur cet ouvrage: C. IL ds. L'Afrique Française, mars 1926, p. 156.

YVER (Georges). - Le Maroc des origines à 1907, ds. L'Armée d'Afrique,
25 déc. 1925, pp. 26-3/i, 6 phot.
al=Kasr=el=Saghîr, ds. Encyclopédie de l'Islam, 31e livraison, 1925,
pp. 851-852'.

ARCHÉOLOGIE - BEAUX-ARTS

ANTIQUITÉ

SANCTIS (G. DE). - Nouvelle note sur l'inscription de Volubilis. Riv. di fol.,
pp. 372-380.

ARCHÉOLOGIE ET ARTS MUSULMANS ET BERBÈRES.

L'Art Musulman. - Paris, iDucher, 1926, in-8°, 6lf p., 29 fig., XIV pl. (La
grammaire des styles, collection... publiée sous la direction de
Henry MARTIN, chap. VII, l'École du Mogreb, pp. 40-50, 9 fig.,
2 pl.).
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. BASSET (Henri) et Henri TERRASSE. - Sanctuaires et forteresses almohades
(suite) ds. Hespéris, 2e_3° trim. 1926 , pp. 107-270, 2!J pL, 65 fig.

BONESCHI (Paolo). - Problèmas de numismatica e métrologia magribinas,
ds. Ri1). degli studi orie.ntali, voL X, fa'sc. IV, 1925 , pp. 377-406, fig.

BORÉLY (Jules). - Fez ou la Bagdad du Maghreb, ds. t'Art Vivant, 15 juil.

1926, pp. 529-533, 7 phot.

BlJTLER (A. J.). - Islamic pottery, a study mainty historical, London,
E. Benn, 1926, gr. in_4°, xxv + 179 p., 92 pl. h. t. [pp. 85-106 :
Lustre in Spain and North Africa].

CEHDEIRA (Clemente). - Arqueologia musulmana de Ceuta, ds. Revista de
Tropas Coloniales, mars 1926, p. 53, 1 phot.

_ Inscripciones arabes de Tetuan, II, ds. Revista de Tropas coloniales,

janv. 1926, pp. 10-11.

GALLOl'TI (Jean). - Jardins et maisons du Maroc, ds. ta Géograph'ie, juil.

août 1926, pp. 104-11 9.

Le jardin et la maison arabes au Maroc avec 160 dessins de A Ibert
LAPRADE et 1~6 pl. en héliogr. d'après les phot. de Lucien VOGEL,
lettre-préface du Maréchal LYAUTEY. Paris, Albert Lévy, 1926 ,
? vol. in_4°, VIIl+I?'O p., pl. 1 à 57 et 91 p., pl. 58 à 136.

GOUDARD (Lieutt). - Tapis berbères des Beni Alaham (Moyen:Atlas maro:
cain), ds. llespéris, 1er trîm. 19 26, pp. 83-88, 5 fig.

MARÇAIS (Georges). - Manuel d'art musulman. - L'archit'ecture : Tunisie,
Algérie, Maroc, Espagne, Sicile. - I. Du IXe au XIIe siècle. Paris,
Picard, 1926, in-8°, XI + 460 p., 251 fig.

RICARD (P.). - Corpus des tapis marocains. T. II, tapis du Moyen=Atlas.
Paris, Geuthner, 1926, gr. in_8°, 64 pl. en phototypie, 74 p., 64 fig.

ds le texte.

Tapis berbères des Ait Ighezrane (Moyen=Atlas marocain), ds. lles
péris, 1er trim. 1926, ,pp. 89-95, 8 fig.

Sur: RICARD (P.). Pour co~nprefldre l'art must<~lIlan en Afrique du
Nord et en Espagne. Pans, Haehette, 1924, in-12. - C. H. pal'
Henri TERRASSE, ds. Ilespéris, 1er trim. 1926, pp. 1Oo-10(j.

ROUSSEAU (Gabriel). - Le Mausolée des princes Sa'diens à Marrakech,
préface par Edmond DOUTTÉ; texte arabe et trad. des inscriptions
par Füix ARIN; aquarelles, dessins et relevés de l'auteur. Paris,
Geuthner, 19 25, 2 vol., in-4°, xXII+61 pp., 3 plans ct 9 pp.+83 pl.

Sur cet ouvrage: C. R. par Gaston MIGEüN ds. Syria, 1926, 3e fase ..
pp. 280-281.
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Sur TERRASSE (Henri) et Jean HAINAUT. Les arts décoratifs au Maroc,
Paris, Laurens, 192.5, in-4°, XII + 1:20 pp. 64 pl. h., ill. C. R.
par Henri BASSET, ds. Bull. de l'ens. pub. du Maroc, déc. 1925,
pp. 429-436. - C. R. par G. MAnçAIs, ds. Hespér'is, 4e trim.
1926, p. 481.

VIDALENC (Georges). - L'art marocain. Paris, Alcan (coll. Art et Esthé
tique), 1925, in-12 -carré, 132 p., 16 pl. h. 1.

ARTS MODEHNES.

DVHEL (Gaston). - Le Maroc vu par un peintre, ds. Le Monde Colonial
illustré, n° 31, mars 1926, p. 53, 2 phot.

La Nouvelle Qésidence Générale de France au Maroc, ds. L'Architecte,
janv. 1926, in-flo, 8 p., II fig. ds. le lexte, 6 pl. h. t.

RIVOLLET (André). - Boutet de Monvel, peintre de lignes, ds. La Renais
sance de l'art, déc. l!p6, pp. 1006-1011 (2 ill. sur le Maroc).

PHOTECTORAT

AGOSTINO ORSINI (P. D'). - Il conflitto marocc'hino e le potenze, ds. la Riv.
delle colonie et d'oriente. Bologna, n° 4-5, 1926.

ANDREADÈS. - Le Maroc et sa dette extérieure, ds. Revue économique inter
nationale, avril 1926, pp. 108-115.

DAVRAY (Henry iD.). - France in North Africa, ds. Journal of the royal
society of Arts, fév. 1926, pp. 245-2M.

DEPONT (Octave). - Les Berbères en France. - D'une mei11eure utilisation
de la main=d'œuvre des nord=africains. Paris, Public. du Comité de
l'Afrique française, 1925,in-12, 63 p.

La discussion des crédits du Maroc à la chambre des Députés [compte rendu
des débats], ds. Renseignements Coloniaux, janvier 1926, n° l,

. pp. 20-38.

Du Souq à l'Usine. Procès-verbaux du Congrès de l'Enseignement profes
sionnel indigène, Rabat, 10-11 déc. 1925, ds. Bull. de l'Enseigne
ment Public du Maroc, fév. 1926, in_8°, 93 p.

L'élecdon au Maroc et le troisième collège du Conseil du Gouvernement,
ds. Renseignements coloniaux, novembre 1926, n° Il bis, pp. 542
544.
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Exposé du fonctionnemen~ des Sociétés Indigènes de Prévoyance du M8.l'OCi
(décembre 1925). Rabat, Service des Renseignements, pet. in-8°,

10 p.

FERRAS. - Les Travaux Publics au Maroc [conférences faites le 12 janvier
1925 et le 29 janvier 1926]. Rabat, Service des Renseignements,
1925-1926, 2' vol. pet. in-8°, 10 et II pp. (Cours des Affaires Indi

gènes).

FOA (R.). - L'opera dei maresciallo Lyautey, ds. L'Idea coloniale, n° 15

?3, 1926.

GODcnoT (Colonel). - Moscou et l'Afrique du Nord, ds. Le Joumal des
Économ'istes, mai et juin 1926.

GOULVEN (J.). - La lutte officielle contre la vie chère au Maroc, ds.
L'Afrique française, octobre 1926, pp. 495-!l96.

BAAS (Dr. Wilhelm). - Das marokkanische Protektorat, ds. Berliner Tage
blatt, 5 et 20 nov., 17 déc. 1926 .

HARDY (G.). - Au Maroc « Écoles berbères )}, ds. La Rev. de l'Enseigne
ment fra.nçais hors de France, mai 19 25 , pp. 193-198.

HUGUET (J.). - Notes inédites sur l'enseignement à l'Université de Fès,
1919, ds. Bull. Inst. Col. et Agr. de Nancy, rase. XXVIII, 1925,

pp. 293-298.

IVRAY (Jehan d'). - Un sultan en exil. Le ~amadan de Moulai Abd el
Bafid, ds. L'Illustration, 27 mars 1926 , p. 287, 1 phot.

KITAÏGORODSKI (P.) et POURETSKI. - L'Algérie, le Maroc, la Tunisie dans
leur lutte pour l'indépendance. Moscou, 1925.

LADREIT DE LACHARmÈRE (J.). - L'armature du Maroc français en 1925,
ds. Renseignements cofoniaux, juin 1926, n° 6, pp. 27 1-280,

2 cartes.

L'œuvre de la mosquée de Paris, ds. L'Afrique françœise, n° 7,
juillet 1926, pp. 362-364, [d'après Le Temps].

LYAUTEY (Maréchal). - L'Ami Delmas, ds. La Marche de France, oct. 1\)26,
pp. 601-602.

La Maison de l'Islam. L'inauguration de l'Institut Musulman et de la
Mosquée de Paris, ds. Renseignements Coloniaux, juillet 1926 ,
n° 7 bis, pp. 360-361.
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Le Maroc et l'œuvre de la France, N° spécial des cahiers économiqu,es de
« Je Snis tout l', mars 1926. Principnux art'icles : André CHEVRILLON,
L'œuvre de la France au Maroc; G. LOUIS, Hommage à nos soldats;
René SÉGUY, Un mois au Maroc en 1925 el treize ans de Protectorat;
Jules BORÉLY, La protection des arts; Le tourisme au Maroc,
in-fla, 88 p., nombreuses phot.

Le Maroc français vu par un Américain et par un Français, discours de
MM. iDAL PIAZ, Otto II. KAHN, André HESSE, Georges BÉNAHD, ds.
Chronique de l'Institut Coloninl frnnçais, 31 mai I!F:l5, pp. 73-85.

Sur : MARTY (Paul), Le Maroe de dei/nain. !Puris, Comité ùe l'Afrique
française, 1920. C. R. parE. LEMOISSOl'\, ds. Hull. trim. de la Soc.
de Géogr. e,t d'arch. de la provo d'Oran, 3° et 40 trim., 1921>,

pp. 316-317.

MILLIOT (Louis). - Notre politique Musulmane, ds. L'llnnée polil'iquc
frnnçnise et étrnngère, sepL-nov. 1926, pp. 113-155.

M. Steeg au Maroc, ds. L'i1frique française, déc. 1925, pp. 633-639'

NORDMANN (Charles). - La technique et la beauté au Maroc, ds. Ln Rev.

des Deux-Mondes, 15 avril 1925, pp. 933-943.

PICIlOT (Olivier). - Le Maroc français [suite], ds. L'Économisle fra.nçais,

5, 12, 19, et ::l6 déc. 19:15, pp. 7IfJ-715, 747-7!,8, 780-781, 811-812.

HAY (Mal'Cel). - Après l'inauguratlion de la mosquée de Paris. L'Islam en
'France et la France dans l'Islam, ds. L'Europe Nouvelle, 24 juil.
1926, pp. 1036-1038.

HaBER RAYNAUD. - La propagande communiste dans l'Afrique du Nord.
Paris, Soc. gén. d'impr. et d'éd. ; 19?6, in-8°, !,4 p., grav. (éd. du
Comité A 19érie-Tunisie-Maroc.)

Prévost=Paradol avait raison. Paris, Peyronnet, 1926, in-16, 159 p.
(Publ. du Comité Algérie-Tu,nisie-Mnroc).

Sur cet ouvrage : C. IL par J. LADREIT DE LACIIARRIimE, ds. Rensei·
gnements coloniaux, novembre 1926, n° 11 bis, pp. 52'1-1)21>.

ROSIER (René). - Les Sociétés indigènes agricoles de prévoyance au Maroc.
Paris, Laros,e, in_8°, 190 pp.

SUI' cet ouvrage : C. H. ds. Renseignernents coloniaux, juin 1926
na 6 bis, p. 311.

ROUSSEL (Pol.). - Contribution à l'histoire gé'n. du Service de Santé dlul

Maroc : L'hôpital militaire Maisonnave de Marrakech, ds. Maroc

Médicnl ; 15 avril et 15 sept. 1926, pp. 259-265, 289-294.
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SIMAR (Th.). - La politique indigène du protectorat est=elle une inven=
tion moderne ? ds. Bull. Soc. Roy. Géogr. d'Anvers, 1. XLV, 1925,

pp. 1-13.

SWANE (William W.). - Greater France in Africa. New-York-London ,
Charles Scribnel';; Sons, 1924, in-So, 293 pp., 2 pl., phot. et ,carte.

Sur œt ouvrage : C. R. signé A. H. fis. HenseiglH,:mel/ts col'oniau:r.
juillet 1926, n° 7 bis, p. 364.

STEEG CL). - La paix française en Afrique du Nord. Algérie=Maroc. Paris,
Alean, 1926, in-So, XL+ ~1SS pp. [recucil de discours].

Extraits de cet ouvrage fis. l~'AfrilJlIe Française, déc. l!liH, pp. ;>!l:l
594.

Le Sultan du Maroc et le Bey de Tunis en France, ds. L'1friquc fra.nçaise,

aoôl 1926, pp. 422-425.

Le Sultan du Maroc en France, d'S. L'Afrique frança-ise, n° 6, juill. 1926,

pp. 376-37S,

TARDIU (Colonel). - La délimitation définitive des zones au Maroc, ds. La
Renaissance po/'itique, littéraire, artistique, 19 juin 1926, pp. 5-6 .

. Le voyage au Maroc d'un ambassadeur américain. - Les impressions de
M. Myron T. HERRICK, ds. L'Illustration, 25 déc. 1926 , pp. 709-

710.

Y. - Lyautey et les Missionnaires, ds. La France 'illustrée, 24 avril 1926 ;

p. 333.

Le Maréchal Lyautey, ds. la Revue des J.eunes, 10 févr. Ig25, pp. 309

:h3.

MÉDECINE. - HYGIÈNE.

ANF REVILLE DE LA SALLE (Dr d'). - Sta~stiques démographiques et médi
cales de Casablanca, juin ~925, ds. Maroc Médical, 15 fév. 1926,

pp. 50-51.

BAROTTE (Dr J.). - Les Trypanosomiases de l'Afrique du Nord, ds. Maroc

Médical, 15 juil. 1926, pp. 223-232.

BOUVERET (i:>"). - Le nouveau lazaret de la ville de Mogador, d'S. Maroc

Médical, 15 fév. 1926 , pp. 48-49'

L'Inspection médicale des écoles du Maroc, ds. Bull. de l'Ens. pub. du

Maroc, mars 19:16, pp. 50-66.
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JALABERT. - La production laitière au Maroc, ds. Maroc Médical, 15 mai
1926, pp. 166-173 ; 15 juin, pp. 197-200.

LACAPÈRE (Dr). - La syphilis arabe (Maroc, Algérie, Tunisie). Paris, !Doin,
1923, in-So, 500 p., 40 pl. h. t.

OBERLÉ (le Médecin Inspecteur) et les IDr. RENAUD et JACQUEMART. - Mor=
bidité et mortalité des diverses races composant leoorps d'occupation
du Maroc, Rabat, Imp. du S. G. M., 1926, 32 p.

Sur cet ouvrage : C. R. ds. Renseignellle,nts coloniaux, sep
tembre 1926, n° 9, p. 448.

REMLINGER (Dr). - Les lotissemen's de terrains urbains. Les groupements
d'habitations au point de vue de l'hygiène, ds. Maroc Médical, 15 fév.
1!)26, pp. 44-47.

Au sujet de la Leishmaniose au Maroc, ds. Maroc Médical, 15 avril
1926 , pp. II7-IIS.

Sur l'absence de la bilharziose et la rareté de la filariose à Tanger,
ds. Maroc Médical, 15 mai 1926, pp. 149-155.

Statistique médicale de l'armée .... métropolitaine. II Armée du Rhin, du
Maroc ...... Paris, Impr. Nat., 1926, in-fol., 630 p.

VELÙ et BALOZET. - Contribution à l'étude de l'anémie inîectueuse des
!équidés au Maroc, ds. Maroc Médical, 15 nov. 1926, pp. 342-34S.

PACIFICATION.

Affaires marocaines, ds. L'Europe Nouvelle, 3 av.ril 1926, pp. /08-419'

Sur: ALLEN (W. E. D.), Re,lcd cs Siba, London, Macmillan, ill-Ho.
244 pp. C. It. ds. T~'Afrique française, mars 19'26, pp. 11)1)-11)lji.

ALLIX (Georges). - Les chemins de fer au Maroc et la guerre du Rif, ds.
Rev. politique et parlementaire, I~ janv. 1926, pp. IIO-115.

Après la reddition d'Abd el Krim, ds. L' ll1.nstratiqn, 5 juin 1926, pp. 569
570, 3 phot.

ARNAUD (Lieut.-col.). - Particularités relatives à la guerre en montagne
(le groupe mobile en région montagneuse du Maroc), ds. La Hev. des
troupes coloniales, nov.-déc. 1925, pp. 533-S!J9 ; janv.-fév. 1926 .

Au Maroc, les dernières opérations en 1925. La situation en fin de cam=
pagne, ds. La Hev. d'infanterie, 1er mars 1926, pp. 37S-400.
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Au Maroc. Les opérations offensives d'août e~ de septembre 1925, ds. La
Rev. d'infanterie, 1er janv. 1926, pp. 86-106.

BARBUSSE, GROLET, LIEBAERS. - Contre la guerre au Maroc. Pour l'unité
syndicale. Discours prononcés au Congrès ouvrier et paysan de la
région parisienn,e tenu à Clichy les " et fi juillet 19?5. Paris, libr. de
L'Humanité, 1925, in-16, 16 p.

BONNET~DEVILLIERS (René). - La guerre du Qiff. Ce que j'ai vu au Maroc,
préf. de M. Jean DOUYAN. Paris, Oec:tania, 1926, in-16 carré, If,2 p.

CAILLAUT (Lieut.-coU. - Positions fortifiées et forces mobiles, ds. L'Armée
d'Afrique, mai 1926 .

La campagne du Qif. Les opérations de 1924=25, ds. L'Armée d'Afrique,
~>.5 déc. 1925, pp. 47-58, 1 pl. h. 1. ; 9 phot.

CAZABAN (Comman t
). - Au Maroc. Caractères généraux des combats livrés

sur l'Ouergha au priutemps de 1925, ds. La Rev. d'Infanterie,

déc. 1925.

CÉLARIÉ (Henriette). - Pages de gloire au Maroc, ds. La Hev. des Deux
Mondes, 15 mai 1926, pp. ?41-272 ; 1er juil. 19~>.6, pp. 156-177.

Les chars de combat au Maroc, ds. La Rev. milit. franç., 1er déc. 1925.

CLÉMENT-GRANDCOURT (Lieut.-col.). - Nos Indigènes nord=africains dans
l'armée nouvelle. Berger-Levrault, 1925, in-8°, 64 p.

CLÉmssE (Henry). - La soumission du Qif, ds. L'Illustration, 12 juin

1926, pp. 594-595, 6 phot.

COEFFIN (Ens. de 'vaiss.). - Avec les marins de la 50 B2 au Maroc, ds. La
Rev. maritime, juin 1926 , pp. 789-795, ill.

COURBIS (Capitaine J.). - L'artillerie au Maroc et l'expérience de 1925, ds.
La Rev. d'artillerie, 15 juin 1926 , 15 juil. 1926. Le même: Paris,
Berger-Levrault, 1926, in_8°, 52 p.

DAMIDAUX (Capitaine). - Une attaque de nuit au Maroc, ds. La Rev. milit.
franç., 1er janv. 1926 , pp. 76-86 , 4 croquis.

Deux de nos partisans: Amar d'Hamidou, le caïd Medboh, ds. Renseigne
ments coloniaux, juin 1926, na 6, pp. 280-283.

DOSSE (Général). - Qéflexions suggérées par six mois de campagne au
Maroc en 1925, ds. La Rev. milit. franç., 1er avril 1926 , pp. 26-!19'
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:DOURY (Lieut.-col.). - Un combat de palmeraie; ravitaillement du poste
de Tighemart (7 septembre 1918), ds. L'Armée d'Afrique, mars
1926, pp. 106-117, 2 phot. 5 .croquis.

DUBOIN (Capitaine). - La défense du poste d'Aoulaï, ds. La Rev. d'Infan
terie, 1er nov. 1925.

DUFFOUR (Colonel). -- Notes sur la condui!e d'une brigade mixte au Maroc
septentrional, ds. La Rev. milit. franç., 1er juil. 1926, pp. ~l7-JI2.

DUMAINE (.Tacques). - Les éléments du problème du QU, ds. Renseigne
ments coloniallx, février 1926, n° 2 bis, pp. 89-99, 1 carte.

DUMAS (Pierre). - Comment la France pacifie le Maroc. Les officiers de
Qenseignements, ds. L'Illustration, 13 mars 1926, pp. 232-23 7,

12 croqnis de M. VICAIHE, 7 phot.

DURA'\'D (Lieut.-co1.). - Historique des unités du 1er régiment de tirailleurs
sénégalais du Maroc (opérations du Maroc septentrional, 1925), ds.
La Rev. des troupes coloniales, juil.-août 1926.

DUROSOY (Maurice). - èhez les Dissidents berbères: la « liaison », ds. La
Hev. Universelle, 15 juill. 1926, pp. 179-187.

Notes marocaines: le capitaine Laffitte, ds. La Rev. Hebdomadaire,

7 août 1926 , pp. 9 6- 107.

nURYEA (Nina Larrey). - The rivais in Morocco, ds·. Flrench colonial digest.

juil. 1925, p. 166.

Les événements du Qiff. Coup d'œil sur la situation, ds. Monde Colonial
Illustré, avril 1926, pp. 711-75, 1 carte, 11 phot.

La fin d'Abd el Krim, ds. t'Europe NouvellCi (éditorial), 29 mal 1926 ,

pp. 738-739'

FRÉVILLE (F.). - La France et le Qïff, ds. La NouvelLe Revu~, lor mai 1926.

FRIBOURG (A.). - On négocie à Taourirt, ds. Les Annales, 25 a'VTil 1926 .

GASSER (J.). - Les événement8 du RU, ds. La Re1J. Belge, lor juill. 1926 .

GAUD (Dr). - Rapport sur la mission sanitaire du QU, ds. Maroc Médical,

15 avril 1926, pp. 132-IÛ2.

GEORGES-GAULIS (Berthe). - Au Maroc. Le cercle sud, ds. L'Illustration,

27 mars 1926, pp. 288-29°, 1 carte, 5 ,phot.
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GEORGES-GAULIS (Berthe). - Comment nous pouvons perdre le Maroc (la
menace du cercle sud), ds. La Rev. llebdomada.ire, JO avril 1926,

pp. 147-166 .

GOUBEHNARD (Chef de ba1.). - Les chars de combat au Maroc en 1925, ds.
La Rev .. d'Infanterie, 1er mai 1926, pp. 6Ig-6/'9; 1er juin 1926 ,
pp. 749-776 ; 1er juill. 1926, pp. 110-131.

GARCIA FIGUERAS (Tomas). - El ataque de Abd el Krim à la zona francesa,
ds. Hev. de Tropas colon., n° 15, mars l!p6, pp. 66-67'

HAAS (nI'. Wilhelm). - Die letzten Operationen im Dschebala=Gebiet. 
Der Schauplatz, ds. Berliner Taueblatt, :d Sl'p1. l~p6.

_ Die Entwaffnung der marokkanischen Stiimme. - Die letzten Ope=
rationen, ds. Berliner Tageblatt, 15 ocl. 1926 .

HOHNICKER (Chef de ba1.). - Au Maroc. - Le 1er bataillon du 66e régiment
de tirailleurs marocains aux combats de Bab=Taza (26 juin, 9 juillet
1925), ds. la Rev. d'infanterie, 1

er juin l!p6, pp. 8:15-839'

JEAN (Vidor)'.' - Sur le « Front marocain » conférence faite le 8 nov. 1925

à la Soc. de géogr. de Ma.rseille. - C. R. de cette conférence ds. le.
Bull. de la Soc. de Géogr. de Marseille, 1. XLVI, année 1925, pp. 35-

38.

JOCTEUR-MONROZIER (Commt
). - Déplacements d'un groupe de 155 long

au Maroc, ds. la Rev. d'Al'iillaie, 1
er fév. 1926 .

JUIl\' (Capi1.). - Le commandant Stéfani [notice biographique] ds. L'Afri
qne Française, mars 1926, pp. 121-122.

Communications et! ravitaillements au Maroc, ds. la Hev. milit.
franç., 1er juin l~p6, pp. 3',5-36j, 1 croquis.

JUSTINARD (Commandant). - Notre action dans le Sous, ds. Renseigne
ments coloniaux, décembre 1926 , n° 12, pp. 545-553, 1 carte.

KASDIR (Lieutenant). - Trois colonnes au Maroc, mai=août 1925, ds. Ren
sei"gnements coloniaux, juin 1~126, n° 6, pp. 259-27 l, 8 croquis.

KHORAT (Pierre). - La fin d'Abd el Krim, ds. Le Correspondant, JO août

1926 , pp. 321-357, carte.
Sur : LADREIT DE LACHARRIÈRE CJ.), Le rêve d'Adb-el-Kerim, esquisse

d'histoire marocaine. Paris, Peyronnet, 1925, in-16. C. H. par
G. ESQUER, ds. la Rev. africaine, 1or_2" trim. 192{i, pp. 91-93. C. ft.
par PieITe RAIN, ds. Larousse mensuel il/., 1926, n° 237, pp. 261··
2{i2, 1 photo. C. R. signé F. R. ds. Bull. Soc. de géogr. d'Alger,
1er trim. 1926, pp. 96-106.
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LAPEYRET (Sous-lieut.). - Les coloniaux au Maroc, ds. la Revue des troupes
coloniales, nov.-déc. l!r~5, p. 583.

LEGEY (Georges). - Ce que j'ai vu au Maroc, juin;juillet 1925. - Quelques
vérités sur la guerre du ~iff. Nancy, Rigot, 1925, in-lB, 167 p., iIl.

LOPEZ-HIEi'lDA. - De Uarga a Alhucemas. - Abd el Krim contra. la Francia
(impresiones de un cronista de guerra). Madrid, Calpe, 1925, in-16,
336 p.

LOUIS (G.). - Une étude sur la guerre du i{iff, ds. Bull. de la Soc. de Géogr.
du Maroc, 3" cl I.e lrim. 1925, pp. 18!J-198.

LYAUTEY (Maréchal). - Les origines du conmt, ds. Cahiers des droits de
l'homme, JO juin 1926.

MAHIAN (Étienne). - La paix du ~if. Ambassadeurs indésirables. [M. Gor
don Canning), ds. Revue Indigène, n°· 203-4, nov.-déc. 1925,
pp. 232- 239.

MICHELIN (Colonel). - La surprise d'El Horriche - 18 juin 1925, ds.
L'Armée d'Afrique, avril 1926, pp. 147-151, 1 carte.

MONTJOU (Guy IlE). - Le règlement de la question du ~iff, ds. Rev. de

Paris, 15 mars 1926, pp. ~>.!)O-316; 1er avril,pp. 641-671; 1er sept.
pp. 175-lg8.

NIESSEL (Général). - Le rôle militaire de l'aviation au Maroc, ds. Rev. de
Paris, 1er juin 1926, pp. 508-532.

La pacification du Maroc de 1907 à 1924, ds. L'Armée d'Afrique, 2~ déc.
1925, p. 35-/.6, 6 phot.

PEYHAT (.Ioslph). - L'aUaire du i{iU, ds. la Revue Indigène, mars-avril
1926, pp. 49-55 .

La propagande d'Abd el Krim dans l'Afrique du Nord. Deux documents,
ds. L'Afrique Française, janvier 1!)26, pp. 15-17.

HAY (~arcel). - Pourquoi la conférence d'Oudjda a échoué, ds. L'Europ·e

Nouvelle, 22 mai Ig26, pp. 7II-715.

HECOULY (Haymond). - Maroc et dettes, ds. la Rev. de France, 1er mai
1926, pp. 138-148.

Houx-FHElSSlNENG. - Le problème du mu, ds. Chronique de l'Institut
colonial français, 31 juil. 1925, pp. II3-II6.
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SAINT-BmCE. - Le couronnement de l'œuvre marocaine, ds. Correspon
dance d'Orient, aoùt l~r~6, pp. 4g-56.

L'effondrement d'Abd el Krim, ds. la Rev. Universelle, 15 juin Ig~6,

pp. 739-7û!1.

L'envers d'une apothéose, ds. la Rev. Universelle, 15 août 19~16,

pp. 482~!J87'

L'équivoque marocaine, ds. Revlle Universelle, 1er mal 1926,

pp. 357-362.

La fin d'Abd el Krim, ds. Correspondance d'Orient, juin 19~16,

pp. :d~)-255.

SEGONZAC (Marquis DEL - Pourquoi et comment Abd el Krim s'est rendu,
ds. L'Jfrique française, juin Ig:16, pp. 28'1-287.

TERRIER (Auguste), - Les « Frères de la Côte» du Rif, às. L'Afrique fran
çaise, nov. 1925, pp. 548-5"9; déc., pp. 65:~-657; janvier 1926,
pp. 38-45; février, pp.' 68-71; mars, pp. II 1-1I4; avril, pp. 176-179;

juin, pp. 2g9-:~09'

TllIERRY (Hené). - La pacifica~ion du Maroc, ds. L'Afrique française,
sepL 1926, pp. (170-471, 1 carte.

La répression de l'agression rifaine, ds. L'Afriqu·e française, jan
vier 1926, pp. 51-56, 1 carte; février, pp. 102-lO4, 1 carte; mars,
pp. 150-153, 1 carte; avril, pp. 194-:>.05, 1 carte; mai, pp. 253-271,

2 cartes.

La soumission d'Abd el Krim et la pacification du Maroc, ds. L'Afri
qlle française, juillet l!p6, pp. 383-389.

La soumission d'Abd el Krim et les problèmes du Rif, ds. L'Afrique
français·e, juin 1926, pp. 327-337, 1 carte, 1 fig.

UN TÉMOIN. - La défense d'Aoulaï (guerre du Rif: avril=mai 1925), ds. la
Rev. de France, 1er juin 1926, pp. 51I-534.

VANLANDE (René). - Au Maroc sous les ordres de Lyautey, Paris, Pey
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Henri TERRASSE et Jean HAI
NAUT, Les Arts décoratifs au Maroc,
120 p. in-So, Paris, Laurens, 1925.

De ce beau volume je retiendrai
tout d'abord le titre et le principe
qu'il pose. L'art au Maroc est double,
et les auteurs, le premier avec sa
plume, le second avec son crayon et
son canif à graver, ont mis cette dua
lité en pleine lumière. Deux arts,
l'un rural ou proprement indigène
et berbère, l'autre citadin, dit his
pano-mauresque, s'y sont développés
parallèlement. Il en va de même dans
nombre de pays, mais non dans tous;
ou plutôt il apparaît que, dans nos
vieux pays d'Europe fortement cen
tralisés, la part de l'art rural se réduit
à bien peu de chose. Notre art provin
cial de France n'est le plus souvent,
comme notre littérature populaire,
que de l'art citadin déformé par des
moyens d'expression plus rudes, cris
talÙsé par un goût moins changeant.
On ne trouverait guère de décor tra
ditionnel purement local que dans
certaines régions de pénétration diffi
cile, traduit par des techniques rudi
mentaires et appliqué à des objets
qui ne peuvent être matière d'expor
tation. Je pense à certains bois auver
gnats et à certains tissus béarnais.
Leur décor est emprunté à cette géo
métrie primitive, faite de lignes et

de points, de damiers et de croix, qui
semble venir du fond des âges, et
qu'un outillage rustique retrouve sans
peine. Il serait hien intéressant de
rechercher les origines possibles de
ces manifestations de notre gt"nie
indigène, d'en étudier les variations
et les survivances. Mais c'est là,
semble-t-il, travail d'ethnographe. Cet
art décoratif n'a pas de place dans
nos histoires de l'art. Au Maroc, il
s'impose impérieusement à l'attention,
par l'ampleur de son domaine, par
la multiplicité de ses emplois, qui
s'étendent jusqu'à l'architecture, et
par sa qualité même, par le goût très
sûr et l'originalité qui s'y affirment.

MM. Terrasse et Hainaut ont con
sacré à cet art berbère toute la pre
mière partie de leur livre, et les déve
loppements qu'il leur a inspirés sont
parfois singulièrement suggestifs. Ils
ont passé en revue ses métiers et ses
œuvres; ils ont montré sa force de
résistance aux influences extérieures,
expliquant notamment son conser
vatisme par ce fait que ses techniques
les plus habituelles -- tissages, pote
ries - sont surtout des techniques de
femmes. Ils ont émis des hypothèses
- qui ne peuvent guère être autre
chose -- sur ses origines lointaines.
Mais surtout ils en ont dit excellem
menlIe charme très particulier, « l'équi
libre, la grandeur sévère, l'archaïsme
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un peu étrange, la saveur d'humanilé
primitive ".

Un paragraphe est inlitulé : « In
fluence de l'art berbère sur l'art des
villes. » Les auteurs n'y indiquent
qu'un genre d'objet -- le hanbil de
Salé - où cette influence se révèle.
II ne serait sans doute pas impossible
d'en trouver quelque autre; excep
tions qui, au reste, n'infirmeraient
pas la règle de l'indépendance irré
ductible entre les deux arts.

L'étude du second, l'art des villes
dit hispano-mauresque, est telle qu'on
pouvait l'attendre des deux collabo
rateurs : de l'artiste, à qui nous
devons tant de relevés si bien cornpris
et si fidèles, et de l'archéologue, qui,
de concert avec notre cher Henri
Basset, nous a révélé le grand art
almohade.

Art d'importation, art dynastique,
dont le développement apparaît, de
ce fait, « spasmodique », et qui cepen
dant poursuit sa route avec une con
tinuité surprenante, art étrange, qui
sait concilier les silhouettes les plus
sobres, les compositions d'ensemble
les plus rigoureuses avec les rem plis
sages les plus graciles et les plus
exubérants, art superficiel, et qui,
dès le principe, s'aflirme comme un
des plus abstraits qui fut jamais, un
des plus dénués du « sentiment de
la vie » : tous ces caractères d,:, l'art
hispano-maghrebin ont été profondé
ment sentis par les auteurs, et ils
trouvent parfois des formules d'un
rare bonheur pour les exprimer. Ils
en ont de même montré les grandes
étapes : l'époque almohade, « âge
de la force », l'époque mérînite,

(( flge de la nuance », enfin, la déca
dence, avec l'époque des Sa'adiens
et des 'Alaouites.

Cette décadence de l'architecture
et de la grande décoration au Maroc
est indéniable, et l'on ne peut que
la constater, au risque de passer pour
un esprit chagrin. Ce fléchissement
du goût pendant les quatre ou cinq
derniers siècles ne doit pas, au reste,
nous rendre indifférents aux efforts
de ceux, - européens ou indigènes, 
qui rêvent de le ranimer, bien au
contraire. L'intérêt moindre du grand
art laisse de même intacte notre curio
sité pour les objets mobiliers. Le
Maroc d'hier a produit des faïences
d'un beau caractère et des broderies
d'un dessin exquis. MM. Tt'rrasse et
Hainaut recherchent chez les ouvriers
et les ouvrières de ces pièces fragiles
les traces de la tradition hispano
mauresque, oblitérée chez les maîtres
d'œuvre et leurs collaborateurs.

La conclusion de leur livre est un
appel presque ému en faveur de l'art
marocain, un avertiss~mentà l'adresse
de ceux qui le tiennent pour négli
geable et de ses amis trop zélés. A
tous ils recommandent le respect
pour ces œuvres, oit s'exprime le
génie profond du peuple auprès duquel
nous devons vivre, et cet effort de
corn préhension qui ne va pas sans un
peu de sympathie.

Georges MARl,:AIS.

W. MARÇAIS et ABDERRAHMAN GUIGA.
Textes arabes de Takroûna, 1, Textes,
transcription et traduction annotée
(Bibliothèque de l'École des langues
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orientales vivantes), Paris, 1925,
1 vol. in-12, XLVIlI-426 pp.

M. W. Marçais, d'ordinaire, ne
donne pas une longue préface à ses
ouvrages. Le dialecte arabe de Tlemcen,
le Dialecte arabe des Oulad Brahim, les
Textes arabes de Tanger, pour ne par
ler que des ouvrages de dialectologie
maghrébine de cet auteur, se présen
tent avec une courte introduction, ce
qui permet à qui veut en rendre
compte d'épiloguer sans frein, de
trahir les lecteurs et de trouver dans
l'ouvrage toute sorte de théories ou
d'intentions dont l'auteur est bien
innocent. M. W. Marçais, en publiant
ses textes de Takrouna a pris la pré
caution cette fois-ci, de les faire pré
céder d'un solide avant-propos qui
interdit de dénaturer ses intentions
ou de disserter maladroitement sur
une matière qu'il connaît mieux que
personne.

Le plus sage en l'occurrence serait
donc de reproduire tout simplement
cet avant-propos lourd de conceptions
nouvelles et d'hypothèses qui, pour
n'être qu'esquissées, sont pourtant
d'un intérêt capital pour les études
de dialectologie maghrébine. Mais cet
avant-propos comporte trente-cinq
pages, et alors.....

M. W. Marçais pense, et les faits lui
donnent raison, qu'il existe dans le
Maghreb des parlers bédouins, celui
des Oulad Brahim par exemple, des
parlers citadins, le dialecte de Tlem
cen, et à côté, des parlers vi~lageois

qui doivent être considérés comme
Il de l'arabe citadin transformé par des
ruraux )). C'est un parler villageois que

M. \V. M. donne, celui de Takrouna,
du Sahel Tunisien. A ce genre de
parlers villageois appartiendrait au
Maroc, le dialecte des dchars des
Jbala, dont nous avons deux études,
dues l'une à M. G. S. Colin, et l'autre
à M. Lévi-Provençal. Par l'histoire,
par la géographie, autant que par la
linguistique, l'auteur explique com
ment ce type dialectal a pu se former
et prendre ici ou là des caractères
régionaux selon le degré et l'ancienneté
de l'arabisation des sujets. C'est là,
disons le mot, une idée neuve dont la
justesse est démontrée par les textes
eux-mêmes.

M. W. Marçais a recueilli douze
textes en collaboration avec M. Guiga
qui est Takrounien et parle depuis
son enfance le dialecte de son pays.
M. Guiga doit aimer son dialecte, chose
rare chez les indigènes instruits; il
l'aime et il en comprend toute la
richesse et toute la souplesse. Aussi,
quelle dIfférence entre les textes de
Takrouna si vivants et si variés et
« l'arabe minimum auquel tout musul
man nord-africain, tend à se limiter
avec un interlocuteur étranger 1 J)

Par ailleurs, le choix des sujets est
tel que le lecteur est promené sur
« assez de points du domaine socio
logique n pour qu'il puisse « en entre
voir l'ensemble et se former quelques
idées justes sur la vie matérielle de
ce petit monde, sur ses joies et sur ses
peines, et sur son code des valeurs n.

Ainsi cette vie matérielle et spiri
tuelle et le langage qui l'exprime sont
présentés en même temps avec les
rapports qui les unissent, et la des
cription de chacun d'eux est d'autant
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plus nette et complète qu'elle s'appuie
sur la description de l'autre.

Les textes arabes (quatre-vingt
dix pages environ) sont écrits avec
l'orthographe adoptée par l'École algé
rienne pour l'arabe vulgaire: les mots
sont représentés par la graphie qui
se rapproche le plus du classique, sans
toutefois qu'il y ait désaccord entre
l'aspect graphique et l'aspect phoné
tique de ces mots. M. W. Marçais est
nettement conservateur. Tous ceux
qui se sont occupés de dialectes arabes
et d'enseignement de l'arabe ne
peuvent que l'approuver. Les choses
en sont à un point tel qu'un texte
écrit en arabe avec le seul souci de
représenter exactement les sons de
vient illisible. D'ailleurs la transcrip
tion est là pour donner l'aspect pure
ment phonétique du mot; point n'est
besoin alors de torturer la graphie
arabe bien indigente pour l'obliger à
donner une mauvaise représentation
phonétique.

Pour la tra~s(',ription, M. W. Mar
çais a maintenu, avec très peu de
modifications, le système qu'il avait
adopté pour les Te.rtes arabes de
Tanger. C'est une transcription pré
cise et complète, grâce à laquelle,
toutes les recherches de phonétique
concernant le dialecte peuvent être
entamées.

M. W. Marçais a donné une tra
duction annotée de ses textes. Il dit,
dans son avant-propos, à quelles
difficultés on se heurte lorsqu'on doit
faire passer en français la rustique
prose arabe des Takrouniens. « En
fait, le français littéraire se prête
peut-être mal à la traduction d'un

patois rustique qui se park mais ne
s'écrit pas, et qui, réduisant sensi
blement la part du langage logique,
accroît d'autant celle du langage
affectif ». De là l'obligation de faire
appel simultanément dans la traduc
tion à la langue pure et normale, au
langage archaïque ou scientifique, à
l'expression recherchée ou même pré
cieuse, à l'::, "got, au trivial, toutes
choses qui, Jans le texte arabe se
fondent et s'amalgament très natu
rellement. Tous ceux qui s'occupent
d'arabe dialectal seront reconnaissants
à M. W. Marçais d'avoir signalé publi
quement, avec toute son autorité, la
difficulté de traduire en français la
langue arabe vivante; ils lui seront
également reconnaissants de leur avoir
montré comment on arrive à sur
monter cette difficulté.

Quant aux notes qui suivent les
traductions, elles constituent une véri
table étude ethnographique, socio
logique, hagiologique... qui manquait
pour la Tunisie. Elles sont utiles non
seulement à ceux qui s'intéressent à
la Tunisie, mais ~ncore à ceux qui
s'intére';sent à toute partie de l'Afrique
du Nord, car M. W. Marçais a étudié
chaque question dans un cadre non
pas uniquement tunisien, mais nord
africain ou même plus largement
arabe ou islamique. Un index des
sujets traités facilite les recherches
dans les notes el les textes et parachève
l'excellent instrument de travail que
sont les textes arabes de Takrouna.

Nous attendons avec impatknce
que le tome II, qui comprendra un
glossaire, paraisse. Quand on a vu le
glossaire des Textes arabes de Tanger,




